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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 

 
           Arrêté n° 20/032/CM 
 

 
 
Abrogation de l'arrêté 17/158/CM portant occupation temporaire du domaine public 
pour l'établissement Mc Donald’s situé 15-19 quai des Belges 13001 à la SARL 
Sodeport représentée par Monsieur Mohamed Abbassi. 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 
 
 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 

Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté 

89/016/SG du 19 janvier 1989 ; 
 
 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-

Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 
 
 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 
 
 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-

Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 
 

CONSIDÉRANT 
 

 La nécessité d’assurer la circulation des piétons dans les conditions de sécurité requise ;  
 
 Que dans l'intérêt de la dépendance occupée, c'est-à-dire dans l'intérêt de sa conservation ou 

de son utilisation normale conformément à son affectation, l’arrêté 17/158/CM est abrogé. 
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ARRETE 

 
 

Article 1 : 

L’arrêté 17/158/CM portant occupation temporaire du domaine public pour l’établissement          
Mc Donald’s situé 15-19 quai des Belges 13001 à la SARL Sodeport représentée par Monsieur 
Mohamed Abbassi est abrogé dans les six (6) mois qui suivent la notification du présent arrêté. 

Article 2 : 

Il est porté à la connaissance de l’intéressé que la présente abrogation peut être déférée au 
Tribunal Administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n’étant pas suspensif, l’intéressé devra 
impérativement se conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Article 3 : 

Que l’abrogation de l’autorisation est sans droit à indemnité. 

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 30 juin 2020 

 

 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/044/CM 
 

 
Arrêté d’occupation temporaire du domaine public pour la création de deux 
branchements électriques neufs dans la zone d’activités de la Gandonne sur la 
commune de Salon de Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de la Voirie Routière ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La demande en date du 15 mai 2020 par laquelle la société ENEDIS située 445 avenue 
Ampère, 13591 Aix en Provence, sollicite l’autorisation d’occupation du domaine public pour la 
réalisation de travaux de branchements qui seront réalisés par la société Innovtec son sous-
traitant, sur la ZA la Gandonne, 13300 Salon de Provence ; 

CONSIDÉRANT 

  Qu’il y a lieu de réglementer l’occupation du domaine public, pour assurer la réalisation des 
travaux. 

ARRETE 

Article 1 : 

Le pétitionnaire est autorisé à exécuter des travaux de branchements pour les besoins d’une 
entreprise de la zone d’activités, objet de sa demande, à charge pour lui de se conformer aux 
dispositions règlementaires sus visées et aux conditions particulières suivantes :  

 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 26 Juin 2020 

- 2 - 

 

 

 Travaux effectués :  

- Pose d’un RMBT600 en limite de propriété 

- Déroulage sur 11 ml de câble 3 x 150 + 70 Al sous chaussée 

- Déroulage sur 7 ml de câble 4 x 35 AI sous trottoir 

- Dépose de 5 ml de câbles et d’un coffret dégradé 

La voirie et les trottoirs devront être repris à l’identique.  

La localisation est 4, rue de l’Estamaïre sur la zone de la Gandonne à Salon de Provence. 

Travaux réalisés entre le 01/06/2020 et le 31/08/2020  

Article 2 : 

Cette autorisation n’est délivrée qu’à titre précaire et révocable, et sous réserve des droits des 
tiers ; elle sera annulée de plein droit si les travaux ne sont pas commencés dans les délais 
impartis.  

Article 3 : 

Dans ce cas particulier et à titre exceptionnel jusqu’à l’adoption de la délibération fixant les tarifs 
de redevances, cet arrêté ne sera soumis à aucune redevance. 

Article 4 : 

Pendant l’exécution des travaux, un panneau sera apposé sur le chantier indiquant la présente 
autorisation.  

Article 5 : 

Les dépôts de matériaux indispensables à l’exécution des travaux doivent être disposés de 
manière à ne jamais entraver l’écoulement des eaux sur la voie ou ses dépendances. Ils 
doivent être signalés pendant le jour et éclairés pendant la nuit.  

Article 6 : 

Le pétitionnaire a la charge de signalisation de son chantier dans les conditions prévues par 
l’instruction interministérielle (intérieur, travaux publics) sur la signalisation routière. Il est 
responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.  

Article 7 : 

Dès l’achèvement des travaux, le permissionnaire est tenu d’enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats, de réparer immédiatement tous les dommages qui 
auraient pu être causés à la voie ou à ses dépendances, et de rétablir dans leur premier état, 
les fossés, les talus, les accotements, les chaussées ou trottoirs et tous ouvrages qui auraient 
pu être endommagés. 

Faute par le permissionnaire d’observer les prescriptions ci-dessus, il y est pourvu d’office et à 
ses frais, par la Métropole Aix-Marseille-Provence, après mise en demeure restée sans effet.  
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Article 8 : 

Conformément à l’article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

Article 9 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 26 juin 2020 

 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/045/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation temporaire du Domaine Public pour le kiosque alimentaire situé 
Angle rue du Rouet / avenue Jules Cantini 13006 Marseille à la SARL le Bon Coin, 
représentée par Monsieur Abdelmejid Benyahia Tani . 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 L’arrêté ministériel du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de 
commerce de détail, d’entreposage et de transport de produits et de denrées alimentaires ; 

 L’arrêté municipal n° 96/046/SG du 5 février 1996 relatif aux conditions d’hygiène des 
kiosques alimentaires installés sur le domaine public ; 

 L’arrêté municipal n° 2005/01/SE du 12 janvier 2005 qui règlemente les heures de fermeture 
des kiosques alimentaires ; 

 L’arrêté n°19/226/CM du 14 octobre 2019 concernant le déport de la Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence pour l'exercice de certaines de ses attributions ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement sanitaire départemental des Bouches-du-Rhône ; 

 Le règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté          
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole d’Aix Marseille 
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 
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 La charte alimentaire de la Métropole Aix-Marseille Provence. 

CONSIDÉRANT 

 La demande déposée par la SARL le Bon Coin, représentée par Monsieur Abdelmejid 
Benyahia Tani, domiciliée : Le Hameau de Saint Cyr Bat. B -161 rue François Mauriac 13010, 
en vue d’exploiter un kiosque alimentaire sur le domaine public à l’adresse suivante : 

Angle rue du Rouet / avenue Jules Cantini 13006 Marseille 

RC Marseille 880 803 978 00019.  

ARRETE 

Article 1 : 

La SARL le Bon Coin, représentée par Monsieur Abdelmejid Benyahia Tani, est autorisée à 
exploiter un kiosque alimentaire d’une dimension de 6 m2 sur le domaine public, sis angle rue 
du Rouet / avenue Jules Cantini 13006 Marseille, en vue de procéder à la vente de tout produit 
alimentaire chaud et froid notamment sandwichs, salades, desserts, glaces, et des boissons 
hygiéniques sans alcool tel que défini par le Code des débits de boissons, à l’exception des 
plats cuisinés en sauce. 

Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement. 

Article 2 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 3 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. La Métropole Aix-
Marseille-Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou l’abroger si l’intérêt public 
l’exige. 

Toute création ou changement de statut juridique pour l’exploitation, doit obtenir l’accord 
préalable de l’Administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée de plein droit. 

Article 4 : 

La présente autorisation est délivrée pour une durée d’un an à l’issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement dans la limite de cinq ans.  

En cas de non-reconduction, dument motivée, le titulaire sera averti par courrier recommandé, 
dans les six mois qui précédent la date anniversaire de signature de la présente autorisation. La 
non-reconduction ne donne droit à aucune indemnité. 

Article 5 : 

Le titulaire est tenu d’acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur, 
payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, l’autorisation sera 
immédiatement abrogée. Le titulaire devra produire à la Direction Ressources et Domaine 
Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le premier semestre de l’année en cours un 
bilan de l’année antérieure indiquant le chiffre d’affaires réalisé. 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 19 Juin 2020 

- 3 - 

 

Article 6 : 

Si le titulaire ne désire plus faire l’usage de la présente permission de voirie, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-
Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-Marseille-
Provence abrogera la présente permission. 

La collectivité aura le choix, sans qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant : soit d’exiger 
la remise en état d’origine, aux frais du propriétaire. A défaut, la Métropole Aix-Marseille-
Provence se substituera au propriétaire, après une mise en demeure restée infructueuse, pour 
la dépose de l’édicule aux frais du propriétaire ; soit de conserver les installations édifiées par 
l’occupant. Dans ce cas, la propriété desdites installations lui sera transférée de plein droit à 
titre gratuit au terme de la présente autorisation.  

Article 7 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la Direction 
Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un exemplaire de la 
police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 

Il est expressément convenu qu’au cours de la présente autorisation, le titulaire assume la 
responsabilité civile de son propre fait et du fait de ses activités conformément aux articles 1240 
à 1242 du Code civil. 

Il assure la garde juridique du kiosque et en sera responsable dans les termes de droit 
commun, conformément à l’article 1244 du Code Civil. 

Le titulaire sera seul responsable et supportera seul, tant envers la Métropole Aix-Marseille-
Provence et ses agents qu’envers ses clients, les usagers, les voisins ou les tiers, les 
conséquences pécuniaires des dommages de toute nature résultant directement ou 
indirectement de l’occupation des locaux ainsi que de ses activités, de ses préposés, de ses 
biens ou des travaux qu’il réalise ou fait réaliser par un prestataire : 

- aux biens mis à sa disposition ainsi qu’aux ouvrages et installations qu’il a réalisés sur 
lesquels il ne peut pas se prévaloir de droits réels, 

- à lui-même, à ses propres biens, aux biens dont il est détenteur à un titre quelconque, 

- aux biens et à la personne des tiers. 

Le titulaire fera également son affaire personnelle, à ses risques, frais et périls, de toutes 
réclamations faites par les usagers, les voisins ou les tiers, en cas de troubles de jouissance ou 
nuisances causés du fait de son occupation. 

Toutefois, le titulaire pourra être exonéré totalement ou partiellement de sa responsabilité en 
cas de survenance d’un événement présentant les caractéristiques de la force majeure. 

La responsabilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence ne pourra en aucun cas être 
recherchée en cas de litiges survenant dans le cadre de la présente autorisation. 

En conséquence, le titulaire renonce à tout recours, sauf cas de malveillance, contre la 
Métropole Aix-Marseille Provence, ses élus, ses agents et s’engage à les garantir contre toute 
action ou réclamation exercée à leur encontre et à les indemniser du préjudice subi par eux. 
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Article 8  

Le titulaire devra contracter une assurance Responsabilité Civile couvrant : 

- Sa Responsabilité Civile Professionnelle 

- Sa Responsabilité Civile Exploitation 

- Sa Responsabilité Civile liée aux locaux 

Il devra également souscrire une police d’assurance Dommages aux Biens, couvrant le kiosque 
lui-même ainsi que le mobilier, le matériel et les marchandises, et comportant à minima les 
garanties suivantes : 

- Incendie, foudre, explosion 

- Dégât des eaux 

- Évènements climatiques (tempête, grêle, poids de la neige) 

- Catastrophes Naturelles 

- Attentats et actes de terrorisme 

- Vol et vandalisme 

- Choc de véhicule 

- Bris de glace 

- Dommages électriques 

- RC occupant pour les dommages causés au propriétaire, aux voisins et aux tiers 

- Pertes d’exploitation 

 

Article 9 : 

Le titulaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité et à l’hygiène publique 
et au règlement de voirie et à la charte alimentaire de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article10 : 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 11 : 

Sont également applicables à la présente autorisation les prescriptions stipulées dans le 
règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille, dans l’arrêté municipal n° 
96/046/SG règlementant les conditions d’hygiène au sein des kiosques alimentaires. 

Article 12 : 

Conformément à l’article L2124-32-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, l’occupant qui entend se prévaloir de l’existence d’un fonds de commerce sur les 
parcelles occupées en vertu de la présente autorisation, pourra saisir la Métropole Aix-
Marseille-Provence d’une demande de reconnaissance de fonds de commerce. 
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Si la Métropole Aix-Marseille-Provence constate que les éléments constitutifs du fonds de 
commerce, notamment l’existence d’une clientèle propre, sont effectivement réunis, elle pourra 
être sollicitée à l’occasion d’un projet de cession dudit fonds au profit d’un éventuel acquéreur, 
dans les conditions posées par l’article L2124-33 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 

De même, par dérogation à l’alinéa 1er de l’article 2 du présent arrêté, la reconnaissance d’un 
tel fonds de commerce est susceptible d’entraîner la transmission du présent titre à un 
successeur, en cas de décès de l’occupant, personne physique exploitant ledit fonds, et ce 
dans les conditions posées par l’article L2124-34 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 

Enfin, par dérogation au premier alinéa de l’article 3, l’occupant dont la présente convention 
serait résiliée pour motif d’intérêt général, pourra également prétendre à l’indemnisation de la 
perte de son fonds de commerce, sous réserve de la vérification des éléments constitutifs dudit 
fonds par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 13 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l’autorisation d’exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 14 : 

L’exploitant du kiosque devra cesser son activité et fermer son édicule à 23 heures. A défaut, et 
en cas de récidive, une procédure d’abrogation du présent arrêté sera engagée.  

Article 15 : 

En cas de faute de la part de l’occupant (manquement aux règles énoncées dans le présent 
arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée infructueuse dans un 
délai raisonnable, sans droit à indemnité. 

Article 16 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 19 juin 2020 

 

 

 Martine VASSAL 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 19 Juin 2020 

- 1 - 

 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/046/CM 

 
 
Arrêté d'occupation temporaire du domaine public pour le kiosque alimentaire situé 
529 chemin de la Madrague ville 13015 Marseille à Madame Sandrine Tidda, épouse 
Graillon 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 L’arrêté ministériel du 08 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de 
commerce de détail, d’entreposage et de transport de produits et de denrées alimentaires ; 

 L’arrêté municipal n° 96/046/SG du 5 février 1996 relatif aux conditions d’hygiène des 
kiosques alimentaires installés sur le domaine public ; 

 L’arrêté n°19/226/CM du 14 octobre 2019 concernant le déport de la Présidente de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence pour l'exercice de certaines de ses attributions ; 

 L’arrêté municipal n° 2005/01/SE du 12 janvier 2005 qui règlemente les heures de fermeture 
des kiosques alimentaires ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence portant élection de Madame Martine Vassal, en qualité de Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement sanitaire départemental des Bouches-du-Rhône ; 

 Le règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté          
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  
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 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La charte alimentaire de la Métropole Aix-Marseille Provence. 

CONSIDÉRANT 

 La demande déposée par Madame Sandrine Tidda, domiciliée : 4 allée Louis Borillo dit Dijon 
13260 La Ciotat, en vue d’exploiter un kiosque alimentaire sur le domaine public à l’adresse 
suivante : 

 529 chemin de la Madrague ville 13015 Marseille 

 RC Marseille 394 653 877 00065. 

ARRETE 

Article 1 : 

Madame Sandrine Tidda, épouse Graillon, est autorisée à exploiter un kiosque alimentaire 
d’une dimension de douze mètres carrés (12 m2) sur le domaine public, sis 529 chemin de la 
Madrague ville 13015 Marseille, en vue de procéder à la vente de tout produit alimentaire chaud 
et froid notamment sandwichs, salades, desserts, glaces, et des boissons hygiéniques sans 
alcool tel que défini par le Code des débits de boissons, à l’exception des plats cuisinés en 
sauce. 

Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement. 

Article 2 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 3 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. La Métropole Aix-
Marseille-Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou l’abroger si l’intérêt public 
l’exige. 

Toute création ou changement de statut juridique pour l’exploitation, doit obtenir l’accord 
préalable de l’Administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée de plein droit. 

Article 4 : 

La présente autorisation est délivrée pour une durée d’un an à l’issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement dans la limite de cinq ans.  

En cas de non-reconduction, dument motivée, le titulaire sera averti par courrier recommandé, 
dans les six mois qui précédent la date anniversaire de signature de la présente autorisation. La 
non-reconduction ne donne droit à aucune indemnité. 

Article 5 : 

Le titulaire est tenu d’acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur, 
payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, l’autorisation sera 
immédiatement abrogée. Le titulaire devra produire à la Direction Ressources et Domaine 
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Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le premier semestre de l’année en cours un 
bilan de l’année antérieure indiquant le chiffre d’affaires réalisé. 

Ce kiosque comportant des toilettes publiques, le titulaire a l’obligation de mettre ces toilettes à 
disposition gratuite de tout le public et non seulement de « ses consommateurs » et ce aux 
heures normales d’ouverture du kiosque. En contrepartie du service rendu à la Métropole, la 
redevance d’occupation du Domaine Public, comportant la part fixe et la part variable, est 
réduite de 50%. Cette réduction est fondée sur trois éléments indispensables : 

1- La mise à disposition gratuite des toilettes à tout public, 

2- L’ouverture quotidienne des toilettes (à l’exception des congés et jours normaux de 
 fermeture du kiosque), 

3- L’entretien et l’hygiène parfaite des toilettes. 

L’absence ou la fourniture incomplète de l’une des prestations annulerait automatiquement la 
réduction de la redevance. 

Article 6 : 

Si le titulaire ne désire plus faire l’usage de la présente permission de voirie, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-
Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-Marseille-
Provence abrogera la présente permission. 

La collectivité aura le choix, sans qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant : soit d’exiger 
la remise en état d’origine, aux frais du propriétaire. A défaut, la Métropole Aix-Marseille-
Provence se substituera au propriétaire, après une mise en demeure restée infructueuse, pour 
la dépose de l’édicule aux frais du propriétaire ; soit de conserver les installations édifiées par 
l’occupant. Dans ce cas, la propriété desdites installations lui sera transférée de plein droit à 
titre gratuit au terme de la présente autorisation.  

Article 7 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la Direction 
Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un exemplaire de la 
police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 

Il est expressément convenu qu’au cours de la présente autorisation, le titulaire assume la 
responsabilité civile de son propre fait et du fait de ses activités conformément aux articles 1240 
à 1242 du Code civil. 

Il assure la garde juridique du kiosque et en sera responsable dans les termes de droit 
commun, conformément à l’article 1244 du Code Civil. 

Le titulaire sera seul responsable et supportera seul, tant envers la Métropole Aix-Marseille-
Provence et ses agents qu’envers ses clients, les usagers, les voisins ou les tiers, les 
conséquences pécuniaires des dommages de toute nature résultant directement ou 
indirectement de l’occupation des locaux ainsi que de ses activités, de ses préposés, de ses 
biens ou des travaux qu’il réalise ou fait réaliser par un prestataire : 

- aux biens mis à sa disposition ainsi qu’aux ouvrages et installations qu’il a réalisés sur 
 lesquels il ne peut pas se prévaloir de droits réels, 

- à lui-même, à ses propres biens, aux biens dont il est détenteur à un titre quelconque 
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- aux biens et à la personne des tiers 

Le titulaire fera également son affaire personnelle, à ses risques, frais et périls, de toutes 
réclamations faites par les usagers, les voisins ou les tiers, en cas de troubles de jouissance ou 
nuisances causés du fait de son occupation. 

Toutefois, le titulaire pourra être exonéré totalement ou partiellement de sa responsabilité en 
cas de survenance d’un événement présentant les caractéristiques de la force majeure. 

La responsabilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence ne pourra en aucun cas être 
recherchée en cas de litiges survenant dans le cadre de la présente autorisation. 

En conséquence, le titulaire renonce à tout recours, sauf cas de malveillance, contre la 
Métropole Aix-Marseille Provence, ses élus, ses agents et s’engage à les garantir contre toute 
action ou réclamation exercée à leur encontre et à les indemniser du préjudice subi par eux. 

 Article 8  

Le titulaire devra contracter une assurance Responsabilité Civile couvrant : 

- Sa Responsabilité Civile Professionnelle 

- Sa Responsabilité Civile Exploitation 

- Sa Responsabilité Civile liée aux locaux 

Il devra également souscrire une police d’assurance Dommages aux Biens, couvrant le kiosque 
lui-même ainsi que le mobilier, le matériel et les marchandises, et comportant à minima les 
garanties suivantes : 

- Incendie, foudre, explosion 

- Dégât des eaux 

- Évènements climatiques (tempête, grêle, poids de la neige) 

- Catastrophes Naturelles 

- Attentats et actes de terrorisme 

- Vol et vandalisme 

- Choc de véhicule 

- Bris de glace 

- Dommages électriques 

- RC occupant pour les dommages causés au propriétaire, aux voisins et aux tiers 

- Pertes d’exploitation 

 

Article 9 : 

Le titulaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité et à l’hygiène publique 
et au règlement de voirie et à la charte alimentaire de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article10 : 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 
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Article 11 : 

Sont également applicables à la présente autorisation les prescriptions stipulées dans le 
règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille, dans l’arrêté municipal          
n° 96/046/SG règlementant les conditions d’hygiène au sein des kiosques alimentaires. 

Article 12 : 

Conformément à l’article L2124-32-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, l’occupant qui entend se prévaloir de l’existence d’un fonds de commerce sur les 
parcelles occupées en vertu de la présente autorisation, pourra saisir la Métropole Aix-
Marseille-Provence d’une demande de reconnaissance de fonds de commerce. 

Si la Métropole Aix-Marseille-Provence constate que les éléments constitutifs du fonds de 
commerce, notamment l’existence d’une clientèle propre, sont effectivement réunis, elle pourra 
être sollicitée à l’occasion d’un projet de cession dudit fonds au profit d’un éventuel acquéreur, 
dans les conditions posées par l’article L2124-33 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 

De même, par dérogation à l’alinéa 1er de l’article 2 du présent arrêté, la reconnaissance d’un 
tel fonds de commerce est susceptible d’entraîner la transmission du présent titre à un 
successeur, en cas de décès de l’occupant, personne physique exploitant ledit fonds, et ce 
dans les conditions posées par l’article L2124-34 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 

Enfin, par dérogation au premier alinéa de l’article 3, l’occupant dont la présente convention 
serait résiliée pour motif d’intérêt général, pourra également prétendre à l’indemnisation de la 
perte de son fonds de commerce, sous réserve de la vérification des éléments constitutifs dudit 
fonds par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 13 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l’autorisation d’exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 14 : 

L’exploitant du kiosque devra cesser son activité et fermer son édicule à 23 heures. A défaut, et 
en cas de récidive, une procédure d’abrogation du présent arrêté sera engagée.  

Article 15 : 

En cas de faute de la part de l’occupant (manquement aux règles énoncées dans le présent 
arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée infructueuse dans un 
délai raisonnable, sans droit à indemnité. 

Article 16 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 19 juin 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/047/CM 

 
 
Arrêté d'occupation temporaire du Domaine Public pour le kiosque presse situé 5 
place Castellane 13006 Marseille à la SARL Jesib, représentée par Monsieur Guedj 
Joris 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-Marseille-
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 
 L’arrêté n°19/226/CM du 14 octobre 2019 concernant le déport de la Présidente de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence pour l'exercice de certaines de ses attributions. 

 

CONSIDÉRANT 

 La demande de la SARL JESIB, représentée par Monsieur Guedj Joris, domicilié 8 traverse 
du four Neuf 13009 Marseille, en vue d’exploiter un kiosque à journaux sur le domaine 
public situé 5 place Castellane 13006 Marseille. 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Jesib, représentée par Monsieur Guedj Joris, domicilié 8 traverse du Four Neuf 13009 
Marseille, immatriculé au RCS Marseille sous le n°881 968 853, est autorisée à exploiter un 
kiosque à journaux d’une surface de seize mètres carrés (16m2) sur le domaine public, sis          
5 place Castellane 13006 à Marseille, en vue de procéder à la vente de journaux et publications 
de presse. 

Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement. 

Article 2 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 3 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. La Métropole Aix-
Marseille-Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou l’abroger si l’intérêt public 
l’exige. 

Toute création ou changement de statut juridique pour l’exploitation, doit obtenir l’accord 
préalable de l’Administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée de plein droit. 

Article 4 : 

La présente autorisation est délivrée pour une durée de un an à l’issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement dans la limite de cinq ans. 

En cas de non-reconduction, dument motivée, le bénéficiaire sera averti par courrier 
recommandé, dans les six mois qui précédent la date anniversaire de signature de la présente 
autorisation. La non-reconduction ne donne droit à aucune indemnité. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur, 
payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, l’autorisation sera 
immédiatement abrogée. Le bénéficiaire devra produire à la Direction Ressources et Domaine 
Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le premier semestre de l’année en cours un 
bilan de l’année antérieure indiquant le chiffre d’affaires réalisé. 

Article 6 : 

Si le bénéficiaire ne désire plus faire l’usage de la présente permission de voirie, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-
Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-Marseille-
Provence abrogera la présente permission. 

Article 7 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la Direction 
Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un exemplaire de la 
police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 
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Il est expressément convenu qu’au cours de la présente autorisation, le titulaire assume la 
responsabilité civile de son propre fait et du fait de ses activités conformément aux articles 1240 
à 1242 du Code Civil. 

Il assure la garde juridique du kiosque et en sera responsable dans les termes de droit 
commun, conformément à l’article 1244 du Code Civil. 

Le titulaire sera seul responsable et supportera seul, tant envers la Métropole Aix-Marseille-
Provence et ses agents qu’envers ses clients, les usagers, les voisins ou les tiers, les 
conséquences pécuniaires des dommages de toute nature résultant directement ou 
indirectement de l’occupation des locaux ainsi que de ses activités, de ses préposés, de ses 
biens ou des travaux qu’il réalise ou fait réaliser par un prestataire : 

- aux biens mis à sa disposition ainsi qu’aux ouvrages et installations qu’il a réalisés sur 
lesquels il ne peut pas se prévaloir de droits réels, 

- à lui-même, à ses propres biens, aux biens dont il est détenteur à un titre quelconque, 

- aux biens et à la personne des tiers. 

Le titulaire fera également son affaire personnelle, à ses risques, frais et périls, de toutes 
réclamations faites par les usagers, les voisins ou les tiers, en cas de troubles de jouissance ou 
nuisances causés du fait de son occupation. 

Toutefois, le titulaire pourra être exonéré totalement ou partiellement de sa responsabilité en 
cas de survenance d’un événement présentant les caractéristiques de la force majeure. 

La responsabilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence ne pourra en aucun cas être 
recherchée en cas de litiges survenant dans le cadre de la présente autorisation. 

En conséquence, le titulaire renonce à tout recours, sauf cas de malveillance, contre la 
Métropole Aix-Marseille Provence, ses élus, ses agents et s’engage à les garantir contre toute 
action ou réclamation exercée à leur encontre et à les indemniser du préjudice subi par eux. 

Le titulaire devra contracter une assurance Responsabilité Civile couvrant : 

- Sa Responsabilité Civile Professionnelle 

- Sa Responsabilité Civile Exploitation 

- Sa Responsabilité Civile liée aux locaux 

Il devra également souscrire une police d’assurance Dommages aux Biens, couvrant le kiosque 
lui-même ainsi que le mobilier, le matériel et les marchandises, et comportant à minima les 
garanties suivantes : 

- Incendie, foudre, explosion 

- Dégât des eaux 

- Évènements climatiques (tempête, grêle, poids de la neige) 

- Catastrophes Naturelles 

- Attentats et actes de terrorisme 

- Vol et vandalisme 

- Choc de véhicule 

- Bris de glace 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 19 Juin 2020 

- 4 - 
 

- Dommages électriques 

- RC occupant pour les dommages causés au propriétaire, aux voisins et aux tiers 

- Pertes d’exploitation 

Article 8 : 

Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité et à l’hygiène 
publique et au règlement de voirie. 

Article 9 : 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 10 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l’autorisation d’exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 11 : 

En cas de faute de la part de l’occupant (manquement aux règles énoncées dans le présent 
arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée infructueuse dans un 
délai raisonnable, sans droit à indemnité. 

Article 12 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 19 juin 2020 

 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/048/CM 
 

 
 
Approbation de l’avenant n° 2 au Cahier des Charges de Cession de Terrain 
concernant le lot n° 125 situé dans la ZAC du Ranquet sur la commune d’Istres.  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et plus particulièrement les articles L. 311-6, D. 311-11-1 et     
D. 311-11-2 relatifs aux modalités d’approbation et de publication des Cahiers des 
Charges de Cession de Terrains (CCCT) à l’intérieur des Zones d’Aménagement 
Concerté (ZAC) ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, 
l’Aménagement et du Numérique ; 

 Le décret n° 55-216 du 3 février 1955 en application duquel le CCCT comporte 
également des clauses types, les terrains ayant été acquis par voie d’expropriation ; 

 Le décret n° 2001-1383 du 31 décembre 2001 portant dissolution de l’EPAREB ; 

 L’arrêté préfectoral du 27 novembre 1985 approuvant la création de la ZAC du Ranquet ; 

 L’arrêté préfectoral du 23 novembre 1987 déclarant l’opération d’utilité publique ; 

 L'arrêté préfectoral du 23 novembre 1987 approuvant le Plan d’Aménagement de Zone 
(PAZ) et le programme d'équipements publics de la zone ; 

 L’arrêté préfectoral du 5 octobre 1990 approuvant le CCCT du lot 125, modifié par 
l’avenant n° 1 approuvé par arrêté n° 82/15 du Président du SAN Ouest Provence du                
6 novembre 2015 ; 

 L'arrêté préfectoral du 8 octobre 1990 approuvant les modifications de ce PAZ ; 
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 L’arrêté préfectoral du 6 novembre 2003 modifiant la dénomination juridique du Syndicat 
d’Agglomération Nouvelle (SAN) en SAN Ouest Provence ; 

 La délibération n° 276/87 du 12 octobre 1987 du Comité syndical du SAN donnant 
délégation de maitrise d’ouvrage à l’EPAREB ; 

 La délibération n° 146/12 du 19 avril 2012 du Comité Syndical du SAN Ouest Provence 
approuvant la 2ème modification de la ZAC du Ranquet ; 

 La délibération n° 222/13 du 20 juin 2013 du Comité Syndical du SAN Ouest Provence 
approuvant le zonage d’assainissement collectif, non collectif et pluvial de la 
commune d’Istres ; 

 La délibération n° 231/13 du 26 juin 2013 du Conseil Municipal d’Istres approuvant le 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’Istres ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’arrêté n° 19/215/CM du 18 septembre 2019 pris par la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence donnant délégation de signature à Madame Nathalie N'Doumbé 
chargée de la Direction Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
relative aux ports, infrastructures portuaires, habitat, logement, patrimoine bâti, politique 
de la ville, stratégie et aménagement du territoire, SCOT, schémas d’urbanisme, mer et 
littoral, parcs naturels, industrie et réseaux d’énergie, GEMAPI. 

CONSIDÉRANT 

 Que la ZAC du Ranquet a pour objet l’amélioration des conditions du sol par un 
équipement de la zone ; 

 Que l’arrêté préfectoral du 5 octobre 1990 approuvant le Cahier des Charges de Cession 
du Terrain du lot n° 125, modifié par l’avenant n° 1 approuvé par arrêté n° 82/15 du 
Président du SAN Ouest Provence du 6 novembre 2015 ; 

 La demande du propriétaire du lot qui souhaite l’autorisation d’édifier un toit terrasse, 
nécessitant d’adapter l’avant dernier alinéa de l’article III du Cahier des Charges de 
Cession du Terrain précité ; 

 Que les dispositions particulières du Cahier des Charges de Cession du Terrain de cette 
opération sont compatibles avec le PLU. 

ARRETE 

Article 1 : 

Est approuvé l’avenant n° 2 du CCCT du lot n° 125, tel qu’il est annexé au présent arrêté, 
modifiant l’avant dernier alinéa de l’article III (Prescriptions techniques, urbanistiques et 
architecturales) ayant trait aux couvertures et pentes du Cahier des Charges de Cession du 
Terrain de ce même lot. 

 

 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 19 Juin 2020 

- 3 - 

 

Article 2 : 

Les autres articles du Cahier des Charges de Cession du Terrain demeurent inchangés. 

Article 3 : 

Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône, inscrit au 
registre des arrêtés de la Métropole Aix-Marseille-Provence et sera affiché durant un mois : 

- au Pharo à Marseille, siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence,  

- à la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, Allée de la Passe-Pierre, Trigance 4 à Istres, 

- à la Direction de l’Urbanisme Opérationnel de la Mairie d’Istres, Esplanade Bernardin 
Laugier – 13800 Istres. 

Article 4 : 

Le Cahier des Charges de Cession du Terrain du lot n° 125 situé dans la ZAC du Ranquet 
à Istres est consultable : 

- à la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, Allée de la Passe-Pierre, Trigance 4 à Istres, 

- à la Direction de l’Urbanisme Opérationnel de la Mairie d’Istres, Esplanade Bernardin 
Laugier – 13800 Istres. 

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, est chargée de l’exécution 
du présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 19 juin 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
           Arrêté n° 20/049/CM 
 

 
 
Plan Local d'Urbanisme d'Aix-en-Provence - Engagement de la procédure de 
modification n°7 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l'Urbanisme ; 

 Le Code de l’Environnement ; 

 La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement 
 (ENE) ;  

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRE); 

 La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové    
(ALUR) ; 

 La loi n°2020-1545 du 20 décembre 2014 de Simplification de la Vie des Entreprises et 
portant dispositions diverses de simplification et de clarification du droit et des procédures 
administratives (SVE) ; 

 La délibération n° HN-088-219/16/CM du Conseil de la Métropole du 28 avril 2016 de 
délégation de compétences du Conseil de la Métropole aux Conseils de Territoire ;  

 La délibération cadre n°URB001-3559/18/CM du Conseil de la Métropole du 15 février 2018 
de répartition des compétences relatives à la modification des documents d’urbanisme (Plan 
d’Occupation des Sols et Plan Local d’Urbanisme) entre le Conseil de la Métropole, le 
Conseil de Territoire et leurs présidents respectifs ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le courrier de Madame le Maire d’Aix-en-Provence du 15 octobre 2019 sollicitant la 
Métropole Aix-Marseille-Provence pour l’engagement de la procédure de modification n°7 du 
Plan Local d’Urbanisme d’Aix-en-Provence ; 
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 La délibération n° URB 017/7909/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 19 décembre 2019 sollicitant de la Présidente du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence l’engagement de la procédure de modification n°7 du Plan Local d’Urbanisme 
d’Aix-en-Provence ; 

 Le Plan Local d’Urbanisme d’Aix-en-Provence en vigueur. 

CONSIDÉRANT 

 La nécessité d’adapter l’Orientation d’Aménagement et de Programmation n°2 Barida ainsi 
 que le règlement du Plan Local d’Urbanisme aux évolutions du parti d’aménagement du 
 secteur de Barida. 

 Que les adaptations du Plan Local d’Urbanisme envisagées remplissent les conditions 
 définies par le Code de l’Urbanisme pour y procéder par voie d’une procédure de 
 modification. 

  ARRETE 

Article 1 : 

Il est engagé la procédure de modification n°7 du Plan Local d’Urbanisme d’Aix-en-Provence.  
 

Article 2 : 
 

La modification n°7 du Plan Local d’Urbanisme d’Aix-en-Provence porte sur l’adaptation de 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation n°2 Barida ainsi que du règlement du Plan 
Local d’Urbanisme aux évolutions du parti d’aménagement du secteur de Barida. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté prend effet à la date d’accomplissement des mesures de publicité. Ampliation 
du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. 

 
Article 4 : 

 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Marseille, le 29 juin 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/050/CM 
 

 
 
Abrogation de l'arrêté 20/006/CM portant occupation temporaire du domaine public 
pour le kiosque à cordonnerie situé 16 Rond-Point de Mazargues/angle Boulevard 
de la Concorde 13009 à Marseille, à Monsieur Movses Avakian. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 
 
 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 

Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté 89/016/SG 

du 19 janvier 1989 ; 
 
 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-

Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 
 
 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-

Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 
 

CONSIDÉRANT 

 Qu’après diverses mises en demeure d’ouvrir dans des délais impartis, restées sans réponse 
de la part de l’attributaire ; 

 
 Que dans l'intérêt de la dépendance occupée, c'est-à-dire dans l'intérêt de sa conservation ou 

de son utilisation normale conformément à son affectation, l’arrêté 20/006/CM est abrogé. 
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ARRETE 

Article 1 : 

L’arrêté 20/006CM portant occupation temporaire du domaine public pour le kiosque à 
cordonnerie situé 16 Rond-Point de Mazargues/angle Boulevard de la Concorde 13009 à 
Marseille, à Monsieur Movses Avakian est abrogé dès la notification du présent arrêté. 

Article 2 : 

Il est porté à la connaissance de l’intéressé que la présente abrogation peut être déférée au 
Tribunal Administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n’étant pas suspensif, l’intéressé devra 
impérativement se conformer aux dispositions du présent arrêté 

Article 3 : 

L’abrogation de l’autorisation est sans droit à indemnité. 

L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 19 juin 2020 

 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/051/CM 
 

 

Arrêté d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public pour le 
kiosque alimentaire situé face au 16 place Jean Jaurès 13001 Marseille à 
Monsieur Hussein Abou  Melhem 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale 
et d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 L’arrêté ministériel du 08 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux 
activités de commerce de détail, d’entreposage et de transport de produits et de 
denrées alimentaires  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement sanitaire départemental des Bouches-du-Rhône ; 

 Le règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du  Conseil du Territoire Marseille Provence de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 L’arrêté municipal n° 96/046/SG du 05 février 1996 relatif aux conditions d’hygiène des 
kiosques alimentaires installés sur le domaine public ; 

 L’arrêté municipal n° 2005/01/SE du 12 janvier 2005 qui règlemente les heures de 
fermeture des kiosques alimentaires ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

 La décision 20/456/D du 29 mai 2020 approuvant la charte relative aux mesures 
applicables pour les kiosques installés sur le Territoire Marseille-Provence. 
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CONSIDÉRANT 

 La fin de la première phase des travaux liés au réaménagement de la place Jean 
 Jaurès à Marseille ; 

 
 La demande déposée par Monsieur Hussein Abou Melhem, domiciliée : 45 place Jean 

 Jaurès 13005 Marseille, en vue d’exploiter un kiosque alimentaire sur le domaine 
 public à l’adresse suivante : Face au 16 place Jean Jaurès 13001 Marseille ; RM 
 754 074 144 Marseille.  

ARRETE 

Article 1 : 

Monsieur Hussein Abou Melhem, est autorisé à exploiter un kiosque alimentaire d’une 
dimension de 12 m2 sur le domaine public, sis face au 16 place Jean Jaurès 13001 à 
Marseille, en vue de procéder à la vente de tout produit alimentaire chaud et froid 
notamment sandwichs, salades, desserts, glaces, et des boissons hygiéniques sans 
alcool tel que défini par le Code des débits de boissons, à l’exception des plats 
cuisinés en sauce. 

Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement. 

Article 2 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. 
Tout manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 3 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. La 
Métropole Aix-Marseille-Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou 
l’abroger si l’intérêt public l’exige. 

Toute création ou changement de statut juridique pour l’exploitation, doit obtenir 
l’accord préalable de l’Administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée 
de plein droit. 

Article 4 : 

La présente autorisation est délivrée pour une durée de un an à l’issue de laquelle elle 
sera reconductible tacitement dans la limite de cinq ans. 

En cas de non-reconduction, dument motivée, le titulaire sera averti par courrier 
recommandé, dans les six mois qui précédent la date anniversaire de signature de la 
présente autorisation. La non-reconduction ne donne droit à aucune indemnité. 

Article 5 : 

Le titulaire est tenu d’acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en 
vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, 
l’autorisation sera immédiatement abrogée. Le titulaire devra produire à la Direction 
Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le premier 
semestre de l’année en cours un bilan de l’année antérieure indiquant le chiffre 
d’affaires réalisé. 
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Article 6 : 

Si le titulaire ne désire plus faire l’usage de la présente permission de voirie, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole 
Aix-Marseille-Provence abrogera la présente permission. 

 

Article 7 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la 
Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un 
exemplaire de la police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque 
année. 

Il est expressément convenu qu’au cours de la présente autorisation, le titulaire 
assume la responsabilité civile de son propre fait et du fait de ses activités 
conformément aux articles 1240 à 1242 du Code Civil. 

Il assure la garde juridique du kiosque et en sera responsable dans les termes de droit 
commun, conformément à l’article 1244 du Code Civil. 

Le titulaire sera seul responsable et supportera seul, tant envers la Métropole Aix-
Marseille-Provence et ses agents qu’envers ses clients, les usagers, les voisins ou les 
tiers, les conséquences pécuniaires des dommages de toute nature résultant 
directement ou indirectement de l’occupation des locaux ainsi que de ses activités, de 
ses préposés, de ses biens ou des travaux qu’il réalise ou fait réaliser par un 
prestataire : 

- aux biens mis à sa disposition ainsi qu’aux ouvrages et installations qu’il a réalisés 
sur lesquels il ne peut pas se prévaloir de droits réels, 

- à lui-même, à ses propres biens, aux biens dont il est détenteur à un titre quelconque, 

- aux biens et à la personne des tiers. 

Le titulaire fera également son affaire personnelle, à ses risques, frais et périls, de 
toutes réclamations faites par les usagers, les voisins ou les tiers, en cas de troubles 
de jouissance ou nuisances causés du fait de son occupation. 

Toutefois, le titulaire pourra être exonéré totalement ou partiellement de sa 
responsabilité en cas de survenance d’un événement présentant les caractéristiques 
de la force majeure. 

La responsabilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence ne pourra en aucun cas être 
recherchée en cas de litiges survenant dans le cadre de la présente autorisation. 

En conséquence, le titulaire renonce à tout recours, sauf cas de malveillance, contre la 
Métropole Aix-Marseille Provence, ses élus, ses agents et s’engage à les garantir 
contre toute action ou réclamation exercée à leur encontre et à les indemniser du 
préjudice subi par eux. 

Le titulaire devra contracter une assurance Responsabilité Civile couvrant : 

- Sa Responsabilité Civile Professionnelle 

- Sa Responsabilité Civile Exploitation 

- Sa Responsabilité Civile liée aux locaux 
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Il devra également souscrire une police d’assurance Dommages aux Biens, couvrant le 
kiosque lui-même ainsi que le mobilier, le matériel et les marchandises, et comportant 
à minima les garanties suivantes : 

- Incendie, foudre, explosion 

- Dégât des eaux 

- Évènements climatiques (tempête, grêle, poids de la neige) 

- Catastrophes Naturelles 

- Attentats et actes de terrorisme 

- Vol et vandalisme 

- Choc de véhicule 

- Bris de glace 

- Dommages électriques 

- RC occupant pour les dommages causés au propriétaire, aux voisins et aux tiers 

- Pertes d’exploitation 

Article 8 : 

Le titulaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité et à l’hygiène 
publique et au règlement de voirie. 

Article 9 : 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. 
Aucun écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du 
réseau adéquat. 

Article 10 : 

Sont également applicables à la présente autorisation les prescriptions stipulées dans 
le règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille, dans l’arrêté 
municipal n° 96/046/SG règlementant les conditions d’hygiène au sein des kiosques 
alimentaires. 

Article 11 : 

Conformément à l’article L2124-32-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, l’occupant qui entend se prévaloir de l’existence d’un fonds de commerce 
sur les parcelles occupées en vertu de la présente autorisation, pourra saisir la 
Métropole Aix-Marseille-Provence d’une demande de reconnaissance de fonds de 
commerce. 

Si la Métropole Aix-Marseille-Provence constate que les éléments constitutifs du fonds 
de commerce, notamment l’existence d’une clientèle propre, sont effectivement réunis, 
elle pourra être sollicitée à l’occasion d’un projet de cession dudit fonds au profit d’un 
éventuel acquéreur, dans les conditions posées par l’article L2124-33 du Code Général 
de la Propriété des Personnes Publiques. 

De même, par dérogation à l’alinéa 1er de l’article 2 du présent arrêté, la 
reconnaissance d’un tel fonds de commerce est susceptible d’entraîner la transmission 
du présent titre à un successeur, en cas de décès de l’occupant, personne physique 
exploitant ledit fonds, et ce dans les conditions posées par l’article L2124-34 du Code 
Général de la Propriété des Personnes Publiques. 
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Enfin, par dérogation au premier alinéa de l’article 3, l’occupant dont la présente 
convention serait résiliée pour motif d’intérêt général, pourra également prétendre à 
l’indemnisation de la perte de son fonds de commerce, sous réserve de la vérification 
des éléments constitutifs dudit fonds par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 12 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l’autorisation d’exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 13 : 

L’exploitant du kiosque devra cesser son activité et fermer son édicule à 23 heures. A 
défaut, et en cas de récidive, une procédure d’abrogation du présent arrêté sera 
engagée.  

Article 14 : 

En cas de faute de la part de l’occupant (manquement aux règles énoncées dans le 
présent arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée 
infructueuse dans un délai raisonnable, sans droit à indemnité. 

Article 15 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 

   

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/052/CM 

 
 
Arrêté d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public pour le 
kiosque alimentaire situé face au 40 place Jean Jaurès 13001 Marseille à la 
SAS O Dwitch, représentée par Monsieur Adel Argoubi 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale 
et d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement sanitaire départemental des Bouches-du-Rhône ; 

 Le règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                   
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil du Territoire Marseille Provence de la Métropole Aix-
Marseille- Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 L’arrêté ministériel du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux 
activités de commerce de détail, d’entreposage et de transport de produits et de 
denrées alimentaires ; 

 L’arrêté municipal n° 96/046/SG du 5 février 1996 relatif aux conditions d’hygiène des 
kiosques alimentaires installés sur le domaine public ; 

 L’arrêté municipal n° 2005/01/SE du 12 janvier 2005 qui règlemente les heures de 
fermeture des kiosques alimentaires ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions ; 

 La décision 20/456/D du 29 mai 2020 approuvant la charte relative aux mesures 
applicables pour les kiosques installés sur le Territoire Marseille-Provence. 
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CONSIDÉRANT 

 La fin de la première phase des travaux liés au réaménagement de la place Jean 
Jaurès à Marseille ;  

 
 La demande déposée par la SAS O Dwitch, représentée par Monsieur Adel Argoubi, 

Domiciliée : 4 Cours Lieutaud 13001 Marseille, en vue d’exploiter un kiosque 
alimentaire sur le domaine public à l’adresse suivante : 

Face au 40 place Jean Jaurès 13001 Marseille ; RC Marseille 850 754 649 00018.  

ARRETE 

Article 1 : 

La SAS O Dwitch, représentée par Monsieur Adel Argoubi, est autorisée à exploiter un 
kiosque alimentaire d’une dimension de 12 m2 sur le domaine public, sis face au                 
40 place Jean Jaurès 13001 à Marseille, en vue de procéder à la vente de tout produit 
alimentaire chaud et froid notamment sandwichs, salades, desserts, glaces, et des 
boissons hygiéniques sans alcool tel que défini par le Code des débits de boissons, à 
l’exception des plats cuisinés en sauce. 

Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement. 

Article 2 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. 
Tout manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 3 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. La 
Métropole Aix-Marseille-Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou 
l’abroger si l’intérêt public l’exige. 

Toute création ou changement de statut juridique pour l’exploitation, doit obtenir 
l’accord préalable de l’Administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée 
de plein droit. 

Article 4 : 

La présente autorisation est délivrée pour une durée de un an à l’issue de laquelle elle 
sera reconductible tacitement dans la limite de cinq ans. 

En cas de non-reconduction, dument motivée, le titulaire sera averti par courrier 
recommandé, dans les six mois qui précédent la date anniversaire de signature de la 
présente autorisation. La non-reconduction ne donne droit à aucune indemnité. 

Article 5 : 

Le titulaire est tenu d’acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en 
vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, 
l’autorisation sera immédiatement abrogée. Le titulaire devra produire à la Direction 
Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le premier 
semestre de l’année en cours un bilan de l’année antérieure indiquant le chiffre 
d’affaires réalisé. 
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Article 6 : 

Si le titulaire ne désire plus faire l’usage de la présente permission de voirie, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole 
Aix-Marseille-Provence abrogera la présente permission. 

Article 7 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la 
Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un 
exemplaire de la police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque 
année. 

Il est expressément convenu qu’au cours de la présente autorisation, le titulaire 
assume la responsabilité civile de son propre fait et du fait de ses activités 
conformément aux articles 1240 à 1242 du Code Civil. 

Il assure la garde juridique du kiosque et en sera responsable dans les termes de droit 
commun, conformément à l’article 1244 du Code Civil. 

Le titulaire sera seul responsable et supportera seul, tant envers la Métropole Aix-
Marseille-Provence et ses agents qu’envers ses clients, les usagers, les voisins ou les 
tiers, les conséquences pécuniaires des dommages de toute nature résultant 
directement ou indirectement de l’occupation des locaux ainsi que de ses activités, de 
ses préposés, de ses biens ou des travaux qu’il réalise ou fait réaliser par un 
prestataire : 

- aux biens mis à sa disposition ainsi qu’aux ouvrages et installations qu’il a réalisés 
sur lesquels il ne peut pas se prévaloir de droits réels, 

- à lui-même, à ses propres biens, aux biens dont il est détenteur à un titre quelconque, 

- aux biens et à la personne des tiers . 

Le titulaire fera également son affaire personnelle, à ses risques, frais et périls, de 
toutes réclamations faites par les usagers, les voisins ou les tiers, en cas de troubles 
de jouissance ou nuisances causés du fait de son occupation. 

Toutefois, le titulaire pourra être exonéré totalement ou partiellement de sa 
responsabilité en cas de survenance d’un événement présentant les caractéristiques 
de la force majeure. 

La responsabilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence ne pourra en aucun cas être 
recherchée en cas de litiges survenant dans le cadre de la présente autorisation. 

En conséquence, le titulaire renonce à tout recours, sauf cas de malveillance, contre la 
Métropole Aix-Marseille Provence, ses élus, ses agents et s’engage à les garantir 
contre toute action ou réclamation exercée à leur encontre et à les indemniser du 
préjudice subi par eux. 

Le titulaire devra contracter une assurance Responsabilité Civile couvrant : 

- La Responsabilité Civile Professionnelle 
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- La Responsabilité Civile Exploitation 

- La Responsabilité Civile liée aux locaux 

Il devra également souscrire une police d’assurance Dommages aux Biens, couvrant le 
kiosque lui-même ainsi que le mobilier, le matériel et les marchandises, et comportant 
à minima les garanties suivantes : 

- Incendie, foudre, explosion 

- Dégât des eaux 

- Évènements climatiques (tempête, grêle, poids de la neige) 

- Catastrophes Naturelles 

- Attentats et actes de terrorisme 

- Vol et vandalisme 

- Choc de véhicule 

- Bris de glace 

- Dommages électriques 

- RC occupant pour les dommages causés au propriétaire, aux voisins et aux tiers 

- Pertes d’exploitation 

Article 8 : 

Le titulaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité et à l’hygiène 
publique et au règlement de voirie. 

Article 9 : 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. 
Aucun écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du 
réseau adéquat. 

Article 10 : 

Sont également applicables à la présente autorisation les prescriptions stipulées dans 
le règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille, dans l’arrêté 
municipal n° 96/046/SG règlementant les conditions d’hygiène au sein des kiosques 
alimentaires. 

Article 11 : 

Conformément à l’article L2124-32-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, l’occupant qui entend se prévaloir de l’existence d’un fonds de commerce 
sur les parcelles occupées en vertu de la présente autorisation, pourra saisir la 
Métropole Aix-Marseille-Provence d’une demande de reconnaissance de fonds de 
commerce. 

Si la Métropole Aix-Marseille-Provence constate que les éléments constitutifs du fonds 
de commerce, notamment l’existence d’une clientèle propre, sont effectivement réunis, 
elle pourra être sollicitée à l’occasion d’un projet de cession dudit fonds au profit d’un 
éventuel acquéreur, dans les conditions posées par l’article L2124-33 du Code Général 
de la Propriété des Personnes Publiques. 
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De même, par dérogation à l’alinéa 1er de l’article 2 du présent arrêté, la 
reconnaissance d’un tel fonds de commerce est susceptible d’entraîner la transmission 
du présent titre à un successeur, en cas de décès de l’occupant, personne physique 
exploitant ledit fonds, et ce dans les conditions posées par l’article L2124-34 du Code 
Général de la Propriété des Personnes Publiques. 

Enfin, par dérogation au premier alinéa de l’article 3, l’occupant dont la présente 
convention serait résiliée pour motif d’intérêt général, pourra également prétendre à 
l’indemnisation de la perte de son fonds de commerce, sous réserve de la vérification 
des éléments constitutifs dudit fonds par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 12 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l’autorisation d’exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 13 : 

L’exploitant du kiosque devra cesser son activité et fermer son édicule à 23 heures. A 
défaut, et en cas de récidive, une procédure d’abrogation du présent arrêté sera 
engagée.  

Article 14 : 

En cas de faute de la part de l’occupant (manquement aux règles énoncées dans le 
présent arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée 
infructueuse dans un délai raisonnable, sans droit à indemnité. 

Article 15 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/053/CM 
 

 
 
Arrêté d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public pour le 
kiosque alimentaire situé face au 32 place Jean Jaurès 13001 Marseille à 
Monsieur Philippe Grimaldi 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement sanitaire départemental des Bouches-du-Rhône ; 

 Le règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté                   
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du  Conseil du Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix- 
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 L’arrêté ministériel du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux 
activités de commerce de détail, d’entreposage et de transport de produits et de denrées 
alimentaires ; 

 L’arrêté municipal n° 96/046/SG du 5 février 1996 relatif aux conditions d’hygiène des 
kiosques alimentaires installés sur le domaine public ; 

 L’arrêté municipal n° 2005/01/SE du 12 janvier 2005 qui règlemente les heures de 
fermeture des kiosques alimentaires ; 
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 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions ; 

 La décision 20/456/D du 29 mai 2020 approuvant la charte relative aux mesures 
 applicables pour les kiosques installés sur le Territoire Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

  La fin de la première phase des travaux liés au réaménagement de la place Jean 
Jaurès à Marseille ; 

 
  La demande déposée par Monsieur Philippe Grimaldi, domicilié : 68 avenue de Toulon 

13006 Marseille,  en vue d’exploiter un kiosque alimentaire sur le domaine public à 
l’adresse suivante : face au 32 place Jean Jaurès 13001 Marseille ; RC Marseille 
341 786 663 00029.  

ARRETE 

Article 1 : 

Monsieur Philippe Grimaldi, est autorisé à exploiter un kiosque alimentaire d’une 
dimension de 12 m2 sur le domaine public, sis face au 32 place Jean Jaurès 13001 à 
Marseille, en vue de procéder à la vente de tout produit alimentaire chaud et froid 
notamment sandwichs, salades, desserts, glaces, et des boissons hygiéniques sans 
alcool tel que défini par le Code des débits de boissons, à l’exception des plats cuisinés 
en sauce. 

Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement. 

Article 2 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. 
Tout manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 3 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. La 
Métropole Aix-Marseille-Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou l’abroger 
si l’intérêt public l’exige. 

Toute création ou changement de statut juridique pour l’exploitation, doit obtenir l’accord 
préalable de l’Administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée de plein 
droit. 

Article 4 : 

La présente autorisation est délivrée pour une durée de un an à l’issue de laquelle elle 
sera reconductible tacitement dans la limite de cinq ans. 

En cas de non-reconduction, dument motivée, le titulaire sera averti par courrier 
recommandé, dans les six mois qui précédent la date anniversaire de signature de la 
présente autorisation. La non-reconduction ne donne droit à aucune indemnité. 
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Article 5 : 

Le titulaire est tenu d’acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en 
vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, 
l’autorisation sera immédiatement abrogée. Le titulaire devra produire à la Direction 
Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le premier 
semestre de l’année en cours un bilan de l’année antérieure indiquant le chiffre d’affaires 
réalisé. 

Article 6 : 

Si le titulaire ne désire plus faire l’usage de la présente permission de voirie, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-
Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-
Marseille-Provence abrogera la présente permission. 

Article 7 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la 
Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un 
exemplaire de la police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 

Il est expressément convenu qu’au cours de la présente autorisation, le titulaire assume la 
responsabilité civile de son propre fait et du fait de ses activités conformément aux 
articles 1240 à 1242 du Code Civil. 

Il assure la garde juridique du kiosque et en sera responsable dans les termes de droit 
commun, conformément à l’article 1244 du Code Civil. 

Le titulaire sera seul responsable et supportera seul, tant envers la Métropole Aix-
Marseille-Provence et ses agents qu’envers ses clients, les usagers, les voisins ou les 
tiers, les conséquences pécuniaires des dommages de toute nature résultant directement 
ou indirectement de l’occupation des locaux ainsi que de ses activités, de ses préposés, 
de ses biens ou des travaux qu’il réalise ou fait réaliser par un prestataire : 

- aux biens mis à sa disposition ainsi qu’aux ouvrages et installations qu’il a réalisés sur 
lesquels il ne peut pas se prévaloir de droits réels, 

- à lui-même, à ses propres biens, aux biens dont il est détenteur à un titre quelconque, 

- aux biens et à la personne des tiers. 

Le titulaire fera également son affaire personnelle, à ses risques, frais et périls, de toutes 
réclamations faites par les usagers, les voisins ou les tiers, en cas de troubles de 
jouissance ou nuisances causés du fait de son occupation. 

Toutefois, le titulaire pourra être exonéré totalement ou partiellement de sa responsabilité 
en cas de survenance d’un événement présentant les caractéristiques de la force 
majeure. 

La responsabilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence ne pourra en aucun cas être 
recherchée en cas de litiges survenant dans le cadre de la présente autorisation. 
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En conséquence, le titulaire renonce à tout recours, sauf cas de malveillance, contre la 
Métropole Aix-Marseille Provence, ses élus, ses agents et s’engage à les garantir contre 
toute action ou réclamation exercée à leur encontre et à les indemniser du préjudice subi 
par eux. 

Le titulaire devra contracter une assurance Responsabilité Civile couvrant : 

- La Responsabilité Civile Professionnelle 

- La Responsabilité Civile Exploitation 

- La Responsabilité Civile liée aux locaux 

Il devra également souscrire une police d’assurance Dommages aux Biens, couvrant le 
kiosque lui-même ainsi que le mobilier, le matériel et les marchandises, et comportant à 
minima les garanties suivantes : 

- Incendie, foudre, explosion 

- Dégât des eaux 

- Évènements climatiques (tempête, grêle, poids de la neige) 

- Catastrophes Naturelles 

- Attentats et actes de terrorisme 

- Vol et vandalisme 

- Choc de véhicule 

- Bris de glace 

- Dommages électriques 

- RC occupant pour les dommages causés au propriétaire, aux voisins et aux tiers 

- Pertes d’exploitation 

Article 8 : 

Le titulaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité et à l’hygiène 
publique et au règlement de voirie. 

Article 9 : 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. 
Aucun écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du 
réseau adéquat. 

Article 10 : 

Sont également applicables à la présente autorisation les prescriptions stipulées dans le 
règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille, dans l’arrêté municipal                   
n° 96/046/SG règlementant les conditions d’hygiène au sein des kiosques alimentaires. 
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Article 11 : 

Conformément à l’article L2124-32-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, l’occupant qui entend se prévaloir de l’existence d’un fonds de commerce sur 
les parcelles occupées en vertu de la présente autorisation, pourra saisir la Métropole Aix-
Marseille-Provence d’une demande de reconnaissance de fonds de commerce. 

Si la Métropole Aix-Marseille-Provence constate que les éléments constitutifs du fonds de 
commerce, notamment l’existence d’une clientèle propre, sont effectivement réunis, elle 
pourra être sollicitée à l’occasion d’un projet de cession dudit fonds au profit d’un éventuel 
acquéreur, dans les conditions posées par l’article L2124-33 du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques. 

De même, par dérogation à l’alinéa 1er de l’article 2 du présent arrêté, la reconnaissance 
d’un tel fonds de commerce est susceptible d’entraîner la transmission du présent titre à 
un successeur, en cas de décès de l’occupant, personne physique exploitant ledit fonds, 
et ce dans les conditions posées par l’article L2124-34 du Code Général de la Propriété 
des Personnes Publiques. 

Enfin, par dérogation au premier alinéa de l’article 3, l’occupant dont la présente 
convention serait résiliée pour motif d’intérêt général, pourra également prétendre à 
l’indemnisation de la perte de son fonds de commerce, sous réserve de la vérification des 
éléments constitutifs dudit fonds par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 12 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l’autorisation d’exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 13 : 

L’exploitant du kiosque devra cesser son activité et fermer son édicule à 23 heures. A 
défaut, et en cas de récidive, une procédure d’abrogation du présent arrêté sera engagée.  

Article 14 : 

En cas de faute de la part de l’occupant (manquement aux règles énoncées dans le 
présent arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée 
infructueuse dans un délai raisonnable, sans droit à indemnité. 

Article 15 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/054/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation temporaire du domaine public pour le kiosque presse situé 376 
avenue du Prado 13008 Marseille à la SARL Kiosque Minute, représentée par 
Monsieur Jean-Stanislas Colin 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions ; 

CONSIDÉRANT 

  La demande de la SARL Kiosque Minute, représentée par Monsieur Jean-Stanislas Colin, 
domicilié 40 avenue de la Jarre 13009 Marseille, en vue d’exploiter un kiosque à  journaux 
sur le domaine public situé 376 avenue du Prado 13008 Marseille. 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Kiosque Minute, représentée par Monsieur Jean-Stanislas Colin, domicilié 40 avenue 
de la Jarre 13009 Marseille, immatriculé au RCS Marseille sous le n°882 464 910, est autorisée 
à exploiter un kiosque à journaux d’une surface de douze mètres carrés (12m2) sur le domaine 
public, situé 376 avenue du Prado 13008 à Marseille, en vue de procéder à la vente de 
journaux et publications de presse. 

Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement. 

Article 2 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 3 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. La Métropole Aix-
Marseille-Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou l’abroger si l’intérêt public 
l’exige. 

Toute création ou changement de statut juridique pour l’exploitation, doit obtenir l’accord 
préalable de l’administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée de plein droit. 

Article 4 : 

La présente autorisation est délivrée pour une durée de un an à l’issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement dans la limite de cinq ans. 

En cas de non-reconduction, dument motivée, le bénéficiaire sera averti par courrier 
recommandé, dans les six mois qui précédent la date anniversaire de signature de la présente 
autorisation. La non-reconduction ne donne droit à aucune indemnité. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur, 
payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, l’autorisation sera 
immédiatement abrogée. Le bénéficiaire devra produire à la Direction Ressources et Domaine 
Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le premier semestre de l’année en cours un 
bilan de l’année antérieure indiquant le chiffre d’affaires réalisé. 

Article 6 : 

Si le bénéficiaire ne désire plus faire l’usage de la présente permission de voirie, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-
Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-Marseille-
Provence abrogera la présente permission. 
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Article 7 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la Direction 
Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un exemplaire de la 
police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 

Il est expressément convenu qu’au cours de la présente autorisation, le titulaire assume la 
responsabilité civile de son propre fait et du fait de ses activités conformément aux articles 1240 
à 1242 du Code civil. 

Il assure la garde juridique du kiosque et en sera responsable dans les termes de droit 
commun, conformément à l’article 1244 du Code Civil. 

Le titulaire sera seul responsable et supportera seul, tant envers la Métropole Aix-Marseille-
Provence et ses agents qu’envers ses clients, les usagers, les voisins ou les tiers, les 
conséquences pécuniaires des dommages de toute nature résultant directement ou 
indirectement de l’occupation des locaux ainsi que de ses activités, de ses préposés, de ses 
biens ou des travaux qu’il réalise ou fait réaliser par un prestataire : 

- aux biens mis à sa disposition ainsi qu’aux ouvrages et installations qu’il a réalisés sur 
lesquels il ne peut pas se prévaloir de droits réels, 

- à lui-même, à ses propres biens, aux biens dont il est détenteur à un titre quelconque 

- aux biens et à la personne des tiers 

Le titulaire fera également son affaire personnelle, à ses risques, frais et périls, de toutes 
réclamations faites par les usagers, les voisins ou les tiers, en cas de troubles de jouissance ou 
nuisances causés du fait de son occupation. 

Toutefois, le titulaire pourra être exonéré totalement ou partiellement de sa responsabilité en 
cas de survenance d’un événement présentant les caractéristiques de la force majeure. 

La responsabilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence ne pourra en aucun cas être 
recherchée en cas de litiges survenant dans le cadre de la présente autorisation. 

En conséquence, le titulaire renonce à tout recours, sauf cas de malveillance, contre la 
Métropole Aix-Marseille Provence, ses élus, ses agents et s’engage à les garantir contre toute 
action ou réclamation exercée à leur encontre et à les indemniser du préjudice subi par eux. 

Le titulaire devra contracter une assurance Responsabilité Civile couvrant : 

- Sa Responsabilité Civile Professionnelle 

- Sa Responsabilité Civile Exploitation 

- Sa Responsabilité Civile liée aux locaux 

Il devra également souscrire une police d’assurance Dommages aux Biens, couvrant le kiosque 
lui-même ainsi que le mobilier, le matériel et les marchandises, et comportant à minima les 
garanties suivantes : 

- Incendie, foudre, explosion 

- Dégât des eaux 
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- Évènements climatiques (tempête, grêle, poids de la neige) 

- Catastrophes Naturelles 

- Attentats et actes de terrorisme 

- Vol et vandalisme 

- Choc de véhicule 

- Bris de glace 

- Dommages électriques 

- RC occupant pour les dommages causés au propriétaire, aux voisins et aux tiers 

- Pertes d’exploitation 

Article 8 : 

Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité et à l’hygiène 
publique et au règlement de voirie. 

Article 9 : 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 10 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l’autorisation d’exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 11 : 

En cas de faute de la part de l’occupant (manquement aux règles énoncées dans le présent 
arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée infructueuse dans un 
délai raisonnable, sans droit à indemnité 

Article 12 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/055/CM 
 

 
Abrogation de l’autorisation d’occupation temporaire n°20/007/CM du 4 février 2020 
accordée à la SAS J.K Fruits, représentée par Monsieur Jérémy Libraty, pour le  
kiosque à jus de fruits frais situé 111 La Canebière à Marseille 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions ; 

CONSIDÉRANT 

 L’autorisation d’occupation temporaire n°20/007/CM du 4 février 2020 délivrée par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence à la SAS J.K Fruits, représentée par Monsieur Jérémy 
Libraty, pour l’exploitation d’un kiosque à jus de fruits frais situé 111 La Canebière 13001 à 
Marseille ; 

 La demande de désistement de la SAS J.K Fruits, représentée par Monsieur Jérémy Libraty 
du 15 mai 2020, pour des raisons personnelles. 
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ARRETE 

 
Article 1 :  

L’arrêté n°20/007/CM du 4 février 2020 délivrée par la Métropole Aix-Marseille-Provence à la 
SAS J.K Fruits, représentée par Monsieur Jérémy Libraty, pour l’exploitation d’un kiosque à jus 
de fruits frais situé 111 La Canebière 13001 à Marseille, est abrogé à compter de la notification 
du présent arrêté. 

 

Article 2 : 

Il est porté à la connaissance de l’intéressé que la présente abrogation peut être déférée au 
Tribunal Administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n’étant pas suspensif, l’intéressé devra 
impérativement se conformer aux dispositions du présent arrêté. 
 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 
 
Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/056/CM 
 

 
 
 
Abrogation de l'arrêté d'occupation du domaine public n° 19/263/CM du 17 
décembre 2019, accordé à Gladys Diaz pour le kiosque situé 8 boulevard Sauvage 
13014 Marseille 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique ¨Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions ; 

 L’autorisation d’occupation temporaire n°19/263/CM du 17 décembre 2019 délivrée par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence à Madame Gladys Diaz pour l'exploitation du kiosque 
alimentaire sis 8 Boulevard Fréderic Sauvage 13014 à Marseille. 
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CONSIDÉRANT 

  L’arrêté n°19/263/CM du 17 décembre 2019 délivrée par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
à Madame Gladys Diaz pour l'exploitation du kiosque alimentaire sis 8 Boulevard Fréderic 
Sauvage 13014 à Marseille ; 

 

  La demande de désistement de Madame Gladys Diaz, du 8 juin pour des raisons 
personnelles. 

ARRETE 

Article 1 : 

L’arrêté n°19/263/CM du 17 décembre 2019 délivrée par la Métropole Aix-Marseille-Provence à 
Madame Gladys Diaz pour l'exploitation du kiosque alimentaire sis 8 Boulevard Fréderic 
Sauvage 13014 à Marseille, est abrogé à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 2 : 

Il est porté à la connaissance de l’intéressé que la présente abrogation peut être déférée au 
Tribunal Administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n’étant pas suspensif, l’intéressé devra 
impérativement se conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Article 3 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/057/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation temporaire du domaine public pour le kiosque presse situé 90 
avenue du Prado 13008 Marseille à Madame Myriam Hoertz 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

 

CONSIDÉRANT 

 La demande de Madame Myriam Hoertz, domiciliée 28 rue George 13005 Marseille, en vue 
d’exploiter un kiosque à journaux sur le domaine public situé 90 avenue du Prado 13008 
Marseille. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Madame Myriam Hoertz, domiciliée 28 rue George 13005 Marseille, immatriculée au RCS 
Marseille sous le n°883 928 269, est autorisée à exploiter un kiosque à journaux d’une surface 
de douze mètres carrés (12m2) sur le domaine public, situé 90 avenue du Prado 13008 à 
Marseille, en vue de procéder à la vente de journaux et publications de presse. 

Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement. 

Article 2 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 3 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. La Métropole Aix-
Marseille-Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou l’abroger si l’intérêt public 
l’exige. 

Toute création ou changement de statut juridique pour l’exploitation, doit obtenir l’accord 
préalable de l’Administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée de plein droit. 

Article 4 : 

La présente autorisation est délivrée pour une durée de un an à l’issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement dans la limite de cinq ans. 

En cas de non-reconduction, dument motivée, le bénéficiaire sera averti par courrier 
recommandé, dans les six mois qui précédent la date anniversaire de signature de la présente 
autorisation. La non-reconduction ne donne droit à aucune indemnité. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur, 
payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, l’autorisation sera 
immédiatement abrogée. Le bénéficiaire devra produire à la Direction Ressources et Domaine 
Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le premier semestre de l’année en cours un 
bilan de l’année antérieure indiquant le chiffre d’affaires réalisé. 

Article 6 : 

Si le bénéficiaire ne désire plus faire l’usage de la présente permission de voirie, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-
Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-Marseille-
Provence abrogera la présente permission. 

Article 7 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la Direction 
Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un exemplaire de la 
police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 

Il est expressément convenu qu’au cours de la présente autorisation, le titulaire assume la 
responsabilité civile de son propre fait et du fait de ses activités conformément aux articles 1240 
à 1242 du Code civil. 
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Il assure la garde juridique du kiosque et en sera responsable dans les termes de droit 
commun, conformément à l’article 1244 du Code Civil. 

Le titulaire sera seul responsable et supportera seul, tant envers la Métropole Aix-Marseille-
Provence et ses agents qu’envers ses clients, les usagers, les voisins ou les tiers, les 
conséquences pécuniaires des dommages de toute nature résultant directement ou 
indirectement de l’occupation des locaux ainsi que de ses activités, de ses préposés, de ses 
biens ou des travaux qu’il réalise ou fait réaliser par un prestataire : 

- aux biens mis à sa disposition ainsi qu’aux ouvrages et installations qu’il a réalisés sur 
lesquels il ne peut pas se prévaloir de droits réels, 

- à lui-même, à ses propres biens, aux biens dont il est détenteur à un titre quelconque 

- aux biens et à la personne des tiers 

Le titulaire fera également son affaire personnelle, à ses risques, frais et périls, de toutes 
réclamations faites par les usagers, les voisins ou les tiers, en cas de troubles de jouissance ou 
nuisances causés du fait de son occupation. 

Toutefois, le titulaire pourra être exonéré totalement ou partiellement de sa responsabilité en 
cas de survenance d’un événement présentant les caractéristiques de la force majeure. 

La responsabilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence ne pourra en aucun cas être 
recherchée en cas de litiges survenant dans le cadre de la présente autorisation. 

En conséquence, le titulaire renonce à tout recours, sauf cas de malveillance, contre la 
Métropole Aix-Marseille Provence, ses élus, ses agents et s’engage à les garantir contre toute 
action ou réclamation exercée à leur encontre et à les indemniser du préjudice subi par eux. 

Le titulaire devra contracter une assurance Responsabilité Civile couvrant : 

- La Responsabilité Civile Professionnelle 

- La Responsabilité Civile Exploitation 

- La Responsabilité Civile liée aux locaux 

Il devra également souscrire une police d’assurance Dommages aux Biens, couvrant le kiosque 
lui-même ainsi que le mobilier, le matériel et les marchandises, et comportant à minima les 
garanties suivantes : 

- Incendie, foudre, explosion 

- Dégât des eaux 

- Évènements climatiques (tempête, grêle, poids de la neige) 

- Catastrophes Naturelles 

- Attentats et actes de terrorisme 

- Vol et vandalisme 

- Choc de véhicule 

- Bris de glace 

- Dommages électriques 

- RC occupant pour les dommages causés au propriétaire, aux voisins et aux tiers 

- Pertes d’exploitation 

Article 8 : 

Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité et à l’hygiène 
publique et au règlement de voirie. 
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Article 9 : 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 10 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l’autorisation d’exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 11 : 

En cas de faute de la part de l’occupant (manquement aux règles énoncées dans le présent 
arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée infructueuse dans un 
délai raisonnable, sans droit à indemnité. 

Article 12 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 

 

 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/058/CM 
 

 
 
Abrogation de l'arrêté d'occupation temporaire n°20-004-CM accordé à Pedro Toro 
pour le kiosque presse situé 83 avenue Foch 13004 Marseille 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil du Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 L’autorisation d’occupation temporaire n°20/004/CM du 4 février 2020 délivrée par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence à Monsieur Pedro Toro, pour l’exploitation d’un kiosque 
presse situé 83 avenue Foch 13004 à Marseille ; 

 
  La demande de désistement présentée par Monsieur Pedro Toro, du 25 mai 2020, pour des 

raisons personnelles. 
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ARRETE 

Article 1 : 

L’arrêté n°20/004/CM du 4 février 2020 délivré par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
Monsieur Pedro Toro, pour l’exploitation d’un kiosque presse situé 83 avenue Foch 13004 à 
Marseille, est abrogé à compter de la notification du présent arrêté. 

 

Article 2 : 

Il est porté à la connaissance de l’intéressé que la présente abrogation peut être déférée au 
Tribunal Administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n’étant pas suspensif, l’intéressé devra 
impérativement se conformer aux dispositions du présent arrêté. 
 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Générale des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/059/CM 
 

 
Arrêté d'occupation temporaire du domaine public modificatif pour le kiosque 
alimentaire sis 66 boulevard Michelet 13008 Marseille à la SARL Victoria, 
représentée par Monsieur Frédéric Martinez  

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  

 L’arrêté ministériel du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de 
commerce de détail, d’entreposage et de transport de produits et de denrées alimentaires ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement sanitaire départemental des Bouches-du-Rhône ; 

 Le règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté          
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 L’arrêté municipal n° 96/046/SG du 5 février 1996 relatif aux conditions d’hygiène des 
kiosques alimentaire s installés sur le domaine public ; 

 L’arrêté municipal n° 2005/01/SE du 12 janvier 2005 qui règlemente les heures de fermeture 
des kiosques alimentaires ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 
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 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix- 
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La décision 20/456/D du 29 mai 2020 approuvant la charte relative aux mesures applicables 
pour les kiosques installés sur le Territoire Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

 L’arrêté d’occupation temporaire n° 16/548/CM, délivré le 21 décembre 2016 par la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence, à la SARL Victoria, représentée par Monsieur Fréderic 
 Martinez, pour l’exploitation d’un kiosque alimentaire situé 66 Boulevard Michelet 13008 
 Marseille ; 

 La modification de la surface d’emprise sur le domaine public et la mise à disposition de 
toilettes, suite à une extension du kiosque. 

ARRETE 

Article 1 : 

L’arrêté n°16/548/CM, délivré le 21 décembre 2016 par la Métropole Aix-Marseille-Provence, à 
la SARL Victoria, représentée par Monsieur Frédéric Martinez, est abrogé. 

Article 2 : 

La SARL Victoria, représentée par Monsieur Frédéric Martinez, est autorisée à exploiter un 
kiosque alimentaire d’une dimension de vingt et un mètres carrés (21 m2) sur le domaine public, 
sis 66 boulevard Michelet 13008 Marseille, en vue de procéder à la vente de tout produit 
alimentaire chaud et froid notamment sandwichs, salades, desserts, glaces, et des boissons 
hygiéniques sans alcool tel que défini par le Code des débits de boissons, à l’exception des 
plats cuisinés en sauce. 

Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement. 

Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 4 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. La Métropole Aix-
Marseille-Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou l’abroger si l’intérêt public 
l’exige. 

Toute création ou changement de statut juridique pour l’exploitation, doit obtenir l’accord 
préalable de l’Administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée de plein droit. 

Article 5 : 

La présente autorisation est délivrée pour une durée d’un an à l’issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement dans la limite de cinq ans.  

En cas de non-reconduction, dument motivée, le titulaire sera averti par courrier recommandé, 
dans les six mois qui précédent la date anniversaire de signature de la présente autorisation. La 
non-reconduction ne donne droit à aucune indemnité. 
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Article 6 : 

Le titulaire est tenu d’acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur, 
payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, l’autorisation sera 
immédiatement abrogée. Le titulaire devra produire à la Direction Ressources et Domaine 
Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le premier semestre de l’année en cours un 
bilan de l’année antérieure indiquant le chiffre d’affaires réalisé. 

Ce kiosque comportant des toilettes publiques, le titulaire a l’obligation de mettre ces toilettes à 
disposition gratuite de tout le public et non seulement de « ses consommateurs » et ce aux 
heures normales d’ouverture du kiosque. En contrepartie du service rendu à la Métropole, la 
redevance d’occupation du Domaine Public, comportant la part fixe et la part variable, est 
réduite de 50%. Cette réduction est fondée sur trois éléments indispensables : 

1- La mise à disposition gratuite des toilettes à tout public. 

2- L’ouverture quotidienne des toilettes (à l’exception des congés et jours normaux de 
 fermeture du kiosque). 

3- L’entretien et l’hygiène parfaite des toilettes. 

L’absence ou la fourniture incomplète de l’une des prestations annulerait automatiquement la 
réduction de la redevance. 

Article 7 : 

Si le titulaire ne désire plus faire l’usage de la présente permission de voirie, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-
Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-Marseille-
Provence abrogera la présente permission. 

La collectivité aura le choix, sans qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant : soit d’exiger 
la remise en état d’origine, aux frais du propriétaire. A défaut, la Métropole Aix-Marseille-
Provence se substituera au propriétaire, après une mise en demeure restée infructueuse, pour 
la dépose de l’édicule aux frais du propriétaire ; soit de conserver les installations édifiées par 
l’occupant. Dans ce cas, la propriété desdites installations lui sera transférée de plein droit à 
titre gratuit au terme de la présente autorisation.  

Article 8 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la Direction 
Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un exemplaire de la 
police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 

Il est expressément convenu qu’au cours de la présente autorisation, le titulaire assume la 
responsabilité civile de son propre fait et du fait de ses activités conformément aux articles 1240 
à 1242 du Code Civil. 

Il assure la garde juridique du kiosque et en sera responsable dans les termes de droit 
commun, conformément à l’article 1244 du Code Civil. 

Le titulaire sera seul responsable et supportera seul, tant envers la Métropole Aix-Marseille-
Provence et ses agents qu’envers ses clients, les usagers, les voisins ou les tiers, les 
conséquences pécuniaires des dommages de toute nature résultant directement ou 
indirectement de l’occupation des locaux ainsi que de ses activités, de ses préposés, de ses 
biens ou des travaux qu’il réalise ou fait réaliser par un prestataire : 
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- aux biens mis à sa disposition ainsi qu’aux ouvrages et installations qu’il a réalisés sur 
lesquels il ne peut pas se prévaloir de droits réels, 

- à lui-même, à ses propres biens, aux biens dont il est détenteur à un titre quelconque 

- aux biens et à la personne des tiers 

Le titulaire fera également son affaire personnelle, à ses risques, frais et périls, de toutes 
réclamations faites par les usagers, les voisins ou les tiers, en cas de troubles de jouissance ou 
nuisances causés du fait de son occupation. 

Toutefois, le titulaire pourra être exonéré totalement ou partiellement de sa responsabilité en 
cas de survenance d’un événement présentant les caractéristiques de la force majeure. 

La responsabilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence ne pourra en aucun cas être 
recherchée en cas de litiges survenant dans le cadre de la présente autorisation. 

En conséquence, le titulaire renonce à tout recours, sauf cas de malveillance, contre la 
Métropole Aix-Marseille Provence, ses élus, ses agents et s’engage à les garantir contre toute 
action ou réclamation exercée à leur encontre et à les indemniser du préjudice subi par eux. 

Le titulaire devra contracter une assurance Responsabilité Civile couvrant : 

- La Responsabilité Civile Professionnelle 

- La Responsabilité Civile Exploitation 

- La Responsabilité Civile lié aux locaux 

Il devra également souscrire une police d’assurance Dommages aux Biens, couvrant le kiosque 
lui-même ainsi que le mobilier, le matériel et les marchandises, et comportant à minima les 
garanties suivantes : 

- Incendie, foudre, explosion 

- Dégât des eaux 

- Évènements climatiques (tempête, grêle, poids de la neige) 

- Catastrophes Naturelles 

- Attentats et actes de terrorisme 

- Vol et vandalisme 

- Choc de véhicule 

- Bris de glace 

- Dommages électriques 

- RC occupant pour les dommages causés au propriétaire, aux voisins et aux tiers 

- Pertes d’exploitation 
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Article 9 : 

Le titulaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité et à l’hygiène publique 
et au règlement de voirie et à la charte alimentaire de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article10 : 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 11 : 

Sont également applicables à la présente autorisation les prescriptions stipulées dans le 
règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille, dans l’arrêté municipal n° 
96/046/SG règlementant les conditions d’hygiène au sein des kiosques alimentaires. 

Article 12 : 

Conformément à l’article L2124-32-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, l’occupant qui entend se prévaloir de l’existence d’un fonds de commerce sur les 
parcelles occupées en vertu de la présente autorisation, pourra saisir la Métropole Aix-
Marseille-Provence d’une demande de reconnaissance de fonds de commerce. 

Si la Métropole Aix-Marseille-Provence constate que les éléments constitutifs du fonds de 
commerce, notamment l’existence d’une clientèle propre, sont effectivement réunis, elle pourra 
être sollicitée à l’occasion d’un projet de cession dudit fonds au profit d’un éventuel acquéreur, 
dans les conditions posées par l’article L2124-33 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 

De même, par dérogation à l’alinéa 1er de l’article 2 du présent arrêté, la reconnaissance d’un 
tel fonds de commerce est susceptible d’entraîner la transmission du présent titre à un 
successeur, en cas de décès de l’occupant, personne physique exploitant ledit fonds, et ce 
dans les conditions posées par l’article L2124-34 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 

Enfin, par dérogation au premier alinéa de l’article 3, l’occupant dont la présente convention 
serait résiliée pour motif d’intérêt général, pourra également prétendre à l’indemnisation de la 
perte de son fonds de commerce, sous réserve de la vérification des éléments constitutifs dudit 
fonds par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 13 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l’autorisation d’exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 14 : 

L’exploitant du kiosque devra cesser son activité et fermer son édicule à 23 heures. A défaut, et 
en cas de récidive, une procédure d’abrogation du présent arrêté sera engagée.  
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Article 15 : 

En cas de faute de la part de l’occupant (manquement aux règles énoncées dans le présent 
arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée infructueuse dans un 
délai raisonnable, sans droit à indemnité. 

Article 16 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/060/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation temporaire du domaine public pour le kiosque presse situé 1 
place de Strasbourg 13003 à Marseille à Madame Marguerite Cohen 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

  La demande de Madame Marguerite Cohen, domiciliée 1 rue Francis Davso 13001 Marseille, 
en vue d’exploiter un kiosque à journaux sur le domaine public situé 1 place de Strasbourg 
13003 Marseille 

ARRETE 

Article 1 : 

Madame Marguerite Cohen, domiciliée 1 rue Francis Davso 13001 Marseille, immatriculée au 
RCS Marseille sous le n°424 293 397, est autorisée à exploiter un kiosque à journaux d’une 
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surface de seize mètres carrés (16 m2) sur le domaine public, situé 1 place de Strasbourg 
13003 à Marseille, en vue de procéder à la vente de journaux et publications de presse. 

Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement. 

Article 2 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 3 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. La Métropole Aix-
Marseille-Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou l’abroger si l’intérêt public 
l’exige. 

Toute création ou changement de statut juridique pour l’exploitation, doit obtenir l’accord 
préalable de l’Administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée de plein droit. 

Article 4 : 

La présente autorisation est délivrée pour une durée de un an à l’issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement dans la limite de cinq ans. 

En cas de non-reconduction, dument motivée, le bénéficiaire sera averti par courrier 
recommandé, dans les six mois qui précédent la date anniversaire de signature de la présente 
autorisation. La non-reconduction ne donne droit à aucune indemnité. 

Article 5 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur, 
payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, l’autorisation sera 
immédiatement abrogée. Le bénéficiaire devra produire à la Direction Ressources et Domaine 
Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le premier semestre de l’année en cours un 
bilan de l’année antérieure indiquant le chiffre d’affaires réalisé. 

Article 6 : 

Si le bénéficiaire ne désire plus faire l’usage de la présente permission de voirie, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-
Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-Marseille-
Provence abrogera la présente permission. 

Article 7 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la Direction 
Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un exemplaire de la 
police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 

Il est expressément convenu qu’au cours de la présente autorisation, le titulaire assume la 
responsabilité civile de son propre fait et du fait de ses activités conformément aux articles 1240 
à 1242 du Code Civil. 

Il assure la garde juridique du kiosque et en sera responsable dans les termes de droit 
commun, conformément à l’article 1244 du Code Civil. 
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Le titulaire sera seul responsable et supportera seul, tant envers la Métropole Aix-Marseille-
Provence et ses agents qu’envers ses clients, les usagers, les voisins ou les tiers, les 
conséquences pécuniaires des dommages de toute nature résultant directement ou 
indirectement de l’occupation des locaux ainsi que de ses activités, de ses préposés, de ses 
biens ou des travaux qu’il réalise ou fait réaliser par un prestataire : 

- aux biens mis à sa disposition ainsi qu’aux ouvrages et installations qu’il a réalisés sur 
lesquels il ne peut pas se prévaloir de droits réels, 

- à lui-même, à ses propres biens, aux biens dont il est détenteur à un titre quelconque, 

- aux biens et à la personne des tiers, 

Le titulaire fera également son affaire personnelle, à ses risques, frais et périls, de toutes 
réclamations faites par les usagers, les voisins ou les tiers, en cas de troubles de jouissance ou 
nuisances causés du fait de son occupation. 

Toutefois, le titulaire pourra être exonéré totalement ou partiellement de sa responsabilité en 
cas de survenance d’un événement présentant les caractéristiques de la force majeure. 

La responsabilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence ne pourra en aucun cas être 
recherchée en cas de litiges survenant dans le cadre de la présente autorisation. 

En conséquence, le titulaire renonce à tout recours, sauf cas de malveillance, contre la 
Métropole Aix-Marseille Provence, ses élus, ses agents et s’engage à les garantir contre toute 
action ou réclamation exercée à leur encontre et à les indemniser du préjudice subi par eux. 

Le titulaire devra contracter une assurance Responsabilité Civile couvrant : 

- La Responsabilité Civile Professionnelle 

- La Responsabilité Civile Exploitation 

- La Responsabilité Civile liée aux locaux 

Il devra également souscrire une police d’assurance Dommages aux Biens, couvrant le kiosque 
lui-même ainsi que le mobilier, le matériel et les marchandises, et comportant à minima les 
garanties suivantes : 

- Incendie, foudre, explosion 

- Dégât des eaux 

- Évènements climatiques (tempête, grêle, poids de la neige) 

- Catastrophes Naturelles 

- Attentats et actes de terrorisme 

- Vol et vandalisme 

- Choc de véhicule 

- Bris de glace 

- Dommages électriques 

- RC occupant pour les dommages causés au propriétaire, aux voisins et aux tiers 
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- Pertes d’exploitation 

 

Article 8 : 

Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité et à l’hygiène 
publique et au règlement de voirie. 

Article 9 : 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 10 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l’autorisation d’exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 11 : 

En cas de faute de la part de l’occupant (manquement aux règles énoncées dans le présent 
arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée infructueuse dans un 
délai raisonnable, sans droit à indemnité 

Article 12 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 29 juin 2020 

 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/061/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de la terrasse de 
l'établissement La Chope D'or situé 32 Quai du Port 13002 à Marseille à la SARL 
Magere, représentée par Marc Magère 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

  L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          
30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 18/044/CM délivrée le 30 mars 2018 par la Métrople Aix-Marseille-Provence 
à la SARL Magere, représentée par Marc Magere, pour l’occupation d’une terrasse au droit de 
son établissement La Chope d’or situé 32 Quai du Port 13002 à Marseille. 

 

ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Magere, représentée par Marc Magere, est autorisée, jusqu’au 30 septembre 2020, 
d’agrandir la terrasse de son établissement situé 32 Quai du Port 13002 à Marseille, dans la 
limite d’un mètre dix de longueur à partir du devant du caniveau blanc.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 18/044/CM restent en vigueur. 
  
Article 4 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/062/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de la terrasse de 
l'établissement Le Grand Comptoir de Paris situé 34 Quai du Port 13002 à Marseille 
SARL GCP, représentée par Laura  D'Arcangelo 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au 30 
septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 17/332/CM délivrée le 16 octobre 2017 par la Métrople Aix-Marseille-
Provence à la SARL GCP, représentée par Laura D'Arcangelo, pour l’occupation d’une 
terrasse au droit de son établissement Le Grand Comptoir de  Paris situé 34 Quai du Port 
13002 à Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SARL GCP, représentée par Laura D'Arcangelo, est autorisée, jusqu’au 30 septembre 2020, 
d’agrandir la terrasse de son établissement situé 34 Quai du Port 13002 à Marseille, dans la 
limite d’un mètre dix (1,10m) de longueur à partir du devant du caniveau blanc.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/332/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Directeur Générale des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
Fait à Marseille, le 30 juin 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/063/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de la terrasse de 
l'établissement La brasserie du Port situé 25 Quai des Belges 13001 à Marseille à la 
SARL La Brasserie du port, représentée par Halid Aazizi 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19, 

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
 
 L’autorisation n° 17/152/CM délivrée le 31 mai 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence à la 

SARL La Brasserie du port, représentée par Halid Aazizi, pour l’occupation d’une terrasse au 
droit de son établissement La Brasserie du port situé 25 Quai des Belges 13001 à Marseille. 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL La Brasserie du port, représentée par Halid Aazizi, est autorisée, jusqu’au          
30 septembre 2020, d’agrandir la terrasse de son établissement situé 25 Quai des Belges 
13001 à Marseille, dans la limite d’un mètre de longueur à partir du cloutage au sol.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/152/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 

Monsieur le Directeur Générale des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
Fait à Marseille, le 30 juin 2020 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/064/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de la terrasse de 
l'établissement la Brasserie le Soleil situé 27 Quai des Belges 13001 à la SARL Le 
Soleil, représentée par Jean François Nottoli 
 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 17/153/CM délivrée le 31 mai 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence 

à la SARL Le Soleil, représentée par Jean François Nottoli, pour l’occupation d’une terrasse 
au droit de son établissement la Brasserie le Soleil situé 27 Quai des Belges 13001 à 
Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Le Soleil, représentée par Jean François Nottoli, est autorisée, jusqu’au 30 septembre 
2020, d’agrandir la terrasse de son établissement situé 27  Quai des Belges 13001 à Marseille, 
dans la limite d’un mètre de longueur à partir du cloutage au sol.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/153/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/065/CM 
 

 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement Glacier Amarino situé 29 Quai des Belges 13001 à la SARL Du Vieux 
Port, représentée par Guillaume Delmotte 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
 
 L’autorisation n° 17/154/CM délivrée le 31 mai 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence à la 

SARL Du Vieux Port, représentée par Guillaume Delmotte, pour l’occupation d’une terrasse au 
droit de son établissement Glacier Amarino situé 29 Quai des Belges 13001 à Marseille. 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Du Vieux Port, représentée par Guillaume Delmotte, est autorisée, jusqu’au          
30 septembre 2020, d’agrandir la terrasse de son établissement situé 29 Quai des Belges 
13001 à Marseille, dans la limite d’un mètre de longueur à partir du cloutage au sol.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/154/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/066/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement Pizza Del Arte situé 31 Quai des Belges 13001 à Marseille à la SAS 
Manafate, représentée par Fabien Bastard 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

  L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 17/156/CM délivrée le 31 mai 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence 
à la SAS Manafate, représentée par Fabien Bastard, pour l’occupation d’une terrasse au 
droit de son établissement Pizza Del Arte situé 31 Quai des Belges 13001 à Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SAS Manafate, représentée par Fabien Bastard, est autorisée, jusqu’au 30 septembre 2020, 
d’agrandir la terrasse de son établissement situé 31 Quai des Belges 13001 à Marseille, dans la 
limite d’un mètre de longueur à partir du cloutage au sol.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/156/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 
Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/067/CM 
 

 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement Hippopotamus situé 33 Quai des Belges 13001 à la SNC Hippo 
Gestion et CIE, représentée par Vincent Lemaitre 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relaitive à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil du Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 17/228/CM délivrée le 5 juillet 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence à 
la SNC Hippo Gestion et CIE, représentée par Vincent Lemaitre, pour l’occupation d’une 
terrasse au droit de son établissement Hippopotamus situé 33 Quai des Belges 13001 à 
Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SNC Hippo Gestion et CIE, représentée par Vincent Lemaitre, est autorisée, jusqu’au          
30 septembre 2020, d’agrandir la terrasse de son établissement situé 33 Quai des Belges 
13001 à Marseille, dans la limite d’un mètre de longueur à partir du cloutage au sol.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/228/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/068/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de la terrasse de 
l'établissement L'Entrecote situé 37 Quai des Belges 13001 SAS L' Entrecote 
Canebière, représentée par Pierre Pappalardo 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 18/063/CM délivrée le 29 mai 2018 par la Métrople Aix-Marseille-Provence à 
la SAS L’Entrecote Canebière, représentée par Pierre Pappalardo, pour l’occupation d’une 
terrasse au droit de son établissement L’Entrecote situé 37 Quai des Belges 13001 à 
Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SAS L’Entrecote Canebière, représentée par Pierre Pappalardo, est autorisée, jusqu’au          
30 septembre 2020, d’agrandir la terrasse de son établissement situé 37 Quai des Belges 
13001 à Marseille, dans la limite d’un mètre de longueur à partir du cloutage au sol. 
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 18/063/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 
 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

 
 
 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/069/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement  Le vieux port situé 39 Quai des Belges 13001 à la SNC 39 Quai des 
Belges, représentée par Maryse Pantel 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil du Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19,  

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 17/157/CM délivrée le 31 mai 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence à 
la SNC 39 Quai des Belges, représentée par Maryse Pantel, pour l’occupation d’une terrasse 
au droit de son établissement Le Vieux Port situé 39 Quai des Belges 13001 à Marseille. 

  ARRETE  

Article 1 : 

La SNC 39 Quai des Belges, représentée par Maryse Pantel, est autorisée, jusqu’au          
30 septembre 2020, d’agrandir la terrasse de son établissement situé 39 Quai des Belges 
13001 à Marseille, dans la limite d’un mètre de longueur à partir du cloutage au sol. 
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/157/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 

 de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/070/CM 

 
 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement Le Bistrot Pernod situé 6 Quai du Port 13002 à la SAS A.F. Resto, 
représentée par Anouchik Moradian 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole  Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ;  

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 19/103/CC délivrée le 6 mai 2019 par la Métrople Aix-Marseille-Provence à la 
SAS A.F. Resto, représentée par Anouchik Moradian, pour l’occupation d’une terrasse au droit 
de son établissement Le Bistrot Pernod situé 6 Quai du Port 13002 à Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SAS A.F. Resto, représentée par Anouchik Moradian, est autorisée, jusqu’au 30 septembre 
2020, d’agrandir la terrasse de son établissement situé 6 Quai du Port 13002 à Marseille, dans 
la limite d’un mètre dix de longueur à partir du devant du caniveau blanc.  

Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 

Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 

 

Article 2 : 

Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 

 

Article 3 : 

Les autres prescriptions de l’arrêté n° 19/103/CC restent en vigueur. 

 
Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 30 juin 2020 

 

 

 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/071/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement Le Bazar de Cesar situé 22 Quai du Port 13002 à la SASU Cesar, 
représentée par Georges Bataille 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil du Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole  Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au  

septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 19/102/CM délivrée le 29 mai 2019 par la Métrople Aix-Marseille-Provence à la 
SASU Cesar, représentée par Georges Bataille, pour l’occupation d’une terrasse au droit de 
son établissement Le Bazar de Cesar situé 22 Quai du Port 13002 à Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SASU Cesar, représentée par Georges Bataille, est autorisée, jusqu’au 30 septembre 2020, 
d’agrandir la terrasse de son établissement situé 22 Quai du Port 13002 à Marseille, dans la 
limite d’un mètre dix de longueur à partir du devant du caniveau blanc.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 19/102/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 
 
Fait à Marseille, le 30 juin 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/072/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement la Samaritaine situé 2 Quai du Port 13002 à Marseille à la SAS Les 
Brasseries MCA, représentée par Eric Descous  

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 18/132/CM délivrée le 31 juillet 2018 par la Métrople Aix-Marseille-
Provence à la SAS Les Brassseries MCA, représentée par Eric Descous, pour l’occupation 
d’une terrasse au droit de son établissement situé 2 Quai du Port 13002 à Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SAS Les Brassseries MCA, représentée par Eric Descous, est autorisée, jusqu’au          
30 septembre 2020, d’agrandir la terrasse de son établissement situé 2 Quai du Port 13002 à 
Marseille, dans la limite d’un mètre dix de longueur à partir du devant du caniveau blanc.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 18/132/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 30 juin 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/073/CM 
 

 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement Une table au Sud situé 2 Quai du Port 13002 à Marseille à la SARL 
LKT, représentée par Karine Poncet. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil du Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 
 

  L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
  Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 
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 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          
30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 

 
 L’autorisation n° 17/191/CM délivrée le 5 juillet 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence 

à la SARL LKT, représentée par Karine Poncet, pour l’occupation d’une terrasse au droit de 
son établissement « Une table au Sud » situé 2 Quai du Port 13002 à Marseille. 

 
 

ARRETE 

Article 1 : 

La SARL LKT, représentée par Karine Poncet, est autorisée, jusqu’au 30 septembre 2020, 
d’agrandir la terrasse de son établissement situé 2 Quai du Port 13002 à Marseille, dans la 
limite d’un mètre dix de longueur à partir du devant du caniveau blanc.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/191/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/074/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement « Richaud Souvenirs » situé 2 Quai du Port 13002  à la SAS 
Manassas, représentée par  Pierre-Henri Vial 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil du Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

  L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
  Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 19/101/CM délivrée le 28 mai 2019 par la Métrople Aix-Marseille-Provence 
à la SAS Manassas, représentée par Pierre-Henri Vial, pour l’occupation d’une terrasse au 
droit de son établissement « Richaud Souvenirs » situé 2 quai du Port 13002 à Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SAS Manassas, représentée par  Pierre-Henri Vial, est autorisée, jusqu’au 30 septembre 
2020, d’agrandir la terrasse de son établissement situé 2 quai du Port 13002 à Marseille, dans 
la limite d’un mètre dix de longueur à partir du devant du caniveau blanc.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 

Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 19/101/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 
 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 
 
Fait à Marseille, le 30 juin 2020 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/075/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement Haagen Dazs situé 02 Quai du Port 13002 à Marseille, à la SARL 
Julsyna, représentée par Sylvie Payen 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil du Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006. 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

  L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
  Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au 30 

septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
 L’autorisation n° 17/190/CM délivrée le 5 juillet 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence 

à la SARL Julsyna, représentée par Sylvie Payen, pour l’occupation d’une terrasse au droit 
de son établissement Haagen Dazs situé 2  Quai du Port 13002 à Marseille.  
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Julsyna, représentée par Sylvie Payen, est autorisée, jusqu’au 30 septembre 2020, 
d’agrandir la terrasse de son établissement situé 2 Quai du Port 13002 à Marseille, dans la 
limite d’un mètre dix de longueur à partir du devant du caniveau blanc.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/190/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 30 juin 2020 

 
 
  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/077/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement Le Petit Pernod situé 10 Quai du Port 13002 à Marseille à la SAS 
Gabriella, représentée par Fréderic Tchomlekdjioglou 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

  L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
  Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 17/185/CM délivrée le 3 juillet 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence 
à la SAS Gabriella, représentée par Fréderic Tchomlekdjioglou, pour l’occupation d’une 
terrasse au droit de son établissement Le Petit Pernod situé 10 Quai du Port 13002 à 
Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SAS Gabriella, représentée par Fréderic Tchomlekdjioglou, est autorisée, jusqu’au          
30 septembre 2020, d’agrandir la terrasse de son établissement situé 10  Quai du Port 13002 à 
Marseille, dans la limite d’un mètre dix de longueur à partir du devant du caniveau blanc.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 

Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/185/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/078/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement Le Miramar situé 12 Quai du Port 13002 à Marseille à la SARL Le 
Miramar La Vraie Bouillabaisse, représentée par Christian Buffa 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence  relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

  
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 17/186/CM délivrée le 3 juillet 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence à 

la SARL Le Miramar La Vraie Bouillabaisse, représentée par Christian Buffa, pour l’occupation 
d’une terrasse au droit de son établissement Le Miramar situé 12 Quai du Port 13002 à 
Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Le Miramar La Vraie Bouillabaisse, représentée par Christian Buffa, est autorisée, 
jusqu’au 30 septembre 2020, d’agrandir la terrasse de son établissement situé 12 Quai du Port 
13002 à Marseille, dans la limite d’un mètre dix de longueur à partir du devant du caniveau 
blanc.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/186/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/079/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement L'Hippocampe situé 14 Quai du Port 13002 à Marseille à la SAS 
Parte, représentée par Laurent Tubau 
 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 17/187/CM délivrée le 3 juillet 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence 
à la SAS Parte, représentée par Laurent Tubau, pour l’occupation d’une terrasse au droit 
de son établissement L'Hippocampe situé 14 Quai du Port 13002 à Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SAS Parte, représentée par Laurent Tubau, est autorisée, jusqu’au 30 septembre 2020, 
d’agrandir la terrasse de son établissement situé 14 Quai du Port 13002 à Marseille, dans la 
limite d’un mètre dix (1,10m) de longueur à partir du devant du caniveau blanc ; 
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/187/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 
 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/080/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement Glacier Marina situé 16 Quai du Port 13002 à Marseille à la SARL 
Marina, représentée par Myriam Aissat 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

  L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
  Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

  La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

 
  La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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  L’autorisation n° 20/015/CM délivrée le 11 mai 2020 par la Métrople Aix-Marseille-Provence 
à la SARL Marina, représentée par Myriam Aissat, pour l’occupation d’une terrasse au droit 
de son établissement Glacier Marina situé 16 Quai du Port 13002 à Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Marina, représentée par Myriam Aissat, est autorisée, jusqu’au 30 septembre 2020, 
d’agrandir la terrasse de son établissement situé 16 Quai du Port 13002 à Marseille, dans la 
limite d’un mètre dix, de longueur à partir du devant du caniveau blanc.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 20/015/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 
 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

 
 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/081/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement Le Casa Nova situé 16 Quai du Port 13002 à Marseille à la SAS 
Tomova, représentée par Anthony Marrara  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

  
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 17/129/CM délivrée le 2 juin 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence à la 
SAS Tomova, représentée par Anthony Marrara, pour l’occupation d’une terrasse au droit de 
son établissement Le Casa Nova situé 16 Quai du Port 13002 à Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

 
La SAS Tomova, représentée par Anthony Marrara, est autorisée, jusqu’au 30 septembre 2020, 
d’agrandir la terrasse de son établissement situé 16 Quai du Port 13002 à Marseille, dans la 
limite d’un mètre dix de longueur à partir du devant du caniveau blanc.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/129/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/082/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement La Résidence du Vieux Port situé 18 Quai du Port 13002 à Marseille 
à la SA Des Grands Hotels du Port, représentée par Alain Paulin 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil du Territoire Marseille-Provence de la Métropole           
Aix-Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

  
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 17/193/CM délivrée le 5 juillet 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence à 
la SA Des Grands Hotels du Port, représentée par Alain Paulin, pour l’occupation d’une 
terrasse au droit de son établissement La Résidence du Vieux Port situé 18 Quai du Port 
13002 à Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SA Des Grands Hotels du Port, représentée par Alain Paulin, est autorisée, jusqu’au          
30 septembre 2020, d’agrandir la terrasse de son établissement situé 18 Quai du Port 13002 à 
Marseille, dans la limite d’un mètre dix de longueur à partir du devant du caniveau blanc.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/193/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 
 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/083/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement établissement O Bienvenu situé 20 Quai du Port 13002 à Marseille à 
la SARL O Bienvenu, représentée par Marc Boré 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

  
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 17/194/CM délivrée le 5 juillet 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence à 
la SARL O Bienvenu, représentée par Marc Boré, pour l’occupation d’une terrasse au droit de 
son établissement O Bienvenu situé 20 Quai du Port 13002 à Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SARL O Bienvenu, représentée par Marc Boré, est autorisée, jusqu’au 30 septembre 2020, 
d’agrandir la terrasse de son établissement situé 20 Quai du Port 13002 à Marseille, dans la 
limite d’un mètre dix de longueur à partir du devant du caniveau blanc.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/194/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 
 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/084/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement Manufactory situé 24 Quai du Port 13002 à Marseille à la SASU 
Markusofmars représentée par Monsieur Emmanuel Ramoleux 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ;  

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
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 L’autorisation n° 17/141/CM délivrée le 31 mai 2018 par la Métrople Aix-Marseille-Provence à 
la SASU Markusofmars, représentée par Emmanuel Ramoleux, pour l’occupation d’une 
terrasse au droit de son établissement Manufactory situé 24 Quai du Port 13002 à Marseille. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SASU Markusofmars, représentée par Emmanuel Ramoleux, est autorisée, jusqu’au          
30 septembre 2020, d’agrandir la terrasse de son établissement situé 24 Quai du Port 13002 à 
Marseille, dans la limite d’un mètre dix de longueur à partir du devant du caniveau blanc.  
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 

Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 

 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/141/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 
 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 
 
 
Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/085/CM 

 
 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement Chez Roger situé 28 Quai du Port 13002 à Marseille à la SARL Chez 
Roger, représentée par Jean Luc Damestoy  

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

 
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au 30 

septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
 
 L’autorisation n° 17/195/CM délivrée le 5 juillet 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence à la 

SARL Chez Roger, représentée par Jean Luc Damestoy, pour l’occupation d’une terrasse au 
droit de son établissement Chez Roger situé 28 Quai du Port 13002 à Marseille. 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL Chez Roger, représentée par Jean Luc Damestoy, est autorisée, jusqu’au          
30 septembre 2020, d’agrandir la terrasse de son établissement situé 28 Quai du Port 13002 à 
Marseille, dans la limite d’un mètre dix de longueur à partir du devant du caniveau blanc. 
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/195/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

 
 
  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/086/CM 
 

 
Arrêté d'occupation du domaine public pour extension provisoire de  la terrasse de 
l'établissement L'Ile aux Tresors situé 30 Quai du Port 13002 à Marseille à Marc 
Cabrolier 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des terrasses du Vieux Port ; 
 
 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 

 Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT 

 La mise en place de mesures de distanciation lors de la réouverture des établissements 
recevant du public, suite à la pandémie du COVID 19 ; 

  
 La nécessité d’autoriser une augmentation provisoire de la surface occupée, jusqu’au          

30 septembre 2020, afin de compenser la perte de clientèle ; 
 L’autorisation n° 17/133/CM délivrée le 31 mai 2017 par la Métrople Aix-Marseille-Provence 

à Marc Cabrolier, pour l’occupation d’une terrasse au droit de son établissement L'Ile aux 
Trésors situé 30 Quai du Port 13002 à Marseille. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Marc Cabrolier, est autorisé, jusqu’au 30 septembre 2020, d’agrandir la terrasse de son 
établissement situé 30 Quai du Port 13002 à Marseille, dans la limite d’un mètre dix de 
longueur à partir du devant du caniveau blanc. 
 
Cette extension devra respecter l’espace dédié au cheminement des piétons qui reste conforme 
à la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
 
Elle ne devra en aucun cas entraver les interventions des véhicules de secours. 
 
Article 2 : 
 
Tout manquement aux prescriptions énoncées ci-dessus est passible d’une amende, et d’une 
abrogation immédiate de la présente autorisation. 
 
Article 3 : 
 
Les autres prescriptions de l’arrêté n° 17/133/CM restent en vigueur. 
 
Article 4 : 
 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/087/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation temporaire du domaine public  pour le kiosque alimentaire situé 
160 avenue des Peintres Roux 13011 Marseille à la SAS Le Valentinois, représentée 
par Monsieur Christophe Galiberti 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 L’arrêté ministériel du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de 
commerce de détail, d’entreposage et de transport de produits et de denrées alimentaires ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement sanitaire départemental des Bouches-du-Rhône ; 

 Le règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté          
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 L’arrêté municipal n° 96/046/SG du 5 février 1996 relatif aux conditions d’hygiène des 
kiosques alimentaires installés sur le domaine public ; 

 L’arrêté municipal n° 2005/01/SE du 12 janvier 2005 qui règlemente les heures de fermeture 
des kiosques alimentaires ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions ; 

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix- 
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La décision 20/456/D du 29 mai 2020 approuvant la charte relative aux mesures applicables 
pour les kiosques installés sur le Territoire Marseille-Provence. 
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CONSIDÉRANT 

  La demande déposée par la SAS Le Valentinois, représentée par Monsieur Christophe 
Galiberti, domiciliée : 160 avenue des Peintres Roux 13011 Marseille, en vue d’exploiter un 
kiosque alimentaire sur le domaine public à l’adresse suivante : 

 160 avenue des Peintres Roux 13011 Marseille 
 Enregistrée au RC Marseille n° 883 529 471 

ARRETE 

Article 1 : 

La SAS Le Valentinois, représentée par Monsieur Christophe Galiberti, est autorisée à exploiter 
un kiosque alimentaire d’une dimension de quatorze mètres carrés sur le domaine public, sis 
160 avenue des Peintres Roux 13011 Marseille, en vue de procéder à la vente de tout produit 
alimentaire chaud et froid notamment sandwichs, salades, desserts, glaces, et des boissons 
hygiéniques sans alcool tel que défini par le Code des débits de boissons, à l’exception des 
plats cuisinés en sauce. 

Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement. 

Article 2 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 3 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. La Métropole Aix-
Marseille-Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou l’abroger si l’intérêt public 
l’exige. 

Toute création ou changement de statut juridique pour l’exploitation, doit obtenir l’accord 
préalable de l’Administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée de plein droit. 

Article 4 : 

La présente autorisation est délivrée pour une durée d’un an à l’issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement dans la limite de cinq ans.  

En cas de non-reconduction, dument motivée, le titulaire sera averti par courrier recommandé, 
dans les six mois qui précédent la date anniversaire de signature de la présente autorisation. La 
non-reconduction ne donne droit à aucune indemnité. 

Article 5 : 

Le titulaire est tenu d’acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur, 
payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, l’autorisation sera 
immédiatement abrogée. Le titulaire devra produire à la Direction Ressources et Domaine 
Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le premier semestre de l’année en cours un 
bilan de l’année antérieure indiquant le chiffre d’affaires réalisé. 

Ce kiosque comportant des toilettes publiques, le titulaire a l’obligation de mettre ces toilettes à 
disposition gratuite de tout le public et non seulement de «ses  consommateurs» et ce aux 
heures normales d’ouverture du kiosque. En contrepartie du service rendu à la Métropole, la 
redevance d’occupation du Domaine Public, comportant la part fixe et la part variable, est 
réduite de 50%. Cette réduction est fondée sur trois éléments indispensables : 
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1- La mise à disposition gratuite des toilettes à tout public. 

2- L’ouverture quotidienne des toilettes (à l’exception des congés et jours normaux de 
fermeture du kiosque) 

3- L’entretien et l’hygiène parfaite des toilettes 

L’absence ou la fourniture incomplète de l’une des prestations annulerait automatiquement la 
réduction de la redevance. 
 

Article 6 : 

Si le titulaire ne désire plus faire l’usage de la présente permission de voirie, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-
Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-Marseille-
Provence abrogera la présente permission. 

La collectivité aura le choix, sans qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant : soit d’exiger 
la remise en état d’origine, aux frais du propriétaire. A défaut, la Métropole Aix-Marseille-
Provence se substituera au propriétaire, après une mise en demeure restée infructueuse, pour 
la dépose de l’édicule aux frais du propriétaire ; soit de conserver les installations édifiées par 
l’occupant. Dans ce cas, la propriété desdites installations lui sera transférée de plein droit à 
titre gratuit au terme de la présente autorisation.  

Article 7 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la Direction 
Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un exemplaire de la 
police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 

Il est expressément convenu qu’au cours de la présente autorisation, le titulaire assume la 
responsabilité civile de son propre fait et du fait de ses activités conformément aux articles 1240 
à 1242 du Code civil. 

Il assure la garde juridique du kiosque et en sera responsable dans les termes de droit 
commun, conformément à l’article 1244 du Code Civil. 

Le titulaire sera seul responsable et supportera seul, tant envers la Métropole Aix-Marseille-
Provence et ses agents qu’envers ses clients, les usagers, les voisins ou les tiers, les 
conséquences pécuniaires des dommages de toute nature résultant directement ou 
indirectement de l’occupation des locaux ainsi que de ses activités, de ses préposés, de ses 
biens ou des travaux qu’il réalise ou fait réaliser par un prestataire : 

- aux biens mis à sa disposition ainsi qu’aux ouvrages et installations qu’il a réalisés sur 
lesquels il ne peut pas se prévaloir de droits réels, 

- à lui-même, à ses propres biens, aux biens dont il est détenteur à un titre quelconque, 

- aux biens et à la personne des tiers. 

Le titulaire fera également son affaire personnelle, à ses risques, frais et périls, de toutes 
réclamations faites par les usagers, les voisins ou les tiers, en cas de troubles de jouissance ou 
nuisances causés du fait de son occupation. 

Toutefois, le titulaire pourra être exonéré totalement ou partiellement de sa responsabilité en 
cas de survenance d’un événement présentant les caractéristiques de la force majeure. 

La responsabilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence ne pourra en aucun cas être 
recherchée en cas de litiges survenant dans le cadre de la présente autorisation. 
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En conséquence, le titulaire renonce à tout recours, sauf cas de malveillance, contre la 
Métropole Aix-Marseille Provence, ses élus, ses agents et s’engage à les garantir contre toute 
action ou réclamation exercée à leur encontre et à les indemniser du préjudice subi par eux. 

Article 8  

Le titulaire devra contracter une assurance Responsabilité Civile couvrant : 

- La Responsabilité Civile Professionnelle 

- La Responsabilité Civile Exploitation 

- La Responsabilité Civile liée aux locaux 

Il devra également souscrire une police d’assurance Dommages aux Biens, couvrant le kiosque 
lui-même ainsi que le mobilier, le matériel et les marchandises, et comportant à minima les 
garanties suivantes : 

- Incendie, foudre, explosion 

- Dégât des eaux 

- Évènements climatiques (tempête, grêle, poids de la neige) 

- Catastrophes Naturelles 

- Attentats et actes de terrorisme 

- Vol et vandalisme 

- Choc de véhicule 

- Bris de glace 

- Dommages électriques 

- RC occupant pour les dommages causés au propriétaire, aux voisins et aux tiers 

- Pertes d’exploitation 

 

Article 9 : 

Le titulaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité et à l’hygiène publique 
et au règlement de voirie et à la charte alimentaire de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article10 : 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 11 : 

Sont également applicables à la présente autorisation les prescriptions stipulées dans le 
règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille, dans l’arrêté municipal          
n° 96/046/SG règlementant les conditions d’hygiène au sein des kiosques alimentaires. 

Article 12 : 

Conformément à l’article L2124-32-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, l’occupant qui entend se prévaloir de l’existence d’un fonds de commerce sur les 
parcelles occupées en vertu de la présente autorisation, pourra saisir la Métropole Aix-
Marseille-Provence d’une demande de reconnaissance de fonds de commerce. 
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Si la Métropole Aix-Marseille-Provence constate que les éléments constitutifs du fonds de 
commerce, notamment l’existence d’une clientèle propre, sont effectivement réunis, elle pourra 
être sollicitée à l’occasion d’un projet de cession dudit fonds au profit d’un éventuel acquéreur, 
dans les conditions posées par l’article L2124-33 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 

De même, par dérogation à l’alinéa 1er de l’article 2 du présent arrêté, la reconnaissance d’un 
tel fonds de commerce est susceptible d’entraîner la transmission du présent titre à un 
successeur, en cas de décès de l’occupant, personne physique exploitant ledit fonds, et ce 
dans les conditions posées par l’article L2124-34 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 

Enfin, par dérogation au premier alinéa de l’article 3, l’occupant dont la présente convention 
serait résiliée pour motif d’intérêt général, pourra également prétendre à l’indemnisation de la 
perte de son fonds de commerce, sous réserve de la vérification des éléments constitutifs dudit 
fonds par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 13 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l’autorisation d’exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 14 : 

L’exploitant du kiosque devra cesser son activité et fermer son édicule à 23 heures. A défaut, et 
en cas de récidive, une procédure d’abrogation du présent arrêté sera engagée.  

Article 15 : 

En cas de faute de la part de l’occupant (manquement aux règles énoncées dans le présent 
arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée infructueuse dans un 
délai raisonnable, sans droit à indemnité. 

Article 16 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

 

 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/088/CM 
 

 
 
 
Arrêté d'occupation temporaire du domaine public pour le kiosque alimentaire situé 
2 boulevard Ampère 13014 Marseille à Isabelle Attard 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 L’arrêté ministériel du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de 
commerce de détail, d’entreposage et de transport de produits et de denrées alimentaires ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relatif à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement sanitaire départemental des Bouches-du-Rhône ; 

 Le règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté          
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 L’arrêté municipal n° 96/046/SG du 5 février 1996 relatif aux conditions d’hygiène des 
kiosques alimentaires installés sur le domaine public ; 

 L’arrêté municipal n° 2005/01/SE du 12 janvier 2005 qui règlemente les heures de fermeture 
des kiosques alimentaires ; 

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix- 
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La décision 20/456/D du 29 mai 2020 approuvant la charte relative aux mesures applicables 
pour les kiosques installés sur le Territoire Marseille-Provence ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 
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CONSIDÉRANT 

La demande déposée par Madame Isabelle Attard, née Margouin, domiciliée : 30 chemin du 
Jas Vieux 13620 Carry-le Rouet, en vue d’exploiter un kiosque alimentaire sur le domaine 
public à l’adresse suivante : 

2 boulevard Ampère 13014 Marseille 
RC Aix en Provence 883 763 112. 

ARRETE 

Article 1 : 

Madame Isabelle Attard, née Margouin, est autorisée à exploiter un kiosque alimentaire d’une 
dimension de neuf mètres carrés, sur le domaine public, sis 2 boulevard Ampère 13014 
Marseille, en vue de procéder à la vente de tout produit alimentaire chaud et froid notamment 
sandwichs, salades, desserts, glaces, et des boissons hygiéniques sans alcool tel que défini 
par le Code des débits de boissons, à l’exception des plats cuisinés en sauce. 

Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement. 

Article 2 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 3 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. La Métropole Aix-
Marseille-Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou l’abroger si l’intérêt public 
l’exige. 

Toute création ou changement de statut juridique pour l’exploitation, doit obtenir l’accord 
préalable de l’Administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée de plein droit. 

Article 4 : 

La présente autorisation est délivrée pour une durée d’un an à l’issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement dans la limite de cinq ans.  

En cas de non-reconduction, dument motivée, le titulaire sera averti par courrier recommandé, 
dans les six mois qui précédent la date anniversaire de signature de la présente autorisation. La 
non-reconduction ne donne droit à aucune indemnité. 

Article 5 : 

Le titulaire est tenu d’acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur, 
payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, l’autorisation sera 
immédiatement abrogée. Le titulaire devra produire à la Direction Ressources et Domaine 
Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le premier semestre de l’année en cours un 
bilan de l’année antérieure indiquant le chiffre d’affaires réalisé. 
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Article 6 : 

Si le titulaire ne désire plus faire l’usage de la présente permission de voirie, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-
Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-Marseille-
Provence abrogera la présente permission. 

La collectivité aura le choix, sans qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant : soit d’exiger 
la remise en état d’origine, aux frais du propriétaire. A défaut, la Métropole Aix-Marseille-
Provence se substituera au propriétaire, après une mise en demeure restée infructueuse, pour 
la dépose de l’édicule aux frais du propriétaire ; soit de conserver les installations édifiées par 
l’occupant. Dans ce cas, la propriété desdites installations lui sera transférée de plein droit à 
titre gratuit au terme de la présente autorisation.  

Article 7 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la Direction 
Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un exemplaire de la 
police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 

Il est expressément convenu qu’au cours de la présente autorisation, le titulaire assume la 
responsabilité civile de son propre fait et du fait de ses activités conformément aux articles 1240 
à 1242 du Code Civil. 

Il assure la garde juridique du kiosque et en sera responsable dans les termes de droit 
commun, conformément à l’article 1244 du Code Civil. 

Le titulaire sera seul responsable et supportera seul, tant envers la Métropole Aix-Marseille-
Provence et ses agents qu’envers ses clients, les usagers, les voisins ou les tiers, les 
conséquences pécuniaires des dommages de toute nature résultant directement ou 
indirectement de l’occupation des locaux ainsi que de ses activités, de ses préposés, de ses 
biens ou des travaux qu’il réalise ou fait réaliser par un prestataire : 

- aux biens mis à sa disposition ainsi qu’aux ouvrages et installations qu’il a réalisés sur 
lesquels il ne peut pas se prévaloir de droits réels, 

- à lui-même, à ses propres biens, aux biens dont il est détenteur à un titre quelconque 

- aux biens et à la personne des tiers 

Le titulaire fera également son affaire personnelle, à ses risques, frais et périls, de toutes 
réclamations faites par les usagers, les voisins ou les tiers, en cas de troubles de jouissance ou 
nuisances causés du fait de son occupation. 

Toutefois, le titulaire pourra être exonéré totalement ou partiellement de sa responsabilité en 
cas de survenance d’un événement présentant les caractéristiques de la force majeure. 

La responsabilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence ne pourra en aucun cas être 
recherchée en cas de litiges survenant dans le cadre de la présente autorisation. 

En conséquence, le titulaire renonce à tout recours, sauf cas de malveillance, contre la 
Métropole Aix-Marseille Provence, ses élus, ses agents et s’engage à les garantir contre toute 
action ou réclamation exercée à leur encontre et à les indemniser du préjudice subi par eux. 

Article 8  

Le titulaire devra contracter une assurance Responsabilité Civile couvrant : 

- Sa Responsabilité Civile Professionnelle 
- Sa Responsabilité Civile Exploitation 
- Sa Responsabilité Civile liée aux locaux 
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Il devra également souscrire une police d’assurance Dommages aux Biens, couvrant le kiosque 
lui-même ainsi que le mobilier, le matériel et les marchandises, et comportant à minima les 
garanties suivantes : 

- Incendie, foudre, explosion 

- Dégât des eaux 

- Évènements climatiques (tempête, grêle, poids de la neige) 

- Catastrophes Naturelles 

- Attentats et actes de terrorisme 

- Vol et vandalisme 

- Choc de véhicule 

- Bris de glace 

- Dommages électriques 

- RC occupant pour les dommages causés au propriétaire, aux voisins et aux tiers 

- Pertes d’exploitation 

Article 9 : 

Le titulaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité et à l’hygiène publique 
et au règlement de voirie et à la charte alimentaire de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article10 : 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 11 : 

Sont également applicables à la présente autorisation les prescriptions stipulées dans le 
règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille, dans l’arrêté municipal n° 
96/046/SG règlementant les conditions d’hygiène au sein des kiosques alimentaires. 

Article 12 : 

Conformément à l’article L2124-32-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, l’occupant qui entend se prévaloir de l’existence d’un fonds de commerce sur les 
parcelles occupées en vertu de la présente autorisation, pourra saisir la Métropole Aix-
Marseille-Provence d’une demande de reconnaissance de fonds de commerce. 

Si la Métropole Aix-Marseille-Provence constate que les éléments constitutifs du fonds de 
commerce, notamment l’existence d’une clientèle propre, sont effectivement réunis, elle pourra 
être sollicitée à l’occasion d’un projet de cession dudit fonds au profit d’un éventuel acquéreur, 
dans les conditions posées par l’article L2124-33 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 

De même, par dérogation à l’alinéa 1er de l’article 2 du présent arrêté, la reconnaissance d’un 
tel fonds de commerce est susceptible d’entraîner la transmission du présent titre à un 
successeur, en cas de décès de l’occupant, personne physique exploitant ledit fonds, et ce 
dans les conditions posées par l’article L2124-34 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 
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Enfin, par dérogation au premier alinéa de l’article 3, l’occupant dont la présente convention 
serait résiliée pour motif d’intérêt général, pourra également prétendre à l’indemnisation de la 
perte de son fonds de commerce, sous réserve de la vérification des éléments constitutifs dudit 
fonds par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 13 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l’autorisation d’exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 14 : 

L’exploitant du kiosque devra cesser son activité et fermer son édicule à 23 heures. A défaut, et 
en cas de récidive, une procédure d’abrogation du présent arrêté sera engagée.  

Article 15 : 

En cas de faute de la part de l’occupant (manquement aux règles énoncées dans le présent 
arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée infructueuse dans un 
délai raisonnable, sans droit à indemnité. 

Article 16 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

 

 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/089/CM 
 

 
Approbation de l’avenant n° 1 au Cahier des Charges de Cession de Terrain 
concernant le lot n° 344.B situé dans la ZAC du Ranquet sur la commune d’Istres 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et plus particulièrement les articles L. 311-6, D. 311-11-1 et  D. 311-
 11-2 relatifs aux modalités d’approbation et de publication des Cahiers des Charges de 
 Cession de Terrains (CCCT) à l’intérieur des Zones d’Aménagement Concerté (ZAC) ; 

 La loi 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
 d’Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

 La loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, l’Aménagement et 
 du Numérique ; 

 Le décret n° 55-216 du 3 février 1955 en application duquel le Cahier des Charges de 
 Cession du Terrain comporte également des clauses types, les terrains ayant été acquis par 
 voie d’expropriation ; 

 Le décret n° 2001-1383 du 31 décembre 2001 portant dissolution de l’EPAREB ; 

 L’arrêté préfectoral du 27 novembre 1985 approuvant la création de la ZAC du Ranquet ; 

 L’arrêté préfectoral du 23 novembre 1987 déclarant l’opération d’utilité publique ; 

 L'arrêté préfectoral du 23 novembre 1987 approuvant le Plan d’Aménagement de Zone 
 (PAZ) et le programme d'équipements publics de la zone ; 

 L'arrêté préfectoral du 8 octobre 1990 approuvant les modifications de ce PAZ ; 

 L’arrêté préfectoral du 5 mars 1993 approuvant le Cahier des Charges de Cession du 
 Terrain du lot 344.B ; 

 L’arrêté préfectoral du 6 novembre 2003 modifiant la dénomination juridique du Syndicat 
 d’Agglomération Nouvelle (SAN) en SAN Ouest Provence ; 

 La délibération n° 276/87 du 12 octobre 1987 du Comité syndical du SAN donnant 
 délégation de maitrise d’ouvrage à l’EPAREB ; 

   La délibération n° 146/12 du 19 avril 2012 du Comité syndical du SAN Ouest Provence 
 approuvant la 2ème modification de la ZAC du Ranquet ; 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 3 Juillet 2020 

- 2 - 

 

  La délibération n° 222/13 du 20 juin 2013 du Comité syndical du SAN Ouest Provence 
approuvant le zonage d’assainissement collectif, non collectif et pluvial de la 
commune d’Istres ; 

  La délibération n° 231/13 du 26 juin 2013 du Conseil municipal d’Istres approuvant le Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’Istres ; 

  La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’arrêté n° 19/215/CM du 18 septembre 2019 pris par la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence donnant délégation de signature à Madame Nathalie N'Doumbé chargée 
de la Direction Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence relative aux ports, 
infrastructures portuaires, habitat, logement, patrimoine bâti, politique de la ville, stratégie et 
aménagement du territoire, SCOT, schémas d’urbanisme, mer et littoral, parcs naturels, 
industrie et réseaux d’énergie, GEMAPI. 

CONSIDÉRANT 

 Que la ZAC du Ranquet a pour objet l’amélioration des conditions du sol par un équipement 
de la zone ; 

 L’arrêté préfectoral du 5 mars 1993 approuvant le Cahier des Charges de Cession du 
Terrain du lot 344.B ; 

 Que les droits à construire de chaque lot ont été modifiés lors de l’approbation du PLU de la 
commune d’Istres et qu’en conséquence, il convient d’adapter le préambule et l’article I du 
Cahier des Charges de Cession du Terrain précité. 

ARRETE 

Article 1 : 

Est approuvé l’avenant n° 1 du Cahier des Charges de Cession de Terrain du lot n° 344.B, tel 
qu’il est annexé au présent arrêté, abrogeant et remplaçant le préambule et les points 2 et 3 (2/ 
Désignation du ou des terrains, 3/ Utilisation des terrains) de l’article I du Cahier des Charges 
de Cession de Terrain de ce même lot. 

Article 2 : 

Les points 1 et 4 de l’article I (1/ Désignation du vendeur et de l’acquéreur ; 4/ Conditions de 
cession) ainsi que les autres articles du Cahier des Charges de Cession de Terrain demeurent 
inchangés. 

Article 3 : 

Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône, inscrit au registre 
des arrêtés de la Métropole Aix-Marseille-Provence et sera affiché durant un mois : 

- au Pharo à Marseille, siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence,  

  - à la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence, allée de la Passe-Pierre, Trigance 4 à Istres, 

  -  à la Direction de l’Urbanisme Opérationnel de la Mairie d’Istres, Esplanade Bernardin     
 Laugier – 13800 Istres. 
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Article 4 : 

Le Cahier des Charges de Cession du Terrain du lot 344.B situé dans la ZAC du Ranquet à 
Istres est consultable : 

- à la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, allée de la Passe-Pierre, Trigance 4 à Istres, 

- à la Direction de l’Urbanisme Opérationnel de la Mairie d’Istres, Esplanade Bernardin 
Laugier 13800 Istres. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence, est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Marseille, le  3 juillet 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/090/CM 
 

 
Approbation de l’avenant n° 1 au Cahier des Charges de Cession de Terrain 
concernant le lot N° 252 situé dans la ZAC du Ranquet sur la commune d’Istres 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et plus particulièrement les articles L. 311-6, D. 311-11-1 et  D. 311-
11-2 relatifs aux modalités d’approbation et de publication des Cahiers des Charges de 
Cession de Terrains (CCCT) à l’intérieur des Zones d’Aménagement Concerté (ZAC) ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, l’Aménagement et 
du Numérique ; 

 Le décret n° 55-216 du 3 février 1955 en application duquel le CCCT comporte également 
des clauses types, les terrains ayant été acquis par voie d’expropriation ; 

 Le décret n° 2001-1383 du 31 décembre 2001 portant dissolution de l’EPAREB ; 

 L’arrêté préfectoral du 27 novembre 1985 approuvant la création de la ZAC du Ranquet ; 

 L’arrêté préfectoral du 23 novembre 1987 déclarant l’opération d’utilité publique ; 

 L'arrêté préfectoral du 23 novembre 1987 approuvant le Plan d’Aménagement de Zone 
(PAZ) et le programme d'équipements publics de la zone ; 

 L'arrêté préfectoral du 8 octobre 1990 approuvant les modifications de ce PAZ ; 

 L’arrêté préfectoral du 30 novembre 1990 approuvant le Cahier des Charges de Cession du 
Terrain du lot 252 ; 

 L’arrêté préfectoral du 6 novembre 2003 modifiant la dénomination juridique du Syndicat 
d’Agglomération Nouvelle (SAN) en SAN Ouest Provence ; 

 La délibération n° 276/87 du 12 octobre 1987 du Comité syndical du SAN donnant délégation 
de maitrise d’ouvrage à l’EPAREB ; 

 La délibération n° 146/12 du 19 avril 2012 du Comité syndical du SAN Ouest Provence 
approuvant la 2ème modification de la ZAC du Ranquet ; 
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 La délibération n° 222/13 du 20 juin 2013 du Comité syndical du SAN Ouest Provence 
approuvant le zonage d’assainissement collectif, non collectif et pluvial de la 
commune d’Istres ; 

 La délibération n° 231/13 du 26 juin 2013 du Conseil municipal d’Istres approuvant le Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’Istres ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’arrêté n° 19/215/CM du 18 septembre 2019 pris par la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence donnant délégation de signature à Madame Nathalie N'Doumbé chargée 
de la Direction Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence relative aux ports, 
infrastructures portuaires, habitat, logement, patrimoine bâti, politique de la ville, stratégie et 
aménagement du territoire, SCOT, schémas d’urbanisme, mer et littoral, parcs naturels, 
industrie et réseaux d’énergie, GEMAPI. 

CONSIDÉRANT 

 Que la ZAC du Ranquet a pour objet l’amélioration des conditions du sol par un équipement 
de la zone ; 

 Que l’arrêté préfectoral du 30 novembre 1990 approuvant le Cahier des Charges de Cession 
du Terrain du lot 252 ; 

 Que les droits à construire de chaque lot ont été modifiés lors de l’approbation du PLU de la 
commune d’Istres et qu’en conséquence, il convient d’adapter le préambule et l’article I du 
Cahier des Charges de Cession du Terrain précité ; 

 Que la demande du propriétaire du lot qui souhaite l’autorisation d’édifier un toit terrasse, 
nécessitant d’adapter l’avant dernier alinéa de l’article III du Cahier des Charges de Cession 
du Terrain précité. 

ARRETE 

Article 1 : 

Est approuvé l’avenant n° 1 du Cahier des Charges de Cession de Terrain du lot n° 252, tel qu’il 
est annexé au présent arrêté, abrogeant et remplaçant le préambule et les points 2 et 3          
(2/ Désignation du ou des terrains, 3/ Utilisation des terrains) de l’article I et modifiant l’avant 
dernier alinéa de l’article III (Prescriptions techniques, urbanistiques et architecturales) ayant 
trait aux couvertures et pentes du Cahier des Charges de Cession du Terrain de ce même lot. 
 
Article 2 : 

Les autres articles du Cahier des Charges de Cession du Terrain demeurent inchangés. 

 

Article 3 :  

Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône, inscrit au registre 
des arrêtés de la Métropole Aix-Marseille-Provence et sera affiché durant un mois : 

- au Pharo à Marseille, siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence,  
  - à la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de la   

 Métropole Aix-Marseille-Provence, allée de la Passe-Pierre, Trigance 4 à Istres, 
- à la Direction de l’Urbanisme Opérationnel de la Mairie d’Istres, Esplanade Bernardin 
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 Laugier – 13800 Istres. 
Article 4 :  

Le Cahier des Charges de Cession du Terrain du lot 252 situé dans la ZAC du Ranquet à Istres 
est consultable : 

  - à la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence, allée de la Passe-Pierre, Trigance 4 à Istres, 

- à la Direction de l’Urbanisme Opérationnel de la Mairie d’Istres, Esplanade Bernardin 
 Laugier – 13800 Istres. 

 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence, est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 03 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/091/CM 
 

 
 
Approbation du Cahier des Charges de Cession de Terrain concernant le lot 19-2b 
situé dans la ZAC de Lavalduc sur la commune de Fos-sur-Mer 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 Le Code de l’Urbanisme et plus particulièrement l’article L. 311-6 relatif aux modalités de 

cession de terrains à l’intérieur des Zones d’Aménagement Concerté, dont l’obligation 
d’approuver un Cahier des Charges de Cession de Terrain lors de chaque cession ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 

d’Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
 
 L’arrêté préfectoral de création de la ZAC de Fos-Lavalduc à Fos-sur-Mer du 22 juin 1990 ; 
 
 L’arrêté préfectoral approuvant le Plan d’Aménagement de Zone (PAZ) et le programme des 

équipements publics du 11 octobre 1991 ; 
 
 La Convention Publique d’Aménagement du 19 juillet 2002 conclue entre le SAN et 

l’Etablissement Publique d’Aménagement Ouest Provence ; 
 
 L’avenant n° 4 du 22 décembre 2015 approuvant le transfert de la Convention Publique 

d’Aménagement à la Société Publique Locale Aménagement Développement Ouest 
Provence (SPL ADOP) afin que celle-ci poursuive l’opération d’aménagement ; 

 
 L’avenant n° 5 du 13 juillet 2017 modifiant la limite globale des emprunts contractés par 

l’aménageur ; 
 
 L’avenant n° 6 du 11 avril 2018 modifiant la date de clôture de la Convention Publique 

d’Aménagement ; 
 
 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

du 20 septembre 2018 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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 L’arrêté n° 19/215/CM du 18 septembre 2019 pris par la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence donnant délégation de signature à Madame Nathalie N'Doumbé chargée 
de la Direction Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence relative aux ports, 
infrastructures portuaires, habitat, logement, patrimoine bâti, politique de la ville, stratégie et 
aménagement du territoire, SCOT, schémas d’urbanisme, mer et littoral, parcs naturels, 
industrie et réseaux d’énergie, GEMAPI. 

CONSIDÉRANT 

 Que la ZAC de Lavalduc a pour vocation principale d’accueillir des activités artisanales, 
commerciales, ainsi que des bureaux et services ; 

 
 Que les dispositions particulières du Cahier des Charges de Cession de Terrain de cette 

opération sont compatibles avec le dossier de réalisation de la ZAC. 

ARRETE 

Article 1 : 

Est approuvé le Cahier des Charges de Cession de Terrain ci-annexé concernant le lot 19-2b, 
situé dans la ZAC de Lavalduc sur la commune de Fos-sur-Mer.  

Article 2 : 

Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône, inscrit au registre 
des arrêtés de la Métropole-Aix-Marseille-Provence et sera affiché durant un mois : 

 Au Pharo, à Marseille, siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 A la Direction de l’ Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence, allée de la Passe-Pierre, Trigance 4 à Istres 
 Au Service Urbanisme de la Mairie de Fos-sur-Mer, Hôtel de Ville – Avenue René Cassin à 

Fos-sur-Mer. 
 

Article 3 : 

Le Cahier des Charges de Cession de Terrain du lot 19-2b situé dans la ZAC de Lavalduc à 
Fos-sur-Mer est consultable : 

 A la Direction de l’ Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, allée de la Passe-Pierre, Trigance 4 à Istres 

 Au Service Urbanisme de la Mairie de Fos-sur-Mer, Hôtel de Ville – Avenue René 
Cassin à Fos-sur-Mer. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le  3 juillet 2020 

     Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/092/CM 
 

 
 
Approbation du Cahier des Charges de Cession de Terrain concernant le lot 19-2a 
situé dans la ZAC de Lavalduc sur la commune de Fos-sur-Mer 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 Le Code de l’Urbanisme et plus particulièrement l’article L. 311-6 relatif aux modalités de 

cession de terrains à l’intérieur des Zones d’Aménagement Concerté, dont l’obligation 
d’approuver un Cahier des Charges de Cession de Terrain lors de chaque cession ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 

d’Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
 
 L’arrêté préfectoral de création de la ZAC de Fos-Lavalduc à Fos-sur-Mer du 22 juin 1990 ; 
 
 L’arrêté préfectoral approuvant le Plan d’Aménagement de Zone (PAZ) et le programme des 

équipements publics du 11 octobre 1991 ; 
 
 La Convention Publique d’Aménagement du 19 juillet 2002 conclue entre le SAN et 

l’Etablissement Publique d’Aménagement Ouest Provence ; 
 
 L’avenant n° 4 du 22 décembre 2015 approuvant le transfert de la Convention Publique 

d’Aménagement à la Société Publique Locale Aménagement Développement Ouest Provence 
(SPL ADOP) afin que celle-ci poursuive l’opération d’aménagement ; 

 
 L’avenant n° 5 du 13 juillet 2017 modifiant la limite globale des emprunts contractés par 

l’aménageur ; 
 
 L’avenant n° 6 du 11 avril 2018 modifiant la date de clôture de la Convention Publique 

d’Aménagement ; 
 
 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

du 20 septembre 2018 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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  L’arrêté n° 19/215/CM du 18 septembre 2019 pris par la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence donnant délégation de signature à Madame Nathalie N'Doumbé chargée 
de la Direction Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence relative aux ports, 
infrastructures portuaires, habitat, logement, patrimoine bâti, politique de la ville, stratégie et 
aménagement du territoire, SCOT, schémas d’urbanisme, mer et littoral, parcs naturels, 
industrie et réseaux d’énergie, GEMAPI. 

CONSIDÉRANT 

 Que la ZAC de Lavalduc a pour vocation principale d’accueillir des activités artisanales, 
commerciales, ainsi que des bureaux et services ; 

 
 Que les dispositions particulières du Cahier des Charges de Cession de Terrain de cette 

opération sont compatibles avec le dossier de réalisation de la ZAC. 
 
 

ARRETE 

Article 1 : 

Est approuvé le Cahier des Charges de Cession de Terrain ci-annexé concernant le lot 19-2a, 
situé dans la ZAC de Lavalduc sur la commune de Fos-sur-Mer.  
 

Article 2 : 

Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône, inscrit au registre 
des arrêtés de la Métropole Aix-Marseille-Provence et sera affiché durant un mois : 

 Au Pharo, à Marseille, siège de la Métropole-Aix-Marseille-Provence 
 A la Direction de l’ Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence, allée de la Passe-Pierre, Trigance 4 à Istres 
 Au Service Urbanisme de la Mairie de Fos-sur-Mer, Hôtel de Ville – Avenue René 

Cassin à Fos-sur-Mer. 
 

Article 3 : 

Le Cahier des Charges de Cession de Terrain du lot 19-2a situé dans la ZAC de Lavalduc à 
Fos-sur-Mer est consultable : 

 A la Direction de l’ Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, allée de la Passe-Pierre, Trigance 4 à Istres 

 Au Service Urbanisme de la Mairie de Fos-sur-Mer, Hôtel de Ville – Avenue René 
Cassin à Fos-sur-Mer. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 3 juillet 2020 

     Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Arrêté n° 20/093/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation temporaire du domaine public pour Exploitation de 
panneaux publicitaires sur le territoire de la Commune de Marseille par la 
société Pisoni France 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

•  Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

•  Le Code de la Voirie Routière ;  

•  Le Code de l’Urbanisme ;  

•  Le Code de l'Environnement, notamment ses articles L581-8, L581-9, L581-10 et L581-14 ;  

•  La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dans 
son chapitre III ;  

•  La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ;  

•  La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

•  Le décret n°96-946 du 24 octobre 1996 modifiant le décret n° 80-923 du 21 novembre 1980 
portant règlement national de la publicité en agglomération et le décret n° 82-211 du 24 
février 1982 portant règlement national des enseignes ; 

•  La délibération FCT 006-374/12/CC du 29 juin 2012 de la Communauté Urbaine Marseille 
Provence Métropole relative à l’approbation du tarif de la redevance d’occupation du 
domaine public pour les dispositifs publicitaires ;  

•  La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

•  Le règlement Local de Publicité en vigueur de la Commune de Marseille ;  

• Le règlement de voirie du Conseil du Territoire Marseille-Provence en vigueur ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 
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CONSIDÉRANT 

 Que le présent arrêté a pour objet l’occupation du domaine public et définit les 
conditions et les modalités selon lesquelles la société Pisoni Publicité, désignée ci-
après le « pétitionnaire », demeurant 2 Chemin de Sartoux – 06370 Mouans Sartoux. 
RCS : Cannes B 334 111 598, est autorisée à exploiter les panneaux publicitaires listés 
en annexe. 

ARRETE 

Article 1 : 

Le pétitionnaire est autorisé à exploiter des panneaux publicitaires listés en annexe sur le 
territoire de la Commune de Marseille.  
 

Article 2 :  

L’autorisation est établie à titre personnel. Elle n’est pas transmissible, elle ne peut être ni 
cédée, ni louée, ni vendue. La liste relative aux sites d’implantation des panneaux, jointe 
en annexe, pourra être complétée au fur et à mesure lors de nouvelles implantations par 
le pétitionnaire de panneaux publicitaires sur le domaine public, sur le territoire de la 
commune de Marseille. La redevance d’occupation du domaine public sera calculée en 
conséquence. Le pétitionnaire s’engage à prendre à sa charge les frais de raccordement 
et de branchement aux divers réseaux de fluides.  

Article 3 : 

Le pétitionnaire devra contracter une assurance à responsabilité civile et produire à la 
Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un 
exemplaire de la police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 
Le pétitionnaire est responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter de 
l’exploitation des ouvrages au titre du présent arrêté.  

Le pétitionnaire procédera à ses frais au rétablissement des lieux dans le cas où 
l’aménagement réalisé deviendrait inutile. Le pétitionnaire s’engage à contrôler 
régulièrement la conformité de ses installations aux normes en vigueur notamment, et à 
effectuer les travaux nécessaires pour les rendre conformes. Le pétitionnaire s’engage 
pendant toute la durée de l’occupation à maintenir en parfait état de fonctionnement, 
d’entretien et de propreté, les dispositifs d’affichage publicitaire installés, commercialisés 
ou non. Il s’engage à ses frais à effectuer toutes les réparations rendues nécessaires par 
la vétusté ou la détérioration de ses dispositifs et si nécessaire à les remplacer.  

Article 4 :  

A défaut d’entretien et/ou de dégradation durant six mois consécutifs du (ou des) 
panneau(x), objet du présent arrêté, constaté par procès-verbal, le pétitionnaire s’engage 
à remettre en l’état le domaine public et à enlever le(s) dit(s) panneau(x) dans les trente 
jours suivants la demande. Le pétitionnaire s’engage en outre sans délai à enlever tout 
matériel publicitaire (panneaux, support, affiche ou autre...) rendant dangereux la 
présence de celui-ci sur le domaine public. 

De même, en cas d’aménagement de voirie nécessitant une dépose de panneaux 
publicitaires, soit momentanément, soit définitivement, le pétitionnaire sera informé d’une 
demande de retrait de ses équipements au moins un mois avant cette suppression.  
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Il devra se conformer aux délais mentionnés dans cette demande sans qu’il ne puisse 
prétendre à aucune indemnité. En l’absence de remise en état dans les délais impartis, 
celle-ci sera effectuée par la Métropole Aix Marseille Provence aux frais du pétitionnaire. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  

Article 5 :  

Redevance : 

La présente permission est consentie et acceptée moyennant le paiement d’une 
redevance annuelle dont le montant est fixé par la délibération en vigueur relative à 
l’approbation du tarif de la redevance d’occupation du domaine public.  

Paiement :  

La redevance sera payable d’avance pour chaque année civile, dans les trente jours 
suivant la réception du titre de recette émis par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
Pour la première et la dernière année d’occupation, la redevance sera établie au prorata 
temporis par mois entier indivisible. La première redevance sera due dès la mise en 
place des panneaux publicitaires actés par un procès-verbal de réception. 

En l’absence de paiement de l’intégralité de la redevance aux échéances prévues, le 
retrait de l’autorisation est automatique et aucune nouvelle demande d’autorisation ne 
pourra être délivrée tant que le paiement est dû.  

Article 6 :  

La permission est accordée à titre précaire et révocable, limitée à une durée de trois ans 
à compter de la notification du présent arrêté.  

Article 7 :  

Si le pétitionnaire ne désire plus faire l’usage de la présente autorisation, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-
Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-
Marseille-Provence abrogera la présente autorisation. La collectivité aura le choix, sans 
qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant :  

- Soit d’exiger la remise en état d’origine, aux frais du pétitionnaire. A défaut, la Métropole 
Aix-Marseille-Provence se substituera au pétitionnaire, après une mise en demeure 
restée infructueuse, pour la dépose du panneau publicitaire aux frais du pétitionnaire. 

-Soit de conserver les installations édifiées par l’occupant. Dans ce cas, la propriété 
desdites installations sera transférée de plein droit à la Métropole Aix-Marseille-Provence 
à titre gratuit au terme de la présente autorisation. 

Article 8 :  

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de 
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
en préfecture.  
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Le requérant pourra saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière 
dématérialisée par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible depuis le site internet www.telerecours.fr".   

Article 9 :  

Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité publique, au 
règlement de voirie et au règlement local de publicité en vigueur à Marseille.  

Article 10 :  

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

 

Martine VASSAL 
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ANNEXE 
 
 
 
 

SITE ARRONDISSEMENT
NATURE 

PUBLICITAIRE 

NOMBRE 
DE FACES 
TAXABLES 

27 Bd Jean Moulin/ 
Faculté de 
Médecine 

13005 double face 6 

Pl. de Pologne 13010 simple face 3 
171 Chemin De Ste 
Marthe / Traverse 
du Canet 

13014 double face 6 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/094/CM 
 

 
Arrêté d'occupation temporaire du Domaine Public pour l'exploitation de 
panneaux publicitaires sur le territoire de la commune de Marseille par la 
société Clear Channel France  

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

• Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

• Le Code de la Voirie Routière ;  

• Le Code de l’Urbanisme ;  

• Le Code de l'Environnement, notamment ses articles L581-8, L581-9, L581-10 et               
L581-14 ;  

• La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 
dans son chapitre III ;  

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ;  

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

• Le décret n°96-946 du 24 octobre 1996 modifiant le décret n° 80-923 du 21 novembre 
1980 portant règlement national de la publicité en agglomération et le décret n° 82-211 
du 24 février 1982 portant règlement national des enseignes ; 

• La délibération FCT 006-374/12/CC du 29 juin 2012 de la Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole relative à l’approbation du tarif de la redevance 
d’occupation du domaine public pour les dispositifs publicitaires ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
 qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

•    Le règlement Local de Publicité en vigueur de la commune de Marseille ;  

•   Le règlement de voirie du Conseil du Territoire Marseille-Provence en vigueur ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 
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CONSIDÉRANT 

 Que le présent arrêté a pour objet l’occupation du domaine public et définit les 
conditions et les modalités selon lesquelles la société Clear Channel France, désignée 
ci-après le « pétitionnaire », demeurant ZI Les Paluds – 775 Avenue des Paluds -13400 
Aubagne. RCS : Nanterre B 572 050 334, est autorisée à exploiter les panneaux 
publicitaires listés en annexe.  

ARRETE 

Article 1 : 

Le pétitionnaire est autorisé à exploiter des panneaux publicitaires listés en annexe sur le 
territoire de la Commune de Marseille.  

Article 2 :  

L’autorisation est établie à titre personnel. Elle n’est pas transmissible, elle ne peut être ni 
cédée, ni louée, ni vendue. La liste relative aux sites d’implantation des panneaux, jointe 
en annexe, pourra être complétée au fur et à mesure lors de nouvelles implantations par 
le pétitionnaire de panneaux publicitaires sur le domaine public, sur le territoire de la 
Commune de Marseille. La redevance d’occupation du domaine public sera calculée en 
conséquence. Le pétitionnaire s’engage à prendre à sa charge les frais de raccordement 
et de branchement aux divers réseaux de fluides.  

Article 3 : 

Le pétitionnaire devra contracter une assurance à responsabilité civile et produire à la 
Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un 
exemplaire de la police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 
Le pétitionnaire est responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter de 
l’exploitation des ouvrages au titre du présent arrêté.  

Le pétitionnaire procédera à ses frais au rétablissement des lieux dans le cas où 
l’aménagement réalisé deviendrait inutile. Le pétitionnaire s’engage à contrôler 
régulièrement la conformité de ses installations aux normes en vigueur notamment, et à 
effectuer les travaux nécessaires pour les rendre conformes. Le pétitionnaire s’engage 
pendant toute la durée de l’occupation à maintenir en parfait état de fonctionnement, 
d’entretien et de propreté, les dispositifs d’affichage publicitaire installés, commercialisés 
ou non. Il s’engage à ses frais à effectuer toutes les réparations rendues nécessaires par 
la vétusté ou la détérioration de ses dispositifs et si nécessaire à les remplacer.  

Article 4 :  

A défaut d’entretien et/ou de dégradation durant six mois consécutifs du (ou des) 
panneau(x), objet du présent arrêté, constaté par procès-verbal, le pétitionnaire s’engage 
à remettre en l’état le domaine public et à enlever le(s) dit(s) panneau(x) dans les trente 
jours suivants la demande. Le pétitionnaire s’engage en outre sans délai à enlever tout 
matériel publicitaire (panneaux, support, affiche ou autre...) rendant dangereux la 
présence de celui-ci sur le domaine public. 

De même, en cas d’aménagement de voirie nécessitant une dépose de panneaux 
publicitaires, soit momentanément, soit définitivement, le pétitionnaire sera informé d’une 
demande de retrait de ses équipements au moins un mois avant cette suppression.  
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Il devra se conformer aux délais mentionnés dans cette demande sans qu’il ne puisse 
prétendre à aucune indemnité. En l’absence de remise en état dans les délais impartis, 
celle-ci sera effectuée par la Métropole Aix-Marseille-Provence aux frais du pétitionnaire. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  

Article 5 :  

Redevance : 

La présente permission est consentie et acceptée moyennant le paiement d’une 
redevance annuelle dont le montant est fixé par la délibération en vigueur relative à 
l’approbation du tarif de la redevance d’occupation du domaine public.  

Paiement :  

La redevance sera payable d’avance pour chaque année civile, dans les trente jours 
suivant la réception du titre de recette émis par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
Pour la première et la dernière année d’occupation, la redevance sera établie au prorata 
temporis par mois entier indivisible. La première redevance sera due dès la mise en 
place des panneaux publicitaires actés par un procès-verbal de réception. 

En l’absence de paiement de l’intégralité de la redevance aux échéances prévues, le 
retrait de l’autorisation est automatique et aucune nouvelle demande d’autorisation ne 
pourra être délivrée tant que le paiement est dû.  

Article 6 :  

La permission est accordée à titre précaire et révocable, limitée à une durée de trois ans 
à compter de la notification du présent arrêté.  

Article 7 :  

Si le pétitionnaire ne désire plus faire l’usage de la présente autorisation, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-
Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-
Marseille-Provence abrogera la présente autorisation. La collectivité aura le choix, sans 
qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant :  

- Soit d’exiger la remise en état d’origine, aux frais du pétitionnaire. A défaut, la Métropole 
Aix-Marseille-Provence se substituera au pétitionnaire, après une mise en demeure 
restée infructueuse, pour la dépose du panneau publicitaire aux frais du pétitionnaire. 

-Soit de conserver les installations édifiées par l’occupant. Dans ce cas, la propriété 
desdites installations sera transférée de plein droit à la Métropole Aix-Marseille-Provence 
à titre gratuit au terme de la présente autorisation. 

Article 8 :  

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de 
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
en préfecture.  

Le requérant pourra saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière 
dématérialisée par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible depuis le site internet www.telerecours.fr".   
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Article 9 :  

Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité publique, au 
règlement de voirie et au règlement local de publicité en vigueur à Marseille.  

Article 10 :  

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

 

Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

 

 

 

 Martine VASSAL 
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ANNEXE 

 

N° 
INSTALLATION 
PUBLICITAIRE 

SITE ARRONDISSEMENT
NATURE 

PUBLICITAIRE 

NOMBRE 
DE FACES 
TAXABLES

805132040018 
Av. Chutes Lavie / 
Modeste 

13004 double face 6 

805132040019 
Av. Flemming /Angle 
Palmieri- (accés Av. 
Chutes Lavie) 

13004 double face 6 

805132040020 
Avenue Alexandre 
Flemming (face au 
Dôme) 

13004 simple face 3 

805 132040021 
Avenue Françoise 
Duparc (devant le 
piscine Vallier) 

13005 double face 6 

805132080017 
243 Av. de Mazargues 
/ Bd Barral  

13008 simple face 3 

805132080013 Ch. Du Roy d'Espagne 
face Impasse Paradou 

13008 double face 6 

805132080011 
Bd Hambourg angle Bd 
Baptistin 

13008 double face 6 

805132080042 156 Av. de Mazargues 13009 double face 6 

805132090029 Av. Viton / Ecole 
d'infirmière 

13009 double face 6 

805132090034 
Rue Augustin Aubert / 
Aviateur Lebrix niveau 
parking 

13009 double face 6 

80513090010 Rte Léon Lachamp 13009 double face 6 
805132090013 31 Bd Schloesing 13009 double face 6 

805132090011 
Av. Ste Marguerite 
proximité Palais des 
Sports 

13009 double face 6 

805132090009 Av. Clot Bey devant le 
Collège 

13009 double face 6 

805132090006 Av. Ludovic Lègre - 
Stade le Cesne 

13009 simple face 3 

805132090027 28 Bd de la Pugette 13009 double face 6 
80513210017 220 Bd St Loup 13010 double face 6 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/095/CM 

 
 
Arrêté d'occupation temporaire du domaine public pour l'exploitation de 
panneaux publicitaires sur le territoire de la commune de Marseille par la 
société JCDecaux France  

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code de la Voirie Routière ;  

 Le Code de l’Urbanisme ;  

 Le Code de l'Environnement, notamment ses articles L581-8, L581-9, L581-10 et                   
L581-14 ;  

 La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 
dans son chapitre III ;  

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale 
et d'Affirmation des Métropoles ;  

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 Le décret n°96-946 du 24 octobre 1996 modifiant le décret n° 80-923 du 21 novembre 
1980 portant règlement national de la publicité en agglomération et le décret n° 82-211 
du 24 février 1982 portant règlement national des enseignes ; 

 La délibération FCT 006-374/12/CC du 29 juin 2012 de la Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole relative à l’approbation du tarif de la redevance 
d’occupation du domaine public pour les dispositifs publicitaires ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement Local de Publicité en vigueur de la Commune de Marseille ;  

 Le règlement de voirie du  Conseil de Territoire Marseille-Provence en vigueur ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 

- 2 - 

 

 

CONSIDÉRANT 

 Que le présent arrêté a pour objet l’occupation du domaine public et définit les 
conditions et les modalités selon lesquelles la société JC Decaux France, désignée ci-
après le « pétitionnaire », demeurant 25 Boulevard Cartonnerie - CS 10111 - 13921 
Marseille Cedex 11. RCS : Nanterre B 622 044 501, est autorisée à exploiter les 
panneaux publicitaires listés en annexe. 

ARRETE 

Article 1 : 

Le pétitionnaire est autorisé à exploiter des panneaux publicitaires listés en annexe sur le 
territoire de la Commune de Marseille.  

Article 2 :  

L’autorisation est établie à titre personnel. Elle n’est pas transmissible, elle ne peut être ni 
cédée, ni louée, ni vendue. La liste relative aux sites d’implantation des panneaux, jointe 
en annexe, pourra être complétée au fur et à mesure lors de nouvelles implantations par 
le pétitionnaire de panneaux publicitaires sur le domaine public, sur le territoire de la 
Commune de Marseille. La redevance d’occupation du domaine public sera calculée en 
conséquence. Le pétitionnaire s’engage à prendre à sa charge les frais de raccordement 
et de branchement aux divers réseaux de fluides.  

Article 3 : 

Le pétitionnaire devra contracter une assurance à responsabilité civile et produire à la 
Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un 
exemplaire de la police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 
Le pétitionnaire est responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter de 
l’exploitation des ouvrages au titre du présent arrêté.  

Le pétitionnaire procédera à ses frais au rétablissement des lieux dans le cas où 
l’aménagement réalisé deviendrait inutile. Le pétitionnaire s’engage à contrôler 
régulièrement la conformité de ses installations aux normes en vigueur notamment, et à 
effectuer les travaux nécessaires pour les rendre conformes. Le pétitionnaire s’engage 
pendant toute la durée de l’occupation à maintenir en parfait état de fonctionnement, 
d’entretien et de propreté, les dispositifs d’affichage publicitaire installés, commercialisés 
ou non. Il s’engage à ses frais à effectuer toutes les réparations rendues nécessaires par 
la vétusté ou la détérioration de ses dispositifs et si nécessaire à les remplacer.  

Article 4 :  

A défaut d’entretien et/ou de dégradation durant six mois consécutifs du (ou des) 
panneau(x), objet du présent arrêté, constaté par procès-verbal, le pétitionnaire s’engage 
à remettre en l’état le domaine public et à enlever le(s) dit(s) panneau(x) dans les trente 
jours suivants la demande. Le pétitionnaire s’engage en outre sans délai à enlever tout 
matériel publicitaire (panneaux, support, affiche ou autre...) rendant dangereux la 
présence de celui-ci sur le domaine public. 

De même, en cas d’aménagement de voirie nécessitant une dépose de panneaux 
publicitaires, soit momentanément, soit définitivement, le pétitionnaire sera informé d’une 
demande de retrait de ses équipements au moins un mois avant cette suppression. Il 
devra se conformer aux délais mentionnés dans cette demande sans qu’il ne puisse 
prétendre à aucune indemnité.  
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En l’absence de remise en état dans les délais impartis, celle-ci sera effectuée par la 
Métropole Aix Marseille Provence aux frais du pétitionnaire. Les droits des tiers sont et 
demeurent expressément réservés.  

 

Article 5 :  

Redevance : 

La présente permission est consentie et acceptée moyennant le paiement d’une 
redevance annuelle dont le montant est fixé par la délibération en vigueur relative à 
l’approbation du tarif de la redevance d’occupation du domaine public.  

Paiement :  

La redevance sera payable d’avance pour chaque année civile, dans les trente jours 
suivant la réception du titre de recette émis par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
Pour la première et la dernière année d’occupation, la redevance sera établie au prorata 
temporis par mois entier indivisible. La première redevance sera due dès la mise en 
place des panneaux publicitaires actés par un procès-verbal de réception. 

En l’absence de paiement de l’intégralité de la redevance aux échéances prévues, le 
retrait de l’autorisation est automatique et aucune nouvelle demande d’autorisation ne 
pourra être délivrée tant que le paiement est dû.  

Article 6 :  

La permission est accordée à titre précaire et révocable, jusqu’au 31 décembre 2020.  

Article 7 :  

Si le pétitionnaire ne désire plus faire l’usage de la présente autorisation, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-
Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-
Marseille-Provence abrogera la présente autorisation. La collectivité aura le choix, sans 
qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant :  

- Soit d’exiger la remise en état d’origine, aux frais du pétitionnaire. A défaut, la Métropole 
Aix-Marseille-Provence se substituera au pétitionnaire, après une mise en demeure 
restée infructueuse, pour la dépose du panneau publicitaire aux frais du pétitionnaire. 

-Soit de conserver les installations édifiées par l’occupant. Dans ce cas, la propriété 
desdites installations sera transférée de plein droit à la Métropole Aix-Marseille-Provence 
à titre gratuit au terme de la présente autorisation. 

Article 8 :  

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de 
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
en préfecture.  

Le requérant pourra saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière 
dématérialisée par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible depuis le site internet www.telerecours.fr".   

Article 9 :  

Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité publique, au 
règlement de voirie et au règlement local de publicité en vigueur à Marseille.  
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Article 10 :  

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

 

Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

 
 
 
 
          Martine VASSAL 
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ANNEXE 

 

 

Code 
Emplacements  SITE ARRONDISSEMENT

NATURE 
PUBLICITAIRE 

NOMBRE 
DE FACES 
TAXABLES

13202.00061 
38 Bd de Dunkerque 
Esplanade après BMW 13002 simple face 

3 

13203.00035 
Rue Junot / Rue de 
Crimée / Rue Hoche 13003 simple face 

3 

13204.00060 

1 Bd Sakakini / 44 Av. 
Maréchal Foch ( 
deplacé Françoise 
Duparc) 13004 

simple face 3 

13204.00065 

Rd Point Darcy / Av. 
Flemming / Bd 
Maréchal Juin 13004 

simple face 3 

13205.00038 
107 Bd Sakakini / Ch. 
St Jean du Désert 13005 

simple face 3 

13208.00159 
Av. Clot Bey Lycée 
Daumier 13008 

double face 6 

13208.00164 
82 Av. de Hambourg / 
Av. d'Haïfa 13008 

simple face 3 

13210.00278 
Bd Paul Claudel / Ch. 
Vallon de Toulouse 13010 

simple face 3 

13210.00285 Pl. Général Ferrié 13010 simple face 3 

13211.00065 
Angle Rue Léon 
Bancal 13011 

simple face 3 

13212.00359 
375 Av. des Poilus sur 
Parking 13012 

double face 6 

13212.00371 
87 Av. St Julien / Imp. 
Bonnasse 13012 double face 6 

13213.00029 
Av.de la Rose / Brico 
Dépôt 13013 simple face 3 

13213.00393 165 Av. des Olives 13013 simple face 3 

13213.00397 
23 Av. des Olives / 
Face S8 13013 double face 6 

13214,00456 
Face 58 Bd Capitaine 
Gèze 13014 double face 6 

13214.00474 
Ch. De Ste Marthe / 
Poste St Barthélémy 13014 double face 6 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/096/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation temporaire du domaine public pour l'exploitation de 
panneaux publicitaires sur le territoire de la commune de Marseille par la 
société Exterion Média France 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code de la Voirie Routière ;  

 Le Code de l’Urbanisme ;  

 Le Code de l'Environnement, notamment ses articles L581-8, L581-9, L581-10 et             
L581-14 ;  

 La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 
dans son chapitre III ;  

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ;  

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 Le décret n°96-946 du 24 octobre 1996 modifiant le décret n° 80-923 du 21 novembre 
1980 portant règlement national de la publicité en agglomération et le décret n° 82-211 du 
24 février 1982 portant règlement national des enseignes ; 

 La délibération FCT 006-374/12/CC du 29 juin 2012 de la Communauté Urbaine Marseille 
Provence Métropole relative à l’approbation du tarif de la redevance d’occupation du 
domaine public pour les dispositifs publicitaires ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement Local de Publicité en vigueur de la commune de Marseille ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence en vigueur ; 

 L’arrêté n°19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 
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CONSIDÉRANT 

 Que le présent arrêté a pour objet l’occupation du domaine public et définit les conditions 
et les modalités selon lesquelles la société Exterion Média, désignée ci-après le « 
pétitionnaire », demeurant 3 esplanade du Foncet 92130 Issy-les Moulineaux. RCS : 
Nanterre 552 052 698, est autorisée à exploiter les panneaux publicitaires listés en 
annexe.  

ARRETE 

Article 1 : 

Le pétitionnaire est autorisé à exploiter des panneaux publicitaires listés en annexe sur le 
territoire de la Commune de Marseille.  

Article 2 :  

L’autorisation est établie à titre personnel. Elle n’est pas transmissible, elle ne peut être ni 
cédée, ni louée, ni vendue. La liste relative aux sites d’implantation des panneaux, jointe en 
annexe, pourra être complétée au fur et à mesure lors de nouvelles implantations par le 
pétitionnaire de panneaux publicitaires sur le domaine public, sur le territoire de la 
Commune de Marseille. La redevance d’occupation du domaine public sera calculée en 
conséquence. Le pétitionnaire s’engage à prendre à sa charge les frais de raccordement et 
de branchement aux divers réseaux de fluides.  

Article 3 : 

Le pétitionnaire devra contracter une assurance à responsabilité civile et produire à la 
Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un 
exemplaire de la police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 
Le pétitionnaire est responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter de 
l’exploitation des ouvrages au titre du présent arrêté.  

Le pétitionnaire procédera à ses frais au rétablissement des lieux dans le cas où 
l’aménagement réalisé deviendrait inutile. Le pétitionnaire s’engage à contrôler 
régulièrement la conformité de ses installations aux normes en vigueur notamment, et à 
effectuer les travaux nécessaires pour les rendre conformes. Le pétitionnaire s’engage 
pendant toute la durée de l’occupation à maintenir en parfait état de fonctionnement, 
d’entretien et de propreté, les dispositifs d’affichage publicitaire installés, commercialisés 
ou non. Il s’engage à ses frais à effectuer toutes les réparations rendues nécessaires par la 
vétusté ou la détérioration de ses dispositifs et si nécessaire à les remplacer.  

Article 4 :  

A défaut d’entretien et/ou de dégradation durant six mois consécutifs du (ou des) 
panneau(x), objet du présent arrêté, constaté par procès-verbal, le pétitionnaire s’engage à 
remettre en l’état le domaine public et à enlever le(s) dit(s) panneau(x) dans les trente jours 
suivants la demande. Le pétitionnaire s’engage en outre sans délai à enlever tout matériel 
publicitaire (panneaux, support, affiche ou autre...) rendant dangereux la présence de celui-
ci sur le domaine public. 

De même, en cas d’aménagement de voirie nécessitant une dépose de panneaux 
publicitaires, soit momentanément, soit définitivement, le pétitionnaire sera informé d’une 
demande de retrait de ses équipements au moins un mois avant cette suppression. Il devra 
se conformer aux délais mentionnés dans cette demande sans qu’il ne puisse prétendre à 
aucune indemnité. En l’absence de remise en état dans les délais impartis, celle-ci sera 
effectuée par la Métropole Aix-Marseille-Provence aux frais du pétitionnaire. Les droits des 
tiers sont et demeurent expressément réservés.  
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Article 5 :  

Redevance : 

La présente permission est consentie et acceptée moyennant le paiement d’une redevance 
annuelle dont le montant est fixé par la délibération en vigueur relative à l’approbation du 
tarif de la redevance d’occupation du domaine public.  

Paiement :  

La redevance sera payable d’avance pour chaque année civile, dans les trente jours 
suivant la réception du titre de recette émis par la Métropole Aix-Marseille-Provence. Pour 
la première et la dernière année d’occupation, la redevance sera établie au prorata 
temporis par mois entier indivisible. La première redevance sera due dès la mise en place 
des panneaux publicitaires actés par un procès-verbal de réception. 

En l’absence de paiement de l’intégralité de la redevance aux échéances prévues, le retrait 
de l’autorisation est automatique et aucune nouvelle demande d’autorisation ne pourra être 
délivrée tant que le paiement est dû.  

Article 6 :  

La permission est accordée à titre précaire et révocable, limitée à une durée de trois ans à 
compter de la notification du présent arrêté.  

Article 7 :  

Si le pétitionnaire ne désire plus faire l’usage de la présente autorisation, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-
Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-
Marseille-Provence abrogera la présente autorisation. La collectivité aura le choix, sans 
qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant :  

- Soit d’exiger la remise en état d’origine, aux frais du pétitionnaire. A défaut, la Métropole 
Aix-Marseille-Provence se substituera au pétitionnaire, après une mise en demeure restée 
infructueuse, pour la dépose du panneau publicitaire aux frais du pétitionnaire. 

-Soit de conserver les installations édifiées par l’occupant. Dans ce cas, la propriété 
desdites installations sera transférée de plein droit à la Métropole Aix-Marseille-Provence à 
titre gratuit au terme de la présente autorisation. 

Article 8 :  

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en 
préfecture.  

Le requérant pourra saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée 
par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site 
internet www.telerecours.fr".   

Article 9 :  

Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité publique, au 
règlement de voirie et au règlement local de publicité en vigueur à Marseille.  

Article 10 :  

Monsieur le Directeur Général des Services Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.  

Fait à Marseille, le 8 juillet 2020        
          Martine VASSAL 
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ANNEXE 

 

N° 
INSTALLATION SITE ARRONDISSEMENT 

NATURE 
PUBLICITAIRE

NOMBRE 
DE FACES 
TAXABLES

544026 Bd National / Rue Junot 13003 simple face 3 

544021 
Av. Maréchal Juin / Devant 
EDF 

13004 double face 6 

544027 Av. Flemming / Chutes 
Lavie 

13004 simple face 3 

679060 
Bd Jean Moulin / Rue St 
Pierre 

13005 simple face 3 

544023 51 Av. André Zenatti / 
Crêche du Lapin Blanc 

13008 simple face 3 

544025 
Av. de Hambourg / Face 
Mutuelle 

13008 double face 6 

634817 Bd Schloesing / Rue 
Raymond Teysseire 

13008 double face 6 

584803 
Bd Schloesing / Côté 
Citroën 

13008 double face 6 

544031 Av. Ludovic Lègre / Stade 
Le Cesne 13009 simple face 3 

584795 
Bd Schloesing / Face Rue 
Roubaud 13009 double face 6 

544019 Av, Jean Lombard / Ets 
Vercellino 

13011 double face 6 

642652 40 Av. de la Sablière 13011 simple face 3 
544028 495 Rue St Pierre 13012 simple face 3 

544029 Bd Capitaine Gèze / Av. 
des Aygalades 

13015 double face 6 

544037 Rue de Lyon / Bd du Cap 
Pinède / Parking 

13016 simple face 3 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/097/CM 
 

 
 
Arrêté d'occupation temporaire du domaine public pour une terrasse au droit de 
l'établissement Trolley bus, sis 24 quai de Rive Neuve 13007 Marseille à la SARL 
SO.VE.VA, représentée par Monsieur Robert Pappalardo 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement des emplacements publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté           
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix-
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La Charte des Terrasses du Vieux Port. 

CONSIDÉRANT 

 La demande présentée par la SARL SO.VE.VA, représentée par Monsieur Robert Pappalardo, 
afin d’exploiter une terrasse au droit de son établissement, le Trolley Bus, situé 24 quai de Rive 
Neuve 13007 à Marseille. 
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ARRETE 

Article 1 : 

La SARL SO.VE.VA, représentée par Monsieur Robert Pappalardo, enregistrée au RCS 
Marseille sous le n°350 461 000, est autorisée à occuper le domaine public au droit de son 
établissement dénommé le « Trolley bus », sis 24 quai de Rive Neuve 13007 Marseille et d’y 
installer :  
 
 5 m2 de terrasse délimitée sans scellement 

 
Les dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté. Le mobilier 
sera de bonne qualité, et conforme à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
 
Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. L’Administration 
pourra la modifier ou l’abroger si l’intérêt général l’exige. 
 
Article 3 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 
 
Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter la redevance d’occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de 
sa part, l’autorisation sera immédiatement abrogée. 
 
Article 5 : 

Le bénéficiaire de l’autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l’autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-
Provence qui abrogera la présente autorisation. 
 
Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 
 
Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l’administration sont réservés. 
 
Article 7 : 

Le bénéficiaire s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l’hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de l’occupation. 
 
Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 
 
Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l’intérieur de 
l’établissement à chaque fermeture. 
Les étals réfrigérés, les armoires et dessertes doivent être disposés à l’intérieur du commerce, 
pas en terrasse. 
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Article 10 : 

Le titulaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée. 
Une attestation d’assurance devra être transmise chaque année à la Direction Ressources et 
Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période de 3 ans, dans les conditions et règlements 
définis par le présent arrêté. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra abroger la présente autorisation pour motif d’intérêt 
général, après avoir respecté un préavis de 6 mois, sans que le bénéficiaire ne puisse 
prétendre à une quelconque indemnité. 
 
Article 12 : 

Seront considérées comme infraction, toutes occupations du domaine public sans autorisation 
délivrée par l’autorité compétente. 
 
Dans ce cas, et après une mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, une 
procédure d’expulsion sera engagée auprès des juridictions compétentes.  
 
Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entrainera, après une mise en 
demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, l’abrogation de l’autorisation, sans droit 
à indemnité.  
L’occupant devra procéder, à ses frais, à la dépose du mobilier ainsi que des constructions et 
installations réalisées sur le domaine public et remettre les lieux dans leur état primitif. 
 
Article 14 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/098/CM 
 

 
Arrêté d'occupation temporaire du domaine public pour le kiosque alimentaire situé 
Boulevard Gustave Desplaces 13003 Marseille à la SASU O Cabanon, représentée 
par Monsieur Mahrez Achit 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-10 à 16 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 L’arrêté ministériel du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de 
commerce de détail, d’entreposage et de transport de produits et de denrées alimentaires ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le règlement sanitaire départemental des Bouches-du-Rhône ; 

 Le règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l’arrêté          
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ;  

 L’arrêté municipal n° 96/046/SG du 5 février 1996 relatif aux conditions d’hygiène des 
kiosques alimentaires installés sur le domaine public ; 

 L’arrêté municipal n° 2005/01/SE du 12 janvier 2005 qui règlemente les heures de fermeture 
des kiosques alimentaires ; 

 Le règlement de voirie du Conseil de Territoire Marseille-Provence de la Métropole Aix- 
Marseille-Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

 La décision 20/456/D du 29 mai 2020 approuvant la charte relative aux mesures applicables 
pour les kiosques installés sur le Territoire Marseille-Provence ; 

 L’arrêté n° 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 
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CONSIDÉRANT 

 Que la demande déposée par la SASU O Cabanon, représentée par Monsieur Mahrez Achit, 
domiciliée : Résidence Plombières Bat. B2 -27 boulevard de la Révolution 13003 Marseille, 
en vue d’exploiter un kiosque alimentaire sur le domaine public à l’adresse suivante : 

Boulevard Gustave Desplaces (accès gare routière) 13003 Marseille, enregistrée au RC 
Marseille n° 884 142 498. 

ARRETE 

Article 1 : 

La SASU O Cabanon, représentée par Monsieur Mahrez Achit, est autorisée à exploiter un 
kiosque alimentaire d’une dimension de six mètres carrés sur le domaine public, sis Boulevard 
Gustave Desplaces 13003 Marseille, en vue de procéder à la vente de tout produit alimentaire 
chaud et froid notamment sandwichs, salades, desserts, glaces, et des boissons hygiéniques 
sans alcool tel que défini par le Code des débits de boissons, à l’exception des plats cuisinés 
en sauce. 

Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement. 

Article 2 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l’abrogation de l’autorisation. 

Article 3 : 

La présente autorisation est délivrée à titre temporaire, précaire et révocable. La Métropole Aix-
Marseille-Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou l’abroger si l’intérêt public 
l’exige. 

Toute création ou changement de statut juridique pour l’exploitation, doit obtenir l’accord 
préalable de l’Administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée de plein droit. 

Article 4 : 

La présente autorisation est délivrée pour une durée d’un an à l’issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement dans la limite de cinq ans.  

En cas de non-reconduction, dument motivée, le titulaire sera averti par courrier recommandé, 
dans les six mois qui précédent la date anniversaire de signature de la présente autorisation. La 
non-reconduction ne donne droit à aucune indemnité. 

Article 5 : 

Le titulaire est tenu d’acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur, 
payable en une seule fois et d’avance. En cas de carence de sa part, l’autorisation sera 
immédiatement abrogée. Le titulaire devra produire à la Direction Ressources et Domaine 
Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le premier semestre de l’année en cours un 
bilan de l’année antérieure indiquant le chiffre d’affaires réalisé. 

 

Article 6 : 
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Si le titulaire ne désire plus faire l’usage de la présente permission de voirie, il devra 
immédiatement en avertir la Direction Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-
Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la redevance. La Métropole Aix-Marseille-
Provence abrogera la présente permission. 

La collectivité aura le choix, sans qu’il résulte un droit à indemnité pour l’occupant : soit d’exiger 
la remise en état d’origine, aux frais du propriétaire. A défaut, la Métropole Aix-Marseille-
Provence se substituera au propriétaire, après une mise en demeure restée infructueuse, pour 
la dépose de l’édicule aux frais du propriétaire ; soit de conserver les installations édifiées par 
l’occupant. Dans ce cas, la propriété desdites installations lui sera transférée de plein droit à 
titre gratuit au terme de la présente autorisation.  

Article 7 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la Direction 
Ressources et Domaine Public de la Métropole Aix-Marseille-Provence un exemplaire de la 
police d’assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 

Il est expressément convenu qu’au cours de la présente autorisation, le titulaire assume la 
responsabilité civile de son propre fait et du fait de ses activités conformément aux articles 1240 
à 1242 du Code Civil. 

Il assure la garde juridique du kiosque et en sera responsable dans les termes de droit 
commun, conformément à l’article 1244 du Code Civil. 

Le titulaire sera seul responsable et supportera seul, tant envers la Métropole Aix-Marseille-
Provence et ses agents qu’envers ses clients, les usagers, les voisins ou les tiers, les 
conséquences pécuniaires des dommages de toute nature résultant directement ou 
indirectement de l’occupation des locaux ainsi que de ses activités, de ses préposés, de ses 
biens ou des travaux qu’il réalise ou fait réaliser par un prestataire : 

- aux biens mis à sa disposition ainsi qu’aux ouvrages et installations qu’il a réalisés sur 
lesquels il ne peut pas se prévaloir de droits réels, 

- à lui-même, à ses propres biens, aux biens dont il est détenteur à un titre quelconque 

- aux biens et à la personne des tiers 

Le titulaire fera également son affaire personnelle, à ses risques, frais et périls, de toutes 
réclamations faites par les usagers, les voisins ou les tiers, en cas de troubles de jouissance ou 
nuisances causés du fait de son occupation. 

Toutefois, le titulaire pourra être exonéré totalement ou partiellement de sa responsabilité en 
cas de survenance d’un événement présentant les caractéristiques de la force majeure. 

La responsabilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence ne pourra en aucun cas être 
recherchée en cas de litiges survenant dans le cadre de la présente autorisation. 

En conséquence, le titulaire renonce à tout recours, sauf cas de malveillance, contre la 
Métropole Aix-Marseille Provence, ses élus, ses agents et s’engage à les garantir contre toute 
action ou réclamation exercée à leur encontre et à les indemniser du préjudice subi par eux. 

 

Article 8  
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Le titulaire devra contracter une assurance Responsabilité Civile couvrant : 

- Sa Responsabilité Civile Professionnelle 

- Sa Responsabilité Civile Exploitation 

- Sa Responsabilité Civile liée aux locaux 

Il devra également souscrire une police d’assurance Dommages aux Biens, couvrant le kiosque 
lui-même ainsi que le mobilier, le matériel et les marchandises, et comportant à minima les 
garanties suivantes : 

- Incendie, foudre, explosion 

- Dégât des eaux 

- Évènements climatiques (tempête, grêle, poids de la neige) 

- Catastrophes Naturelles 

- Attentats et actes de terrorisme 

- Vol et vandalisme 

- Choc de véhicule 

- Bris de glace 

- Dommages électriques 

- RC occupant pour les dommages causés au propriétaire, aux voisins et aux tiers 

- Pertes d’exploitation 

Article 9 : 

Le titulaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité et à l’hygiène publique 
et au règlement de voirie et à la charte alimentaire de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article10 : 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 11 : 

Sont également applicables à la présente autorisation les prescriptions stipulées dans le 
règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille, dans l’arrêté municipal n° 
96/046/SG règlementant les conditions d’hygiène au sein des kiosques alimentaires. 

Article 12 : 

Conformément à l’article L2124-32-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, l’occupant qui entend se prévaloir de l’existence d’un fonds de commerce sur les 
parcelles occupées en vertu de la présente autorisation, pourra saisir la Métropole Aix-
Marseille-Provence d’une demande de reconnaissance de fonds de commerce. 

 

 

Si la Métropole Aix-Marseille-Provence constate que les éléments constitutifs du fonds de 
commerce, notamment l’existence d’une clientèle propre, sont effectivement réunis, elle pourra 
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être sollicitée à l’occasion d’un projet de cession dudit fonds au profit d’un éventuel acquéreur, 
dans les conditions posées par l’article L2124-33 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 

De même, par dérogation à l’alinéa 1er de l’article 2 du présent arrêté, la reconnaissance d’un 
tel fonds de commerce est susceptible d’entraîner la transmission du présent titre à un 
successeur, en cas de décès de l’occupant, personne physique exploitant ledit fonds, et ce 
dans les conditions posées par l’article L2124-34 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 

Enfin, par dérogation au premier alinéa de l’article 3, l’occupant dont la présente convention 
serait résiliée pour motif d’intérêt général, pourra également prétendre à l’indemnisation de la 
perte de son fonds de commerce, sous réserve de la vérification des éléments constitutifs dudit 
fonds par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 13 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l’autorisation d’exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 14 : 

L’exploitant du kiosque devra cesser son activité et fermer son édicule à 23 heures. A défaut, et 
en cas de récidive, une procédure d’abrogation du présent arrêté sera engagée.  

Article 15 : 

En cas de faute de la part de l’occupant (manquement aux règles énoncées dans le présent 
arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée infructueuse dans un 
délai raisonnable, sans droit à indemnité. 

Article 16 : 

Monsieur le Directeur Général des Services Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 8 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/099/CM 

 
 
 
Approbation de l’avenant n° 1 au Cahier des Charges de Cession de Terrain 
concernant le lot n° 387 situé dans la ZAC du Ranquet sur la commune d’Istres.  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et plus particulièrement les articles L. 311-6, D. 311-11-1 et           
D. 311-11-2 relatifs aux modalités d’approbation et de publication des Cahiers des Charges 
de Cession de Terrains (CCCT) à l’intérieur des Zones d’Aménagement Concerté (ZAC) ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, l’Aménagement et 
du Numérique ; 

 Le décret n° 55-216 du 3 février 1955 en application duquel le Cahier des Charges de 
Cession du Terrain comporte également des clauses types, les terrains ayant été acquis par 
voie d’expropriation ; 

 Le décret n° 2001-1383 du 31 décembre 2001 portant dissolution de l’EPAREB ; 

 L’arrêté préfectoral du 27 novembre 1985 approuvant la création de la ZAC du Ranquet ; 

 L’arrêté préfectoral du 23 novembre 1987 déclarant l’opération d’utilité publique ; 

 L'arrêté préfectoral du 23 novembre 1987 approuvant le Plan d’Aménagement de Zone 
(PAZ) et le programme d'équipements publics de la zone ; 

 L'arrêté préfectoral du 8 octobre 1990 approuvant les modifications de ce PAZ ; 

 L’arrêté préfectoral du 29 juin 1992 approuvant le Cahier des Charges de Cession du Terrain 
du lot n° 387 ; 

 L’arrêté préfectoral du 6 novembre 2003 modifiant la dénomination juridique du Syndicat 
d’Agglomération Nouvelle (SAN) en SAN Ouest Provence ; 

 La délibération n° 276/87 du 12 octobre 1987 du Comité syndical du SAN donnant délégation 
de maîtrise d’ouvrage à l’EPAREB ; 
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 La délibération n° 146/12 du 19 avril 2012 du Comité syndical du SAN Ouest Provence 
approuvant la 2ème modification de la ZAC du Ranquet ; 

 La délibération n° 222/13 du 20 juin 2013 du Comité syndical du SAN Ouest Provence 
approuvant le zonage d’assainissement collectif, non collectif et pluvial de la 
commune d’Istres ; 

 La délibération n° 231/13 du 26 juin 2013 du Conseil Municipal d’Istres approuvant le Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’Istres ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’arrêté n° 19/215/CM du 18 septembre 2019 pris par la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence donnant délégation de signature à Madame Nathalie N'Doumbé chargée 
de la Direction Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence relative aux ports, 
infrastructures portuaires, habitat, logement, patrimoine bâti, politique de la ville, stratégie et 
aménagement du territoire, SCOT, schémas d’urbanisme, mer et littoral, parcs naturels, 
industrie et réseaux d’énergie, GEMAPI. 

CONSIDÉRANT 

 Que la ZAC du Ranquet a pour objet l’amélioration des conditions du sol par un équipement 
de la zone ; 

 L’arrêté préfectoral du 29 juin 1992 approuvant le Cahier des Charges de Cession du Terrain 
du lot n° 387 ; 

 Que les droits à construire de chaque lot ont été modifiés lors de l’approbation du PLU de la 
commune d’Istres et qu’en conséquence, il convient d’adapter le préambule et l’article I du 
Cahier des Charges de Cession du Terrain précité. 

ARRETE 

Article 1 : 

Est approuvé l’avenant n° 1 du Cahier des Charges de Cession de Terrain du lot n° 387, tel qu’il 
est annexé au présent arrêté, abrogeant et remplaçant le préambule et les points 2 et 3 (2/ 
Désignation du ou des terrains, 3/ Utilisation des terrains) de l’article I du Cahier des Charges 
de Cession de Terrain de ce même lot. 

Article 2 : 

Les points 1 et 4 de l’article I (1/ Désignation du vendeur et de l’acquéreur ; 4/ Conditions de 
cession) ainsi que les autres articles du Cahier des Charges de Cession de Terrain demeurent 
inchangés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône, inscrit au registre 
des arrêtés de la Métropole Aix-Marseille-Provence et sera affiché durant un mois : 

- au Pharo à Marseille, siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence,  
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- à la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence, allée de la Passe-Pierre, Trigance 4 à Istres, 
 
- à la Direction de l’Urbanisme Opérationnel de la Mairie d’Istres, Esplanade Bernardin 
 Laugier – 13800 Istres. 

Article 4 : 

Le Cahier des Charges de Cession du Terrain du lot n° 387 situé dans la ZAC du Ranquet à 
Istres est consultable : 

- à la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence, allée de la Passe-Pierre, Trigance 4 à Istres, 
 
- à la Direction de l’Urbanisme Opérationnel de la Mairie d’Istres, Esplanade Bernardin 
 Laugier 13800 Istres. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Marseille, le 3 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/140/CM 
 

 
Arrêté modificatif de composition du comité technique 
 

VU 

 
 La loi n°83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 La loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

 Le décret n°85-565 du 30 mai 1985, modifié, relatif aux comités techniques des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ; 

 L’article 4 du décret n°85-565 du 30 mai 1985, précisant que l’autorité territoriale investie du 
pouvoir de nomination désigne les représentants de l’établissement parmi les membres de 
l’organe délibérant ou parmi les agents de l’établissement ; 

 L’arrêté n°19/065/CM portant composition du Comité Technique suite aux élections 
professionnelles du 6 décembre 2018 ; 

 La délibération FAG 049-3819/18/CM du 18 mai 2018 relative à l’approbation du nombre de 
représentants du personnel et des règles instituant le paritarisme et décision de recueil de l’avis 
des représentants de l’établissement au sein du Comité Technique de la Métropole d’Aix-
Marseille Provence ; 

 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du  
9 juillet 2020 portant élection de Madame Martine Vassal  en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le Procès-Verbal du 6 décembre 2018, établi par le bureau centralisateur, portant recensement 
des votes et la proclamation des résultats de l’élection professionnelle du  
jeudi 6 décembre 2018 des représentants du personnel au comité technique de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence. 

 

CONSIDÉRANT 

- Pour le collège de l’Administration de la Métropole Aix-Marseille Provence : 

Les propositions de la Présidente de la Métropole, élue par délibération du 9 juillet 2020, de 
désigner les représentants du collège de l’Administration du comité technique de la Métropole Aix-
Marseille Provence.  
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- Pour le collège des Représentants du personnel : 

 La demande de démission à compter du 29 mai 2020, présentée par Monsieur Sébastien 
CRAVERO, ancien Secrétaire Général et représentant du personnel titulaire du syndicat de la 
CGT des agents de la Métropole Aix-Marseille Provence.  

 La demande du 29 mai 2020, présentée par Monsieur le Secrétaire Général du syndicat de la 
CGT des agents de la Métropole Aix-Marseille Provence, de désigner, après avoir recueilli son 
accord, Monsieur Eric RABITO, en qualité de représentant titulaire en lieu et place de Monsieur 
Sébastien CRAVERO.  

 La demande du 29 mai 2020, présentée par Monsieur le Secrétaire Général du syndicat de la 
CGT des agents de la Métropole Aix-Marseille Provence, de désigner, après avoir recueilli son 
accord, Madame Dominique MACCARI, en qualité de représentante suppléante, en lieu et 
place de Monsieur Eric RABITO. 

 La demande de démission à compter du 9 juin 2020, présentée par Madame Mireille PEROTTI, 
représentante du personnel titulaire du syndicat SNUTER 13 – FSU.  

 La demande du 16 juin 2020, présentée par Monsieur le Secrétaire Général du syndicat 
SNUTER13–FSU, de désigner, après avoir recueilli son accord, Monsieur Sébastien 
STRZYKALA, en qualité de représentant titulaire en lieu et place de Madame Mireille PEROTTI.  

 La demande du 16 juin 2020, présentée par Monsieur le Secrétaire Général du syndicat 
SNUTER13–FSU,de désigner, après avoir recueilli son accord,  
Madame Anaëlle FRANCHIMONT, en qualité de représentante suppléante, en lieu et place de 
Monsieur Sébastien STRZYKAKA ; 

Sur proposition de la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

ARRETE 

Article 1 :  

Suite à la désignation des représentants du personnel, la composition du Comité Technique de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence est établie ainsi qu’il suit : 

REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION 

Titulaires : Suppléants : 

- M. Martial ALVAREZ - M. Christian AMIRATY 

- Mme Solange BIAGGI - M. Roland MOUREN 

- Mme Isabelle CAMPAGNOLA-SAVON - M. Régis MARTIN 

- M. Patrick GHIGONETTO - Mme Nicole JOULIA 

- Mme Véronique MIQUELLY - M. Bernard DESTROST  

- M. Guy BARRET - M. Philippe GINOUX 

- M. Yves VIDAL - Mme Mariam BERGERET 

- M. Alain ROUSSET - M. Pascal MORA  
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- M. Laurent SIMON - Mme Lizzie MATA 

- M. Gérard FRAU - Mme Régine GILLIO 

- M. Domnin RAUSCHER - M. Sébastien PISCIOTTA 

- Mme Sophie CONTE - Mme Fabienne FOURNEYRON 

- Mme Biljana BOGDANOVIC - M. Kévin AUBERT 

- M. Laurent PERES - Mme Isabelle ROHEE-SROKA 

- Mme Florence PARMANTEL - Mme Florence PAGANI 

REPRESENTANTS DU PERSONNEL 

Titulaires  Suppléants 

- M. Patrice AYACHE (FO) - M. Frédéric BOULLERNE (FO) 

- M. Michel KARABADJAKIAN (FO) - Mme Nadège PITALUGUE (FO) 

- Mme Carine RIQUIER-PINET (FO) - M. Luc VEGLER (FO) 

- Mme Caroline COURRIEU (FO) - M. Daniel PITROIS (FO) 

- M. Frédéric  MONNOT (FO) - Mme Béatrice PRUDHOMME (FO) 

- Mme Caroline CAMBRIANI (FO) - M. Karim YAGOUB (FO) 

- M. Serge TAVANO (SNUTER 13 – FSU) - Mme Anaëlle FRANCHIMONT (SNUTER 13 
– FSU) 

- M. Sébastien STRZYKALA (SNUTER 13 – FSU) - Mme Sylvie BALDAQUIN (SNUTER 13 – 
FSU) 

- Mme Virginie BOAZIZ (SNUTER 13 – FSU) - M. Alain GOUIRAND (SNUTER 13 – FSU) 

- M. Alain LUBRANO DI SCAMPAMORTE (SNUTER 
13 – FSU) 

- Mme Aurélie FRUIT-CAILLOL (SNUTER 13 
– FSU) 

- M. Frédéric THOMAS (SNT CFE-CGC, CFTC, 
FAFPT, CFDT) 

- M. Alain BROSSEAU (SNT CFE-CGC, 
CFTC, FAFPT, CFDT) 

- M. Christian CHEFTEL (UNSA) - Mme Marie CASTILLO (UNSA) 

- M. Christophe PELLISSIER (UNSA)  - Mme Frédérique ONZIA (UNSA) 

- Mme Audrey CERMOLACCE (CGT) - Mme Corine FERRER (CGT) 

- M. Eric RABITO (CGT) - Mme Dominique MACCARI (CGT) 
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Article 2 :   

Monsieur Martial Alvarez assure la présidence du comité technique. 

En cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, Madame Véronique Miquelly assurera cette 
même présidence. 

Article 3 : 
 
La Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification. Le requérant peut saisir le Tribunal administratif de Marseille de manière 
dématérialisée, par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis 
le site Internet www.telerecours.fr. 
 

Article 4 :  

Monsieur Le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 16 juillet 2020 

          

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/145/CM 
 

 
Délégation de fonction de Monsieur Roland Giberti, vice-président de droit de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence - Président du Conseil de Territoire Marseille 
Provence en matière de droit des sols au sein du périmètre de la Grande Opération 
d'Urbanisme (GOU) 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, L. 
5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 Le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 312-5, R. 423-14 et R. 423-15 ; 

 Le Code de la Construction et de l’Habitation ;  

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

  La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 
l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 La délibération n° DEVT 001-7952/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 19 décembre 2019 approuvant le périmètre géographique de la GOU ; 

 La délibération n° 001-001/20/CT du Conseil de Territoire Marseille Provence du 15 juillet 
2020 portant élection de Monsieur Roland Giberti en qualité de président du Conseil de 
Territoire Marseille Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Que la loi prévoit que l’autorité compétente pour délivrer le permis de construire, d’aménager 
ou de démolir et pour se prononcer sur un projet faisant l’objet d’une déclaration préalable à 
l’intérieur d’une GOU est le Président de l’intercommunalité à l’initiative de la GOU, soit dans 
le cas présent, la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents ; 

 Que Monsieur Roland Giberti est vice-président de droit de la Métropole Aix-Marseille-
Provence en sa qualité de Président du Conseil de Territoire Marseille Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Roland Giberti, vice-président de droit de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence en qui concerne : 

- Les décisions relatives au droit des sols déposées dans le périmètre géographique 
de la GOU y compris les décisions assorties d’une demande d’autorisation ERP 
fondée sur les dispositions du Code de la Construction et de l’Habitation. 

 

Article 2 : 

Pour l'exercice de cette délégation de fonction et dans le champ défini à l'article 1, Monsieur 
Roland Giberti reçoit délégation de signature pour les actes énumérés ci-après : 
 
- Les arrêtés de permis de construire, d’aménager ou de démolir ; 
- Les décisions assorties d’une demande d’autorisation ERP fondée sur les dispositions du 

Code de la Construction et de l’Habitation ; 
- Les décisions sur un projet faisant l’objet d’une déclaration préalable ; 
- Les décisions de retrait faisant suite à la demande du bénéficiaire de la décision ; 
- Les décisions relatives à des demandes de transfert ou de permis modificatif ; 
- Les certificats et attestations diverses prévues par le Code de l’urbanisme et le Code de la 

Construction et de l’Habitation ; 
- Les arrêtés ou décisions tacites.  

 
 
Article 3 : 
 
Sont exclus du champ de la présente délégation : 
Tous les actes relatifs au droit des sols relevant du périmètre de l’Opération d’Intérêt Général 
(OIN) d’Euromed, situé dans la GOU, lesquels relèvent de la compétence de l’Etat. 

 

Article 4 : 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté prend effet à sa date de publication. 
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Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 7 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 8 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/146/CM 
 

 
 
Abrogation de l’arrêté n° 20/165/CM portant délégation de fonction de Monsieur 
Bernard Deflesselles, 3ème Conseiller Délégué membre du  Bureau de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,           
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération HN 001/8065/20 CM du Conseil de la Métropole du 9 juillet 2020 relative à 
l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 La délibération HN 005-8069/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du      
9 juillet 2020 portant élection de Monsieur Bernard Deflesselles, 3ème Conseiller Délégué 
membre du  Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’arrêté n° 20/165/CM portant délégation de fonction de Monsieur Bernard Deflesselles,          
3ème Conseiller Délégué membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

L’arrêté n° 20/165/CM portant délégation de fonction de Monsieur Bernard Deflesselles,       
3ème Conseiller Délégué membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence est abrogé. 
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Article 2 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/176/CM 
 

 
 
Délégation de fonction à Monsieur Roland Giberti vice-président de droit de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence en matière d’exploitation et de conservation des 
ports situés sur le Territoire Marseille Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, L. 
5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 Le Code des Transports et notamment l’article L. 5331-7 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° 001-001/20/CT du Conseil de Territoire Marseille Provence du 15 juillet 
2020 portant élection de Monsieur Roland Giberti en qualité de président du Conseil de 
Territoire Marseille Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents ; 

 Que Monsieur Roland Giberti est vice-président de droit de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 23 Juillet 2020 

- 2 - 
 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Roland Giberti, vice-président de droit, en ce 
qui concerne : 

- L’attribution des postes à quai, des surfaces de plan d’eau et des terre-pleins des ports situés 
 sur le Territoire Marseille Provence ; 

- L’agrément aux cessions d’amodiation réalisées au sein des ports situés sur le Territoire 
 Marseille Provence ; 

- Convocations au CLUPP (Comité Local des Usagers Permanents du Port). 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. Cette délégation de signature vaut 
également pour la signature électronique des actes dématérialisés.  

Article 3 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 4 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr 

Article 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 

     Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/177/CM 
 

 
 
Délégation de fonction à Monsieur Nicolas Isnard vice-président de droit de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence en matière d’exploitation et de conservation des 
ports situés sur le Territoire du Pays Salonais 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, L. 
5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 Le Code des Transports et notamment l’article L. 5331-7 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° 02/20 du Conseil de Territoire du Pays Salonais du 13 juillet 2020 portant 
élection de Monsieur Nicolas Isnard en qualité de président du Conseil de Territoire du Pays 
Salonais. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents ; 

 Que Monsieur Nicolas Isnard est vice-président de droit de la Métropole Aix-Marseille-
Provence. 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Nicolas Isnard, vice-président de droit, en ce 
qui concerne : 

- L’attribution des postes à quai, des surfaces de plan d’eau et des terre-pleins des ports situés 
sur le Territoire du Pays Salonais ;  

- L’agrément aux cessions d’amodiation réalisées au sein des ports situés sur le Territoire du 
Pays Salonais ; 

- Convocations au CLUPP (Comité Local des Usagers Permanents du Port). 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. Cette délégation de signature vaut 
également pour la signature électronique des actes dématérialisés.  

Article 3 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 4 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

Article 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/178/CM 
 

 
 
Délégation de fonction à Monsieur François Bernardini vice-président de droit de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence en matière d’exploitation et de conservation des 
ports situés sur le Territoire Istres-Ouest Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, L. 5211-
2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 Le Code des Transports et notamment l’article L. 5331-7 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 
9 juillet 2020 portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération 1/20 du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence du 13 juillet 2020 portant 
élection de Monsieur François Bernardini en qualité de président du Conseil de Territoire 
Istres-Ouest Provence. 

CONSIDÉRANT 

  Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs vice-présidents ; 

  Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux vice-présidents ; 

  Que Monsieur François Bernardini est vice-président de droit de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 
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 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur François Bernardini, Vice-Président de droit, 
en ce qui concerne : 

- L’attribution des postes à quai, des surfaces de plan d’eau et des terre-pleins des ports situés 
 sur le Territoire Istres-Ouest Provence ; 

- L’agrément aux cessions d’amodiation réalisées au sein des ports situés sur le 
 Territoire Istres-Ouest Provence ; 

 
- Convocations au CLUPP (Comité Local des Usagers Permanents du Port). 

 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. Cette délégation de signature vaut 
également pour la signature électronique des actes dématérialisés.  

Article 3 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 4 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

Article 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/179/CM 
 

 
Délégation de fonctions à Monsieur Gaby Charroux, vice-président de droit de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et Président du Conseil de Territoire du Pays de 
Martigues en matière de Plan Local d'Urbanisme (PLU) et ses annexes 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-9, L. 
5211-10, L. 5217-2, L. 5218-2, L. 5218-6 et L. 5218-7 ; 

 
 Le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 153-1 et suivants et R. 153-1 et 

suivants ; 
 

 Le Code de l'Environnement et notamment ses articles L. 581-14 et suivants ; 
 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 
 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 
 La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° 2020-001 du 13 juillet 2020 du Conseil de Territoire du Pays de 

Martigues portant élection de Monsieur Gaby Charroux en qualité de Président du Conseil 
de Territoire du Pays de Martigues. 

CONSIDÉRANT 

 Que la Métropole exerce, depuis le 1er janvier 2018, sur l'ensemble de son périmètre, les 
compétences en matière de Plan Local d'Urbanisme (PLU) et ses annexes, y compris 
notamment les Aires de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP), les Zones 
de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP), les Plans de 
Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (PVAP), les Règlements Locaux de Publicité 
(RLP), ou tous documents d'urbanisme en tenant lieu ; 
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 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole que la Présidente donne 

délégation de fonctions permanentes dans ces matières. 
 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Gaby Charroux, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays de Martigues, sous 
la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière d’élaboration 
et/ou de révision des Plans Locaux d'Urbanisme (PLU), Plans d'Occupation des SoIs (POS) ou 
tous documents d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Pays de Martigues, 
notamment pour les actes suivants, à l'exception de la saisie du Conseil de Territoire du Pays 
de Martigues et du Conseil de la Métropole pour l'engagement de la procédure, et sur la 
définition des objectifs poursuivis et des modalités de la concertation, de la saisie pour avis sur 
le projet d’élaboration ou de révision à arrêter ainsi que sur le rapport de présentation et le 
projet de délibération d'approbation du Conseil de Territoire, conformément à l’article L. 5218-7, 
I du Code Général des Collectivités Territoriales : 
 
- Etablissement du projet d’élaboration ou de révision ; 
- Notification de la délibération d’engagement aux personnes publiques associées et à la 
 commune concernée ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 
- Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 
- Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet 
 d’élaboration ou de révision arrêté ; 
- Soumettre le projet d’élaboration ou de révision à enquête publique et en assurer 
 l’organisation ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires.  
 
Article 2 : 
 
Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Gaby Charroux, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays de Martigues, sous 
la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de révision 
allégée des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des SoIs ou tous documents 
d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire du Pays de Martigues, 
notamment pour les actes suivants, à l'exception de la saisie du Conseil de Territoire du Pays 
de Martigues et du Conseil de la Métropole pour l'engagement de la procédure, la définition des 
objectifs poursuivis et des modalités de la concertation, de la saisie pour avis sur le projet de 
révision allégée à arrêter ainsi que sur le rapport de présentation et le projet de délibération 
d'approbation du Conseil de Territoire, conformément à l’article L. 5218-7, I du Code Général 
des Collectivités Territoriales : 
 
- Etablissement du projet de révision allégée ; 
- Notification de la délibération d’engagement, de définition des objectifs poursuivies et des 
 modalités de la concertation aux personnes publiques associées et à la commune 
 concernée ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 
- Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres le projet de révision 
 allégée arrêté ; 
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- Soumettre le projet de révision allégée arrêté à examen conjoint et en assurer 
 l’organisation ; 
- Représenter la Métropole à la réunion d’examen conjoint ; 
- Soumettre le projet de révision allégée arrêté à enquête publique et en assurer 
 l’organisation ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires.  
 
Article 3 : 
 
Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Gaby Charroux, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays de Martigues, sous 
la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de modification 
des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des SoIs ou tous documents d'urbanisme 
en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire du Pays de Martigues, notamment pour 
les actes suivants, à l'exception de l'engagement de la procédure de modification et de la 
saisine pour avis du Conseil de Territoire du Pays de Martigues sur le rapport de présentation et 
le projet de délibération d'approbation de la procédure de modification conformément à l’article 
L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales : 
 
- Etablissement du projet de modification ; 
- Notification du projet de modification aux personnes publiques associées et aux maires des 
 communes concernées, avant l'ouverture de l'enquête publique ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif ; 
- Soumettre le projet de modification à enquête publique et en assurer l'organisation ; 
- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 
 
Article 4 : 
 
Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Gaby Charroux, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays de Martigues, sous 
la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de modification 
simplifiée des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des Sols ou tous documents 
d'urbanisme en tenant lieu , applicables sur le périmètre du Territoire du Pays de Martigues, 
notamment pour les actes suivants, à l'exception de l'engagement de la procédure de 
modification simplifiée et de la saisine pour avis du Conseil de Territoire du Pays de Martigues 
sur le rapport de présentation et le projet de délibération d'approbation de la procédure de 
modification simplifiée conformément à l'article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 
 
- Etablissement du projet de modification simplifiée ; 
- Notification du projet de modification simplifiée aux personnes publiques associées et aux 
 maires des communes concernées, avant mise à disposition du public ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif ; 
- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 
 
Article 5 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Gaby Charroux, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays de Martigues, sous 
la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de mise à jour 
des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des Sols ou tous documents d'urbanisme 
en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire du Pays de Martigues, notamment pour 
les actes suivants : 
 

- Mise à jour des PLU, des POS et tous documents en tenant lieu ; 
- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 
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Article 6 : 
 
Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Gaby Charroux, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays de Martigues, sous 
la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de mise en 
compatibilité avec une déclaration de projet des Plans Locaux d'Urbanisme, des Plans 
d'Occupation des Sols ou tous documents d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le 
périmètre du Territoire du Pays de Martigues, notamment pour les actes suivants, à l'exception 
de l'engagement de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
lorsque le projet relève des compétences du Conseil de la Métropole et de la saisine pour avis 
du Conseil de Territoire du Pays de Martigues sur le rapport de présentation et le projet de 
délibération d'approbation de la procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité conformément à l'article L.5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 
 

- Engagement de la procédure de mise en compatibilité avec un projet d'intérêt général relevant 
 de la compétence du Conseil de Territoire lorsqu'une délibération n'est pas nécessaire ; 
- Arrêter les modalités de la concertation envisagée ; 
- Elaboration du projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité ; 
- Soumettre le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité à examen 
 conjoint et en assurer l'organisation ; 
- Représenter la Métropole aux réunions d'examen conjoint ; 
- Notification aux personnes publiques associées et aux maires des communes concernées le 
 projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité, avant l'ouverture de 
 l'enquête publique ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme à titre obligatoire et facultatif ; 
- Saisine, pour avis, des communes membres ; 
- Soumettre le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité à enquête 
 publique, et en assurer l'organisation ; 
- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 
 

Article 7 : 
 
Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Gaby Charroux, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays de Martigues, sous 
la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de création 
d'Aires de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) et/ou de transformation 
d'une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) en AVAP 
lorsque ces procédures étaient à l'étude avant le 8 juillet 2016 et qu'il n'est pas nécessaire de 
mettre en compatibilité le document d'urbanisme, sur le périmètre du Territoire du Pays de 
Martigues, notamment pour les actes suivants, à l'exception de la saisie du Conseil de Territoire 
du Pays de Martigues et du Conseil de la Métropole pour l'engagement de la procédure, les 
saisines pour avis du Conseil de Territoire : 
 
- Elaboration du projet d'AVAP ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure;  
- Soumettre le projet d'AVAP arrêté à examen conjoint et en assurer l'organisation 
- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 
- Soumettre le projet d'AVAP a enquête publique, et en assurer l'organisation ; 
- Saisine, pour accord, du Préfet ; 
- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 
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Article 8 : 
 
Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Gaby Charroux, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays de Martigues, sous 
la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de création 
d'Aires de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) et/ou de transformation 
d'une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) en AVAP 
lorsque ces procédures étaient à l’étude avant le 8 juillet 2016 et qu'il est nécessaire de mettre 
en compatibilité le document d'urbanisme, sur le périmètre du Territoire du Pays de Martigues, 
notamment pour les actes suivants, à l'exception de la saisie du Conseil de Territoire du Pays 
de Martigues et du Conseil de la Métropole pour l'engagement de la procédure, les saisines 
pour avis du Conseil de Territoire, la détermination des modalités de concertation préalable 
envisagées lorsque la mise en compatibilité est soumise à évaluation environnementale à la 
suite d'une décision de cas par cas et que la Métropole envisage de mener une concertation 
préalable : 
 
- Elaboration du projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité ; 
- Soumettre le projet de mise en compatibilité à examen conjoint et en assurer l'organisation ; 
- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 
- Saisine, pour avis, à titre obligatoire ou facultatif à tous les stades de la procédure ; 
- Soumettre le projet de mise en compatibilité à enquête publique, et en assurer l'organisation ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 
 
Article 9 : 
 
Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Gaby Charroux, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays de Martigues, sous 
la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière d'élaboration et 
de révision du Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP) lorsqu'il n’est pas 
nécessaire de mettre en compatibilité le document d'urbanisme et hors le cas où cette 
élaboration ou cette révision a été déléguée à la commune concernée, sur le périmètre du 
Territoire du Pays de Martigues, notamment pour les actes suivants : 
 
- Elaboration du projet de PVAP ou du projet de révision du PVAP ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure, notamment l'Architecte des Bâtiments de France ; 
- Soumettre le projet de PVAP ou de révision du PVAP arrêté à examen conjoint et en assurer 
 l'organisation ; 
- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 
- Soumettre le projet PVAP à enquête publique, et en assurer l'organisation ; 
- Saisine, pour accord, du Préfet ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 
 
Article 10 : 
 
Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Gaby Charroux, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays de Martigues, sous 
la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière d'élaboration ou 
de révision des Règlements Locaux de Publicité (RLP) sur le périmètre du Territoire du Pays de 
Martigues, notamment pour les actes suivants : 
 
- Conduire la procédure d’élaboration ou de révision du RLP ; 
- Réunir les conférences avec le maire de la commune concernée ; 
- Notifier la délibération d’engagement aux personnes publiques associées ; 
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- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 
- Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 
- Notification, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet d’élaboration ou 
 de révision arrêté ; 
- Soumettre le projet d’élaboration ou de révision à enquête publique, et en assurer 
 l'organisation ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 
 
Article 11 : 
 
La délégation définie aux articles précédents comprend la signature de toutes les pièces et 
actes relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 12 : 
 
Le présent arrêté prend effet à la date de publication. 
 
Article 13 : 
 
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 
 
Article 14 : 
 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 15 : 
 
Conformément à l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 16 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/180/CM 
 

 
Délégation de fonctions à Monsieur François Bernardini, vice-président de droit de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence et Président du Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence en matière de Plan Local d'Urbanisme (PLU) et ses annexes 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-9, L. 
 5211-10, L. 5217-2, L. 5218-2, L. 5218-6 et L. 5218-7 ; 

 Le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 153-1 et suivants et R. 153-1 et 
 suivants ; 

 Le Code de l'Environnement et notamment ses articles L. 581-14 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
 d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
 n° 2 013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de 
 la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° 01/20 du 13 juillet 2020 du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
 portant élection de Monsieur François Bernardini en qualité de Président du Conseil de 
 Territoire Istres-Ouest Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Que la Métropole exerce, depuis le 1er janvier 2018, sur l'ensemble de son périmètre, les 
 compétences en matière de Plan Local d'Urbanisme (PLU) et ses annexes, y compris 
 notamment les Aires de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP), les Zones de 
 Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP), les Plans de 
 Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (PVAP), les Règlements Locaux de Publicité 
 (RLP), ou tous documents d'urbanisme en tenant lieu ; 
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 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole que la Présidente donne 
 délégation de fonctions permanentes dans ces matières. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur François Bernardini , vice-président 
de droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, 
sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière 
d’élaboration et/ou de révision des Plans Locaux d'Urbanisme (PLU), Plans d'Occupation des 
SoIs (POS) ou tous documents d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du 
Territoire Istres-Ouest Provence, notamment pour les actes suivants, à l'exception de la saisie 
du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence et du Conseil de la Métropole pour l'engagement 
de la procédure, et sur la définition des objectifs poursuivis et des modalités de la concertation, 
de la saisie pour avis sur le projet d’élaboration ou de révision à arrêter ainsi que sur le rapport 
de présentation et le projet de délibération d'approbation du Conseil de Territoire, 
conformément à l’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales : 

- Etablissement du projet d’élaboration ou de révision ; 
- Notification de la délibération d’engagement aux personnes publiques associées et à la 
 commune concernée ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 
- Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 
- Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet 
 d’élaboration ou de révision arrêté ; 
- Soumettre le projet d’élaboration ou de révision à enquête publique et en assurer 
 l’organisation ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires.  

Article 2 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur François Bernardini , vice-président 
de droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, 
sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de révision 
allégée des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des SoIs ou tous documents 
d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire Istres-Ouest Provence, 
notamment pour les actes suivants, à l'exception de la saisie du Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence et du Conseil de la Métropole pour l'engagement de la procédure, la définition 
des objectifs poursuivis et des modalités de la concertation, de la saisie pour avis sur le projet 
de révision allégée à arrêter ainsi que sur le rapport de présentation et le projet de délibération 
d'approbation du Conseil de Territoire, conformément à l’article L. 5218-7, I du Code Général 
des Collectivités Territoriales : 

- Etablissement du projet de révision allégée ; 

- Notification de la délibération d’engagement, de définition des objectifs poursuivies et des 
 modalités de la concertation aux personnes publiques associées et à la commune 
 concernée ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 
- Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres le projet de révision 
 allégée arrêté ; 
- Soumettre le projet de révision allégée arrêté à examen conjoint et en assurer 
 l’organisation ; 
- Représenter la Métropole à la réunion d’examen conjoint ; 
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- Soumettre le projet de révision allégée arrêté à enquête publique et en assurer 
 l’organisation ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires.  
 
Article 3 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur François Bernardini , vice-président 
de droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, 
sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de 
modification des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des SoIs ou tous documents 
d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire Istres-Ouest Provence, 
notamment pour les actes suivants, à l'exception de l'engagement de la procédure de 
modification et de la saisine pour avis du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence sur le 
rapport de présentation et le projet de délibération d'approbation de la procédure de 
modification conformément à l’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales :  

- Etablissement du projet de modification ; 

- Notification du projet de modification aux personnes publiques associées et aux maires des 
 communes concernées, avant l'ouverture de l'enquête publique ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif ; 

- Soumettre le projet de modification à enquête publique et en assurer l'organisation ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 4 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur François Bernardini , vice-président 
de droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, 
sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de 
modification simplifiée des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des Sols ou tous 
documents d'urbanisme en tenant lieu , applicables sur le périmètre du Territoire Istres-Ouest 
Provence, notamment pour les actes suivants, à l'exception de l'engagement de la procédure 
de modification simplifiée et de la saisine pour avis du Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence sur le rapport de présentation et le projet de délibération d'approbation de la 
procédure de modification simplifiée conformément à l'article L. 5218-7, I du Code Général des 
Collectivités Territoriales : 

- Etablissement du projet de modification simplifiée ; 

- Notification du projet de modification simplifiée aux personnes publiques associées et aux 
 maires des communes concernées, avant mise à disposition du public ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 5 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur François Bernardini , vice-président 
de droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, 
sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de mise à 
jour des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des Sols ou tous documents 
d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire Istres-Ouest Provence, 
notamment pour les actes suivants : 
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- Mise à jour des PLU, des POS et tous documents en tenant lieu ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 6 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur François Bernardini , vice-président 
de droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, 
sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de mise en 
compatibilité avec une déclaration de projet des Plans Locaux d'Urbanisme, des Plans 
d'Occupation des Sols ou tous documents d'urbanisme en tenant lieu , applicables sur le 
périmètre du Territoire Istres-Ouest Provence, notamment pour les actes suivants, à l'exception 
de l'engagement de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
lorsque le projet relève des compétences du Conseil de la Métropole et de la saisine pour avis 
du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence sur le rapport de présentation et le projet de 
délibération d'approbation de la procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité conformément à l'article L.5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 

- Engagement de la procédure de mise en compatibilité avec un projet d'intérêt général relevant 
 de la compétence du Conseil de Territoire lorsqu'une délibération n'est pas nécessaire ; 

- Arrêter les modalités de la concertation envisagée ; 

- Elaboration du projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité ; 

- Soumettre le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité à examen 
 conjoint et en assurer l'organisation ; 

- Représenter la Métropole aux réunions d'examen conjoint ; 

- Notification aux personnes publiques associées et aux maires des communes concernées le 
 projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité, avant l'ouverture de 
 l'enquête publique ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme à titre obligatoire et facultatif ; 

- Saisine, pour avis, des communes membres ; 

- Soumettre le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité à enquête 
 publique, et en assurer l'organisation ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 7 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur François Bernardini , vice-président 
de droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, 
sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de création 
d'Aires de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) et/ou de transformation 
d'une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) en AVAP 
lorsque ces procédures étaient à l'étude avant le 8 juillet 2016 et qu'il n'est pas nécessaire de 
mettre en compatibilité le document d'urbanisme, sur le périmètre du Territoire Istres-Ouest 
Provence, notamment pour les actes suivants, à l'exception de la saisie du Conseil de Territoire 
Istres-Ouest Provence et du Conseil de la Métropole pour l'engagement de la procédure, les 
saisines pour avis du Conseil de Territoire : 
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- Elaboration du projet d'AVAP ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 

- Soumettre le projet d'AVAP arrêté à examen conjoint et en assurer l'organisation ; 

- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 

- Soumettre le projet d'AVAP a enquête publique, et en assurer l'organisation ; 

- Saisine, pour accord, du Préfet ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 8 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur François Bernardini, vice-président 
de droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, 
sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de création 
d'Aires de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) et/ou de transformation 
d'une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) en AVAP 
lorsque ces procédures étaient à l’étude avant le 8 juillet 2016 et qu'il est nécessaire de mettre 
en compatibilité le document d'urbanisme, sur le périmètre du Territoire Istres-Ouest Provence, 
notamment pour les actes suivants, à l'exception de la saisie du Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence et du Conseil de la Métropole pour l'engagement de la procédure, les saisines 
pour avis du Conseil de Territoire, la détermination des modalités de concertation préalable 
envisagées lorsque la mise en compatibilité est soumise à évaluation environnementale à la 
suite d'une décision de cas par cas et que la Métropole envisage de mener une concertation 
préalable : 

- Elaboration du projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité ; 

- Soumettre le projet de mise en compatibilité à examen conjoint et en assurer l'organisation ; 

- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 

- Saisine, pour avis, à titre obligatoire ou facultatif à tous les stades de la procédure ; 

- Soumettre le projet de mise en compatibilité à enquête publique, et en assurer l'organisation ; 

- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 9 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur François Bernardini , vice-président 
de droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, 
sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière 
d'élaboration et de révision du Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP) 
lorsqu'il n’est pas nécessaire de mettre en compatibilité le document d'urbanisme et hors le cas 
où cette élaboration ou cette révision a été déléguée à la commune concernée, sur le périmètre 
du Territoire Istres-Ouest Provence, notamment pour les actes suivants : 
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- Elaboration du projet de PVAP ou du projet de révision du PVAP ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure, notamment l'Architecte des Bâtiments de France ; 

- Soumettre le projet de PVAP ou de révision du PVAP arrêté à examen conjoint et en assurer 
 l'organisation ; 

- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 

- Soumettre le projet PVAP à enquête publique, et en assurer l'organisation ; 

- Saisine, pour accord, du Préfet ; 

- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 10 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur François Bernardini , vice-président 
de droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, 
sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière 
d'élaboration ou de révision des Règlements Locaux de Publicité (RLP) sur le périmètre du 
Territoire Istres-Ouest Provence, notamment pour les actes suivants : 

- Conduire la procédure d’élaboration ou de révision du RLP ; 

- Réunir les conférences avec le maire de la commune concernée ; 

- Notifier la délibération d’engagement aux personnes publiques associées ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 

- Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 

- Notification, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet d’élaboration ou 
 de révision arrêté ; 

- Soumettre le projet d’élaboration ou de révision à enquête publique, et en assurer 
 l'organisation ; 

- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 11 : 

La délégation définie aux articles précédents comprend la signature de toutes les pièces et 
actes relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

Article 12 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication. 
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Article 13 : 

Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

Article 14 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. 

Article 15 : 

Conformément à l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

Article 16 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/181/CM 
 

 
Délégation de fonctions à Monsieur Serge Perottino, vice-président de droit de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et Président du Conseil de Territoire du Pays 
d’Aubagne et de l’Étoile en matière de Plan Local d'Urbanisme (PLU) et ses annexes 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-9, L. 
5211-10, L. 5217-2, L. 5218-2, L. 5218-6 et L. 5218-7 ; 

 Le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 153-1 et suivants et R. 153-1 et 
suivants ; 

 Le Code de l'Environnement et notamment ses articles L. 581-14 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° CT4/130720/1 du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Étoile 
du 13 juillet 2020 portant élection de Monsieur Serge Perottino en qualité de Président du 
Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Étoile. 

CONSIDÉRANT 

 Que la Métropole exerce, depuis le 1er janvier 2018, sur l'ensemble de son périmètre, les 
compétences en matière de Plan Local d'Urbanisme (PLU) et ses annexes, y compris 
notamment les Aires de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP), les Zones 
de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP), les Plans de 
Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (PVAP), les Règlements Locaux de Publicité 
(RLP), ou tous documents d'urbanisme en tenant lieu ; 
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 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole que la Présidente donne 
délégation de fonctions permanentes dans ces matières. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Serge Perottino, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de 
l’Étoile, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière 
d’élaboration et/ou de révision des Plans Locaux d'Urbanisme (PLU), Plans d'Occupation des 
SoIs (POS) ou tous documents d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du 
Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Étoile, notamment pour les actes suivants, à l'exception de 
la saisie du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Étoile et du Conseil de la Métropole 
pour l'engagement de la procédure, et sur la définition des objectifs poursuivis et des modalités 
de la concertation, de la saisie pour avis sur le projet d’élaboration ou de révision à arrêter ainsi 
que sur le rapport de présentation et le projet de délibération d'approbation du Conseil de 
Territoire, conformément à l’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales : 

- Etablissement du projet d’élaboration ou de révision ; 
- Notification de la délibération d’engagement aux personnes publiques associées et à la 
 commune concernée ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 
- Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 
- Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet 
 d’élaboration ou de révision arrêté ; 
- Soumettre le projet d’élaboration ou de révision à enquête publique et en assurer 
 l’organisation ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires.  
 

Article 2 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Serge Perottino, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de 
l’Étoile, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de 
révision allégée des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des SoIs ou tous 
documents d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire du Pays 
d’Aubagne et de l’Étoile, notamment pour les actes suivants, à l'exception de la saisie du 
Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Étoile et du Conseil de la Métropole pour 
l'engagement de la procédure, la définition des objectifs poursuivis et des modalités de la 
concertation, de la saisie pour avis sur le projet de révision allégée à arrêter ainsi que sur le 
rapport de présentation et le projet de délibération d'approbation du Conseil de Territoire, 
conformément à l’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales : 

- Etablissement du projet de révision allégée ; 

- Notification de la délibération d’engagement, de définition des objectifs poursuivies et des 
 modalités de la concertation aux personnes publiques associées et à la commune 
 concernée ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 
- Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres le projet de révision 
 allégée arrêté ; 
- Soumettre le projet de révision allégée arrêté à examen conjoint et en assurer 
 l’organisation ; 
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- Représenter la Métropole à la réunion d’examen conjoint ; 
- Soumettre le projet de révision allégée arrêté à enquête publique et en assurer 
 l’organisation ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires.  
 

Article 3 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Serge Perottino, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de 
l’Étoile, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de 
modification des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des SoIs ou tous documents 
d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire du Pays d’Aubagne et de 
l’Étoile, notamment pour les actes suivants, à l'exception de l'engagement de la procédure de 
modification et de la saisine pour avis du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Étoile 
sur le rapport de présentation et le projet de délibération d'approbation de la procédure de 
modification conformément à l’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 

- Etablissement du projet de modification ; 

- Notification du projet de modification aux personnes publiques associées et aux maires des 
 communes concernées, avant l'ouverture de l'enquête publique ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif ; 

- Soumettre le projet de modification à enquête publique et en assurer l'organisation ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 4 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Serge Perottino, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de 
l’Étoile, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de 
modification simplifiée des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des Sols ou tous 
documents d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire du Pays 
d’Aubagne et de l’Étoile, notamment pour les actes suivants, à l'exception de l'engagement de 
la procédure de modification simplifiée et de la saisine pour avis du Conseil de Territoire du 
Pays d’Aubagne et de l’Étoile sur le rapport de présentation et le projet de délibération 
d'approbation de la procédure de modification simplifiée conformément à l'article L. 5218-7, I du 
Code Général des Collectivités Territoriales : 

- Etablissement du projet de modification simplifiée ; 

- Notification du projet de modification simplifiée aux personnes publiques associées et aux 
 maires des communes concernées, avant mise à disposition du public ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 5 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Serge Perottino, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de 
l’Étoile, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de 
mise à jour des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des Sols ou tous documents 
d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire du Pays d’Aubagne et de 
l’Étoile, notamment pour les actes suivants : 
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- Mise à jour des PLU, des POS et tous documents en tenant lieu ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 6 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Serge Perottino, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de 
l’Étoile, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de 
mise en compatibilité avec une déclaration de projet des Plans Locaux d'Urbanisme, des Plans 
d'Occupation des Sols ou tous documents d'urbanisme en tenant lieu , applicables sur le 
périmètre du Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Étoile, notamment pour les actes suivants, à 
l'exception de l'engagement de la procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité lorsque le projet relève des compétences du Conseil de la Métropole et de la 
saisine pour avis du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Étoile sur le rapport de 
présentation et le projet de délibération d'approbation de la procédure de déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité conformément à l'article L. 5218-7, I du Code Général des 
Collectivités Territoriales : 

- Engagement de la procédure de mise en compatibilité avec un projet d'intérêt général relevant 
 de la compétence du Conseil de Territoire lorsqu'une délibération n'est pas nécessaire ; 

- Arrêter les modalités de la concertation envisagée ; 

- Elaboration du projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité ; 

- Soumettre le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité à examen 
 conjoint et en assurer l'organisation ; 

- Représenter la Métropole aux réunions d'examen conjoint ; 

- Notification aux personnes publiques associées et aux maires des communes concernées le 
 projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité, avant l'ouverture de 
 l'enquête publique ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme à titre obligatoire et facultatif ; 

- Saisine, pour avis, des communes membres ; 

- Soumettre le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité à enquête 
 publique, et en assurer l'organisation ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 7 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Serge Perottino, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de 
l’Étoile, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de 
création d'Aires de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) et/ou de 
transformation d'une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 
(ZPPAUP) en AVAP lorsque ces procédures étaient à l'étude avant le 8 juillet 2016 et qu'il n'est 
pas nécessaire de mettre en compatibilité le document d'urbanisme, sur le périmètre du 
Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Étoile, notamment pour les actes suivants, à l'exception de 
la saisie du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Étoile et du Conseil de la Métropole 
pour l'engagement de la procédure, les saisines pour avis du Conseil de Territoire : 
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- Elaboration du projet d'AVAP ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure; 

- Soumettre le projet d'AVAP arrêté à examen conjoint et en assurer l'organisation ; 

- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 

- Soumettre le projet d'AVAP a enquête publique, et en assurer l'organisation ; 

- Saisine, pour accord, du Préfet ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 8 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Serge Perottino, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de 
l’Étoile, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de 
création d'Aires de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) et/ou de 
transformation d'une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 
(ZPPAUP) en AVAP lorsque ces procédures étaient à l’étude avant le 8 juillet 2016 et qu'il est 
nécessaire de mettre en compatibilité le document d'urbanisme, sur le périmètre du Territoire 
du Pays d’Aubagne et de l’Étoile, notamment pour les actes suivants, à l'exception de la saisie 
du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Étoile et du Conseil de la Métropole pour 
l'engagement de la procédure, les saisines pour avis du Conseil de Territoire, la détermination 
des modalités de concertation préalable envisagées lorsque la mise en compatibilité est 
soumise à évaluation environnementale à la suite d'une décision de cas par cas et que la 
Métropole envisage de mener une concertation préalable : 

- Elaboration du projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité ; 

- Soumettre le projet de mise en compatibilité à examen conjoint et en assurer l'organisation ; 

- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 

- Saisine, pour avis, à titre obligatoire ou facultatif à tous les stades de la procédure ; 

- Soumettre le projet de mise en compatibilité à enquête publique, et en assurer l'organisation ; 

- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 9 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Serge Perottino, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de 
l’Étoile, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière 
d'élaboration et de révision du Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP) 
lorsqu'il n’est pas nécessaire de mettre en compatibilité le document d'urbanisme et hors le cas 
où cette élaboration ou cette révision a été déléguée à la commune concernée, sur le périmètre 
du Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Étoile, notamment pour les actes suivants : 
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- Elaboration du projet de PVAP ou du projet de révision du PVAP ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure, notamment l'Architecte des Bâtiments de France ; 

- Soumettre le projet de PVAP ou de révision du PVAP arrêté à examen conjoint et en assurer 
 l'organisation ; 

- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 

- Soumettre le projet PVAP à enquête publique, et en assurer l'organisation ; 

- Saisine, pour accord, du Préfet ; 

- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 10 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Serge Perottino, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de 
l’Étoile, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière 
d'élaboration ou de révision des Règlements Locaux de Publicité (RLP) sur le périmètre du 
Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Étoile, notamment pour les actes suivants : 

- Conduire la procédure d’élaboration ou de révision du RLP ; 

- Réunir les conférences avec le maire de la commune concernée ; 

- Notifier la délibération d’engagement aux personnes publiques associées ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 

- Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 

- Notification, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet d’élaboration ou 
 de révision arrêté ; 

- Soumettre le projet d’élaboration ou de révision à enquête publique, et en assurer 
 l'organisation ; 

- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 11 : 

La délégation définie aux articles précédents comprend la signature de toutes les pièces et 
actes relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

Article 12 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  
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Article 13 : 

Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

Article 14 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. 

Article 15 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

Article 16 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/182/CM 
 

 
Délégation de fonctions à Madame Maryse Joissains, vice-présidente de droit de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et Présidente du Conseil de Territoire du Pays 
d’Aix en matière de Plan Local d'Urbanisme (PLU) et ses annexes 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-9, L. 
5211-10, L. 5217-2, L. 5218-2, L. 5218-6 et L. 5218-7 ; 

 Le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 153-1 et suivants et R. 153-1 et 
suivants ; 

 Le Code de l'Environnement et notamment ses articles L. 581-14 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° 2020_CT2_021 du 15 juillet 2020 du Conseil de Territoire du Pays d’Aix 
procédant à l'élection de Madame Maryse Joissains en qualité de Présidente du Conseil de 
Territoire du Pays d’Aix. 

CONSIDÉRANT 

 Que la Métropole exerce, depuis le 1er janvier 2018, sur l'ensemble de son périmètre, les 
compétences en matière de Plan Local d'Urbanisme (PLU) et ses annexes, y compris 
notamment les Aires de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP), les Zones 
de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP), les Plans de 
Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (PVAP), les Règlements Locaux de Publicité 
(RLP), ou tous documents d'urbanisme en tenant lieu ; 
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  Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole que la Présidente donne 
délégation de fonctions permanentes dans ces matières.  

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Madame Maryse Joissains, vice-présidente de 
droit du Conseil de la Métropole, Présidente du Conseil de Territoire du Pays d’Aix, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière d’élaboration et/ou 
de révision des Plans Locaux d'Urbanisme (PLU), Plans d'Occupation des SoIs (POS) ou tous 
documents d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire du Pays d’Aix, 
notamment pour les actes suivants, à l'exception de la saisie du Conseil de Territoire du Pays 
d’Aix et du Conseil de la Métropole pour l'engagement de la procédure, et sur la définition des 
objectifs poursuivis et des modalités de la concertation, de la saisie pour avis sur le projet 
d’élaboration ou de révision à arrêter ainsi que sur le rapport de présentation et le projet de 
délibération d'approbation du Conseil de Territoire, conformément à l’article L. 5218-7, I du 
Code Général des Collectivités Territoriales : 

- Etablissement du projet d’élaboration ou de révision ; 
- Notification de la délibération d’engagement aux personnes publiques associées et à la 

commune concernée ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 

procédure ; 
- Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 
- Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet 

d’élaboration ou de révision arrêté ; 
- Soumettre le projet d’élaboration ou de révision à enquête publique et en assurer 

l’organisation ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires.  
 

Article 2 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Madame Maryse Joissains, vice-présidente de 
droit du Conseil de la Métropole, Présidente du Conseil de Territoire du Pays d’Aix, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de révision allégée 
des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des SoIs ou tous documents d'urbanisme 
en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire du Pays d’Aix, notamment pour les 
actes suivants, à l'exception de la saisie du Conseil de Territoire du Pays d’Aix et du Conseil de 
la Métropole pour l'engagement de la procédure, la définition des objectifs poursuivis et des 
modalités de la concertation, de la saisie pour avis sur le projet de révision allégée à arrêter 
ainsi que sur le rapport de présentation et le projet de délibération d'approbation du Conseil de 
Territoire, conformément à l’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales : 

 - Etablissement du projet de révision allégée ; 

- Notification de la délibération d’engagement, de définition des objectifs poursuivies et des 
modalités de la concertation aux personnes publiques associées et à la commune 
concernée ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
procédure ; 

- Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres le projet de révision 
allégée arrêté ; 

- Soumettre le projet de révision allégée arrêté à examen conjoint et en assurer 
l’organisation ; 
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- Représenter la Métropole à la réunion d’examen conjoint ; 
- Soumettre le projet de révision allégée arrêté à enquête publique et en assurer 

l’organisation ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires.  
 

Article 3 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Madame Maryse Joissains, vice-présidente de 
droit du Conseil de la Métropole, Présidente du Conseil de Territoire du Pays d’Aix, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de modification 
des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des SoIs ou tous documents d'urbanisme 
en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire du Pays d’Aix, notamment pour les 
actes suivants, à l'exception de l'engagement de la procédure de modification et de la saisine 
pour avis du Conseil de Territoire du Pays d’Aix sur le rapport de présentation et le projet de 
délibération d'approbation de la procédure de modification conformément à l’article L. 5218-7, I 
du Code Général des Collectivités Territoriales : 

- Etablissement du projet de modification ; 

- Notification du projet de modification aux personnes publiques associées et aux maires des 
 communes concernées, avant l'ouverture de l'enquête publique ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif ; 

- Soumettre le projet de modification à enquête publique et en assurer l'organisation ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 4 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Madame Maryse Joissains, vice-présidente de 
droit du Conseil de la Métropole, Présidente du Conseil de Territoire du Pays d’Aix, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de modification 
simplifiée des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des Sols ou tous documents 
d'urbanisme en tenant lieu , applicables sur le périmètre du Territoire du Pays d’Aix, notamment 
pour les actes suivants, à l'exception de l'engagement de la procédure de modification 
simplifiée et de la saisine pour avis du Conseil de Territoire du Pays d’Aix sur le rapport de 
présentation et le projet de délibération d'approbation de la procédure de modification simplifiée 
conformément à l'article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales : 

- Etablissement du projet de modification simplifiée ; 

- Notification du projet de modification simplifiée aux personnes publiques associées et aux 
 maires des communes concernées, avant mise à disposition du public ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 5 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Madame Maryse Joissains, vice-présidente de 
droit du Conseil de la Métropole, Présidente du Conseil de Territoire du Pays d’Aix, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de mise à jour des 
Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des Sols ou tous documents d'urbanisme en 
tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire du Pays d’Aix, notamment pour les actes 
suivants : 
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- Mise à jour des PLU, des POS et tous documents en tenant lieu ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 6 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Madame Maryse Joissains, vice-présidente de 
droit du Conseil de la Métropole, Présidente du Conseil de Territoire du Pays d’Aix, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de mise en 
compatibilité avec une déclaration de projet des Plans Locaux d'Urbanisme, des Plans 
d'Occupation des Sols ou tous documents d'urbanisme en tenant lieu , applicables sur le 
périmètre du Territoire du Pays d’Aix, notamment pour les actes suivants, à l'exception de 
l'engagement de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité lorsque 
le projet relève des compétences du Conseil de la Métropole et de la saisine pour avis du 
Conseil de Territoire du Pays d’Aix sur le rapport de présentation et le projet de délibération 
d'approbation de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
conformément à l'article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales : 

- Engagement de la procédure de mise en compatibilité avec un projet d'intérêt général relevant 
 de la compétence du Conseil de Territoire lorsqu'une délibération n'est pas nécessaire ; 

- Arrêter les modalités de la concertation envisagée ; 

- Elaboration du projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité ; 

- Soumettre le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité à examen 
 conjoint et en assurer l'organisation ; 

- Représenter la Métropole aux réunions d'examen conjoint ; 

- Notification aux personnes publiques associées et aux maires des communes concernées le 
 projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité, avant l'ouverture de 
 l'enquête publique ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme à titre obligatoire et facultatif ; 

- Saisine, pour avis, des communes membres ; 

- Soumettre le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité à enquête 
 publique, et en assurer l'organisation ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 7 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Madame Maryse Joissains, vice-présidente de 
droit du Conseil de la Métropole, Présidente du Conseil de Territoire du Pays d’Aix, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de création d'Aires 
de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) et/ou de transformation d'une Zone 
de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) en AVAP lorsque ces 
procédures étaient à l'étude avant le 8 juillet 2016 et qu'il n'est pas nécessaire de mettre en 
compatibilité le document d'urbanisme, sur le périmètre du Territoire du Pays d’Aix, notamment 
pour les actes suivants, à l'exception de la saisie du Conseil de Territoire du Pays d’Aix et du 
Conseil de la Métropole pour l'engagement de la procédure, les saisines pour avis du Conseil 
de Territoire : 
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- Elaboration du projet d'AVAP ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 

- Soumettre le projet d'AVAP arrêté à examen conjoint et en assurer l'organisation ; 

- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 

- Soumettre le projet d'AVAP a enquête publique, et en assurer l'organisation ; 

- Saisine, pour accord, du Préfet ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 8 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Madame Maryse Joissains, vice-présidente de 
droit du Conseil de la Métropole, Présidente du Conseil de Territoire du Pays d’Aix, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de création d'Aires 
de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) et/ou de transformation d'une Zone 
de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) en AVAP lorsque ces 
procédures étaient à l’étude avant le 8 juillet 2016 et qu'il est nécessaire de mettre en 
compatibilité le document d'urbanisme, sur le périmètre du Territoire du Pays d’Aix, notamment 
pour les actes suivants, à l'exception de la saisie du Conseil de Territoire du Pays d’Aix et du 
Conseil de la Métropole pour l'engagement de la procédure, les saisines pour avis du Conseil 
de Territoire, la détermination des modalités de concertation préalable envisagées lorsque la 
mise en compatibilité est soumise à évaluation environnementale à la suite d'une décision de 
cas par cas et que la Métropole envisage de mener une concertation préalable : 

- Elaboration du projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité ; 

- Soumettre le projet de mise en compatibilité à examen conjoint et en assurer l'organisation ; 

- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 

- Saisine, pour avis, à titre obligatoire ou facultatif à tous les stades de la procédure ; 

- Soumettre le projet de mise en compatibilité à enquête publique, et en assurer l'organisation ; 

- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 9 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Madame Maryse Joissains, vice-présidente de 
droit du Conseil de la Métropole, Présidente du Conseil de Territoire du Pays d’Aix, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière d'élaboration et de 
révision du Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP) lorsqu'il n’est pas 
nécessaire de mettre en compatibilité le document d'urbanisme et hors le cas où cette 
élaboration ou cette révision a été déléguée à la commune concernée, sur le périmètre du 
Territoire du Pays d’Aix, notamment pour les actes suivants : 

- Elaboration du projet de PVAP ou du projet de révision du PVAP ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure, notamment l'Architecte des Bâtiments de France ; 
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- Soumettre le projet de PVAP ou de révision du PVAP arrêté à examen conjoint et en assurer 
 l'organisation ; 

- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 

- Soumettre le projet PVAP à enquête publique, et en assurer l'organisation ; 

- Saisine, pour accord, du Préfet ; 

- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 10 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Madame Maryse Joissains, vice-présidente de 
droit du Conseil de la Métropole, Présidente du Conseil de Territoire du Pays d’Aix, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière d'élaboration ou 
de révision des Règlements Locaux de Publicité (RLP) sur le périmètre du Territoire du Pays 
d’Aix, notamment pour les actes suivants : 

- Conduire la procédure d’élaboration ou de révision du RLP ; 

- Réunir les conférences avec le maire de la commune concernée ; 

- Notifier la délibération d’engagement aux personnes publiques associées ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 

- Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 

- Notification, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet d’élaboration ou 
 de révision arrêté ; 

- Soumettre le projet d’élaboration ou de révision à enquête publique, et en assurer 
 l'organisation ; 

- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 11 : 

La délégation définie aux articles précédents comprend la signature de toutes les pièces et 
actes relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

Article 12 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication. 

Article 13 : 

Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

Article 14 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. 
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Article 15 : 

Conformément à l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

Article 16 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 

 

 

  Martine VASSAL 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 23 Juillet 2020 

- 1 - 

 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/183/CM 
 

 
Délégation de fonctions à Monsieur Nicolas Isnard, vice-président de droit de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et Président du Conseil de Territoire du Pays 
Salonais en matière de Plan Local d'Urbanisme (PLU) et ses annexes  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-9, L. 
 5211-10, L. 5217-2, L. 5218-2, L. 5218-6 et L. 5218-7 ; 

 Le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 153-1 et suivants et R. 153-1 et 
 suivants ; 

 Le Code de l'Environnement et notamment ses articles L. 581-14 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
 d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
 n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° 2/20 du 13 juillet 2020 du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
 procédant à l'élection de Monsieur Nicolas Isnard en qualité de Président du Conseil de 
 Territoire du Pays Salonais. 

CONSIDÉRANT 

 Que la Métropole exerce, depuis le 1er janvier 2018, sur l'ensemble de son périmètre, les 
 compétences en matière de Plan Local d'Urbanisme (PLU) et ses annexes, y compris 
 notamment les Aires de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP), les Zones de 
 Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP), les Plans de 
 Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (PVAP), les Règlements Locaux de Publicité 
 (RLP), ou tous documents d'urbanisme en tenant lieu ; 
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 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole que la Présidente donne 

 délégation de fonctions permanentes dans ces matières. 

 ARRETE 

Article 1 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Nicolas Isnard, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays Salonais, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière d’élaboration et/ou 
de révision des Plans Locaux d'Urbanisme (PLU), Plans d'Occupation des SoIs (POS) ou tous 
documents d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Pays Salonais, 
notamment pour les actes suivants, à l'exception de la saisie du Conseil de Territoire du Pays 
Salonais et du Conseil de la Métropole pour l'engagement de la procédure, et sur la définition 
des objectifs poursuivis et des modalités de la concertation, de la saisie pour avis sur le projet 
d’élaboration ou de révision à arrêter ainsi que sur le rapport de présentation et le projet de 
délibération d'approbation du Conseil de Territoire, conformément à l’article L. 5218-7, I du 
Code Général des Collectivités Territoriales : 

- Etablissement du projet d’élaboration ou de révision ; 
- Notification de la délibération d’engagement aux personnes publiques associées et à la 

commune concernée ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 

procédure ; 
- Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 
- Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet 

d’élaboration ou de révision arrêté ; 
- Soumettre le projet d’élaboration ou de révision à enquête publique et en assurer 

l’organisation ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires.  
 

Article 2 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Nicolas Isnard, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays Salonais, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de révision allégée 
des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des SoIs ou tous documents d'urbanisme 
en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire du Pays Salonais, notamment pour les 
actes suivants, à l'exception de la saisie du Conseil de Territoire du Pays Salonais et du Conseil 
de la Métropole pour l'engagement de la procédure, la définition des objectifs poursuivis et des 
modalités de la concertation, de la saisie pour avis sur le projet de révision allégée à arrêter 
ainsi que sur le rapport de présentation et le projet de délibération d'approbation du Conseil de 
Territoire, conformément à l’article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales : 

 - Etablissement du projet de révision allégée ; 

- Notification de la délibération d’engagement, de définition des objectifs poursuivies et des 
modalités de la concertation aux personnes publiques associées et à la commune 
concernée ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
procédure ; 

- Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres le projet de révision 
allégée arrêté ; 

- Soumettre le projet de révision allégée arrêté à examen conjoint et en assurer 
l’organisation ; 

- Représenter la Métropole à la réunion d’examen conjoint ; 
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- Soumettre le projet de révision allégée arrêté à enquête publique et en assurer 
l’organisation ; 

- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires.  
 
Article 3 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Nicolas Isnard, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays Salonais, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de modification 
des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des SoIs ou tous documents d'urbanisme 
en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire du Pays Salonais, notamment pour les 
actes suivants, à l'exception de l'engagement de la procédure de modification et de la saisine 
pour avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais sur le rapport de présentation et le projet de 
délibération d'approbation de la procédure de modification conformément à l’article L. 5218-7, I 
du Code Général des Collectivités Territoriales : 

- Etablissement du projet de modification ; 
- Notification du projet de modification aux personnes publiques associées et aux maires des 

communes concernées, avant l'ouverture de l'enquête publique ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif ; 
- Soumettre le projet de modification à enquête publique et en assurer l'organisation ; 
- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 4 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Nicolas Isnard, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays Salonais, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de modification 
simplifiée des Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des Sols ou tous documents 
d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire du Pays Salonais, 
notamment pour les actes suivants, à l'exception de l'engagement de la procédure de 
modification simplifiée et de la saisine pour avis du Conseil de Territoire du Pays Salonais sur le 
rapport de présentation et le projet de délibération d'approbation de la procédure de 
modification simplifiée conformément à l'article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 

- Etablissement du projet de modification simplifiée ; 
- Notification du projet de modification simplifiée aux personnes publiques associées et aux 

maires des communes concernées, avant mise à disposition du public ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif ; 
- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

 

Article 5 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Nicolas Isnard, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays Salonais, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de mise à jour des 
Plans Locaux d'Urbanisme, Plans d'Occupation des Sols ou tous documents d'urbanisme en 
tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire du Pays Salonais, notamment pour les 
actes suivants : 

- Mise à jour des PLU, des POS et tous documents en tenant lieu ; 
- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 
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Article 6 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Nicolas Isnard, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays Salonais, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de mise en 
compatibilité avec une déclaration de projet des Plans Locaux d'Urbanisme, des Plans 
d'Occupation des Sols ou tous documents d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le 
périmètre du Territoire du Pays Salonais, notamment pour les actes suivants, à l'exception de 
l'engagement de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité lorsque 
le projet relève des compétences du Conseil de la Métropole et de la saisine pour avis du 
Conseil de Territoire du Pays Salonais sur le rapport de présentation et le projet de délibération 
d'approbation de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
conformément à l'article L.5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales : 

- Engagement de la procédure de mise en compatibilité avec un projet d'intérêt général 
relevant de la compétence du Conseil de Territoire lorsqu'une délibération n'est pas 
nécessaire ; 

- Arrêter les modalités de la concertation envisagée ; 
- Elaboration du projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité ; 
- Soumettre le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité à examen 

conjoint et en assurer l'organisation ; 
- Représenter la Métropole aux réunions d'examen conjoint ; 
- Notification aux personnes publiques associées et aux maires des communes concernées 

le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité, avant l'ouverture de 
l'enquête publique ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme à titre obligatoire et facultatif ; 
- Saisine, pour avis, des communes membres ; 
- Soumettre le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité à enquête 

publique, et en assurer l'organisation ; 
- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 
 

Article 7 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Nicolas Isnard, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays Salonais, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de création d'Aires 
de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) et/ou de transformation d'une Zone 
de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) en AVAP lorsque ces 
procédures étaient à l'étude avant le 8 juillet 2016 et qu'il n'est pas nécessaire de mettre en 
compatibilité le document d'urbanisme, sur le périmètre du Territoire du Pays Salonais, 
notamment pour les actes suivants, à l'exception de la saisie du Conseil de Territoire du Pays 
Salonais et du Conseil de la Métropole pour l'engagement de la procédure, les saisines pour 
avis du Conseil de Territoire : 

- Elaboration du projet d'AVAP ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 

procédure ; 
- Soumettre le projet d'AVAP arrêté à examen conjoint et en assurer l'organisation ; 
- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 
- Soumettre le projet d'AVAP a enquête publique, et en assurer l'organisation ; 
- Saisine, pour accord, du Préfet ; 
- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 
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Article 8 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Nicolas Isnard, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays Salonais, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de création d'Aires 
de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) et/ou de transformation d'une Zone 
de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) en AVAP lorsque ces 
procédures étaient à l’étude avant le 8 juillet 2016 et qu'il est nécessaire de mettre en 
compatibilité le document d'urbanisme, sur le périmètre du Territoire du Pays Salonais, 
notamment pour les actes suivants, à l'exception de la saisie du Conseil de Territoire du Pays 
Salonais et du Conseil de la Métropole pour l'engagement de la procédure, les saisines pour 
avis du Conseil de Territoire, la détermination des modalités de concertation préalable 
envisagées lorsque la mise en compatibilité est soumise à évaluation environnementale à la 
suite d'une décision de cas par cas et que la Métropole envisage de mener une concertation 
préalable : 

- Elaboration du projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité ; 
- Soumettre le projet de mise en compatibilité à examen conjoint et en assurer l'organisation ; 
- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 
- Saisine, pour avis, à titre obligatoire ou facultatif à tous les stades de la procédure ; 
- Soumettre le projet de mise en compatibilité à enquête publique, et en assurer 

l'organisation ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

 

Article 9 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Nicolas Isnard, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays Salonais, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière d'élaboration et de 
révision du Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP) lorsqu'il n’est pas 
nécessaire de mettre en compatibilité le document d'urbanisme et hors le cas où cette 
élaboration ou cette révision a été déléguée à la commune concernée, sur le périmètre du 
Territoire du Pays Salonais, notamment pour les actes suivants : 

- Elaboration du projet de PVAP ou du projet de révision du PVAP ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 

procédure, notamment l'Architecte des Bâtiments de France ; 
- Soumettre le projet de PVAP ou de révision du PVAP arrêté à examen conjoint et en 

assurer l'organisation ; 
- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 
- Soumettre le projet PVAP à enquête publique, et en assurer l'organisation ; 
- Saisine, pour accord, du Préfet ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 
 

Article 10 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Nicolas Isnard, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays Salonais, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière d'élaboration ou 
de révision des Règlements Locaux de Publicité (RLP) sur le périmètre du Territoire du Pays 
Salonais, notamment pour les actes suivants : 

- Conduire la procédure d’élaboration ou de révision du RLP ; 
- Réunir les conférences avec le maire de la commune concernée ; 
- Notifier la délibération d’engagement aux personnes publiques associées ; 
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- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
procédure ; 

- Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 
- Notification, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet d’élaboration 

ou de révision arrêté ; 
- Soumettre le projet d’élaboration ou de révision à enquête publique, et en assurer 

l'organisation ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 
 

Article 11 : 

La délégation définie aux articles précédents comprend la signature de toutes les pièces et 
actes relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

Article 12 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication. 

Article 13 : 

Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

Article 14 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. 

Article 15 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

Article 16 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020  

 

     Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/184/CM 

 
 
Délégation de fonctions à Monsieur Roland Giberti, vice-président de droit de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et Président du Conseil de Territoire Marseille 
Provence en matière de Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) ou tous 
documents d'urbanisme en tenant lieu et ses annexes 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-9, L. 5211-
10,  L. 5217-2,  L. 5218-2,  L. 5218-6 et L. 5218-7 ; 

 Le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 153-1 et suivants et R. 153-1 et 
suivants ; 

 Le Code de l'Environnement et notamment ses articles L. 581-14 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° 001-001/20/CT du Conseil de Territoire Marseille Provence du 15 juillet 
2020 procédant à l'élection de Monsieur Roland Giberti en qualité de Président du Conseil de 
Territoire Marseille Provence. 

CONSIDERANT 

 Que la Métropole exerce, depuis le 1er janvier 2018, sur l'ensemble de son périmètre, les 
compétences en matière de Plan Local d'Urbanisme (PLU) et ses annexes, y compris 
notamment les sites patrimoniaux remarquables, les Aires de Valorisation de l'Architecture et 
du Patrimoine (AVAP), les Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 
Paysager (ZPPAUP), les Plans de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (PVAP), les 
Règlements Locaux de Publicité (RLP), ou tous documents d'urbanisme en tenant lieu ; 
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 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole que la Présidente donne 
délégation de fonctions permanentes dans ces matières. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Roland Giberti, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de révision du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), du Territoire Marseille Provence, notamment 
pour les actes suivants, à l’exception des saisines pour avis du Conseil de Territoire Marseille 
Provence : 

- Etablissement du projet de révision du PLUi ; 
- Notification de la délibération d’engagement aux personnes publiques associées et aux 
 communes concernées ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme à titre obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 
- Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 
- Mise en œuvre de la concertation selon les modalités arrêtées par délibération du Conseil de 
 la Métropole ; 
- Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet de PLUi 
 arrêté ; 
- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint, le cas échéant ; 
- Soumettre le projet d’élaboration à enquête publique et en assurer l’organisation; 
- Etablir les propositions visant à intégrer au projet arrêté les éventuelles modifications issues 
 de l'Enquête Publique ou des avis des personnes publiques associées ou autres ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 2 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Roland Giberti, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de modification du 
Plan Local d'Urbanisme intercommunal du territoire Marseille Provence ou tous documents 
d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire Marseille Provence, 
notamment pour les actes suivants, à l'exception de l'engagement de la procédure de 
modification simplifiée et de la saisine pour avis du Conseil de Territoire Marseille Provence sur 
le rapport de présentation et le projet de délibération d'approbation de la procédure de 
modification conformément à l'article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 
- Etablissement du projet de modification ; 
- Notification du projet de modification simplifiée aux personnes publiques associées et aux 
 maires des communes concernées, avant l’ouverture de l’enquête publique ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme à titre obligatoire ou facultatif ; 
- Soumettre le projet de modification à enquête publique et en assurer l'organisation ; 
- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 3 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Roland Giberti, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de modification 
simplifiée du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territoire Marseille Provence ou tous 
documents d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire Marseille 
Provence,  
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notamment pour les actes suivants, à l'exception de l'engagement de la procédure de 
modification simplifiée et de la saisine pour avis du Conseil de Territoire Marseille Provence sur 
le rapport de présentation et le projet de délibération d'approbation de la procédure de 
modification simplifiée conformément à l'article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 

- Etablissement du projet de modification simplifiée ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme à titre obligatoire ou facultatif ; 

- Notification du projet de modification simplifiée aux personnes publiques associées et aux 
 maires des communes concernées, avant mise à disposition du public ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 4 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Roland Giberti, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de mise à jour du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territoire Marseille Provence ou tous documents 
d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le périmètre du Territoire Marseille Provence, 
notamment pour les actes suivants : 

- Mise à jour du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territoire Marseille Provence et tous 
 documents en tenant lieu ; 

- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 5 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Roland Giberti, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de mise en 
compatibilité avec une déclaration de projet du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du 
Territoire Marseille Provence ou tous documents d'urbanisme en tenant lieu, applicables sur le 
périmètre du Territoire Marseille Provence, notamment pour les actes suivants, à l'exception de 
l'engagement de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité lorsque 
le projet relève des compétences du Conseil de la Métropole et de la saisine pour avis du 
Conseil de Territoire Marseille Provence sur le rapport de présentation et le projet de 
délibération d'approbation de la procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité conformément à l'article L. 5218-7, I du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 

- Engagement de la procédure de mise en compatibilité avec un projet d'intérêt général relevant 
 de la compétence du Conseil de Territoire lorsqu'une délibération n'est pas nécessaire ; 
- Arrêter les modalités de la concertation envisagée ; 
- Elaboration du projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité ; 
- Soumettre le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité à examen 
 conjoint et en assurer l'organisation ; 
- Représenter la Métropole aux réunions d'examen conjoint ; 
- Notification aux personnes publiques associées et aux maires des communes concernées le 
 projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité, avant l'ouverture de 
 l'enquête publique ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme à titre obligatoire et facultatif ; 
- Saisine, pour avis, des communes membres ; 
- Soumettre le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité à enquête 
 publique, et en assurer l'organisation ; 
- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 
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Article 6 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Roland Giberti, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière d'élaboration et de 
révision du Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP) lorsqu'il n’est pas 
nécessaire de mettre en compatibilité le document d'urbanisme et hors le cas où cette 
élaboration ou cette révision a été déléguée à la commune concernée, sur le périmètre du 
Territoire Marseille Provence, notamment pour les actes suivants : 

- Elaboration du projet de PVAP ou du projet de révision du PVAP ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme ou commission à titre obligatoire ou facultatif à tous les 
 stades de la procédure, notamment l'Architecte des Bâtiments de France ; 
- Soumettre le projet de PVAP ou de révision du PVAP arrêté à examen conjoint et en assurer 
 l'organisation ; 
- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 
- Soumettre le projet PVAP à enquête publique, et en assurer l'organisation ; 
- Saisine, pour accord, du Préfet ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 

Article 7 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Roland Giberti, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de modification du 
Règlement AVAP, de modification  du Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine, 
sur le périmètre du Territoire Marseille Provence, et hors le cas où cette élaboration ou cette 
révision a été déléguée à la commune concernée, sur le périmètre du Territoire Marseille 
Provence, notamment pour les actes suivants : 

- Etablissement du projet de modification ; 
- Toutes notifications rendues nécessaires par la procédure ; 
- Saisine, pour avis, de toute personne publique ou tout organisme ou commission à titre 
 obligatoire ou facultatif à tous les stades de la procédure, notamment l'Architecte des 
 Bâtiments de France ; 
- Soumettre le projet de modification à enquête publique et en assurer l'organisation ; 
- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 8 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Roland Giberti, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière d'élaboration et de 
révision de Plans de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV), sur le périmètre du Territoire 
Marseille Provence, notamment pour les actes suivants : 
 
- Elaboration du projet de PSMV ou du projet de révision du PSMV; 
- Saisine, pour avis, de toute personne publique ou tout organisme ou commission à titre 
 obligatoire ou facultatif à tous les stades de la procédure, notamment l'Architecte des 
 Bâtiments de France ; 
- Toutes notifications rendues nécessaires par la procédure  
- Soumettre le projet de PSMV ou de révision du PSMV  arrêté à examen conjoint et en 
 assurer l'organisation ; 
- Représenter la Métropole à la réunion d'examen conjoint ; 
- Soumettre le projet PSMV à enquête publique, et en assurer l'organisation ; 
- Saisine, pour accord, du Préfet ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité réglementaires. 
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Article 9 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Roland Giberti, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière de modification de 
Plans de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV), sur le périmètre du Territoire Marseille 
Provence, notamment pour les actes suivants : 
 
- Etablissement du projet de modification ; 
- Saisine, pour avis, de toute personne publique ou de tout organisme ou commission à titre 
 obligatoire ou facultatif à tous les stades de la procédure y compris l’Architecte des 
 Bâtiments de France ; 
- Toutes notifications rendues nécessaires par la procédure ; 
- Soumettre le projet de modification à enquête publique et en assurer l'organisation ; 
- Certifier l'exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 10 : 

La délégation définie aux articles précédents comprend la signature de toutes les pièces et 
actes relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

Article 11 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication. 

Article 12 : 

Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

Article 13 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. 

Article 14 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

Article 15 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/185/CM 
 

 
Délégation de fonctions à Monsieur François Bernardini, vice-président de droit de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence et Président du Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence en matière de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-9, L. 5211-
10, L. 5217-2, L. 5218-2, L. 5218-6 et L. 5218-7 ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 153-1 et suivants et R. 153-1 et 
suivants ; 

 Le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 581-14 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 002-8074/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 17 juillet 2020 portant délégation du Conseil de la Métropole à la Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° 01/20 du 13 juillet 2020 du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
procédant à l’élection de Monsieur François Bernardini en qualité de Président du Conseil de 
Territoire Istres-Ouest Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Que la Métropole exerce les compétences en matière de Plan Local d’Urbanisme et de 
documents en tenant lieu sur le périmètre du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence ; 

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence élabore dans le cadre du Conseil de Territoire 
Istres-Ouest Provence un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) couvrant 
l’intégralité du périmètre du Conseil de Territoire ; 
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 Qu’il convient de donner délégation de fonctions à Monsieur François Bernardini, Président 
du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, vice-président de droit du Conseil de la 
Métropole, en ce qui concerne le Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence. 

ARRETE 
 

Article 1 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur François Bernardini, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière d’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), applicable sur le périmètre du Conseil de Territoire 
Istres-Ouest Provence, notamment pour les actes suivants, à l’exception des saisines pour avis du 
Conseil de Territoire :  

 
- Etablissement du projet de PLUi ; 
- Notification de la délibération d’engagement aux personnes publiques associées et aux 
 communes concernées ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 
- Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 
- Mise en œuvre de la concertation selon les modalités arrêtées par délibération du Conseil 
 de la Métropole ; 
- Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet de PLUi 
 arrêté ;  
- Soumettre le projet d’élaboration à enquête publique et en assurer l’organisation ; 
- Assurer le suivi des éventuelles modifications à apporter au projet de PLUi à la suite de 
 l’enquête publique et aux avis des personnes publiques associées ; 
- Etablir les propositions visant à intégrer au projet arrêté les éventuelles modifications 
 issues de l'Enquête Publique ou des avis des personnes publiques associées ou autres ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 2 :  

La délégation définie aux articles précédents comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

 

Article 3 :  

Le présent arrêté prend effet à la date de publication. 

 

Article 4 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.  
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Article 5 :  

Conformément à l’article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de         
2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal Administratif 
de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique « Télérecours 
citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 
 
 
 
 
         Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/186/CM 
 

 
Délégation de fonctions à Monsieur Gaby Charroux, vice-Président de droit de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et Président du Conseil de Territoire du Pays de 
Martigues en matière de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-9,          
L. 5211-10, L. 5217-2, L. 5218-2, L. 5218-6 et L. 5218-7 ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 153-1 et suivants et R. 153-1 et 
suivants ; 

 Le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 581-14 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 002-8074/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 17 juillet 2020 portant délégation du Conseil de la Métropole à la Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° 2020-001 du Conseil de Territoire du Pays de Martigues du 13 juillet 2020 
portant élection de Monsieur Gaby Charroux en qualité de Président du Conseil de Territoire 
du Pays de Martigues. 

CONSIDÉRANT 

  Que la Métropole exerce les compétences en matière de Plan Local d’Urbanisme et de 
documents en tenant lieu sur le périmètre du Conseil de Territoire du Pays de Martigues ; 
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  Que la Métropole Aix-Marseille-Provence élabore dans le cadre du Conseil de Territoire du 
Pays de Martigues un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) couvrant l’intégralité du 
périmètre du Conseil de Territoire ; 

     Qu’il convient de donner délégation de fonctions à Monsieur Gaby Charroux, Président du 
Conseil de Territoire du Pays de Martigues, vice-président de droit du Conseil de la 
Métropole, en ce qui concerne le Conseil de Territoire du Pays de Martigues. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Gaby Charroux, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays de Martigues, sous 
la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière d’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), applicable sur le périmètre du Conseil de 
Territoire du Pays de Martigues, notamment pour les actes suivants, à l’exception des saisines 
pour avis du Conseil de Territoire :  

- Etablissement du projet de PLUi ; 

- Notification de la délibération d’engagement aux personnes publiques associées et aux 
 communes concernées ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 

- Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 

- Mise en œuvre de la concertation selon les modalités arrêtées par délibération du Conseil 
 de la Métropole ; 

- Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet de PLUi 
 arrêté ;  

- Soumettre le projet d’élaboration à enquête publique et en assurer l’organisation ; 

- Assurer le suivi des éventuelles modifications à apporter au projet de PLUi à la suite de 
 l’enquête publique et aux avis des personnes publiques associées ; 

- Etablir les propositions visant à intégrer au projet arrêté les éventuelles modifications 
 issues de l'Enquête Publique ou des avis des personnes publiques associées ou autres ; 

- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 2 :  

La délégation définie aux articles précédents comprend la signature de toutes les pièces et 
actes relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
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Article 3 :  

Le présent arrêté prend effet à la date de publication. 

Article 4 :  

Conformément à l’article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

Article 5 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.  

Article 6 :  

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/188/CM 
 

 
Délégation de fonctions à Madame Maryse Joissains, vice-présidente de droit de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et Présidente du Conseil de Territoire du Pays 
d’Aix en matière de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-9, L. 
5211-10, L. 5217-2, L. 5218-2, L. 5218-6 et L. 5218-7 ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 153-1 et suivants et R. 153-1 et 
suivants ; 

 Le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 581-14 et suivants ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

  La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 002-8074/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 17 juillet 2020 portant délégation du Conseil de la Métropole à la Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° 2020_CT2_021 du Conseil de Territoire du Pays d’Aix du 15 juillet 2020 
portant élection de Madame Maryse Joissains en qualité de Présidente du Conseil de 
Territoire du Pays d’Aix. 

CONSIDÉRANT 

 Que la Métropole exerce les compétences en matière de Plan Local d’Urbanisme et de 
documents en tenant lieu sur le périmètre du Conseil de Territoire du Pays d’Aix ; 
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 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence élabore dans le cadre du Conseil de Territoire du 
Pays d’Aix un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) couvrant l’intégralité du 
périmètre du Conseil de Territoire ; 

 Qu’il convient de donner délégation de fonctions à Maryse Joissains, Présidente du Conseil 
de Territoire du Pays d’Aix, vice-présidente de droit du Conseil de la Métropole, en ce qui 
concerne le Conseil de Territoire du Pays d’Aix.  

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Maryse Joissains, vice-présidente de droit du 
Conseil de la Métropole, Présidente du Conseil de Territoire du Pays d’Aix, sous la surveillance 
et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière d’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi), applicable sur le périmètre du Conseil de Territoire du Pays 
d’Aix, notamment pour les actes suivants, à l’exception des saisines pour avis du Conseil de 
Territoire :  

- Etablissement du projet de PLUi ; 

- Notification de la délibération d’engagement aux personnes publiques associées et aux 
 communes concernées ; 

- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 

-  Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 

-  Mise en œuvre de la concertation selon les modalités arrêtées par délibération du Conseil 
 de la Métropole ; 

-  Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet de PLUi 
 arrêté ;  

- Soumettre le projet d’élaboration à enquête publique et en assurer l’organisation ; 

-  Assurer le suivi des éventuelles modifications à apporter au projet de PLUi à la suite de 
 l’enquête publique et aux avis des personnes publiques associées ; 

-  Etablir les propositions visant à intégrer au projet arrêté les éventuelles modifications 
 issues de l'Enquête Publique ou des avis des personnes publiques associées ou autres ; 

-  Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 

Article 2 :  

La délégation définie aux articles précédents comprend la signature de toutes les pièces et 
actes relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
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Article 3 :  

Le présent arrêté prend effet à la date de publication. 

Article 4 :  

Conformément à l’article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

Article 5 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.  

Article 6 :  

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/189/CM 
 

 
Délégation de fonctions à Monsieur Nicolas Isnard, vice-président de droit de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et Président du Conseil de Territoire du Pays 
Salonais en matière de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-9, L. 5211-
10, L. 5217-2, L. 5218-2, L. 5218-6 et L. 5218-7 ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 153-1 et suivants et R. 153-1 et 
suivants ; 

 Le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 581-14 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

  La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 002-8074/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 17 juillet 2020 portant délégation du Conseil de la Métropole à la Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° 02/20 du Conseil de Territoire du Pays Salonais du 13 juillet 2020 portant 
élection de Monsieur Nicolas Isnard en qualité de Président du Conseil de Territoire du Pays 
Salonais. 

CONSIDÉRANT 

 Que la Métropole exerce les compétences en matière de Plan Local d’Urbanisme et de 
documents en tenant lieu sur le périmètre du Conseil de Territoire du Pays Salonais ; 

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence élabore dans le cadre du Conseil de Territoire du 
Pays Salonais un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) couvrant l’intégralité du 
périmètre du Conseil de Territoire ; 
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 Qu’il convient de donner délégation de fonctions à Monsieur Nicolas Isnard, Président du 
Conseil de Territoire du Pays Salonais, vice-président de droit du Conseil de la Métropole, 
en ce qui concerne le Conseil de Territoire du Pays Salonais. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Nicolas Isnard, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays Salonais, sous la 
surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière d’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), applicable sur le périmètre du Conseil de 
Territoire du Pays Salonais, notamment pour les actes suivants, à l’exception des saisines pour 
avis du Conseil de Territoire :  
 
- Etablissement du projet de PLUi ; 
- Notification de la délibération d’engagement aux personnes publiques associées et aux 
 communes concernées ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 
- Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 
- Mise en œuvre de la concertation selon les modalités arrêtées par délibération du Conseil 
 de la Métropole ; 
- Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet de PLUi 
 arrêté ;  
- Soumettre le projet d’élaboration à enquête publique et en assurer l’organisation ; 
- Assurer le suivi des éventuelles modifications à apporter au projet de PLUi à la suite de 
 l’enquête publique et aux avis des personnes publiques associées ; 
- Etablir les propositions visant à intégrer au projet arrêté les éventuelles modifications 
 issues de l'Enquête Publique ou des avis des personnes publiques associées ou autres ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 
 

Article 2 :  

La délégation définie aux articles précédents comprend la signature de toutes les pièces et 
actes relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 :  

Le présent arrêté prend effet à la date de publication. 
 

Article 4 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.  
 

Article 5 :  

Conformément à l’article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
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Article 6 :  

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/190/CM 
 

 
Délégation de fonctions à Monsieur Serge Perottino, vice-président de droit de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et Président du Conseil de Territoire du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile en matière de Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-9, L. 5211-
10, L. 5217-2, L. 5218-2, L. 5218-6 et L. 5218-7 ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 153-1 et suivants et R. 153-1 et 
suivants ; 

 Le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 581-14 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du Décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 002-8074/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 17 juillet 2020 portant délégation du Conseil de la Métropole à la Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° CT4/130720/1 du 13 juillet 2020 du Conseil de Territoire du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile procédant à l’élection de Monsieur Serge Perottino en qualité de 
Président du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile. 

CONSIDÉRANT 

 Que la Métropole exerce les compétences en matière de Plan Local d’Urbanisme et de 
documents en tenant lieu sur le périmètre du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de 
l’Etoile ; 
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 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence élabore dans le cadre du Conseil de Territoire du 
Pays d’Aubagne et de l’Etoile un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) couvrant 
l’intégralité du périmètre du Conseil de Territoire ; 

 Qu’il convient de donner délégation de fonctions à Monsieur Serge Perottino, Président du 
Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile, Vice-président de droit du Conseil de 
la Métropole, en ce qui concerne le Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Serge Perottino, vice-président de 
droit du Conseil de la Métropole, Président du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de 
l’Etoile, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la Métropole, en matière 
d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), applicable sur le périmètre du 
Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile, notamment pour les actes suivants, à 
l’exception des saisines pour avis du Conseil de Territoire :  
 
- Etablissement du projet de PLUi ; 
- Notification de la délibération d’engagement aux personnes publiques associées et aux 
 communes concernées ; 
- Saisine, pour avis, de tout organisme obligatoire ou facultatif à tous les stades de la 
 procédure ; 
- Saisine, pour avis, du conseil de développement ; 
- Mise en œuvre de la concertation selon les modalités arrêtées par délibération du Conseil 
 de la Métropole ; 
- Transmission, pour avis, aux personnes publiques associées et autres du projet de PLUi 
 arrêté ;  
- Soumettre le projet d’élaboration à enquête publique et en assurer l’organisation ; 
- Assurer le suivi des éventuelles modifications à apporter au projet de PLUi à la suite de 
 l’enquête publique et aux avis des personnes publiques associées ; 
- Etablir les propositions visant à intégrer au projet arrêté les éventuelles modifications 
 issues de l'Enquête Publique ou des avis des personnes publiques associées ou autres ; 
- Certifier l’exécution de toutes les formalités de publicité règlementaires. 
 

Article 2 :  

La délégation définie aux articles précédents comprend la signature de toutes les pièces et 
actes relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 

Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 :  

Le présent arrêté prend effet à la date de publication. 
 

Article 4 :  

Conformément à l’article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
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Article 5 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.  
 

Article 6 :  

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 
 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/191/CM 
 

 
Délégation de la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence au  Président du 
Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile en matière de déversements 
d’eaux usées non domestiques dans les réseaux d’assainissement 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de Santé Publique et notamment son article L.1331-10 donnant compétence aux 
Présidents des établissements publics de coopération intercommunale pour autoriser les 
déversements d’eaux usées non domestiques dans les réseaux d’assainissement ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

   La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 007-8079/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 
17 juillet 2020 portant délégation de compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile ;  

 La délibération n° CT4/130720/1 du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile du 
13 juillet 2020 portant élection de Monsieur Serge Perottino en qualité de Président du Conseil 
de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Serge Perottino du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne 
et de l’Etoile pour délivrer les autorisations de déversements d’eaux usées non domestiques 
dans les réseaux d’assainissement dans le périmètre du Conseil de Territoire du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile. 

Article 2 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication. 
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Article 3 : 

Conformément à l’article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. 
 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 
Martine VASSAL 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 23 Juillet 2020 

- 1 - 

 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/192/CM 
 

 
 
Délégation de la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence au Président du 
Conseil de Territoire Marseille Provence en matière de déversements d’eaux usées 
non domestiques dans les réseaux d’assainissement 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de Santé Publique et notamment son article L.1331-10 donnant compétence aux 
 Présidents des établissements publics de coopération intercommunale pour autoriser les 
 déversements d’eaux usées non domestiques dans les réseaux d’assainissement ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de 
 la Métropole Aix-Marseille-Provence  

 La délibération n° HN 004-8076/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 du 17 juillet 2020 portant délégation de compétences du Conseil de la Métropole au Conseil 
 de Territoire Marseille Provence ;  

 La délibération n° HN 001-001/20/CT du Conseil de Territoire Marseille Provence du          
 15 juillet 2020 portant élection de Monsieur Roland Giberti en qualité de Président du 
 Conseil de Territoire Marseille Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Roland Giberti, Président du Conseil de Territoire Marseille 
Provence pour délivrer les autorisations de déversements d’eaux usées non domestiques dans 
les réseaux d’assainissement dans le périmètre du Conseil de Territoire Marseille Provence. 
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Article 2 : 

Le présent arrêté prend effet à la date de publication. 
 

Article 3 : 

Conformément à l’article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. 
 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 
Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 

 
           Arrêté n° 20/193/CM 
 

 
 
Délégation de fonction à Monsieur Didier Khelfa , 12° vice-président de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence en matière de Commission Intercommunale des Impôts 
Directs (CIID) 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-9, L. 5211-
10, L. 5217-2, L. 5218-2, L. 5218-6 et L. 5218-7 ; 

 Le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1650-A et suivants, 346 B de 
l’annexe III du même Code ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 004-8068/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 9 juillet 2020 portant élection de Monsieur Didier Khelfa en qualité de 12ème vice-
Président. 

CONSIDÉRANT 

 Que la création de la Métropole Aix-Marseille-Provence a nécessité la mise en place d’une 
Commission intercommunale des impôts directs (CIID) unique, venant se substituer aux 
commissions intercommunales préexistantes, établies auprès de chacun des anciens six 
EPCI fusionnés ; 

 Que cette CIID est composée de onze membres : la Présidente de la Métropole ou un vice-
président délégué et dix commissaires titulaires assistés par dix commissaires suppléants ; 

 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 23 Juillet 2020 

- 2 - 

 

 Que, conformément à l’article 346 B de l’annexe III au CGI, cette Commission se réunit à la 
demande du directeur départemental, ou le cas échéant, régional des finances publiques du 
département du siège de la Métropole ou de son délégué et sur convocation du (de la) 
Président(e) de la Métropole ou du (de la) vice-président(e) délégué(e) ; 

 Qu’il convient de donner délégation de fonctions à Monsieur Didier Khelfa ,12ème vice-
président du Conseil de la Métropole, en ce qui concerne la Commission Intercommunale 
des Impôts Directs. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation permanente de fonction est donnée à Monsieur Didier Khelfa, 12ème vice-président 
du Conseil de la Métropole, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de la 
Métropole, en matière de Commission Intercommunale des Impôts Directs. 

 

Article 2 :  

La délégation définie à l’article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation. 
  
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

Article 3 :  

Le présent arrêté prend effet à la date de publication.  

Article 4 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.  

Article 5 :  

Conformément à l’article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication / notification. Le requérant peut saisir le Tribunal 
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr.  

Article 6 :  

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 
 Martine VASSAL 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCISIONS 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/316/D 
 
 

 
ZAC Pallières II - Les Pennes-Mirabeau - Convention tripartite de participation 
constructeur privé avec la SPLA Pays d’Aix Territoires et Monsieur Fabrice 
Muller 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
  
 Le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L.311-4 ; 
 
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ;  
 
 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ;  
 
 La délibération du Conseil Municipal des Pennes-Mirabeau n°39x15 du 26 février 2015 

approuvant le dossier de création de la ZAC Pallières II ; 
 
 La délibération du Conseil Municipal des Pennes-Mirabeau n°338x17 du 21 décembre 

2017 approuvant le dossier de réalisation de la ZAC Pallières II ; 
 
 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-

Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 
  La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° 121x18 du Conseil Municipal des Pennes Mirabeau du 31 mai 2018 

approuvant le compte-rendu annuel à la collectivité (CRAC) de la ZAC Pallières II et fixant 
le montant des participations financières aux équipements publics au sens de l’article 
L311-4 du Code de l’Urbanisme à appliquer aux projets portant sur des fonciers non cédés 
par l’aménageur est fixé, à 350€/m² de surface de plancher ; 

 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

 La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° URB 029-
4188/18/CM du 28 juin 2018 approuvant les conditions de transfert de l'opération 
d'aménagement d'intérêt métropolitain "ZAC Pallières II" sur la commune des Pennes 
Mirabeau ; 

 
 
 L’avenant n°2 à la convention de concession passée entre la Métropole Aix-Marseille-

Provence et la SPLA « Pays d’Aix Territoires », notifié à la SPLA « Pays d’Aix Territoires » 
le 15 janvier 2019. 

CONSIDÉRANT  

 Que la ZAC Pallières II s’inscrit dans les opérations de compétence métropolitaine ; 
 
 Que la SPLA Pays d’Aix est chargée, en tant qu’aménageur de la ZAC, de réaliser 

l’ensemble des travaux d’aménagement de la zone ; 
 
 Que la commune des Pennes Mirabeau a décidé au moment du dossier de création de la 

ZAC d'exclure du champ d'application de la taxe d’aménagement (TA) les constructions 
édifiées dans la ZAC, ce qui a pour effet de soumettre celles-ci au régime des 
participations en ZAC ; 

 
 Que 25% du foncier se trouvant dans le périmètre de la ZAC fait l’objet d’initiative de 

constructeurs privés ; 
 
 Que la convention porte sur le versement de la participation financière des constructeurs 

au coût des équipements publics de la ZAC fixé à hauteur de 350€/m² de surface de 
plancher ; 

 
 Que la convention constitue une pièce obligatoire du dossier de permis de construire et 

qu’elle doit être conclue entre la Métropole Aix-Marseille-Provence (MAMP) et le 
constructeur conformément à l’article L 311-4 susvisé ; 

 
 Que les équipements publics correspondant à la participation sont financés et réalisés par 

la SPLA « Pays d’Aix Territoires » ; 
 
 Que Monsieur Fabrice Muller a pour projet la construction d’une maison individuelle d'une 

surface de plancher de 93,83 m² à l'adresse suivante : rue Henri Dutilleux zone Pallières 
Ouest 13170 Les Pennes-Mirabeau. 

DECIDE 

 
Article 1 : 
 
De signer la convention de versement de la participation financière du constructeur privé, 
Monsieur Fabrice Muller, au coût des équipements publics de la ZAC de Pallières II d’un 
montant de 350 euros/m² de surface de plancher, soit un montant de 32 840,50 euros. 
 
Article 2: 

La participation constructeur sera versée directement à la SPLA « Pays d’Aix Territoires » 
pour être inscrite en recettes au bilan de la ZAC Pallières II. 
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Article 3 : 
 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution de 
la présente décision. 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/325/D 
 
 

 
 
Délégation du droit de préemption urbain à l’Etablissement Public Foncier 
Provence Alpes Côte-d’Azur pour l’acquisition d’un bien immobilier situé 22 
avenue de la République à Coudoux appartenant à la SCI Les Clastriers 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-2, L 213-3, L 300-1 et 
suivants ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° 2675 du 11 septembre 2006 du Conseil Municipal de la Commune de 
Coudoux instaurant le droit de préemption urbain ; 

 La délibération n° 2897 du 12 mai 2010, instituant le droit de préemption urbain renforcé; 

 La convention habitat à caractère multi-sites, conclue entre l’Etablissement Public 
Foncier Provence Alpes Côte-d’Azur, et la Métropole Aix-Marseille-Provence signée le 
29 décembre 2017 ; 

 La convention subséquente conclue entre la commune de Coudoux et la Métropole Aix-
Marseille-Provence signée le 22 juin 2018 ; 

 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de Coudoux le 10 mars 2020  sous le 
numéro 01311820F00015 portant aliénation d’un terrain de 662 m² cadastré AC 481 
(pour partie) supportant un bâti comprenant un local commercial, un studio ainsi que 
deux T3 , sis 22 avenue de la République, appartenant à la SCI Les Clastriers. 
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CONSIDÉRANT  

 Qu’en application de l’article L 211-2 du Code de l’Urbanisme, la compétence d’un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de plan 
local d’urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ; 

 Qu’en application de l’article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
de la délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016, le Président de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence peut, à l’occasion de l’aliénation d’un bien, déléguer l’exercice 
des droits de préemption ; 

 Qu’en l’espèce, le bien proposé à l’aliénation, soit un terrain de 662 m² cadastré AC 481 
(pour partie) supportant un bâti comprenant un local commercial, un studio ainsi que 
deux T3, sis 22 avenue de la République, appartenant à la SCI Les Clastriers, s’inscrit 
dans les objectifs de la convention multi-sites habitat. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à l’Etablissement Public Foncier 
Provence Alpes Côte-d’Azur pour l’acquisition d’une partie de la parcelle AC481 telle que 
décrite dans la déclaration d’intention d’aliéner n°01311820F0015, sise 22 avenue de la 
République, 13 111 Coudoux, appartenant à la SCI Les Clastriers. 
 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 
décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 24 juin 2020 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/468/D 
 

 
Mise en oeuvre d'une action de solidarité par les agents de la Métropole auprès 
des habitants des quartiers prioritaires politique de la Ville - don pour une aide 
alimentaire 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles ;  

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie du COVID 19 
qui déclare l’urgence sanitaire pour une durée d’au moins deux mois à compter du                 
23 mars 2020 ; 

 L’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des collectivités 
territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid-
19, notamment son article 1er-II. 

CONSIDÉRANT  

 La précarité de certains administrés exacerbée par la crise sanitaire actuelle, sur le 
territoire de la Métropole Aix-Marseille-Provence et plus particulièrement dans les 
quartiers prioritaires de la ville (QPV) et dans les quartiers de veille active (QVA) ; 

 La volonté portée par les agents de la Métropole de mettre en place une action caritative 
au sein de l’institution ;  

 Le projet de la Métropole de permettre à ses agents bénéficiaires de titres restaurant 
d’en faire don, à des fins caritatives ; 
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 Qu’une fois le recensement des dons effectué par les services métropolitains 
compétents, l’enveloppe financière constituée par ces dons (sous forme de 
renoncement) permettrait de commander auprès du prestataire de titres restaurant 
SODEXO des chèques d’accompagnement personnalisés, encadrés par les dispositions 
des articles L.1611-6 et R.1611-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 

 Que cette opération ne relève pas de la commande publique dans la mesure où le 
besoin n’est pas celui de la Métropole et que l’achat est possible grâce à l’enveloppe 
financière précitée ; 

 Qu’il est garanti que l’enveloppe financière couvre l’ensemble des frais relatifs aux 
chèques d’accompagnement personnalisés, de sorte que la Métropole ne supporte 
aucune charge financière supplémentaire dans ce dispositif ; 

 Que les chèques d’accompagnement personnalisé seront par la suite remis par les 
services métropolitains compétents à l’association « Groupe ADDAP 13 » au bénéfice de 
publics précaires des quartiers prioritaires de la ville ; 

 Qu’il convient en tout premier lieu d’approuver une action de solidarité initiée par les 
agents métropolitains, en direction des personnes en grande précarité vivant dans les 
quartiers prioritaires de la Politique de la Ville pour lesquels la Métropole Aix-Marseille- 
Provence a compétence ; 

 Qu’il convient d’approuver par conséquent la mise en œuvre de ce dispositif de titres 
restaurant solidaire ; 

 Qu’il convient d’approuver la convention entre la Métropole Aix-Marseille-Provence et 
l’association « Groupe ADDAP 13 » qui vient encadrer les modalités de distribution par 
cette dernière des chèques d’accompagnement personnalisés ; 

 

DECIDE 

Article 1 :  

Est approuvé le dispositif de dons de titres restaurant, par les agents de la Métropole 
bénéficiaires de ceux-ci, à des fins caritatives, tel que décrit par la présente décision. 

Article 2 :  

Madame la Présidente de la Métropole, ou son représentant, est autorisé à signer le 
formulaire de commande de chèques d’accompagnement personnalisé ci-joint. 

Article 3 : 

Est approuvée la convention ci-annexée entre la Métropole Aix-Marseille et l’association 
« Groupe ADDAP 13 » qui vient encadrer les modalités de distribution par cette dernière des 
chèques d’accompagnement personnalisés. Madame la Présidente, ou son représentant, est 
autorisée à signer la convention. 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l'exécution de la présente décision. 

 

Fait à Marseille, le 26 juin 2020 

     Martine VASSAL 



  

Reçu au contrôle de légalité le 30 juin 2020 

 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/471/D 
 

 
 
Avenant à la convention d'occupation temporaire du 24/01/2019 pour la société 
I-Soluce dans l'immeuble Hotel Technologique, 45 rue Frédéric Joliot Curie, 
Marseille 13ème. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 L’arrêté 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines attributions. 

CONSIDÉRANT  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence est propriétaire de l’immeuble Hôtel 
 Technologique sis 45 rue Frédéric Joliot Curie, à Marseille 13ème, d’une surface de                
 3 300 m² consacrée à l’accueil d’entreprises innovantes ; 

 Qu’à effet du 29 janvier 2019 la Métropole Aix-Marseille Provence a signé une convention 
 d’occupation temporaire avec la société I-SOLUCE pour le lot 122 à l’Hôtel 
 Technologique ; 

 Que le gérant de la société I-SOLUCE a créé une seconde société, la SASU Ethical 
 Growth (ETGR), et qu’il souhaite l’autorisation d’héberger cette société dans les locaux 
 visés par la convention du 29 janvier 2019. 

 Que l’entreprise I-SOLUCE reste seule locataire du bureau 122 ; 



Reçu au contrôle de légalité le 30 juin 2020 

 Qu’il n’y a pas d’incidence financière ; 

 Qu’en conséquence il a été convenu d’un commun accord avec l’entreprise de procéder à 
 la signature d’un avenant venant à modifier l’article 8 de la convention d’occupation 
 temporaire initiale.  

DECIDE 

Article 1 : 

De signer un avenant à la convention d’occupation temporaire du 29 janvier 2019 modifiant 
l’article 8 « Incessibilité et intransmissibilité » afin d’autoriser la société ETGR à être accueillie 
dans les locaux, sans que cela ne remette en cause l’identité du preneur de la convention 
d’occupation temporaire, qui reste I-SOLUCE. Cette autorisation ne modifie pas le montant 
de la redevance due par I-SOLUCE, qui demeure solidairement responsable à l’égard de la 
Métropole de tout manquement ou dommage. 

Article 2 : 

Toutes les autres clauses de la convention d’occupation temporaire restent inchangées.  

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à Marseille, le 30 juin 2020 

 

 

  Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 24 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/472/D 
 
 

 
Délégation du droit de préemption urbain au profit de la commune de Bouc-Bel-
Air pour l'acquisition des parcelles BE 144 et BE 146 sises 1 Avenue du 24 avril 
1915 à Bouc-Bel-Air 13320 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.210-1, L211-2,L213-1,L300-1 et 
suivants ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence au Président et au Bureau pour les missions foncières ; 

 
 La délibération n°16.06.10 du 13 juillet 2016 actualisant le périmètre d’application du 

droit de préemption urbain sur la commune de Bouc-Bel-Air ;  
 
 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie le 2 avril 2020 enregistrée sous le 

numéro 013 015 20 M 0036 portant aliénation des parcelles cadastrées BE 144 et BE 
146 sises 1 Avenue du 24 avril 1915 à Bouc-Bel-Air 13320 ; 

 La loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 
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 L’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus 
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette 
même période ; 

 L’ordonnance n° 2020-539 du 7 mai 2020 fixant des délais particuliers applicables en 
matière d’urbanisme, d’aménagement et de construction pendant la période d’urgence 
sanitaire. 

CONSIDÉRANT  

 Qu'en application de l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence exerce, en matière d'aménagement de l'espace 
métropolitain, la compétence Plan Local d'Urbanisme ; 

 
 Qu’en application de l'article L. 211-2 du Code de l'Urbanisme, la compétence d'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de plan 
local d'urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de préemption 
urbain ; 

 
 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence peut déléguer son droit de préemption dans les 

conditions de droit commun prévues aux articles L. 211-2 et L. 213-3 du Code de 
l'Urbanisme ;  

 
 Qu’en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales et 

de la délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016, le Président de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence peut, à l'occasion de l'aliénation d'un bien, déléguer l'exercice des 
droits de préemption ; 

 
 Qu’en l'espèce, le bien proposé à l'aliénation ne présente pas d'enjeu pour la Métropole 

Aix-Marseille-Provence mais pourrait permettre la mise en œuvre d'une action 
d’aménagement communale. 

 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain est délégué à la commune de Bouc-Bel-Air pour l’acquisition 
des parcelles BE 144 et BE 146 sises 1 Avenue du 24 avril 1915 à Bouc-Bel-Air 13320. 

 Article 2 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

Fait à Marseille, le 24 juin 2020 

  Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 26 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/473/D 
 
 

 
 
Convention de mise à disposition du matériel de suivi d'irrigation agricole avec 
l'association ARDEPI 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La convention de mise à disposition de matériel ci-annexée. 

CONSIDÉRANT  

 Que l’enjeu environnemental est un des axes prioritaires de la politique publique 
métropolitaine ; 

 
 Que cet enjeu fait partie intégrante du Projet Alimentaire Territorial.  
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DECIDE 

Article 1 :  

D’approuver la convention de mise à disposition de sonde capacitive et compteurs, matériels 
appartenant à la Métropole Aix-Marseille-Provence, pour permettre à l’ARDEPI 
d’accompagner des producteurs agricoles ou de porteurs de projet en agriculture urbaine 
dans la maîtrise de l’irrigation.  

Article 2 :  

La présente convention est consentie et acceptée à titre gracieux. 

Article 3 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution de 
la présente décision. 

 

 

Fait à Marseille, le 26 juin 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/474/D 
 

 
 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé à la commune de Coudoux 
pour l'acquisition d'un bien immobilier situé 2 route de Velaux à Coudoux 
appartenant à la SCI Gryk 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-2, L 213-3, L 300-1 et 
suivants ;  

 La Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale 
et d’affirmation des métropoles ;  

 La Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président ; 

 La délibération n°URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 portant délégation du Conseil de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence au Président et au Bureau pour les missions 
foncières ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence portant élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° 2675 du 11 septembre 2006 du Conseil Municipal de la commune de 
Coudoux instaurant le droit de préemption urbain; 

 La délibération n° 2897 du 12 mai 2010, instituant le droit de préemption urbain 
renforcé;  

 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de Coudoux le 27 avril 2020 sous le 
numéro IA01311820M0019 portant aliénation de deux terrains cadastrés AC 99 et AC 
100 d’une superficie respective de 78 et 76 m² appartenant à la SCI GRYK supportant 
respectivement un bâti comprenant un 1T2 et 2T3 et un espace de stationnement ; 
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CONSIDÉRANT  

 Qu’en application de l’article L 211-2 du Code de l’Urbanisme, la compétence d’un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de plan 
local d’urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ; 

 Qu’en application de l’article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
de la délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016, le Président de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence peut, à l’occasion de l’aliénation d’un bien, déléguer l’exercice 
des droits de préemption ; 

 Qu’en l’espèce, les biens proposés à l’aliénation, soit deux parcelles cadastrées AC 99 
et AC 100 sises 2 route de Velaux supportant respectivement un bâti comprenant 1T2 et 
2T3 et un espace de stationnement, appartenant à la SCI Gryk, ne représentent pas 
d’enjeu pour la Métropole. 

DECIDE 

 Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à la commune de Coudoux pour 
l’acquisition des parcelles AC99 et AC100 telles que décrites dans la déclaration 
d’intention d’aliéner n°IA01311820M0019, sises 2 route de Velaux, 13 111 Coudoux, 
appartenant à la SCI Gryk 

Article 2 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de 
l’exécution de la présente décision. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 26 juin 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
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Nature de l'opération 

Neuf 

Commune Onsee) 
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Exercice 

2020 
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1 

1 
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13013 Marseille 

Décision '\io : 20201305500059 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 
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Zonage "ABC" : Zone B 

Page: 1/6 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etal à ,'EPCI - Subvent ion versée aux personnes de dro it privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

14/ 11 /201 4 

N° de décision 

20 14 1305500093 

Bénéfi cia ire (Nom, raison sociale, fo rme, ... ) 

...... 
• • • • .. .. • • 

S.A . ERILI A 

SA HLM / ES H 

Code béné ficiai re: 0588 11 670 

Adresse: 

Vill e: ...... E······ • ~er~ce : 

•• • • •• • • • • • • •• • •• • •• • •••••• •• • • • • • • 

72 bis rue Perrin Solliers 

13291 Marse ille Cedex 06 

20 14 

• ... ÇALCU l.. DU SOC~E A VERSER (Nombre de logements financés: 18) 
• • • •• • •••• • 

• ." • Ais i ~He~e subvention · . . .. . .... '. . · . . . . . ..... · .... ' .. . : : 
• • ••• Sft bvcntion · ..... 

• • • · ..... • • • · 

• Budget délégué de l'Etat à l'EPCI · ' ..... . 
: •• : ~lo nt aJl' des acomptes versés ... · . . . . .. : : SP lctc. ~ \'erser 
• ••• 

Fait à MARSE ILLE 

Décis ion No : 2020 1305500059 

A la da te de la DF5 16 1 Recalcu lée 

Initiale 

2298 826.9 1 E 

(A) 8 1 200,00 E 

23 1734 1,9 1 € 

Recalculée 

(B) 8 1 200.00 € 

(C) 64 960.00 € 

(B-C) 16 240.00 € 

le : 1 0 JUIN ZOZO 

tJu.~e't tJ 1 O\)V~,... 
EMENT URBA IN 
TERRITORIALE 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A, PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

inancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 68000,00 7,91% 

Surcharge foncière 9977,65 1,16% 

Subvention PEEC 1 pour 1 10200,00 1,19% 

Conseil Général 37267,00 4,34% 

1%. O,OC 0,00% 

rSous-total Subventions 125444,65 14,60% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 399576,0 46,49% 

Prêt CDC logement 227 843,00 26,51% 

1%. 0,00 0,00% 

Sous-total Prêts 627 419,00 73,01% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 106535,00 12,40% 

Sous-total Fonds Propres 106 535,OC 12,40% 

Total du Financement (1 + II + 1II) 859398,65 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 13 200,00 0,74';' 

Surcharge foncière 20622,35 1,16% 

Subvention PEEC 1 pour 1 20400,00 1,15% 

Ironseil Général 74 533,00 4,20';' 

1%. 50000,00 2,81% 

~ous-total Subventions 178 755,35 10,06% 

1 - Partie Prêts 

Prèt CDC foncier 470918,00 26,51% 

Prêt CDC logement 825 865,00 46,49% 

1%. 70000,00 3,94% 

Sous-total Prêts 1 366783,00 76,95% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 230734,86 12,99% 

Sous-total Fonds Propres 230 734,86 12,99% 

Total du Financement (1 + II + III) 1 776273,21 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

1 - Partie Subventions 

Subvention PEEC 1 pour 1 30600,00 1, 16% 

Conseil Général III 800,00 4,24% 

1%. 50000,00 1,90';' 

Subvention Etat 81 200,00 3,08CX 
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Surcharge foncière 

Sous-total Subyentions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

1%. 

~us-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

: •• '·-·As,'it .. tt .. Oe la..ubwntion : 2 317 341,91 € 
• • • • .. .. . .. · . . . . . . . • • 
: : AKIe ë "~\J~ · . 

• ••• 
· .... • ••• 

• • .. 
• ••••• · . .. .. · ..... · . Logements « Collectif}} 

Logements {( Individuel }) 

30600,00 1,16'\'< 

304200,00 11,54% 

1 053 708,00 39,98'\'< 

870 494,OC 33,03'\'< 

70000,00 2,66'\'< 

1 994202,OC 75,66'\'< 

337269,86 12,80°;' 

337269,86 12,80'\'< 

2635671,86 100,00'\'< 

2635671,81 

Nombre de logements 

12 

· . . . . ..... . .. . . . .... ~-~.~:~.~---------------------------------------------------------
Totaux pour le financl!ment des logements« PLUS}) 12 

• · . . . . . . 
• · ..... . · ..... • • • 

.. 
• • ... · ... · . · " .. • .... 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif}) 

Logements ({ Individuel }) 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

6 

6 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 18 

Assiette: 2 317 341,91 E 

Surface utile 

SUBVENTIO:'ol 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Surcharge foncière 

Surface utile totale 

Assiette de subvention 

Taux de subvention 

Montant de subvention 

TOTAL GE:-IERAL DE LA DECISION 

Décision No: 20201305500059 

Taux moyen de subvention 

1 298.66 m' 

597 147,21 E 

5,12 % 

Surface utile 

875,21 m' 

875,21 m' 

1 561 733,49 E 

0,85 % 

13200,00 € 

Surface utile 

423,45 m2 

423,45 m' 

755 608,42 E 

9,00% 

68000.00 € 

1 298,66 m' 

81 200,00 € 

3,50 % 

30600,00 € 
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Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M 2 de surface utile (PR / SU) 

Type d'opération: accord Action Logement 2013-2015 

Décision No: 20201305500059 

SUBVENTIO:O; III 800,00 € 

765226,79 € 

1 674999,51 E 

57358,03 € 

2497584,33 E 

138087,53 € 

2635 671 ,86 € 

2029,53 €/m' 
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... 
• • 

C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

Financements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 30600,00 

Subvention PEEC 1 pour 1 30600,OC 

;Sous-total Subventions 61 200,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 256528,00 

rSous-total Prêts 256528,00 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 279419,21 

Iso us-total Fonds Propres 279419,21 

Total du Financement (1 + II + 1lI) 597147,21 .. .: .("nt tilt l',,pération 1 dépassement 597147,21 
• 

Quotités 

5,120/. 

5,12°1< 

10,250/. 

42,960/. 

42,960/. 

46,790/. 

46,79°1< 

100,000/. 

.. .. . . . . . . 
:.: .,,: C~ ~AC!I'ERI~TJQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FON ClERE .. . . . . . . 
•• • • •• • • .... 

Y;leltrs'ronfiè~;~~'~férence * Surface Utile . '. . 
• • • • • : : : : Stlrfnte ~ltile totale · .... 
· ..... • • · ..... •• • • 

. . . . 
• .. 

. . .. . 
• . ..... 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Çhargc; foncière 

• ••• : ~~s~~ttt:!de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention .... 

Décision ".'io : 20201305500059 

194799,00 E 

1 298,66 m' 

1 298.66 

0,00 

765226,79 E 

597147,21 E 

5,12% 
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W A"" ~ 1 " , 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rV'\ '"\AI 

~uméro d'opération: 

2014\30550038 C 

N° SIRE:N du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500058 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13213 Marseille - l3e arrondissement 

Exercice 

2020 

20/477/0J 

DECISION DE CLOTURE 

POUR SURCHARGE FONCIERE 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

IS.A. ERILIA 

1 

\72 bis rue Perrin Solliers 

1 

1 

1\3291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

~pération : 

1 

12PLUS/6 PLAI /Terrasses Oléa! 13013/Erilia 

58 rue de la Maurelle 

13013 Marseille 

Décision No : 2020 \305500058 

Liberte· ÊgtJlïte • Frllrt'Tnit~ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

• c 't 

1 
1 

.. 1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Ela t à ['EPCI ~ Subvention versée aux personnes de dro it privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

14/1 1120 14 

Bén éficiaire (Nom, ra iso n sociale , forme, ... ) 

S.A. ER ILI A 

SA HLM / ES H 

Code bénéfi ciaire: 058811670 

Adresse: 

: •• :.. • ••• :ViUa •••• .. . . .:.: 
•• •• • • • .Exeri lce: 

:':.': :: : :'.: .. .. . . . . . 

72 bis rue Perrin Solliers 

13291 Marseille Cedex 06 

20 14 

: • ·eAi.cUL.:Ou S$it~ A VERSER (Nombre de logements financés: 18) 
• •• •••• 

N° de décision 

20 14 1305500092 

• • ••••• 'As ~ iette de subvention ..... . ..... A la date de la DF Recalculée 
• • • • •• .. . . . . . . . . .. . . 

•••••• • • • ...... 
• • • • • 

.. . 
• Subvention 

• • . 13 un~~rd~égué de l'Etat à l'EPCI 
• •• . . . . 
•••• 1 1c~llt :- nt , les aco mptes versés · .... . 

• •••• S olde à verser 

Fait à MA RSE ILLE 

Décis ion No : 2020 1305500058 

3 17728,00 E 

Initiale 

30600.00 

le: 

597 147,2 1 E 

Recalculée 

, 0 JUIN ZOZO 

30600,00 

(C) 24 480,00 E 

(B-C) 6 120,00 E 
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C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 30600,00 5,12% 

Subvention PEEC 1 pour 1 30600,00 5,12% 

Sous-total Subventions 61 200,00 10,25% 

1 - Partie Prêts 

Prét CDC foncier 256528,00 42,96% 

Sous-total Prêts 256528,00 42,96% 

II - Partie Fonds Propres 

[Fonds propres 279419,21 46,79% 

Sous-total Fonds Propres 279419,21 46,79% 

Total du Financement «( + II + III) 597147,21 100,00% 

Coût de l'opération 1 dépassement 597147,21 

D, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière HT 

TVA de la charge fonciere 

Charge foncière TTC 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision ~o : 20201305500058 

194 799,OG E 

1 ~9r,6t m2 

1 298,66 

'),00 

76':> 226,71) € 

26719,12t 

791946,21 E 

597147,21 E 

5,12 % 
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~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rV\ 'VV 

Numéro d'opération: 

2013130550074 C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

2020 \305500044 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

\3028 La Ciotat 

Exercice 

2020 

2{)/478/DJ 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

IS.A. ERILIA 

1 

172 bis rue Perrin Solliers 

1 

1\3291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

IOpération : PLUS / PLAI LE TESE Il - CAMPAGNE DULAC 

1 

Avenue Guillaume Dulac 

Quartier de La Salle 

\3600 LA CIOTAT 

Décision No: 20201305500044 

Liberrê ' Égclliti • Frart'Tniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

" 

1 

" "1 
1 
1 

1 

1 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à ['E PCI ~ Subvention versée aux personnes de dro it privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

Département 

Bouches du Rhône 

Date N° de décision 

23/ 12/2013 201 3130550025 1 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

S.A. ERILI A 

SA HLM / ES H 

Code bénéficiaire: 058811670 

Adresse: 

Ville: 

Exercice: 

72 bis rue Perri n Solliers 

1329 1 Marseille Cedex 06 

2013 

... : ... : ... : : .. : .. 
: 0 0 0 €ALy~L ~U "s~~D.E A VERSER (Nombre de logements financés: 43) :-: .. : ., . :". 
•• • • •• A~~ifttç.de subvention 
o 0 0 .... . ..... . : ...... ::: 
• • •• • S Oh • ••••• •••• lL'i~('JV1on 

: ':" : Sttdtet délégué de l'Etat à l'EPCI ••••• •• • 
• Montant des acomptes versés ...... .' 

: .' • :Sordë ~ ;t~rser . ' .. ' :: . :': .. : .... . .. .. .. .... . 
o 0 0 

o Fait à MoMtSE ILLE 

Décision No: 2020 130550004-l 

A la da te de la OF 5161 

4692 85 1,44 E 

Initiale 

(A) 11 3300,00 € 

le : 

DGA DEVELOPPE 
ET STRATEGIE 
,Q~r:ction Habitat e 
'<I? Chris/ell' 

Recalculée 

50 16450,36 € 

Recalculée 

(B) 112 300,00 € 

(C) 90 640,00 € 

(B-C) 21 660,00 € 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 29300,00 0,56% 

Surcharge foncière 55 682,35 1,07% 

Subvention PEEC 368000,00 7,07% 

!Autres 292 767,9~ 5,63% 

Sous-total Subventions 745 750,3 14,33% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 2148193,81 41,29% 

Prêt CDC foncier 1414241,00 27,18% 

Sous-total Prêts 3 562 434,81 68,48% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 894190,10 17,19% 

~ous-total Fonds Propres 894190,10 17,19% 

Total du Financement (1 + II + III) 5202375,25 

Aide' PLAI 

Winancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 83000,00 6,98% 

Surcharge foncière 12317,65 1,04% 

Subvention PEEC 0,00 0,00% 

Autres 67232,01 5,65% 

Sous-total Subventions 162549,66 13,67% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 470383,65 39,55°1< 

Prêt CDC foncier 312848,0 26,30% 

~ous-total Prêts 783 231,65 65,85% 

III - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 243 684,64 20,49% 

lSous-total Fonds Propres 243684,64 20,49% 

Total du Financement (1 + II + Ill) 1 189465,95 

Aide' Totalisation 

~inancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Autres 360000,00 5,63°1< 

Subvention PEEC 368000,00 5,76% 

Subvention Etat 112300,00 1,76°1< 

Surcharge foncière 68000,00 1,06% 

lSous-total Subventions 908300,00 14,21°1< 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 2618577,46 40,97% 

Prêt CDC foncier 1 727089,00 27,02% 

Décision No : 20201305500044 Page: 3/6 



~ous-total Prêts 

Il - Partie Fonds Propres 

Wonds propres 

~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 5 016 450,36 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif)) 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLUS)) 

· ..... • · ..... · ..... · • • • .. .. · .... : 
• • • . • • 

· .... 
..... 

• ... 
• • • • .. 
. ... 

• • • • .. 

• • · .. · ..... 
• · • .. .. · ..... .. . .. . 
• • · ..... · . · . 

· . .. . . .' . . " ..... 

Logements ({ Collectif» 

Logements« Individuel» 

ToQlu;t po~r le f~nanc."'ent des logements « PLA-I » · . . . . . . . '. . .. . . . . . .. . · . .. .. · . · ... 

TOTAL DE LA DECISION 

4345666,46 67,990/. 

1137874,7 17,80% 

1 137874,7 17,800/. 

6391 841,2C 100,00% 

6391841,20 

Nombre de logements 

35 

35 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

8 

8 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 43 

Assiette: 5 016 450,36 E 

Surface utile 

SUBVENTION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Surcharge foncière 

Surface utile totale 

Assiette de subvention 

Taux de subvention 

Montant de subvention 

TOTAL GE;\IERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière HT 

Coùt du bàtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Décision No: 20201305500044 

Taux moyen de subvention 

2880,71 m' 

1513 917,67E 

4,49 % 

SUBVENTION 

Surface utile 

2 345,34 m' 

2 345,34 m' 

4 084 160,39 € 

0,72% 

29300,00 € 

Surface utile 

535,37 m' 

535,37 m' 

932289,97 € 

8,90 % 

83000,00 E 

2 880,71 m' 

112300,00 € 

2,24% 

68000.00 € 

180300,00 € 

1856240,17 E 

4056382,27 E 

145 994,82 E 
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Prix de Revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M2 de surface utile (PR / SU) 

Type d'opération: accord Action Logement 20\3-2015 

Décision No: 202013055000H 

6058617,26 € 

333223,94 E 

6391841,20 E 

2 218,84 €/m' 
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C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

lFinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 68000,00 4,49°;' 

Subvention PEEC 68000,00 4,49% 

~ous-total Subventions 136000,00 8,98% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 1377917,6 91,02% 

Sous-total Prêts 1377917,6 91,02% 

Il - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + Ill) 1513917,6 100,00% 

Coût de l'opération / dépassement 1513917,6 

D. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

.. ':' .. : ... : :":'. 
• • • • 
• ., 'valeur" fon~ère~ He référence * Surface Utile · . . . . . . ..... . . . ., . . . . 
:. .,. Sttrfa(}e utlie totale .... 
· .... · .... 
· ..... , , 
...... 
" , " , , 

•• • • . . . . . . . . . . .. . ,. , Dont SU Collectif 

•••• •••••• Dont SU Individuel 

• • : •• ',Charie foncière 
" , 

:. Assiette de subvention (dépassement) . ' 
, :ra~~ fi~ U subvention , , .. ' . . . . .. .... .... 

Décision No : 20201305500044 

432 106,50 € 

2880,71 m' 

2880,71 

0,00 

1856240,17€ 

1513 917,67 € 

4,49 % 
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~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rY'\ '"\,/""v 

Numéro d'opération: 

2013130550074 C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole drAix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500038 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13028 La Ciotat 

Exercice 

2020 

20/479/0.1 

DECISION DE CLOTURE 

POUR SURCHARGE FONCIERE 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

IS.A. ERILIA 

1 

1 

[72 bis rue Perrin Solliers 

1 

113291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

~pération : PLUS / PLAI LE TESE Il - CAMPAGNE DULAC 

i 

Avenue Guillaume Dulac 

Quartier de La Salle 

13600 LA CIOTAT 

Décision No: 20201305500038 

L.iberre • Êga!iti • Fratnnite 

RÉrUBLlQUE FRANÇAISE 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à )'EPCI - Subvention versée aux personnes de droit pri vé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

23/ 12/20 13 

N° de décision 

20 13 1305500241 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale , forme, ... ) 

S.A. ER IL1 A 

SA HLM / ESH 

Code bénéficiaire : 058811670 

Adresse: 

Ville : 

Exercice : 

72 bis rue Perrin Solliers 

1329 1 Marseille Cedex 06 

20 13 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 43) 

•••••• • • • • 
• • l\s~ ~eJ ~e. d e su bvention 

• • • • •• • • . . . 
•• •• • • • • •• 

:.: •• : :: : S C1b~Qnli on 
•• • • •• • • 
• •••• • BIIO~"C<lé l égué de l'Etat à l'EPCI · .. . . . .. . 
• • .': : Ntortta nl des acomptes ve rsés 

•••• •• • • • • • •• Solêlé là' ,'erser ..... .. . . . .. . . 
• • 

... t~~ à J"IA·R.~E l tl-e.: ... ' : '. . ...... .. . . . . . .. . .. .. .... . 
• •• • •••• 

Dccision No: 2020 1305500038 

A la date de la DF Recalculée 

1 476808,50 E 1 5 13 9 17,67€ 

Initiale Reca lculée 

68 000,00 68 000,00 

le : 1 0 JUIN ZOZO 

(C) 54 400,00 € 

(B-C) 13 600,00 E 
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C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

tFinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 68000,00 4,490/. 

Subvention PEEC 68000,00 4,490/. 

Sous-total Subyentions 136000,00 8,980/. 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 1377 917,6; 91.020/. 

Sous-total Prêts 1 377 917,6; 91,020/. 

Il - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 1513917,6 100,000/. 

Coût de l'opération / dépassement 1513 917,67 

D. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière HT 

TVA de la charge fonciere 

Charge foncière TTC 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision No: 20201305500038 

432 106,50 € 

2880,71 m' 

2880,7; 

e,uu 
1 856 240,17E 

89 7;;4,00 E 

1 9':( 124, : 7€ 

1 :;:3 917,67€ 

4,4Ç ('/u 
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~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rY\ '"\.IV 

Numéro d'opération: 

2014130550094 C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

2020\305500043 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

\3214 Marseille - 14e arrondissement 

Exercice 

2020 

20/480/0 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme '0' 

IS.A. ERILIA 

1 

172 bis rue Perrin Solliers 

1 

\t 3291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

[opération: 

1 

1 

5 PLAI/ 82 Chemin de Gibbes/l3014/Erilia 

82 chemin de Gibbes 

13014 Marseille 

~écision No: 20201305500043 

Liberti • Égtllîr~ • FTaft'Tnjt~ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

--l 
1 

1 

1 

1 

1 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à )'EPCI - Subvention versée aux personnes de droit privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

•••••• • • • • •• •• · ..... •• • •• • • • 
•••• 
• • ..... 

• •••• 

Département 

Bouches du Rhône 

Date 

16/0 1/201 5 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

S.A. ERILI A 

SA HLM / ESH 

• . Code bénéficiaire : 058811670 
• • • • • • • ••••• 

• A4res~ e : · . . . .. •• • •• • · .. 
•••• 

. ..... 
• • • • .. . . 
• ••••• •• • • ••• 

• • • •• • • • • •• Vtin.-:=-·· 
•• • • • 
• •••• li. crcice. : 

72 bis rue Perrin Solliers 

13291 Marseille Cedex 06 

201 4 

..... : . . .: ... : 
•••• ç~U~ lJ.l: biJ SOLDË A VERSER (Nombre de logements financés : 5) .. . . . . . :. : 
:. :: : AU4Ct.t t d e subvention A la date d e la DF 5161 

•••• 

N° de décision 

20141 305 5001 77 

Recalculée 

.' 

625 784,68 E 579 345,47 € 

Subvention 

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

Monlant des acomptes versés 

Solde à verser 

Fait à MA RSE ILLE 

Dr.:cision No : 2020 13055000 .. 3 

Initiale Recalculée 

(A) 4S 000,00 E (B ) 45 000,00 € 

(C) 36 000,00 € 

(B-C) 9 000,00 € 

le: 
1 0 JUIN 2020 

NfA.(t: N ;v~i 
DGA DEVELOPPE ' 

, ET STRATEGIe ENT URBAIN 

1 fil?"ection Habitat e p RI' R/rORIALE n · {Ique de la VII 
( IJri.\·l el l ' M (I/(/:,;\, {e 

Page : 2/5 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Surcharge foncière 

Ville de Marseille 

Subvention Département 

Sous-total Subventions 

I - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

1%. 

[Prêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de 1. subvention: 579345,47 € 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements ({ PLA-l » 

TOTAL DE LA DECISION 

45 000,00 6,88% 

7500,00 1,15% 

30 000,00 4,58% 

7500,00 1,15% 

90 000,00 13,75% 

222338,00 33,98% 

40 000,00 6,11% 

200 490,00 30,64% 

462828,00 70,73% 

101533,9 15,52% 

lOI 533,9 15,52% 

654361,97 100,00% 

654361,97 

Nombre de logements 

5 

5 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 5 

Assiette: 579 345.47 E 

Surface utile 

SUBVENTlO;\l 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Surcharge foncière 

Surface utile totale 

Assiette de subvention 

Taux de subvention 

Montant de subvention 

Décision No : 20201305500043 

Taux moyen de subvention 

328,15 m' 

190 282,78 E 

3,94% 

Surface utile 

328,15 m' 

328,15 m' 

579345,47 € 

7,77 % 

45 000,00 E 

328,15 m' 

45000,00 € 

7,77% 

7500,00 € 

Page: 3/5 



TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC · . . .. . . . 
..", . . . . . . . ..... 
• .-rix de revient ~ Nt' de surface utile (PR / SU) .. .. . . . . .. 
:':": :: ... ':'. .. . . . . . 
• TyJ'e d'op~ration il •••• .... 
..... 
• •••• 

• ••••• 

· ..... • • 

· ... · ... 
• ••• .. 

.. . . .. . .... 
· ... 

· ..... 
•• • · . · ..... • • 

•• •• 

accord Action Logement 2013-2015 

Décision No : 202013055000-13 

SUBVENTION 52500,00 € 

227 400,33 € 

381312,99€ 

Il 535,00 E 

620248,32 € 

34 113,65 E 

654361,97 € 

1 994,09 €/m' 

Page: -1/5 
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C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 7 500.00 3,940/. 

Sous-total Subventions 7500,00 3,940/. 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 182782,78 96,060/. 

Sous-total Prêts 182 782,78 96,060/. 

Il - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 190282,78 100,000/. 

Coût de l'opération / dépassement 190282,78 

D. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision No: 20201305500043 

4~ 222,50 E 

12815 m' 

328 15 

0,00 

227400,33 € 

190282,78 E 

3,94 % 
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A·" " ~ l " , 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

Numéro d'opération: 

2014130550094 C 

N° S]RE~ du maître d'ouvrage 

0588 II 670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500042 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13214 Marseille - 14e arrondissement 

Exercice 

2020 

20/481/0J 

DECISION DE CLOTURE 

POUR SURCHARGE FONCIERE 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

Is.A. ERILlA 

1 

1 

Libertê .. ÊgclHti .. FraremÎti 

RÉPUBLIQUE fRANÇAISE 

172 bis rue Perrin Solliers 

1 i 
Lh.::32::9'-I'-M=a"'rs"'e.:..:il'-'le"C:::e:::d:::e:.:x.::0.::6 ____________ ~__7_- __ _ _ J 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 1 23" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

~pération : 

1 

5 PLAI! 82 Chemin de Gibbes!13014!Erilia 

82 chemin de Gibbes 

13014 Marseille 

Décision >.10: 20201305500042 Page: 1/3 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget dé légué de l'Etat à \'EPC I - Subvention versée aux personnes de droit privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bo uches du Rhône 

Date 

16/01 /201 5 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

S.A. ERILIA 

SA HLM / ESI-l 

Code bénéficiaire: 0588 11670 

Adresse: 

Ville: 

Exercice: 

72 bis rue Perrin Solliers 

13291 Marsei lle Cedex 06 

2014 

:" ëALC~t.·B~ SOlD'f A VERSER (Nombre de logements financés: 5) • • 

N° de décision 

20141305500178 

J 

.::.:: :.: :ASSWt~de subvention A la date de la DF .. . .. . Recalculée 
•• • • •• • • 
•• •••••• 183 107,45 E 190 282,78 € 

· • 
.... 
. . ..... 
· .... 

• ••••• ••••• .sup'1nt~n . '. . 
.... BUiJ€,<:1 Mlégué de l'Etat à l'E PCI . .. . .. 
:: : M6nta nl des acomptes versés .. . 

•••••• • Solde à verser 
: .' .: .: ... : 
• • •• · . . . . . . . .' . 

•• , .. .. '\-1 . • 
• • Fan à,VIAKSEltL'f. .· · " . .... 

Decision No : 202013055000 .. 2 

Initiale 

7 500,00 

Recalculée 

7 500,00 

(C) 6 000,00 € 

(B-C) 1 500,00 € 

le: 1 0 JUIN 2020 

N!I. tb-fii vJ ~ 
r-~~--------f=~~~~ 
1 DG A DEVELOPP 

• 

'\ ET STRATEGIE 
o;;ction Habitat t 
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C, PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

[Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 7500,OC 3,94'1i 

~ous-total Subventions 7 500,00 3,94% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 182782,78 96,06% 

Sous-total Prêts 182 782,78 96,06% 

" - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + " + III) 190282,78 100,00% 

Coût de l'opération / dépassement 190282,78 

D, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière HT 

TVA de la charge fonciere 

Charge foncière TTC 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision No: 202013055000.t2 

49222,50 E 

j:'b,15 m~ 

32~,~5 

e,oo 
227400,:,3 € 

12i04,95C 

239 5l'5,28 C 

193282,78 f 

~,94% 

Page: 3/3 



~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rVl. ~ 

Numéro d'opération: 

2014130550044 C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500035 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13215 Marseille - ISe arrondissement 

Exercice 

2020 

20/482/0 J 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

IS.A. ERILlA 

1 

1 

172 bis rue Perrin Solliers 

1 
113291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123": Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

~pération : 

1 

35 PLUSII4 PLAl/lliot CAilar 113015 IErilia 

Rue Allar 

13015 Marseille 

Décision ~o : 20201305500035 

LAberrê " Êgrlliri " Fraternitti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Page: 1/6 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à l'EPCI - Subvention versée aux personnes de dro it pri vé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

23112/20 14 

Bénéficiaire (Nom, ra ison sociale, forme, ... ) 

•••••• • • · . .. .. ...... 
•• • •• • • • .... 

S.A. ERILI A 

SA HLM / ESH 

Code bénéficia ire : 0588 11670 

Adresse : 

. ' ..... . . .... : . . 
• • •• • • •• 

•• • .. JI •••• 
•• • Vt lle . • • • • • 

E ·HrJ,ç : · . . . . .. . · ., .. . . . . '. . 

72 bis rue Perr in Solliers 

13291 Marseille Cedex 06 

201 4 

• .. ·ë!\LCÜ~nU SQLOE A VERSER (Nombre de logements financés: 49) · . . . . .. . . 
:. Ass iette 'de su bvention A la date de la 0 F 5 16 1 · . .. . . .. 

N° de décis ion 

20 1413055002 19 

Recalculée 

:. .: ••••• : 6353 61 6,95E 
• • •• • •••••• •• ' Sl(bventwn Initi ale 

5 863683,23 € 

Reca lculée 

:: : : •••• : B LTd~e"dé l égué de l'Etat à l'E PCI 
•••• 

Mania nt des acomptes ve rsés 

Solde à ve rser 

Fait à MA RSEI LLE 

Décision No: 2020 1305500035 

(A) 157200,00 E 

le : 1 0 JUIN 2020 

(B ) 157200,00 € 

(C) 125 760,00 € 

(B-C) 3 1 440,00 € 

DGA DEVELOPPEME URBAIN 
ET STRATEGIE TER TORIALE 

/)Direction Habi tat et P lijiq e de la Vi lle 
,.IQ Clr ri.l"/elle" O U E /V 

Page: 2/6 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A, PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 135 OOO,OC 4,28% 

Surcharge foncière 20 517,9 0,65% 

Ville de Marseille 205 505,0 6,52% 

1%. 0,00 0,00% 

Sous-total Suhycntions 361 022,94 11,45% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 1 624522,00 51,51% 

Prêt CDC logement 969708,00 30,75% 

1%. 0,00 0,00% 

Sous-total Prêts 2 594230,00 82,25% 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 198 748,31 6,30% 

Sous-total Fonds Propres 198748,31 6,30°;' 

Total du Financement (1 + Il + lII) 3154001,25 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 22200,00 0,46% 

Surcharge foncière 52982,06 1,11% 

Ville de Marseille 82 115,00 1,72% 

1%. 248 500,00 5,20°;' 

Sous-total Subventions 405 797,06 8,49% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 629 152,00 13,16% 

Prêt CDC logement 2 503 865,00 52,37°;' 

1%. 745 000,00 15,58% 

Sous-total Prêts 3878 017,00 81,12% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 496870,76 10,39% 

Sous-total Fonds Propres 496870,7 10,39% 

Total du Financement (1 + Il + lII) 4780 684,82 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Ville de Marseille 287620,00 3,62% 

1%. 248500,00 3,13°;' 

Subvention Etat 157200,00 1,98% 

Surcharge foncière 73 500,00 O,93°1c 

Sous-total Subventions 766820,00 9,66% 

[ - Partie Prêts 

Décision No : 20201305500035 Page: 3/6 



Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

1%. 

Sous-total Prêts 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

!sous-tota] Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 5 863 683,23 € · ..... . 
• • 

· . . . . . . . 
• 

• : : .lide:: 'iSLL~ .. . .. . · . • 
.. 

· ..... . .. · ..... • • • • .. . . . . . . · ..... · . . . .. . · . .... · . . . . . ..... 
- ee •• 

Logements « Collectif)} 

Logements « Individuel » 

• •• • 1" ••• ·potalJ!'( l'cur-Ie mancement des logements « PLUS » .. . · ..... 
· ..... . . 

• 

. · ..... .. . . . .. · . . . . . .. .. · ... 
Aide: PLA-I 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

3473573,00 43,780/. 

2253 674,00 28,400/. 

745000,00 9,390/. 

6472 247,00 81,570/. 

695 619,07 8,770/. 

695619,0 8,770/. 

7934686,07 100,000/. 

7934686,07 

Nombre de logements 

35 

35 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

14 

14 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 49 

Assiette: 5 863 683,23 € 

Surface utile 

SUBVENTIO:-.l 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Surcharge foncière 

Surface utile totale 

Assiette de subvention 

Taux de subvention 

Montant de subvention 

TOTAL GE:-.IERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Décision:\o: 20201305500035 

Taux moyen de subvention 

3 530,03 m' 

1686714,83 € 

4.36 % 

SUBVENTIO:-.l 

Surface utile 

2 535,83 m' 

2 535,83 Ill' 

4212231,58 E 

0,53 % 

22200,00 E 

Surface utile 

994,20 m' 

994,20 m' 

1651451,65€ 

8,17 % 

135 000,00 € 

3 530,03 m' 

157200,00 € 

2,68 % 

73500,00 € 

230700,00 € 
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Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M2 de surface utile (PR 1 SU) 

Type d'opération: accord Action Logement 2013-2015 

Décision No : 20201305500035 

2095 678,33 E 

4984255,03 E 

161483,01 E 

7241416,37€ 

693269,70 E 

7 934 686,07 € 

2247,77 E/m' 

Page: 5/6 



.. 
• 

C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

tFinancernents Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 73 500,00 

Sous-total Subventions 73 500,00 

" - Partie Prêts 

jAutres 1613214,83 

Sous-total Prêts 1613214,83 

" - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + " + III) 1686714,83 · •• t!o'iK d~ 'l~$ération / dépassement • 1686714,83 .~. 

Quotités 

4,360/, 

4,360/, 

95,640/, 

95,640/, 

100,000/, 

· . . . . . .. . ..... . 
: :D.t.c:AAG1ERISlIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE .. .. .. . . . . . ..... · . . . .. . · .. .... 

• Vâleul\h~.i'ère~ de référence * Surface Utile · . . . . . ..... 
• .':" -Suifaie utile totale · . . . . .. . 

· ..... · • • · ..... • • • • • 

.. 
Dont SU Collectif 

• .: ••••• : Dont SU Individuel 

•• ' t::harge (oncière 

• ••• :As~ie~ê 'd~ subvention (dépassement) · ... 
Taux de la subvention 

Décision No : 20201305500035 

529504,50 E 

3 530,03 ml 

3 530,03 

0,00 

2095678,33 E 

1686714,83 E 

4,36 % 

Pagl;! : 6;6 



A·, .. 
~ 1 .. , 

~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rV\ 'V'\.J 

Numéro d'opération: 

2014130550044 C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500034 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13215 Marseille - ISe arrondissement 

Exercice 

2020 

20/483/01 

DECISION DE CLOTURE 

POUR SURCHARGE FONCIERE 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

Liberte· Êgclliti • Frarnnitti 

RÉPUBLIQUE fRANÇAISE 

IS.A. ERILIA 1 

l ' 
l " "il 
172 bis rue Perrin Solliers 

1 1 

hlO::.:32::.:9:.:I--,M=ar:.:s:::.ei:.::ll:::.e . .::c:::e~d:::ex=06~ __________ ~ ________ 1 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

IOpération : 

1 

35 PLUS/l4 PLAI/Illot CAilar /13015 /Erilia 

Rue Aliar 

13015 Marseille 

Décision No: 20201305500034 Page: 1/3 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget dé légué de l'Etat à 1'E PCI - Subvention versée aux personnes de droit privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

23/ 12/2014 

Bénéficiaire (Nom, r aison sociale , forme, .. . ) 

S.A. ER ILI A 

SA HLM / ESH 

Code bénéfi ciaire : 0588 11 670 

Adresse: 

Ville: 

Exercice : 

72 bis rue Perrin Solliers 

13291 Marseille Cedex 06 

20 14 

:":' .. : ... : .. ':'. 
• •• tJ.ALGlJl DÛ SQllJE A VERSER (Nombre de logements financés: 49) 
• • •• • • •• • •••••• 
:: • : •••• A~i e l rc de subvention A la da te de la OF · .... 

N° de décision 

20 14 1305500220 

Recalculée . ..... 
• • • • •• • 1 91 0 225 ,50 E 1 6867 14,83 E •••• • • • • • •••• 

• •••• 
..... • • 

• •••• ' SubventftHl 

• .: ••• B~~; délégué de l'Etat à ]'EPCI .. . . 
:. Monlant'des acomptes ve rsés ...... .. 

: • :Sot(h.' fi 'lrser 
• •• • • • • ...... .. .. . ... . .. . 

: • Fait à ~U.R.s'=: Il: LE·· 

Dêcision No : 2020 1305500034 

Initiale 

73 500,00 

le: 

Recalculée 

1 0 JUIN 2020 

73 500,00 

(C) 58 800,00 € 

(B-C) 14 700,00 € 

Page: 2/3 



C, PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 73 500,00 4,360/. 

Sous-total Subventions 73 500,00 4,360/. 

1 - Partie Prêts 

!Autres 1613214,83 95,640/. 

Sous-total Prêts 1613214,83 95,64°;' 

Il - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 1686714,83 100,000/. 

Coût de l'opération / dépassement 1686714,83 

D, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière HT 

TVA de la charge fonciere 

Charge foncière TTC 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision No: 20201305500034 

529 é04,oC C 

3 ~:0,03 m2 

3 53(',03 

0,33 

2 095 6;8,3~ € 

IL(' :;11,1'0 E 

2 LI6 219,33 € 

1 686 714,~3 € 
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W A" l' ~ 1 l' , 

~ MARSEillE 
~PROVENCE 

Numéro d'opération: 

2014130550041 C 

N° SIRE:"J du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole drAix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500031 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13104 Sausset-les-Pins 

Exercice 

2020 

20/484/0J 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

IS,A, ERILIA 

1 

172 bis rue Perrin Solliers 

\ 
113291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

pération : PLUS/PLAI avenue des 3 Communes - Sausset Les Pins 

avenue des Trois Communes 

Quartier La Folie 

13690 SAUSSET LES PINS 

Décision \io: 20201305500031 

Libert~ • ÊgaHté • FraranÎtt> 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

" " 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à l'EPCI - Subvention versée aux personnes de dro it privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

09/12/201 4 

Bénéficiaire <J"orn, raison sociale, forme, ... ) 

· .. .. . . . 

S.A. ERILIA 

SA HLM / ESH 

Code bénéfi ciaire: 0588 11 670 

Adresse : 

Ville: 

Exercice : 

•• • • • • •• • ••••• 

72 bis rue Perrin Solliers 

1329 1 Marseille Cedex 06 

2014 

::: :G~LC~Ui- ~ SOr DE A VERSER (Nombre de logements financés : 69) .. . .. . ..... . 
:. : • •• Ah iettc de subvention A la date de la DF 516 1 

•• • • 

N° de décision 

20 1413055001 13 

Recalculée .... •••••• • • • • •• • . .' .... 8 50 1 96I ,98 E 8 701001 ,56 € 

••••• • ••••• Sdbvent10n · . . . . . ..... 
•••••• :: : B~diet délégué de l'Etat à l'EPC! .. 

Montan1 des acomptes versés ...... 
• • • '. .: S&ttt\.>' ,t , 'crser · . .. · . . . . . . . ., . ::: .... :.: · .: : .. . . 

Fait à MARSE ILL E 

Décision No : 2020 130550003 \ 

Initiale Recalculée 

(A) 2 18 400,00 E (B) 2 18 400,00 € 

(C) 135 408,00 € 

(B-C) 82 992,00 € 

le : 1 0 JUIN ZOZO 

DGA DE VELO pp MENT URBAIN 
ET STRATEGIp!. ERRITORIAL 
Direction Habit Te"d /·t· E 

~ /0 .. 01 Ique de /a Ville 
( lin. elle f() liE.\' 

\ 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A, PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 23400,00 0,330/. 

Surcharge foncière 74335,38 1,040/. 

Ville 13 913,OC 0,200/. 

Subvention EPCI 144000,00 2,020/. 

Subvention PEEC 1 pour 1 72 000,00 1,010/. 

~ous-total Subventions 327648,38 4,60% 

) - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 2976371,00 41,760/. 

Prêt CDC foncier 1 436838,00 20,160/. 

1%. 1 400000,00 19,640/. 

Prêts Autres 52 896,3, 0,74°1< 

Sous-total Prêts 5 866 105,3\ 82,310/. 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 933230,16 13,09% 

tSous-total Fonds Propres 933 230,16 13,090/. 

Total du Financement (1 +" + IIJ) 7 126983,93 

Aide' PLA) 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 195 000,00 6,88% 

Surcharge foncière 29164,62 1,03% 

Ville 6087,00 0,210/. 

Subvention EPCI 63 000,00 2,22% 

Subvention PEEC 1 pour 1 31 500,00 1,11% 

Sous-total Subventions 324 751,62 Il,45% 

1 - Partie Prêts 

frêt CDC logement 1 167740,00 41,18°;' 

Prêt CDC foncier 563 725,00 19,880/. 

1%. 0,00 0,00°1< 

[Prêts Autres 12058,7' 0,43% 

sous-total Prêts 1 743 523,7' 61,48°1< 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 767600,08 27,070/. 

Sous-total Fonds Propres 767600,08 27,070/. 

Total du Financement (1 + II + III) 2 835 875,47 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention PEEC 1 pour 1 103 500,00 1,040/. 

Ville 20000,00 0,20% 

Décision No : 20201305500031 Page: 3/6 



Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Surcharge foncière 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

[Prêts Autres 

1%. 

~ous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

tFonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION · . .. . . . . . . . . . . . . ..... . . . . 
• • .. .. . . . . 

:.: "-!<\slielte de lo~tention : 8 701001,56 € .. . . . . . . · . . . . . . 
Aide .1>'t.'tj~ 
" . · . . . . . ... . . . . 

• • · . . . . .. 
· ..... 

.. . . · ..... •• • • • • · ..... · . · 
Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

218400,00 2,190/, 

207000,0 2,080/, 

103 500,00 1,040/, 

652400,00 6,550/, 

4144111,00 41,600/, 

2000563,00 20,08°;' 

64955,16 0,650/, 

1400000,00 14,050/, 

7609629,16 76,38°1i 

1 700 830,24 17,070/, 

1 700830,24 17,070/, 

9962 859,40 100,000/, 

9962 859,4C 

Nombre de logements 

48 

Surface utile 

3294,90 m' 

~'~~.~~.,--~.:~.~.~.~:~--------------------------------------------~------------------------------­
Tâtau~ ROl.tr:le financement des logements « PLUS» · . . . . . . . . ~' . .... 

Aide: PLA-I 

. .. .. 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

48 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

21 

21 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 69 

Assiette: 8 701 001.56 E 

Surface utile 

SUBVENTIO:-.l 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Surcharge foncière 

Surface utile totale 

Assiette de subvention 

Taux de subvention 

Décision ~o: 20201305500031 

Taux moyen de subvention 

4610,15m' 

618710,IH 

16.73 % 

3294,90 m' 

6218654,50 E 

0,38% 

23400,00 E 

Surface utile 

1315,25 m' 

1 315,25 m' 

2482347,06 E 

7,86% 

195000,00 E 

4610,15 m' 

218400,00 € 

2,51 % 
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Montant de subvention 

TOTAL GE:-.lERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M' de surface utile (PR / SU) 

Type d'opération: accord Action Logement 2013-2015 

Decision No : 20201305500031 

SUBVENTIO:-.l 

103500,00 € 

321 900,00 € 

1 198597,59 E 

7360 177,04 € 

884694,00 € 

9 443 468,63 € 

519390,77 € 

9962859,40 E 

2161,07 E/m' 
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C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 103500,00 16,73% 

Isous-total Subventions 103 500,OC 16,73% 

1 - Partie Prêts 

~ous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 515210,14 83,27% 

~ous-total Fonds Propres 515210,1 83,27% 

Total du Financement (1 + Il + III) 618710,1 100,00% 

Coût de l'opération 1 dépassement 618710,14 

D. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

:., l1ireulêS:foo~tèrœtde.liéférence * Surface Utile · . . . . 
•• •• ••• '.Suriacé utile totale · . . . . . . . .. . .. . ..... . 

• • • . . . . 
· .... 
· .... 
· ..... 

• 

· ..... • • 

•• :: Dont SU Collectif .. . . 
•••• •••••• Dont SU Individuel · .... 

• •••• 'C~arge f8ncière . ..... 
• • : ••• A{sit!tte de subvention (dépassement) .. . 
• 

· . . 
• Taux de ra subvention . . ..... .. . · . • · ... . . 

" .. · ... 

Décision ~o : 20201305500031 

691 522,50 E 

4610,15 m' 

4610,15 

0,00 

1 198597,59 € 

618710,14€ 

16,73 % 
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~ A i ~ ~ 
z MARSEillE 
~PROVENCE 

rV\ "'\J"\J 

Numéro d'opération: 

2014130550041_ C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500030 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13104 Sausset-les-Pins 

Exercice 

2020 

20/485/0J 

DECISION DE CLOTURE 

POUR SURCHARGE FONCIERE 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

IS.A. ERILIA 

1 

1 

172 bis rue Perrin Solliers 

1 

113291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

Opération: PLUS/PLAI avenue des 3 Communes - Sausset Les Pins 

avenue des Trois Communes 

1 Quartier La Folie 

13690 SAUSSET LES PINS 

Décision No: 20201305500030 

Liberrê • ÊôCJlîri • Fratanîtti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

1 

i 
1 • ~ , i 

1 

1 

1 

1 
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.. 
FICHE DE FIN D'OPERATION 

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI - Subvent ion versée aux personnes de droit pr ivé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
N° de décision Département 

Bouches du Rhône 

Date 

0911212014 20 141305500 112 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

S.A. ERILIA 

SA HLM 1 ES H 

Code bénéfi ciaire: 058811670 

Adresse: 

Ville: 

Exercice: 
• • • • • • • • •• • ••• •• • ••••• • • • • • 

72 bi s rue Perrin Solliers 

13291 Marseille Cedex 06 

2014 

.: :CALCUt Dg s'~t.bE A VERSER (Nombre de logements financés: 69) .. . .. . ... .. . 
•• • • • • • • • • • A~Le.tt~~e subvention A la date de la DF .... · " ... . ..... · . ." .::: 1 4368 17,55E 

• • • • • • ••••• S~V/J1Jû>n : . . . . .. 
••••• :: : S ttdget délégué de l'Etat à l'EPCI .. . 
•••••• • Monta nt des acomptes versés 

'. " " • : S o~ët ~ à'~erser • • •• · . .. . . . . ., . 
: . .' . .. :. : . :... . 

Fait à ~lltSEILLE 

D~c i sion No : 2020 1305500030 

1 ni tiale 

103 500,00 

le: 

Recalculée 

6 187 10,14 € 

Recalculée 

1 0 JUIN ZOZO 

103 500,00 

(C) 3 1 050,00 € 

(B-C) 72 450,00 € 

Page: 2/3 



G, PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 103 500,00 16,73% 

~ous-total Subventions 103 500,00 16,73% 

1 - Partie Prêts 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 515210,14 83,27°;' 

Sous-total Fonds Propres 515210,14 83,27% 

Total du Financement (1 + II + III) 618710,14 100.00% 

Coût de l'opération / dépassement 618710,14 

D, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière HT 

TVA de la charge fonciere 

Charge foncière TTC 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision No: 20201305500030 

691 072,50" 

461G,15m' 

4"lG,15 

O,UU 

1 19~ 5"7,59 f 

III 535,Oj f 

1310232,64€ 

,,18 i IO,llE 

16,73 "/u 
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~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rV'\ '"\IV 

Numéro d'opération: 

2015130550073 C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

775690944 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500055 

Nature de l'opération 

Acquisitipn-Amélioration 

Commune (Insee) 

13210 Marseille - lOe arrondissement 

Exercice 

2020 

20/486/01 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

II.C.F. SUD-EST MEDITERRANEE 

1 

limmeuble Anthémis 

II 18 bd mari us vivier-merle 

1 

~9003 Lyon 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

IOpération : 

1 

Le Carat 21 AA 112 PLUS 113010/lCF 

121 Avenue de la capelette 

13010 Marseille 

Décision No: 20201305500055 

Liberte" Êgalîte .. FraremJte 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

1 

"i 
1 

Page: II'" 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'E tat à \'EPC I - Subventio n ve rsée aux personnes de droit privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

Date N° de décis ion Département 

Bouches du Rhône 21112/20 15 20 15 1305500252 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

I.C.F. SUD-EST MEDITERRANEE 

SA HLM / ESH 

Code bénéfic iaire: 775690944 

Adresse: 

Ville : 

Excrrice : · . . .. . . ' ..... . 

immeuble Anthémi s 

118 bd marÎus vivier-merle 

69003 Lyon 

201 5 .. . . . . . . . . 
::: ~AL~tA.. D~ SOlCE A VERSER (Nombre de logements financés : 12) .. . ., .. 
•• • • • • • • • • • Assi&tt . de subvention A la date de la DF 5161 .... . ..... · .. . . . .. . 
• •• •••• . .. '. . 
• • • • • • • •• Sul>\tefltiron 

: '::: : Bl~iet dt 1égué de l'Etat à \'EPCI · .... 
•••••• • Moutant,des acomptes ve rsés . . ' ..... . 

: : .' 'old e à \~rser . . .' . ...... ., .. . . . . . ., . .. .. .... . 

11 2547 1,55E 

Initiale 

(A) 40800,00 E 

Recalculée 

1 188 996,58 € 

Reca lculée 

(B) 40 800,00 € 

(C) 20 848,80 € 

(B-C) 19 951,20€ 

• Fai; à ~Ml.S·E I LL E 
1 0 JUIN ZOZO 

tJtA.~e t-J'; ~V rU61!" 
f DGA OEVEL 

le: 

1 [T STRATE 

Decision No : 2020 1305500055 Page: 2/4 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

1 • Partie Sub\'entions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Ville de Marseille 

1%. 

Subvention Autres 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Œ>rêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 1 188 996,58 € 

Aide: PLUS 

Logements ({ Collectif>} 

Logements ({ Individuel ») 

Totaux pour le financement des logements « PLUS ) 

TOTAL DE LA DECISION 

40800,00 4,590/. 

36000.00 4.050/. 

60000.0( 6.750/. 

72 000,00 8,100/. 

30000,00 3,37°;' 

238 800,00 26,860/. 

462994,00 52,08°;' 

462994,OC 52,080/. 

187155,13 21,05°;' 

187 155,13 21,050/. 

888949,13 100,000/. 

888 949,13 

Nombre de logements 

12 

12 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 12 

Assiette: 1 188996,58 E 

Surface utile 

SUBVENTIO:-; 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GE:-;ERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge immobilière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Décision No: 20201305500055 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTIO:-i 

Surface utile 

630,64 rn2 

630,64 m' 

1 188 996,58 E 

3,43 % 

40800,00 E 

630,64 m' 

40800,00 € 

3,43 % 

40800,00 € 

418153,49E 

406 136,20 E 

40280,75 E 

Page : 3/~ 



Prix de Revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M' de surface utile (PR 1 SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

· ..... • · ..... 
• • •••••• • • .. .. ... .. 
• ••••• • · ..... • .. • • .. .. .... · ..... · ... • • • · • · .... • ••• · ..... · ... • • • · .... .. · ..... • • · ..... .. 
· ..... .. 
· • • . ... 
• .. .. .... 

Décision?-Jo: 20201305500055 

864 570,44~ 
24 378,(~ E 

888949,13 € 

1 409,60 E/m' 
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~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 
~ '"\.IV 

Numéro d'opération: 

2015130550136 C 

N° SIRE:"J du maître d'ouvrage 

775690944 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole drAix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500056 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13210 Marseille - IDe arrondissement 

Exercice 

2020 

20/4S 1 /0J 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

II.C.F. SUD-EST MEDITERRANEE 

1 

[immeuble Anthémis 

lt 18 bd marius vivier-merle 

1 

~9003 Lyon 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

!Opération: 

1 

Le Carat 21 AA 14 PLS /I3010/lCF 

121 Avenue de la capeleUe 

130 \0 Marseille 

Décision No : 20201305500056 

Liberte" Êgd/ite " frarnniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Page: 1/" 



FICHE DE FIN D'OPERATION 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

21112/2015 

Bénéfici aire (Nom , ra ison socia le, form e, ... ) 

I.C.F, SU D- EST MEDITERRANEE 

SA HLM 1 ESH 

Code bénéfi ciaire : 775690944 

Adresse: 

Ville: · . . . . . . ' ... , .. 
:: ••••• : E~erctc e : 

•• •• • • • • •• · . . . . . .. . ..... . 
•• • •• • • • 

immeuble Anthémis 

118 bd marius vivier-merle 

69003 Lyon 

20 15 

N° de décision 

20 151305500253 

: • c~LêuL:ÔU 5GlbE A VERSER (Nombre de logements financés: 4) 
: •••• : .' ••• 'Asi tei-;c' ~e subvention A la da te de la DF 5161 Recalculée 

• •••• 
••••• 

• • 

...... 
• 

. '. . •••• ...... . . .. .. 
•• • • • 
• ' •• ~ubven tiQn 

• . . . ' ..... . 
: : •• :v.opta nl <les acomptes versés · . . . . . . . '. . 

:: : ••••• ~oltl~"à. ~I!rse r · . • ••• 

Fait à MARSE ILLE 

Decision No: 20201305500056 

In iti a le 

0,00 E 

(A ) 0,00 E 

le : 

Recalculée 

1 0 JUIN ZOZO 

0,00 E 

(B) 0,00 E 

(C) 0,00 E 

(B-C) 0,00 € 

DGA DEVELOP MENT URBAIN 
ET STRATEGI TERRITORIALE 

firection Habit et Politique de la Vi lle 
10 Cllrf,I'I ' le M Ol/REt\' 

./ 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLS 

Financements Montants Quotités Taux 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

~ous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

"'DC - PLS (ou PLI ou PSLAl 

Irrêts PEEC 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

"onds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + lIIl 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS }) 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 4 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GE~ERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge immobilière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M2 de surface utile (PR 1 SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20201305500056 

O,Ol 0,000/, 

0,00 0,000/, 

81 121,00 38,160/, 1,860/, 

80000,00 37,630/, 

161 121,00 75,790/, 

51453,7\ 24,210/, 

51 453,7\ 24,210/, 

212574,7\ 100,000/, 

212574,7\ 

Nombre de logements 

4 

4 

Surface utile 

SUBVENTlO~ 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTlO~ 

Sùrfc.~e Jtile 

159,2'; m-

159,26 m' 

159,26 m' 

O,OO€ 

0,00% 

0,00 € 

99993,22 E 

97 119,52 E 

9632,35 € 

206745,09 E 

5 829,70 E 

212574,79E 

1 334,77 €/m' 
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~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rV\ '\,IV 

Numéro d'opération: 

2015130550003_C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

775690944 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

2020 \305500037 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13204 Marseille - 4e arrondissement 

Exercice 

2020 

~ t , f .. .. 

20/488/DJ 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

II.C.F. SUD-EST MEDITERRANEE 

1 

limmeuble Anthémis 

III g bd marius vivier-merle 

1 

~9003 Lyon 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

k)pération : 

1 

ICF - CHAVE - Marseille 4ème 

229 bd chave 

13004 MARSEILLE 

Décision No: 20201305500037 

Ubertê • ÊgaUte • FrtHernJtti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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.... .. . . . . . . . .. 
• ••••••• •• • ••• • ••• • • •••• ••• · . . ... ... 

• • •• •••• • • •••• ••• • 

r;rCMIi 'DE FIN 'D'OPEIiATION: :. 
• •• • •••• • •• • 

Budget délégué de l'Etat ~ l'fjpC' .. S lib~e lH :O :l ve4-sée nux l'er~onnes de droit pr ivé 
• • • • • • •• •• • • • •• 
• ••• • • ••• •••• ••• • •• • •• · .... . .. . .... .. . 

• •• • • • •• IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE : 
• • • · ... . 
~a te··· . · ...... . 

N° de décision Département 

Bouches du Rhône 03/ 12/2015 201 5 1305500 123 

Bénéfici aire (Nom, raison sociale, form e, ... ) 

!.C. F. SU D- EST ME DIT ERRANEE 

SA HLM 1 ESH 

Code béné fic iaire : 775690944 

Adresse : 

Ville : 

Exercice : 

immeuble Anthémis 

11 8 bd mari us vivier-merle 

69003 Lyon 

20 15 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 12) 

Assiette de subvention 

Subvention 

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

Montant des acomptes ve rsés 

Solde à ve rser 

Fait à MARSEILLE 

Déc is ion No : 20201 305500037 

A la date de la OF 5161 

1 103204,24 E 

1 Ilitiale 

(A) 80 000,00 E 

le : 

Recalculée 

1 232 935,5 1 € 

Reca lculée 

1 0 JUIN ZOZO 

(B) 80 000,00 € 

(C) 64 000,00 € 

(B-C) 16 000,00 € 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTI(.N f:1 j)'AGR6MENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DI<.~'OPE,R-ATION (TVA.à ta'lx réduit) 
< f ft, ( 

Aide' PLAI 
'-- r-'-"""'-'- -''-

J:inancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 52 800,O( 9,77"1. 

Subvention Région 32597,45 6,03"1. 

Ville 20000,00 3,70"1. 

Subvention PEEC 0,00 0,00"1. 

Subvention EPCI 12000,00 2,22"1. 

Sous-total Subventions 117397,45 21,72"1. 

1 - Partie Prêts 

Irrêt CDC logement 303 970,00 56,25"1. 

Sous-total Prêts 303 970,00 56,25"1. 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 119039,67 22,03°;' 

Sous-total Fonds Propres 119039,67 22,03"1. 

Total du Financement (1 + II + III) 540407,12 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

1 - Partie Subventions 

Subvention Etat 27200,00 2,27"1. 

Subvention Région 72 125,55 6,03"1. 

Ville 40000,00 3,35°;' 

Subvention PEEC 36228,00 3,03"1. 

Subvention EPCI 24000,00 2,01°;' 

Sous-total Subventions 199553,55 16,69"1. 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 592 611,00 49,56"1. 

Sous-total Prêts 592611 ,00 49,56"1. 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 403547,37 33,75"1. 

Sous-total Fonds Propres 403547,37 33,75"1. 

Total du Financement (1 + II + III) 1 195711,92 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Ville 60000,00 3,46o/t 

Subvention PEEC 36228,00 2,09°;' 

Subvention Etat 80000,00 4,61"1. 

Subvention EPCI 36000,00 2,07"1. 

Subvention Région 104723,00 6,03"1. 

Sous-total Subventions 316951,00 18,26"1. 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 896581,00 51,64°;' 
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ous-total Prêts 
0 

Il - Partie Fonds Propres 0 
0 

Fonds propres 

!sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

.... 
• 

• 0 • 

o 
• ........ 

0 00 

o 0 
0 0 
0 

0 • ••• 

o 0 
0 0 

0 0 
00 00 0 

0 0 
0 

0 

· . . . . .. . .. 
••• •• · .... · . . .. · . ... 

00 o 0 ..... 0 

"a9(jo;~1,0( 000 5: ,640/. 
•••• 0 000 0 

• 0 0 0 : o 0 0 
00 00 •••••• 

522587,04 30,100/. 

o .s~2 iig~ ,~~ : : 3a 10% . . .------::..:.....:....: 
1 7~1i~.1),1l4 0 10G,000/. 

1736119,04 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: \ 232935,5\ € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif}} 

Logements « Individuel }} 

Totaux pour le financement des logements « PLUS }} 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif}} 

Logements« Individuel }} 

Totaux pour le financement des logements « PLA·I }} 

TOTAL DE LA DECISION 

Nombre de logements 

8 

8 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

4 

4 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 12 

Assiette: 1 232935,51 E 

Surface utile 

SUBVENTIO:-l 

Taux moyen de subvention 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GE:-IERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge immobilière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au NP de surface utile (PR 1 SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20201305500037 

SUBVENTIO:-l 

Surface utile 

513,30 m' 

513,30 m' 

830314,61 € 

3,28 % 

27200,00 E 

Surface utile 

248,90 Dl' 

248,90 Dl' 

402620,90 E 

13,11 % 

52800,00 E 

762,20 Dl' 

80000,00 € 

6,49% 

80000,00 € 

1 114467,62 E 

472927,71 € 

68641,68 E 

1 656037,01 E 

80082,03 E 

1 736 119,04E 

2277,77 Elm' 
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~ A i ~ ~ 
z MARSEillE 
~PROVENCE 

rY\ 'V"\J 

Numéro d'opération: 

2017130550247 C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

573620754 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500053 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13107 Simiane-Collongue 

Exercice 

2020 

.. 

1. , 

20/489/D~ 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

IS.A. UNICIL 

1 

1 

III RUE ARMENY 

1 
[r3006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

!Opération : 

1 

SIMIANE - COEUR DE VILLE 

AVENUE CHARLES DE GAULLE 

13109 SIMIANE- COLLONGUE 

Décision ;-.Jo : 10201305500053 

Liberte' Égrllîri • Fratanit~ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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. . .. . . . . . ... . . .. 
• • • ••• ••• · . . . .. ..... . · . .. . .. .. 
• • • ••• ••• . . .. .... . . . . . .... . 

." .FJCtiE DE-FlN.D OPEfùltl lON 
• •• •••••• • • • 

Budget délégué de ~Etal à rÇPc l -: S u ll~ntiC> n·vt!rsée alt" personnes de dro it privé 
•• ••• • • • •• • ••••• 
• • • •• •• •• •••• ••• • •• 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION AG€ORdËE .. : ":: .. :: .. : · . . ..... 
Département •• D,ne · • •••••• • 

Bouches du Rhône 18/12/20 17 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, form e, ... ) 

S.A. UN ICIL 

SA HLM / ES H 

Code bénéfi ciaire: 573620754 

Adresse: 

Vill e: 

Exercice: 

liR E ARMENY 

13006 Marseille 

2017 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 20) 
Ass iette d e subventio n A la date de la DF 5161 

N° de décision 

20 17 13055 0025 3 

Reca lculée 

• 

1 978 365 ,44 E 1 943 785 ,49 E 

Subve ntion 

Budget dé légué de l'Etat à l'EPCI 

Mont,,"' des acomptes versés 

Sold e à verser 

Fait à MARSEILLE 

D~c i s ion No : 2020 1305500053 

Initiale Recalculée 

(A) 58 800,00 E (B) 58 800,00 E 

(C) 45 570,00 E 

(B-C) 13 230,00 E 

le : 1 0 JUIN 2020 

DGA DEVELOPPE ENT URBAIN 
ET STRATEGIE t RRITORIALE 

,P/,rect,on Habitat et oli tique de ta Vi lle 
T '0 C/tri.\'lelle 'MOUREI\' 
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ANN-EXE A LA DECISION DE SUBVENTION li',' D:AGREME'NT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OAERATIOt.l.(J'VA ~ tauy rI~cllli\) ,. . 

Aide: PLUS 
,----'-'-r-'-:- - _. -

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 0,00 0,000/. 

Subvention EPCI 196818,0 10,640/. 

~ous-total Subventions 196818,00 10,640/. 

] - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 565 897,00 30,59'1. 

Prêt CDC logement 634070,00 34,270/. 

PEEC 8/9ème 240000,00 12,970/. 

Prêts Autres D,OC 0,000/. 

Sous-total Prêts 1 439967,00 77 ,830/. 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 2\3 357,07 Il,53% 

Sous-total Fonds Propres 213357,07 Il,53% 

Total du Financement (1 + II + III) 1 850 142,07 

Aide: PLA] 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 58800,00 7,59% 

Subvention EPCI 84351,00 10,890/. 

Sous-total Subventions 143151,00 18,48% 

II - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 251 265,00 32,43% 

Prêt CDC logement 3 \0 368,00 40,06'/' 

PEEC 8/9ème 0,00 0,00% 

Prêts Autres 70000.00 9,03'1. 

Sous-total Prêts 631 633,00 81,520/. 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 0,00 0,00'1. 

Sous-total Fonds Propres 0,00 0,000/. 

Total du Financement (1 + II + III) 774784,00 

Aide: Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 58800,00 2,240/. 

Subvention EPCI 281 169,00 10,71% 

Sous-total Subventions 339969,00 12,95'/' 

II - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 944438,00 35,98'/' 

Prêt CDC foncier 817162,00 31,13% 

Prêts Autres 70000,00 2,67°;; 

PEEC 8/9ème 240000,00 9,14'1. 

Décision 'No : 20201305500053 Page: 3/5 



Sous-total Prêts 
, 

II - Partie Fonds Propres , 

Wonds propres 

~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

.... , .. , , , ... , .... .. .. 
, , , • 

•• • • • • 

• • • . • 
• • • •• • • 

. • 

• 

.. .. 

· . . . . . . . .. · . . . · .... · . . . , , . ... .. . ... , , 
~'071 6OOlOO , 

• •• • , ... , , , , • • , 
•• •• • •• . . 

213 357,0 

•• : .~1~35H · ~: .-t~'::""': 

: .:HM92~,O • • 
2624926,0 

78,910/. 

8,130/. 

8,130/. 

100,000/. 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 1 943 785,49 € 

Aide: PLUS 

Logements« Collectif}} 

Logements« Individuel }} 

Totaux pour le financement des logements « PLUS }} 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif}} 

Logements « Individuel ~~ 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I )~ 

TOTAL DE LA DECISION 

Nombre de logements 

14 

14 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

6 

6 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 20 

Assiette: 1 943 785,49 E 

Surface utile 

SUBVENTlO:'< 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GE:'<ERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M' de surface utile (PR 1 SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No : 20201305500053 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTlO:'< 

Surface utile 

838,49 m' 

838,49 m' 

1 330409,44 E 

0,00% 

0,00 E 

Surface utile 

386,58 m' 

386,58 m' 

613 376,05 E 

9,59% 

58800,00 E 

1 225,07 m' 

58800,00 € 

3,03 % 

58800,00 € 

870 828,55 E 

1 244 040.80 E 

393738,91 E 

2 508 608,26 E 

116317,81 E 

2624926,07 E 

2 142,67 E/m' 
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~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

Numéro d'opération: 

2014130550012 C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

305918732 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500040 

Nature de l'opération 

Neuf, 

Commune (Insee) 

13075 Plan-de-Cuques 

Exercice 

2020 

20/49 0 /0 • 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ,., 

~EOLIA 
~EOLIA 
1 

~4 Rue de la Combe aux Biches 

b 75267 

1 

~5200 MONTBELIARD 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

\Opération: 

1 

PLUS IPLAI Montée ctes GARDANENS -PLAN DE CUQUES 

Montée des Gardanens 

Av. des Pères Blancs Montée du Stade 

13380 PLAN DE CUQUES 

Décision No : 202013055000.tü 

Liberté· Êgaliti • Fraumitê 

RÉrUBUQUE FRANÇAISE 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 

, 
1-

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI . Subvention versée aux personnes de droit privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

07111 /20 14 

N° de décision 

20 14 130550007 1 

Bénéficiaire (No m, raison sociale, forme, ... ) 

NEOLIA 

SA HLM / ES H 

•••••• • • Code béné fi ciaire: 3059 18732 
• • ...... • ••••• 
• • • .l. dri sse : NEOLI A .. .. ... • .. ...... • • • . ..... • • • • • • • • • • • • .. 
• · • • .. .. 34 Rue de la Combe aux Biches .... · ..... · • · ... • • • • · • • • • • CS 75267 • • • • • • ..... • ••• 

• •••• nl"~ . 25200 MONTBELIARD • • • • • • ..... • • • ~xerch; e : 2014 .. 
• • ••• • •• • • • ••••• 
•••• • <:AtCul OlJ.SOI.ÔE A VERSER (Nombre de logements financés: 73) • • •• • •• • • t· • 
:.: : A!Jsidte de subvention 

•••• 

Subvention 

Budget dé légué de l'Etat à l'EPCI 

Montant des acomptes versés 

Solde à verser 

Fait à MARSE ILLE 

Décision No : 2020 13055000-1 0 

A la dale de la DF 5161 

7 685 491 ,6 1 E 

Inil iale 

(A) 160900,00 E 

le: 

Recalculée 

7676545,42 € 

Recalcu lée 

1 0 JUIN 2020 

(B) 160900,00 € 

(C) 48 270,00 € 

(B-C) 11 2 630,00 € 

OGA DEVELOPP MENT URBAIN 
ET SmATEGI ERRITORIALE 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 54900,00 0,650/. 

Iville 24335,OC 0,290/. 

Subvention EPCI 192095,00 2,290/. 

Subvention Autres 79513,00 0,950/. 

Sous-total Subventions 350 843,00 4,170/. 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 1 470732,00 17,500/. 
r r r r f 

Prêt CDC foncier 2432840,00 28,950/. 

Prêts PEEC 1 925000,00 22,900/. 

Prêts Autres 361 673,00 4,300/. 

Sous-total Prêts 6 190245,00 73,65°;' 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 1 863 452,00 22,170/. 

~ous-total Fonds Propres 1 863 452,00 22,170/. 

Total du Financement (1 + II + III) 8404540,00 

Aide' PLAI 

Financement~ Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 106000,00 4,920/. 

Ville 875 665,00 40,620/. 

Subvention EPCI 26905,00 l,25°;' 

Subvention Autres 0,00 0,000/. 

Sous-total Subventions 1 008 570,00 46,780/. 

Il - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 795 073,00 36,880/. 

Prêt CDC foncier 340 746,00 15,810/. 

Prêts PEEC 0,00 0,000/. 

Prèts Autres 11 385,00 0,53°;' 

Sous-total Prêts 1 147204,00 53,220/. 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 0,00 0,00°;' 

Sous-total Fonds Propres 0,00 0,000/. 

Total du Financement (1 + II + III) 2 155774,00 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Autres 79513,00 0,750/. 

Ville 900000,00 8,52°;' 

Subvention Etat 160900,00 1,520/. 

Subvention EPCI 219000,00 2,070/. 
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• ••• • • .. .... · . 

Sous-total Subyentions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

Prêts Autres 

Prêts PEEC 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

~ous-.total.Fonds Propres 

• • •• Tdtal:du ~inancement (I + II + III) 
• • • .çi , • • ftût:dit'r.pération 1 dépassement 

1359413,00 12,87'1< 

2265 805,0( 21,46'1< 

2773 586,00 26,26'1< 

373 058,00 3,53'1< 

1 925 000,00 18,23°;' 

7337449,00 69,48°;' 

1 863 452,00 17,65'1< 

1 863452,00 17,65°;' 

la 560 314,00 100,00'1< 

10560314,00 · . • 
••.. '8. cARAcTeRisliauES FINANCIERES DE L'OPERATION · " .... . '.. · . . . . . . . . . ..... 

• • • • • • • 
•••• ,1'- A:sslettol d(l<t'subvention : 7 676 545,42 € .. • · . . . . . .. 

~ide : Ph~S ..... : 
• f • •• · ..... .. · .... • • • • .... 

· . • · . • ••• 
Logements « Collectif)) 

Logements « Individuel )) 

Totaux pour le financement des logements « PLUS )) 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif)) 

Logements « Individuel )) 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

Nombre de logements 

63 

63 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

10 

10 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 73 

Assiene : 7 676 545,42 E 

Surface utile 

SUBVENTIO:"< 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GE:"<ERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 
Décision "?\o : 20201305500040 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTIO:-.l 

Surface utile 

3927,97 m' 

3927,97 m' 

6733 775,38 € 

0,82 % 

54900,00 € 

Surface utile 

549,94 m' 

549,94 m' 

942770,04 E 

11,24% 

106 000,00 € 

4477,91 m' 

160900,00 € 

2,\0% 

160900,00 € 

2892647,40 E 

6 821 889,60 E 

307582,00 E 
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Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M2 de surface utile (PR 1 SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No : 202013055000 .. 0 

10022119,00€ 

538 195,00 € 

10 560 314,00 E 

2358,31 €/m' 
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~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

20/491/D_ 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

Liberte· Êgalité • Fratt'TnÎt~ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

" r f 

Numéro d'opération: 

2017130550164 C 

IFONCIERE D'HABITAT ET HUMANISME 

1 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

339804858 

~9 che de vassieux 

1 Famille d'organisme 

Entreprises commerciales ~9300 Caluire-et-Cuire 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500036 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13103 Salon-de-Provence 

Exercice 

2020 

\Opération: 

1 

Résidence Grappelli-Bat 2 Logt 41 

Résidence Grappelli Bâtiment B2 

81 rue de l'Empéri 

13300 Salon-de-Provence 

Décision No: 20201305500036 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

Page : \14 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget dé légué de l'Etat à [' EPC I ~ Subvention versée aux personnes de dro it pr ivé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

2 1/ 11 /201 7 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

FONC IERE D'HAB ITAT ET HUMAN ISME 

•••••• • • • • 
• 1 l' 

•••••• •• • • • • 
• • 
•••• 

• 

entreprises commercia les 

Code béné fi ciaire: 339804858 

Adresse: · : ... : ..... . 
• • • • • • • • • •• •• • •• • •••••• • • • • • • • •• • • 

• ••••• 
• •••• Yillc : : · '. . • • • • • • ••• E . 

• •••• X~P~O& . 
• •• • • • .. . . . .. . . 

•• • 

69 che de vass ieux 

69300 Ca luire-et-Cui re 

201 7 

N° de décision 

201 7 1305500161 

•• ,GA~CU.L Dl! S?,l.~~:A VERSER (Nombre de logements financés: 1) 
: : 1. ·1\ s!\Ïettele subvention A la date de la OF 5161 

•••••• • • 
Recalculée 

• : : •••••• :..... 80707,13E 80707,13€ 
•• • 

• 1" Subvention Initiale 

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

Montant des acomptes versés 

Solde à verser 

Fait à MARSEIL LE 

Décis ion No: 20201305500036 

(A) 13200,00 E 

le: 

Recalculée 

1 0 JUIN 2020 

(B) 13 200,00 € 

(C) 10 560,00 € 

(B-C) 2 640,00 € 

DGA DEVELOPP ENT URBAIN 
ET STRATEGI ERRITORIALE 
»Io,rect,on Habit t Politique de la Ville 
'fI C!trl. ·c ra MOURE.\" 

Page: 2/-1 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

Financements Montants Quotités 

1 ~ Partie Subventions 

Subvention Etat 

Conseil Régional 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

r - Assiette de la subvention: 80 707,13 € 

Aide: PLA-I 

Logements« Collectif)} 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements ({ PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

13200,00 Il,61% 

5000,00 4,40% 

18 200,00 16,01% 

51 888,00 45,65% 

51 888,0 45,65% 

43 576,51 38,34% 

43 576,51 38,34% 

113 664,51 100,00% 

113664,51 

Nombre de logements 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 1 

Assiette: 80 707,13 € 

Surface utile 

SUBVENTlO:-.l 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GE:-.IERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge immobilière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Décision No : 20201305500036 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTlO:-.l 

Surface utile 

45,55 m' 

45,55 m' 

80707,13€ 

16,36 % 

13 200,00 € 

45,55 m' 

13 200,00 € 

16,36% 

\3 200,00 € 

92791,45E 

13383,21 E 

5310,00€ 

111484,66 E 

2179,85 € 

113664,51 E 

Page: 3/-1 



Prix de revient au M' de surface utile (PR 1 SU) 2495,38 €/m' 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

• ••••• . . . . . . · ..... 
• • • .. .. ... .. · ..... · ..... • • • .. .. .... · ..... · ... • • • · .... · ... · ..... · ... • · .... .. 

...... 
• · ..... .. • . • 

• ••••• .. • 
• .... .. .. 

• ••• 

Décision >-Jo: 20201305500036 Page: ..\/4 



~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rV\ '\.f"v 

Numéro d'opération: 

2018130550090 C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

339804858 

Famille d'organisme 

Entreprises commerciales 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500032 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13204 Marseille - 4e arrondissement 

Exercice 

2020 

lopération : 

1 

Le Syracuse 

50 boulevard Dahdah 

13004 MARSEILLE 

Décision ~o : 20201305500032 

20/492/0_ 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

Liberte· Egtllité • frafnnitf 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

fONCIERE D'HABITAT ET HUMANISME 

1 

1 

~9 che de vassieux 

1 

169300 Caluire-et-Cuire 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone :2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Page: IN 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à l'EPCI - Subvention versée aux personnes de dro it pri vé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
N° de décision Département 

Bouches du Rhône 

Date 

311 10/20 18 20181 305500 11 6 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

FONC IERE D' HAB ITAT ET HUMAN ISME 

entreprises commerciales 

Code bénéfi ciaire : 3398048 58 

Ad resse : 

:'.: ... : ... : :":'. 
• • • • • •• •• • • • • •• • • •• • • •• • •• • : ' •• ' Varc' :! " •• • • • 
• •••• • • E:qfj~e: : 
• • •• • •• • • •• •• • . .. '. . 

69 che de vassieux 

69300 Caluire-et-Cuire 

20 18 

... ë.4LC~i: ~u ~Orr:lË A VERSER (Nombre de logements financés: 1) 
• • •• • •• • • 

•••••• • • • 
•••••• •• • .. . 
• • 

•• Ass iette tle su bvention 
• . . . . ..... .. . 

•• ' :StO>vcn' ipn 
• • • • • • • 
. ... : Blrdget t1é légué de l'Etat à l'E PCI 

Mo nt a nt d es acomptes ve rsés 

Solde à verser 

Fait à MA RSE ILL E 

A la date de la DF 516 1 

11 2 834,57 € 

Initiale 

(A) 13200,00 E 

le: 

Recalculée 

11 2 834,5 7 € 

Recalculée 

1 0 JUIN ZOZO 

(B) 13200,00 € 

(C) 10 560,00 € 

(B-C) 2 640,00 € 

NIA ~ et tJ / ~vrt&-' 
NT URBAIN 

Ol!cisio n No : 2020 1305500032 Page : 21-' 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide: PLAI 

Financements Montants Quotités 

~ Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Ville de Marseille 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

Il - Partie Fonds Propres 

il:-onds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 112834,57 € 

Aide: PLA-I 

Logements ({ Collectif) 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I >) 

TOTAL DE LA DECISION 

13 200.00 8.860/. 

3000,00 2,010/. 

5000,00 3,350/. 

21 200,0 14,220/. 

97797,00 65,610/. 

97797,00 65,610/. 

30063,93 20,170/. 

30063,93 20,170/. 

149060,93 100,000/. 

149060,93 

Nombre de logements 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 1 

Assiette: 112834,57 E 

Surface utile 

SUBVENTlO:'ll 

Taux moyen de subvention 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GE:'IIERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge immobilière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H. T. 

Montant de la TVA 

Décision No: 20201305500032 

SUBVENTlO:'ll 

Surface utile 

69,32 m' 

69,32 m' 

I12834,57f 

11,70 % 

13 200,00 € 

69,32 m' 

13 200,00 € 

11,70% 

13 200,00 € 

141334,68 E 

0,00 E 

7719,00E 

149053,68 € 

7,25 E 

Page : 3/~ 



Prix de revient TTC 

Prix de revient au M2 de surface utile (PR 1 SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

• ••••• • · ..... • . . . . . . 
• .. .. ... .. · ..... • · ..... • • • • • • • .. .. .. . . . . · ..... · ... • · • • · · .... · ... · ..... · ... • • • · .... .. 

· ..... • · ..... .. • . • · ..... .. • 
• · ... .. .. · ... 

Décision No: 20201305500032 

.' 
149060,93 € 

2 150,33 €/m' 

Page: -t./-t. 



: A"" o' 1", 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

. . ... . . . " " .. 
, , . , ' . ~ 

rY'\ 'V"V20/493/DJ 

Numéro d'opération: 

2016130550005 _ C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

552046484 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500028 

Natur.e de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13043 Gignac-la-Nerthe 

Exercice 

2020 

~pération : 

1 

rue de la Fonse 

rue de la Fonse 

13180 Gignac-la-Nerthe 

Décision No: 20201305500028 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

~DC HABITAT SOCIAL SA HLM. 

1 

~3 AV PIERRE MENDES FRANCE 

1 

175013 Paris 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage tI 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Liberte' Égclliti • Frare'mite 

RÉPUBliQUE FRANÇAISE 

Page: 1/5 



... . . · . ... · • • •••••••• 

· . .. .... . .. · ... .. . :. .. ... . · :.: : ... : 
• • • • •• ••• • 

: •• : : riCHE DE. FoIN O'OPE~ T~pN 
• •• • • •••• • •• • 

Budget délégué ~~ l'f: t~L ~ J'EP~ I - tûbv. nt!od versé,! aux personnes de droi t privé 
•• • • • ••••• 

••• • • 
IDENTIFICATION DE LA SUBVENTlON;ÂC.C<iRDE~ : ~ .:: ~ : :: ~ : :: ~ 

•• • • • ••••• Département D~te ••••••• • 

Bouches du Rhône 22/ 11 12016 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, .. . ) 

CDC HA BITAT SOCIAL SA H.L.M. 

SA HLM / ES I-I 

Code béné fi ciaire: 552046484 

Adresse: 

Ville: 

Exercice: 

33 AV PIER RE MENDES FRA CE 

7501 3 Pari s 

2016 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 19) 

N° de décis ion 

20161 305500090 

• , 
( 

Assiette de subvention A la date de la DF 5 161 

2524 02 1,33 E 

Recalculée 

Subvention 

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

Montant des aco mptes versés 

Solde à verser 

Fait à MARSE ILLE 

Décision No: 20201 305500028 

Initiale 

242739 1,22 E 

Recalculée 

(A) 61 560,00 E 

le : 1 Z JUIN ZOZ 

N 0. ~o. P, (l... tJ 

(B) 6 1 560,00 € 

(C) 42 4 14,84 € 

(B-C) 19 145, 16 € 

Page: 2/5 



~ :~NEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 60640,00 6,81 % 

Subvention autres collectivités 18000,00 2,02% 

~ous-total Subventions 78640,00 8,83% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 438335,00 49,19% 

Prêt CDC foncier 307963,00 34,56°1< 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 0,00 0,00% 

1%. 12631,57 1,42% 

Sous-total Prêts 758929,5; 85,17% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 53531,13 6,01% 

Sous-total Fonds Propres 53531,13 6,01% 

Total du Financement (1 + II + III) 891 100,70 

Aide: PLUS 

tFinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 920,OC 0,04% 

Subvention autres collectivités 39000,00 1,87% 

~ous-total Subventions 39920,00 1,91°1< 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 909 111,00 43,48°1< 

Prêt CDC foncier 713007,00 34,10% 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 210000,00 10,04% 

1%. 27368,43 1,31% 

~ous-total Prêts 1 859486,43 88,93% 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 191575,82 9,16% 

~ous-total Fonds Propres 191 575,82 9,16% 

Total du Financement (1 + II + III) 2090982,25 

Aide: Totalisation 

inancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention autres collectivités 57000,00 1,91 % 

Subvention Etat 61 560,00 2,06°1< 

Sous-total Sub,,"entions 118 560,00 3,98% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 1 347446,00 45,18% 

hêt CDC foncier 1 020970,00 34,24% 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 210000,00 7,04% 

1%. 40000,00 1,34% 

Décision No: 20201305500028 Page: 3/5 



Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

r - Assiette de la subvention: 2 427 391,22 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif}) 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLUS )} 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel }) 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

2618416,OC 87,800/. 

245 106,95 8,220/. 

245 106,95 8,220/. 

2982082,95 100,000/. 

2982082,95 

Nombre de logements 

13 

13 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

6 

6 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 19 

Assiette: 2427 391,22 E 

Surface utile 

SUBVENTIO:"l 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GE:"IERAL DE LA DECiSION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bâtiment Ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix. de revient TTC 

Prix de revient au Ml de surface utile (PR 1 SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20201305500028 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTIO:"l 

" 

Surface utile 

981,63 m' 

981,63 m' 

1700955,16E 

0,05 % 

920,00 E 

Surface utile 

419,23 m' 

419,2301' 

726436,06 E 

8,35 % 

60640,00 E 

1 400,86 m' 

61560,00 € 

2,54% 

61 560,00 € 

975 443,07 E 

1 788635,75 E 

22611,87E 

2 786 690,69 E 

195392,26 E 

2982082,95 E 

2 128,75 E/m' 

Page: -lIS 
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WA"" ~ l , , 

~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rY""\ '"\.IV 

Numéro d'opération: 

2016130550092 C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

552046484 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500029 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13043 Gignac-la-Nerthe 

Exercice 

2020 

~pération : 

1 

Rue de la Fonse 5 PLS 

rue de la Fonse 

13180 Gignac-la-Nerthe 

Décision No : 20201305500029 

20/494/D~ 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

~DC HABITAT SOCIAL SA H.L.M. 

1 

1 

P3 AV PIERRE MENDES FRANCE 

1 

hOI3 Paris 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Liberte' Êgtllîtt ' Frarernite 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

. :---l 
. 1 

1 

1 

Page : I/~ 



FICHE DE FIN D'OPERATION 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
N° de décision Département 

Bouches du Rhône 

Date 

2211 1/2016 20 161305500085 

· ..... • • • • 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

CDC HABITAT SOC IAL SA H.L.M. 

SA HLM / ESH 

Code bénéficiaire: 552046484 

• . A~~ ... ~e ; · . . . . . . . 
•• •• 

•••••• •• • .. . 
• • • •• • • •• 

•• • • ••••• ., . . . 
• • • • • 33 AV PIERRE MENDES FRANCE 

• • •• •• .... . ..... · .. . .. .. . 
• • .': • ' iVe ~ : 
••••• •••• • ••••• 

• • : •• .Ex~r~ice : ..... •• • • • • 
• 

7501 3 Paris 

2016 

•• ·ClI.3-C.UL Q~ SOl.g~A VERSER (Nombre de logements financés : 5) 
• • •• • •••••• •• s(iettc de subvention A la date de la DF 5161 .. . . . . . .. . 

:. :: :... • 0,00 E 
•••• 

Subvention 

Montant des acomptes versés 

Solde à verser 

Initiale 

(A) 0,00 E 

Recalculée 

Recalculée 

Fait à MARSE ILL E le : 1 0 JUIN ZOZO 

Décision No : 20201305500029 

Ntt~e:L tV '; 
DGA DEVELOPPE 
ET STRATEGIE 
Direction Habitat 

0 ,00 E 

(B) 0,00 E 

(C) 0 ,00 E 

(B-C) 0,00 E 

-
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A, PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide: PLS 

Financements Montants Quotités Taux 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

~ous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

k:Dc -PLS (ou PLI ou PSLA) 

k:Cl foncier PLS 

1%. 

Sous-total Prêts 

" - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements ({ PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 5 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GE:"<ERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au Ml de surface utile (PR / SU) 

Décision No: 20201305500029 

0,00 0,00% 

0,00 0,00% 

241 949,00 36,06% 1,86% 

229314,00 34,18'1. 1,86% 

40000,00 5,96% 

511263,00 76,20% 

159671,65 23,80% 

159671,65 23,80% 

670934,65 100,00% 

670934,65 

Nombre de logements 

5 

5 

Surface utile 

SUBVENTIO:"< 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTIO:"< 

Surface utile 

315,65 m' 

315,65 m' 

315,65 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

219463,57 € 

402422,65 € 

5 087,41 E 

626973,63 E 

43961,Olf 

670934,65 E 

2 125,57 f/m' 
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Type d'opération: Hors opération spécifique 

· ..... • • ••••• • • ...... 
• .. .. ... · · ..... • • · ..... • • .. • • .. .... · ..... · ... • • 

..... · ... • ••••• • ••• • · .... .. 

...... • · • • ••••• .. • · ..... .. 
• • · ... .. .. · ... 
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~ A"" ~ l , , 
z MARSEillE 
~PROVENCE 

rV\ rvv 

Numéro d'opération: 

1014130550054 C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

552046484 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500051 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13210 Marseille - 1 De arrondissement 

Exercice 

2020 

20/495/DJ 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

~DC HABITAT SOCIAL SA H.L.M. 

1 

133 AV PIERRE MENDES FRANCE 

1 

hO\3 Paris 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

klpération : 

1 

PLUS EFFERVESCENCE MARSEILLE 

121, boulevard de Saint Loup 

\3010 MARSEILLE 

Décision ~o : 20201305500051 

Liberfi • Êgalîré • Fraternite 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

---l 
1 

1 
.• 1 

1 

1 

Page: Ils 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à ,'EPCI · Subvention versée aux personnes de dro it privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Date N° de décision Dépa rtement 

Bouches du Rhàne 30/ 12/20 14 20 141305500 169 

Bénéfici aire (Nom , raison sociale, form e, ... ) 

CDC HABITAT SOCIAL SA H L.M 

SA HLM / ESH 

Code bénéfi ciaire : 552046484 

Adresse: 

· . . . . . . ' ..... . ., . . . . . . . . 
• • • • • .. .. ... . .. 
• • • •• • •• • •••••• 
:: : : •••• VQle :: 
• • • ••• • 
• •••• • • ••• E~tjccr: : 
• •• •••• 

33 AV PIERR E MENDES FRANCE 

7501 3 Pari s 

201 4 . .. '. . •••• 
::: Ç~Lqor~tJ ~ÔlDÊ A VERSER (Nombre de logements financés: 38) 

• • • 
• Ass iette de subvention ...... .. . . ' ..... . 

•• • • • . .... '. . 
:.: •• : •••• "S u ~vçn ti o n 
:. : : •••• ~ lIdget dé légué de l'Etat à ]'EPCI 

Montant des acomptes ve rsés 

Solde à ve rser 

Fait à MA RSEILLE 

Décis ion No : 2020 130550005 1 

A la date de la OF 5 161 

4 120 255 ,16 E 

Initiale 

(Al 17700,00 E 

le : 1 0 JUIN ZOZO 

Recalculée 

4442 383,32 E 

Recalculée 

(BI 17 700,00 € 

(Cl 8 018 ,00 E 

(B-Cl 9 682,00 E 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

• Partie Subventions 

Subvention Etat 17700,00 0,34% 

Surcharge foncière 57000,00 1,09% 

Subvention EPCI 114000,00 2,18';' 

1%. 107000,00 2,04% 

Subvention Autres 150000,00 2,87';' 

~utres 720000,00 13,76';' 

Sous-fotal Subventions 1 165 700,00 22,27% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 2 566 280,00 49,03% 

Prêt CDC foncier 1 501 632,00 28,69% 

Sous-total Prêts 4067912,00 77,73';' 

Il - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 5233612,00 100,00% 

Coût de l'opération / dépassement 5233612,0( 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 4442383,32 € 

Aide: PLUS 

Logements {( Collectif}) 

Logements ({ Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

TOT AL DE LA DECISION 

Nombre de logements 

38 

38 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 38 

Assiette: 4 442 383,32 € 

Surface utile 

SUBVENTlO:"< 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Surcharge foncière 

Surface utile totale 

Assiette de subvention 

Taux de subvention 

Montant de subvention 

Décision:--Jo: 20201305500051 

Taux moyen de subvention 

2399,73 m' 

1 300999,53 E 

4.38 % 

Surface utile 

2399,73 m' 

2 399,73 m' 

4442383,32 E 

0,40 % 

17700,00 E 

2 399,73 m' 

17700,00 € 

0,40% 

57 000,00 € 

Page: 3/5 



TOTAL GE:'oIERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M' de surface utile (PR 1 SU) 

• •• ifype Q'Pp,lAioM < •••• 
: : . : : .. .. . . . . .. 
• •••• 1 .. . · . • . . . . 
· .... 
· .... · • 

· ..... • 
· ..... • • 

• .. 
· ... 
· ... · ... • • • .. 

.. 
• •• ... · ... 
• .... 

· ..... · . • •• •• · ..... 
• • · . · ..... 
• • 

• · ..... • · • • 
Il Il 

Hors opération spécifique 

Decision 'No: 20201305500051 

SUBVENTIO:'ll 74700,00 € 

1 566 527 ,OH 

3 527 768,69 € 

139316,28 E 

5233612,00 E 

0,00 E 

5233612,00 € 

2 180,92 €/m' 

Page: ..J/5 



C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 57000,OC 4,38% 

1%. 107000,00 8,22% 

Sous-total Subventions 164000,00 12,61 ';' 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 1 136999,53 87,39% 

Sous-total Prêts 1 136999,53 87,39% 

Il - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + Ill) 1 300999,53 100,00% 

Coût de l'opération / dépassement 1 300999,53 

D, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision ?\o : 20201305500051 

3599,9,50 F 

2399,73 m' 

1. 39~,,73 

(',00 

1 <66 127,v3 € 

1 300999,53 E 

4,38 % 
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W A"" ~ l " , 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rY\ ~ 

Numéro d'opération: 

2014130550054_ C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

552046484 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

2020\305500050 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

t 321 0 Marseille - IOe arrondissement 

Exercice 

2020 

20/4 96 /OJ 

DECISION DE CLOTURE 

POUR SURCHARGE FONCIERE 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

kDC HABITAT SOCIAL SA H.L.M. 

1 

1 

~3 AV PIERRE MENDES FRANCE 

1 

bOl3 Paris 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

~Pération : 
1 

1 

PLUS EFFERVESCENCE MARSEILLE 

121, boulevard de Saint Loup 

\3010 MARSEILLE 

Décision No: 20201305500050 

Libertë ' ÊSfllité • Frlltunitt> 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

({ ,< 

1 

1 

1 
, 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à l'EPCI . Subvention versée aux personnes de droit pri vé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

• • 

Département 

Bouches du Rhone 

Date 

30/ 12/20 14 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

C DC HABITAT SOC IAL SA H.L.M . 

SA HLM / ESH 

Code bénéficiaire: 552046484 

Adresse: 

N° de décis ion 

20 14 1305500 170 

•••••• • • · . ..... : : .. :'. 
• • • • • • •• 

33 AV PI ERRE MENDES FRANCE •• •• 
•••••• •• • .. . 
• • 
•••• • • · . . . 

:: : ..... . 
• • • • • 

• VtIJ\>l' :'·· 
• ••••• 

• ••••• E. ::eN:ic~ : · '. . • • • • • • •• • • ••••• • • • •• •• • •• • • • 

7501 3 Paris 

2014 

• "~ALCul· El1.J SOLDIi A VERSER (Nombre de logements financés : 38) 
•••••• • • • ...... .. . 

• • • 

. 
• . A!i.Sl~tJç tle su bvention · .. • •• •• • • • • 

• •••• 'St~'ootion 
• • •••• 

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

Montant des acomptes versés 

Sold e à verser 

Fait à MARSE ILLE 

Decision No: 2020 1305500050 

A la date de la OF Recalculée 

1 23 6 525.50 E 1 300999,53 € 

Initiale 

57000,00 

Reca lculée 

57 000.00 

(C) 13 680,00 € 

(B-C) 43 320,00 € 

le: 1 0 JUIN ZOZO 

N~&i f0/&oV~t 
DGA OEVEL OP 

Page: 2/3 
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C, PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide· Surcharge foncière 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 57000,OC 4,380/. 

1%. 107000,00 8,220/. 

Sous-total Subventions 164000,00 12,61% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 1 136999,53 87,39'1. 

Sous-total Prêts 1 136999,53 87,39% 

II - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 1 300999,53 100,00'1. 

Coût de l'opération / dépassement 1 300999,53 

D, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière HT 

TVA de la charge fonciere 

Charge foncière TTC 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision :'\0 : 20201305500050 

3S9 9;'9,50 t' 

2 399,73 Ir.~ 

239>.73 

l',OO 

1 ;'66 :;27,03 f 

94432,00 E 

1 660959,03 E 

1 300999,53 E 

4,38 % 
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W A" / ~ 1 / , 

~ MARSEillE 
~PROVENCE 

Numéro d'opération: 

2014130550053_ C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

552046484 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500052 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13210 Marseille - lOe arrondissement 

Exercice 

2020 

20/497/0_ 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

~DC HABITAT SOCIAL SA H.L.M. 

1 

1 

133 AV PIERRE MENDES FRANCE 

1 

hO!3 Paris 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

~pération : 

1 

PLS EFFERVESCENCE MARSEILLE 

121, boulebard de Saint loup 

13010 MARSEILLE 

Décision No: 20201305500052 

Liberte" Ê15cllîté ' FTlltt'Tnic~ 

RÉrUBLIQUE FRANÇAISE 

--1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

Page: 1/4 



FICHE DE FIN D'OPERATION 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

•••••• • • • • •••••• • • • .. •• ••• • •••••• • • • • . • • • • • • • • •• • • 

Départemen t 

Bouches du Rhàne 

Date 

30/ 12/20 14 

Bénéfici aire (Nom, ra ison sociale, form e, ... ) 

CDC HAB ITAT SOC IAL SA H. L.M. 

SA HLM 1 ES H 

Lode.lléné ticiaire : 552046484 
• • 
~dresse : 
• ••••• • • • • • • •• 

N° de décis ion 

20141 305 500189 

•••• • ••••• • •••• 33 AV PI ERRE MENDES FRANCE 
• • • • • • • • • • • ••••• •••• 

• • • • • ••••• 
• • • !l' ille : • •••• • • • • •• Excrcfee : ...... .. 

750 13 Paris 

20 14 

:. . : ..... : 
:.: •• ~A"t.:(jVJ-:DI,'J S01...OE A VERSER (Nombre de logements financés : 18) .. " .: ..... 
• " ••••• AssIette de subvention A la date de la DF 5 16 1 Reca lculée 

Subve ntion 

Montan t des .. co mptes ve rsés 

Solde à ve rser 

Fait à MARS EILLE 

Décision No : 2020 1305500052 

1 nili a le 

0,00 E 

(A) 0,00 E 

le: 

Reca lculée 

1 0 JUIN 2020 

0,00 E 

(B) 0,00 E 

(C) 0,00 E 

(B-C) 0,00 E 

DGA DEVELQ EMENT URBAIN 
ET STRATE E TERRITORIALE 
Direction ,H~ Il et Politique de la Vi lle 

(/r,'I.\'/(l/t!" (lREl\ ' 

l'age: 2/-1 

, 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A, PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide: PLS 

Financements Montants Quotités Taux 

1· Partie Subventions 

Subvention Etat 0,00 0,00°;' 

~utres 180000,00 8,97% 

Sous-total Subnntions 180000,00 8,97% 

1 - Partie Prêts 

rDC - PLS (ou PLI ou PSLA) 884823,00 44,09% 2,11% 

Autres 597 883,00 29,79% 2,36% 

Prèts PEEC 70000,00 3,49% 

Sous-total Prêts 1 552 706,00 77,37% 

III - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 274261,36 13,67% 

Sous-total Fonds Propres 274261,36 \3,67% 

Total du Financement (1 + II + III) 2006967,36 100,00% 

Coût de l'opération / dépassement 

B, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 f 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements ({ Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS» 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 18 

Assiette: 0,00 E 

TOTAL GE:"<ERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière HT 

Coùt du bàtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M2 de surface utile (PR / SU) 

Décision:"-Jo: 20201305500052 

2006967,36 

Nombre de logements 

18 

18 

Surface utile 

SUBVENTIO:-< 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTIO:-< 

Surface utile 

901,95 m' 

901,95 m' 

901,95 m' 

O,OOf 

0,00 % 

0,00 € 

621 359,88f 

1357383,12€ 

28 224,36 f 

2 006 967,36 E 

0,00 E 

2 006 967,36 E 

2 225,14 E/m' 

Page: 3/,) 



Type d'opération: Hors opération spécifique 

· ..... • ••••• • • . . .. . . 
• .. ... .. · ..... • ••••• • • • .. .. .. 

• • • • • ••••• • ••• 

• •••• •••• · ... • ••••• 
• • •••• .. 

• ••••• • •••••• .. · ..... .. 
• • · ... .. .. · ... 

Décision!\la: 20201305500052 Page: .l/-l 



~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

Numéro d'opération: 

2011130550017 C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

552046484 

Famille d' org:.misl11c 

Entreprises HU..! 

Décisionnaire 

t\ létropole d'Aix-i\ larseille-Provence 

]\;0 de décision 

20201305500004 

I\aturc de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13214 i\larseille - 14e arrondissement 

Exercice 

2020 

20/498/0 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

rDC HABITAT SOCIAL SA H.L.~1. 
1 

1 

b3 A\' PIERRE ~IENDES FRANCE 

1 

1 

175013 Paris 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

\Iéllages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage" ABC" : Zone B 

IOpération : PLUS PLAI - TRAVERSE PARTY 

1 

Quartier de la Batarelle 

\3014i\larseille l .. k 

Décision ;-.Jo : 2020 1 305500()()-l 

Rf"UBLlQLlE FRANÇAISE 

1 
1 

,1 

1 

--~ 

Pagl' : 1'6 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget dé légué de l'Etat il l'E PC I • Subverllio ll ve rsee aux personnes de dro it pri vé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Oépartl' Itll' Ilt 

Bouches du Rhône 

Date 

17/ 10/20 11 

Bénéficiaire (,"0 111 . raison sociale, forllle, ... ) 

CDC HABITAT SOCIAL SA 1-1.L. ~ 1. 

SA HL ~ I I ESH 

Code bénéficiaire : 5520~6.f 8 -1 

Adresse : 

33 AV PIERRE ~ I ENDES FRANCE 

• ••••• • • • • •• •• 
• ••••• •• • .. . 
• • 

• • VHIC' : 
• • • • • • • • i •• • 

• • l , 

l' • • El!'\I'P~ l c(,: 
•• • .. . ..... . 
• • • • • • • 

750 13 Paris 

20 11 

• " · €/ILCUC. DU ~OL~ A VERSER (Nombre de logements financés: 32) 
•• • • •• • · '. .... 

.: •• : •••••• A;sS lcUo. dc subvcnt ion A la d,lt e dr 1;\ OF 516 1 · . . . . . ..... • •• • • • · . .. . .. . : . 

...... 
• 

•• S ubvc nt ion . 
• • at~1 ~è lég ll è de l'Etat" l'EPCI : : .. : . 

:.: •• : •• • ~ont ;" l t des acomptes ve rsés · . . . . . . . . 
• :: Sto4d t i, n'l'sel' .... 

Fa;t" ~ I A RS E ILL E 

1)~l.:i:-i on No : 2020 1305500110-l 

38883R 9 1 E 

Initiale 

(A) 168000_00 

le: 

N° d l' décision 

20 11 1305500077 

Rc(';,lclllér 

390 1 504_65 E 

Rrc:llculéc 

1 a JUIN zozo 

( B) 168000 .00 E 

(C) 114408 .00 

(B-C) 53 592.00 E 

Pal:!o.!: 1 6 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide: PLUS 

Financements \ lontants Quotités 

1 ~ P.utie Suhnutions 

Subvention Etat 72 000.00 2.26°' 

Surcharge foncière -18000.00 1.51°, 

Aide complémentaire sur fonds propres CU\\I?\\I 48000.00 1 j 1°/ 

Conseil Général 120000.00 3.77~, 

1% - Concours Privilégié 100000.00 3.14°/ 

Autres 10 860.00 O.34~/ 

Sous-total Subventions 398 860.00 12.54°/ 

Il - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 2208385.00 69.41 "; 

Prêt CDC foncier 370175.00 11.63% 

Sous-total Prêts 2578 560.00 81.04"/ 

III - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 204391.39 6.42°/ 

Sous-total Fonds Propres 104391.39 6.42% 

Total du Financement (1 + II + III) 3181811.39 

Aide' PLAI 

Financements :Vlontants Quotités 

1 - Partie Subventions 

Subvention Etat 96000.00 8.58~·' 

Surcharge foncière 2-1000.00 2.15°/ 

Aide complémentaire sur fonds propres CU:-"IP\\I 16000.00 1.43~/ 

Conseil Général 90000.00 8.05~" 

1 % - Concours Privilégié 0.00 0.00% 

Autres 3 620.00 0.3::!~/ 

Sous-total Subventions 229620.00 ::!0,53~/ 

Il - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 711 452.00 64.50"; 

Prêt CDC foncier 99265.00 8.88~' 

Sous-total Prêts 820 717.00 73.38~/ 

III - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 68 130.46 6.09~' 

~ous-total Fonds Propres 68 130,46 6.09"' 

Total du Financement (1 + II + III) 1118-167.46 

Aide' Totalis,ltion . 
Financements i\lontants Quotités 

1 - Partie Subventions 

Autres 1-1 -180.00 0.340 

Conseil Général 210000.00 -1.88" 

1% - Concours Privilégié 100000.00 Î ........ 0 
_._L1, 

Aide complémentaire sur fonds propres CLi\IPi\! 6-1000.00 1.-I9~ 

lkcîsion No: 1010130"0000--1 Pagl':3.6 



Subvention Etat 

Surcharge foncière 

Sous-tot,,1 Subventions 

II - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

lll- Partie Fonds Propres 

F onels propres 

Sous-tot,,1 Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

: •• ; ·_·A~itpt,t! De ",. sûl),~ention : J 901 504,65 f 
•• •• • •• · . . . . . . . •• • •• • .. , . ." 

• A.de: PJ,.LS .... 
•••• 

· .... •••• 

• • .. 
• ••••• • • • .. . . · ..... · . 

• • 
. . . . . ..... 

•• • • · . . . . .. .. 
Logements ({ Collectif» 

Logements ({ Individuel }) 

168 000.00 3.91°/ 

72 000.00 1.67~ 

628 -180.00 1-1.61 ~ 

2929837.00 68.13°/ 

-169 -1-10.00 10.92~, 

3 399277.00 79.05°/ 

272 521.85 6.3~~, 

272 521.85 6.34~'· 

-1300 278.85 100.00"; 

-1300278.85 

'\:ombre de logements 

2-1 

----~ .. ~.--•. ------------------------------------
••• • 1Qtau.\: peur le tlnancement des logements « PLUS}} 

: ... : .: ... : 
• • • · ..... .. . · .. ... · " • .... 

Aide: PLA-I 

• .... 

Logements« Collectif)} 

Logements« Individuel }) 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I }) 

TOTAL DE LA DECISION 

Nombre de logements: 32 

Assiette: 3 901 50-1.65 E 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Surch"rge foncière 

Surface utile totale 

Assiette de subvention 

Taux de subvention 

\ lontant de subvention 

TOTAL GE'ŒRAL DE LA DECISION 

D0cisioll \:0 : lOlO 130"O()()O-t 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

8 

8 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

2 249.03 m" 

375 92~.85 € 

19.15 °0 

Surface utile 

1 75-1.66 111' 

1 75-1.66 111' 

::1 043 896.32 € 

n 000.00 E 

Surt:1ce L1ti le 

494.37 111~ 

494.37 ml 

857608.33 E 

11.19 % 

96000.00 E 

168000,00 € 

4.31 °0 

72 000,00 f 
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II - Caractéristiques financières (TTC. Taux de TVA réduit) 

Charge foncière HT 

Coüt du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

i\ lontant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au i\ 12 de surface utile (PR ./ SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

D0cision \10 : 2010130550()()O-!. 

SUBYEi\TIO;-'; 240000,00 € 

677 629.35 € 

.3 031 908.23 € 

386716.71 € 

-1 096 25-1.29 € 

20402-1.56 f 

-1300278.85 € 

1912.06 Eilll' 

Page: 5 6 



C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' SUl"ch'ugc fonrière 

F Înancemellts i\ lontants Quotités 

1· Partie Subventions 

Subvention Etat 72000.00 19.15~ 

Aide complémentaire sur fonds propres CLi\IP:-"! 6~ 000.00 

Conseil Général 210000.00 55.86~ 

Sous-total Subventions 3~6 000.00 

Il - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 2079.00 O.55~/ 

Sous-total Prêts 2079.00 

III· Partie Fonds Propres 

F ands propres 27 8~5.85 7A 1 % 

fSroru=s~.tTo~ta~I~Fro=ll=d=s=P=,=·oLP=r=es~ ________________ -+ ____________ 2_7_8_~=5=.8=5t_----7-.4-I-o/~', ... 
: .. ,,-ot%1.1 (I~ ";'üncement (1 + Il + III) 375924.85 100.00%J 

••• .: :' :Co~t d~ ['gp~ratioll / dépassement 375924.85 .. . . .. : "'B: CARACTEroSÎlOUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE · " ... '. .. . . " .:.: · . . . . . ... 
VileLl['slt}Ji~ièrt; ~~ 'référence * Surface Utile · . . . . .. . . 

...... 
• • • 

•• Surface !Itile totale 
• • • . . ..... .. . • • 

Dont SU Collectif · . . . . . . . . . Dont SU Individuel • • •• • • • • • •• II 
:: : nmrgt:- roncière 

•••• 
Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Ik\:i~ion ;\0 : 2020 1 ~0550()()()-1-

337354.50 € 

2 249.03 m~ 

2249.03 

0.00 

677 629.35 f 

375 92-L85 € 

19.15~,o 

Pag..: : 6 6 



W A"" ~ 1", 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

{\uméro d'opération: 

2011130550017 C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

552046484 

Famille d'organisme 

Entreprises H Li\. 1 

Décisionnaire 

Î\ létropole d'Aix-:-"larseille-Provence 

:,\0 de décision 

20201305500003 

Nature de l'opération 

T'\euf 

Commune (Insee) 

1321-1- Ï\ larseil1e - look arrondissement 

Exercice 

2020 

20/4 9 9/0-

DECISION DE CLOTURE 

POUR SURCHARGE FONCIERE 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme .. , 

rDC HABITAT SOCIAL SA H.Ud. 

1 

b3 AV PIERRE \IE:-JDES FRANCE 

1 

1 

175013 Paris 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Î\lénages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

IOpération : PUéS PLAI - TRAVERSE PARTY 

1 

Quartier de la Batarelle 

13014 ~darseille 14e 

DI,\:isinn:\o: 1020130,50()()()3 

RÉl'UI:IUQlIf Fl!ANÇAISE 

Page: 1 :; 



· ..... · ..... • • . ..... 
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• • 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget dé légué de l'Etat à l'EPel - Subvention versée au.\: personnes de dro it privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Dl' IJ a rtclllcnt 

Bouches du Rhône 

Date 

17/ 1012011 

Bénéficiaire (:\0111. r a ison socia le. form e .... ) 

CDC HAB ITAT SOC IAL SA H.U, !. 

SA HL"I I ES H 

Code bénéfi c iaire: 551046484 

Adrcssr : 

Vi lle: 

Exercice: 

33 AV PI ERRE " IENDES FR ANCE 

750 13 Paris 

20 11 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 32) 

N° de décis ion 

20 111305500078 

•••••• • • • • .. 
•••••• • • • • .. .. 
• ••••• • • • • • • • · • ••••• • • • • 

• • • ••• • ••••• • • • 
• ... .. • • • • • •••• • • • • • .. • • 

• •••• •••• • • •••• .. 
•••• · • • • • • • • .. 

Ass iette de sub"ention A la d ~l t(' de la DF Rccall'ulrc 

Sub\'rnt ion 

Budget délégué de l'Etat à ,'EPe! 

1\ lontan t des al'omples versés 

Solde à verse r 

Fait à " IARSE ILLE 

D':cÎsiotl No: 2020 1305500003 

Initiale 

348079.00 E 

72 000.00 

le : 1 0 JUIN 2020 

DGA DEVELOPR 
ET STHATEGI 

• • • •• • • 37-5 9i .8 '1 € 

7? 900.00 

(C) 50 328.00 E 

(B-CP I 672.00 E 

Pag.~ : 113 



C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FON ClERE 

... 
• .. ... 
• • · . .. 

Aide' Surcharge foncière 

Financements 

1 - Partie Subvcntions 

Subvention Etat 

Aide complémentaire sur fonds propres CLi\IPi\1 

Conseil Général 

Sous-total Subventions 

Il - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

III - P~rtie fonds Propres 

tOJld; p;;p~·ës : · • 
r.s' . • t!o (,us~o.al nSl~ 'P.'''l'res 

• • · • l'otal dl! Fid~ncement (1 + Il + III) 

· 
•••• _It-_, . : CoOt de ~optration 1 dép'lssement · .... • ••• 

i\ lontants 

72 000.00 

6~ 000.00 

210000.00 

3-16000.00 

1079.00 

1079.00 

27 8~5.85 

27 8~5.85 

375914.85 

375924.85 

Quotités 

19, 15~, 

17,O2~ 

55,86~' 

92.04~i 

O.55~ 

O.5SCY 

7A 1°/ 

7.41°, 

100.00~· 

••• .D.:C!R;\ërE~iiTi6uES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE .. . 
• · ..... • •• 

Valeurs fOJ~èrê~ ~t! Ntërence * Surtàce Utile · . .. 
•••••• • •••••• Sl:rface' Ktile totale • • •• • . :. :... . 

Dont SU Collectif .... 
Dont SU Individuel 

Charge foncière Hl 

TVA de la charge fonciere 

Charge foncière TTC 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

D0cisioll:"0: 1010U0550000:l 

337 35-L50 €' 

2 2..J.9.03 m2 

2249.03 

0.00 

677 629.35 € 

35 650.00 € 

7 \3 279.35 € 

375 92-L85 € 

19. [5 ~"o 



~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rV\ 'VV 

Numéro d'opération: 

2011130550038_C 

N° SIRE:"J du maître d'ouvrage 

782855696 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500027 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13119 Carnoux-en-Provence 

Exercice 

2020 

20/500/0.1 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

113 HABITAT 

1 

180 r albe 

~P 31 

1 

113004 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage" ABC" : Zone B 

lopération : 

1 

PLUS PLAI - Résidence 3 MONT FLEURI 

Avenue Mont Fleuri 

13470 Carnoux-en-Provence 

Décision No : 20201305500027 

Liberr# • ÉgfJliti • FraranitR 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Page: 1/6 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget dé légué de l'Etat à !'EPC I - Subvention versée aux organi smes publics divers 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

Département 

Bouches du Rhône 

Date 

19/12/20 11 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

•••••• • • • • .. .. ...... 
• • • • • • .... 
• • • • . • ..... 

• • 
" """ " 

• • 
" " ,,"" " • ... • • • • 
• • • • .. 
•••• • • • ••• 
•••• • • • • .. 

13 HAB ITAT 

.aif_ public HLM (OPH) 
• • 
'Ga"e bénéficiaire: 78285 5696 

: "Jëe"s;e : 
,," "" 

• ••••• •• • •• • · . . ..... 
• • • • • 
Ville: " 

80 r albe 

BP 31 

13004 Marseille 

" " " "" : " ~eui~e: 20 11 
"" "" " " " "" 

" " " "" " "" ": " 

N° de décision 

20 111 305500119 

: : ~AtÇ:~~ tJl; sorDE A VERSER (Nombre de logements financés: 24) 
Assiette de subvention 

Subvention 

Budget délégué de l'Etat à l' EPCI 

Montant des acomptes versés 

Solde à verser 

Fait à MARSE ILL E 

D~ci sion No: 20201 30550002 7 

A la date de la DF 5161 Recalcu lée 

Initiale 

2 05 1 704,07 E 

(A) 85 000,00 E 

le: 

279 101 7,4 1 € 

Recalculée 

1 0 JUIN ZOZO 

(B) 85 000,00 € 

(C) 68 000,00 € 

(B-C) 17000,00 E 

DGA DEVELOPPE ENT URBAIN 
ET STRATEGIE RRITORIALE 

Page: 2/6 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

tFinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 55 000,00 7,58% 

Surcharge foncière 9236,9; 1,27% 

Subvention EPCI 18480,00 2,55% 

Subvention Département 102675,00 14,14% 

Subvention Autres 1 683,00 0,23% 

Sous-total Subventions 187074,97 25,77°;' 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 361 766,00 49,83% 

Prêt CDC foncier 80310,00 11,06% 

Sous-total Prêts 442076,00 60,90% 

Il - Partie Fonds Propres 

!Fonds propres 96789,00 13,33% 

Sous-total Fonds Propres 96789,00 13,33°;' 

Total du Financement (1 + Il + III) 725939,97 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 30000,00 1,33% 

Surcharge foncière 30 763,03 1,36% 

Subvention EPCI 61 520,00 2,72% 

Subvention Département 341 799,00 15,12% 

Subvention Autres 5604,00 0,25% 

sous-total Subventions 469686,03 20,77% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 1 202279,00 53,17% 

Prêt CDC foncier 266900,00 11,80% 

Sous-total Prêts 1 469 179,0 64,98% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 322205.18 14,25% 

Sous-total Fonds Propres 322205,18 14,25°;' 

Total du Financement (1 + Il + III) 2261070,21 

Aide' Totalisation 

J:'inancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Département 444474,00 14,88% 

Subvention Autres 7287,00 0,24% 

Subvention Etat 85 000,00 2.85% 

Subvention EPCI 80000,00 2,68% 

Surcharge foncière 40000,00 1,34°;{ 

Sous-total Subyentions 656761,00 21,99% 

Décision No: 20201305500027 Page: 3/6 



1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

!sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

.... • Coût de l'ojlération 1 dépassement 
". .. . . . ., 

' ••• ·B. ~ARAi::Tf:.RI!)TIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION · . . . . . .. . ..... 
•• 1 •• • • • .. . . . . . . 
• • • ••• • 
• ""1,- A~Cltte d~ Il( IdGvention : 2 791 017,41 € 

•• •••• · ' . . . . . · . . . . . ..... 
Âide ~ r"i"s: : · . . . .. . 

" . · ..... · • 
. . ..... · . . . • • •• " . · ..... • 

Logements ({ Collectif» 

Logements ({ Individuel» 

1 564045,00 52,36% 

347210,00 11,62% 

1911 255,00 63,99% 

418994,18 14,03% 

418994,18 14,03% 

2987010,18 100,00% 

2987010,18 

Nombre de logements 

19 

• • -L-~~LL~~~~~ ______________________________________________________ __ 

•• •• "'!' • 
• TNae.~ p,,~r le nnancement des logements ({ PLUS» 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

19 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

5 

5 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 24 

Assiette: 2 791017,41 E 

Surface utile 

SUBVENTIO:"l 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Surcharge foncière 

Surface utile totale 

Assiette de subvention 

Taux de subvention 

Montant de subvention 

TOTAL GE:"IERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Décision ~o: 20201305500027 

Taux moyen de subvention 

1621,69 m' 

206384,92 E 

19,38 % 

SUBVENTIO:'oi 

Surface utile 

1 324,25 m' 

1 324,25 m' 

2 279 106,86 € 

1,32 % 

30000,00 E 

Surface utile 

297,44 m' 

297,44 m' 

511 910,55E 

10,74 % 

55 000,00 € 

1621,69 m' 

85000,00 € 

3,05 % 

40000,00 € 

125000,00 € 

Page: -!.!6 



Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M2 de surface utile (PR / SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20201305500027 

427 993,42 € 

2 120 749,89 € 

285 293,67 E 

2 834 036,98 € 

152973,20 € 

2987010,18 E 

1 841,91 E/m' 

Page: 5/6 
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.... 

C, PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 40000,00 19,380/, 

Subvention Département 166384,92 80,620/, 

:Sous-total Subventions 206384,92 100,000/, 

1 - Partie Prêts 
0 . .... , ',,' 
Sous-tota Pl!ets: 

0 

• ,II; I~lftié FpntJ:;-Propres 
0 0 

~ous-total Follds Ptopres 
0 . . . . ,. . 
0 0 Tqta dw Financement (1 + Il + III) 206384,92 100,000/, 

L!-~ :koûCtJ41'bpération 1 dépassement 206384,92 

000000, CAR:ACTËRISl1QUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE . . . . . . .. · . ' ..... . .. . . . 
• • •• 

:.:. ,,!aleuÏ~ fQriciè)-e~ ct; référence * Surface Utile 
• •• •••• • 

• ' •••• ' Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision:\o: 20201305500027 

243 253,50 E 

1621,69 m' 

1621,69 

0,00 

427993,42 E 

206384,92 E 

19,38 % 

Page: 6/6 



~ ·A"" ~. \,,' 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rV"'\ 'V"v 

Numéro d'opération: 

201 1 130550038_C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

782855696 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500026 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

131 19_Carnoux-en-Provence 

Exercice 

2020 

20/501/D--: 

DECISION DE CLOTURE 

POUR SURCHARGE FONCIERE 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

113 HABITAT 

1 

1 

180 r albe 

~P 31 

1 

113004 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

~pération : PLUS PLAI - Résidence 3 MONT FLEURI 

1 

Avenue Mont Fleuri 

13470 Carnoux-eo-Provence 

Décision No: 20201305500026 

Libi!rr~ • Égaliré • Fraranitti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

1 

1 

,,1 

1 , , 

Page: 1/3 



... 
FICHE DE FIN D'OPERATION (' 

Budget délégué de l'Etat à \'EPCI - Subvention ve rsée aux o rganismes publics di vers 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Dale 

19/ 12120 Il 

N° de décision 

20 111 305500 120 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, form e, ... ) 

•••••• • • • • •• •• 
1 ••••• 

•• • •• • • • 
• • 
•••• 

13 HAB ITAT 

Office public HLM (OPHl 

Code bénéfi ciaire: 782855696 

Adresse: 

· ' ..... . • •• • • • • • • • 
• • • • •• •• • • ••••• ., . . . 
• •• Vnle. :- •• 

• ... , .. 
• ••••• E~erpce: : 

• • · '. . ••••• •••• • ••••• • • • • • • • 

80 r albe 

BP 3 1 

13004 Marseille 

20 11 

••• MLGul.ou SOlD~ A VERSER (Nombre de logements financés: 24) 

•••••• • • • 
•••••• •• • •• • . . 

• Assiette ile subvention . ' ..... . 
• • • • • •• . . .: . 
• •• •• u!>j'tutitm 

• 
.... Budget délégué de l'Etat à l'E PCI 

Montant des acomptes versés 

Solde à verser 

Fait il MARSE ILLE 

Décision No : 2020 1305500026 

A la date de la DI' 

224639,00 E 

Recalculée 

206 384,92 € 

Initiale Recalculée 

40000,00 

le: 1 0 lum 1010 

~ ~ "~ 

40000,00 

(C) 32 000,00 E 

(B-Cl 8 000,00 € 

DGA DEVELOPPEME T URBAIN 
ET STRATEGIE T ITORIALE 
D,f~ctian Habitat et ahti ue de la Ville 
~ (~ CllTi.l'le/l MOL RE'" 

Page: 2/3 



C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

lFinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 40000,00 19,38% 

Subvention Département 166384,92 80,62% 

Sous-total Subventions 206384,92 100,00°;' 

1 - Partie Prêts 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 206384,92 100,00% 

Coût de l'opération / dépassement 206384,92 

D. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière HT 

TVA de la charge fonciere 

Charge foncière TTC 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision ';\10: 20201305500026 

243 :53,50 € 

1 t21 ,69 J:l' 

1621,69 

G,OO 

~ ~ 545,UO € 

449638,42 € 

206384,92 € 

19,38 % 

Page: 3/3 



~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 
~ '"\IV 

Numéro d'opération: 

2011130550050_C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

782855696 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500061 

Nature de l'opération 

Neuf 

Com'mune (Insee) 

13204 Marseille - 4e arrondissement 

Exercice 

2020 

20/502/0 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

1\3 HABITAT 

1 

180 r albe 

IBP 31 

1 

1\3004 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone 8 

IOpération : PLUS! PLAI IMPASSE BLAI'C - EF---

1 

Il impasse Blanc 

13004 MARSEILLE 

Décision:-..io: 20201305500061 

Ubfrlt • ÊJ;ùliré • frart'T1tir~ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

-~ 

1 

" , 

, 
,1 
'1 

1 

1 

1 

1 

Page: 1/6 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à l'EPCI . Subvention d'équi pement aux aut res établissements publics locaux 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

2 1/1 2/2011 

Bénéficiaire (Nom, rai so n sociale, forme , ... ) 

13 HABITAT 

• • • •• • • • • •••••• , , .. .. . . . . · . . . . . .. . •• • •• • •• •• • , 

~f!i:;J' ubli c HLM (O PH) 

t o<k béné fi ciaire : 782855696 .. 
, , 
•••• .... . ..... 

• • • • • • •• • · " .... . '. . •••• ••••• 

••••• 

•••••• , , , 

•••• " , " , .. 
, 

...... , , , , 
Ville : , 

Mercie[' : • • ••••• .. , , , 

80 r albe 

BP 3 1 

13004 Marseille 

2011 

N° de décision 

20111 3055 00 167 

. . .' . 
1':" ~A~'t;'IJ(:DÜ $QlDE A VERSER (Nombre de logements financés: 23) .... 

Assiette de subvention 

Subvention 

Budget délégué de l'Etat à ]'E PCI 

Montant des acomptes ve rsés 

Solde à verser 

Fai l à MARSE IL LE 

Décision No : 2020 130550006 1 

A la da le de la DF5 161 Recalculée 

Initiale 

2 685 43 0,45 € 

(A) 82 000,00 E 

le: 

2 79 1 936, 10 € 

Recalculée 

(B ) 82 000,00 E 

(C) 60 680,00 E 

(B-C) 2 1 320 ,00 E 

1 0 JUIN ZOZO 

DGA DEVELOPPE ENT URBAIN ' 
ET STRATEGIE ERRITORIALE 

1 ectlon Habitat Politique de la Vi lle 
MOURF:N 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A, PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

Financements Montants Quotités 

~ Partie Subventions 

Subvention Etat 44000,00 7,740/. 

Surcharge foncière 8 117,58 1,430/. 

Subvention EPCI 12123,00 2,130/. 

Subvention Département 80385,OC 14,140/. 

Autres 1 507,00 0,27'1. 

Sous-total Subventions 146 132,58 25,700/. 

1 - Partie Prêts 

Prét CDC logement 320 304,00 56,340/. 

Prét CDC foncier 90901,00 15,990/. 

Sous-total Prêts 411 205,00 72,33°A 

II - Partie Fonds Propres 

Wonds propres Il 197,00 1,97°;' 

Sous-total Fonds Propres Il 197,00 1,970/. 

Total du Financement (1 + II + III) 568 534,58 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 38 000,00 1,53°;' 

Surcharge foncière 37 882,42 1.520/. 

Subvention EPCI 56877,00 2,290/. 

Subvention Département 377 145,00 15,16°;' 

~utres 7068,00 0,280/. 

Sous-total Subventions 516972,42 20,770/. 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 1 494769,00 60,07'1. 

Prèt CDC foncier 424206,00 17,050/. 

Sous-total Prêts 1918975,00 77,11% 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 52530,87 2,11% 

Sous-total Fonds Propres 52 530,87 2,11% 

Total du Financement (1 + II + III) 2 488 478,2~ 

Aide' Totalisation 

Financements ivlontants Quotités 

- Partie Subventions 

Autres 8 575,00 0,280/. 

Subvention Département 457530,00 14,97°/ 

Subvention Etat 82000,00 2,68% 

Subvention EPCI 69000,00 2,26% 

Surcharge foncière 46000,00 1,50°;' 

\Sous-total Subventions 663 105,00 21 ,69~1 

Décision \10 : 20201305500061 Page: 3/6 



1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement · ... • . ..... •• • • •• • • • • 
•••• ·~l CARAtTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 
:':": :: : ..... . .. . . . . : : 
• • ••• • 
• •••• ~ - Ai'li~tte d! j~ .,,~vention : 2 791 936,10 € · .. .... . '. . · . . . . . . . . . 

Àide'::I'tuS:':' • · . . . . .. . 
· ..... • 

.. 
• •••••• .. . 

• • · . . . . . . . '. . 
Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

• 4~1 " 

fotâl~x.~~:r I~ 1i·n~f1~ement des logements « PLUS}) 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif;) 

Logements ({ Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

1815073,00 59,37% 

515107,00 16,85% 

2330 180,00 76,22% 

63 727,87 2,08% 

63 727,8 2,08% 

3057012,8 100,00% 

3057012,8 

>Jombre de logements 

19 

19 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

4 

4 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 23 

Assiette: 2 791 936,1 0 E 

Surface utile 

SUBVENTION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Surcharge foncière 

Surface utile totale 

Assiette de subvention 

Taux de subvention 

Montant de subvention 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Décision :\0 : 20201305500061 

Taux moyen de subvention 

1 606,50 m' 

326 808,35 E 

14,08 % 

SVB\'ENTION 

Surface utile 

1 324,25 m' 

1 324,25 m' 

2301413,87 E 

1,65% 

38000,00 E 

Surface utile 

282,25 m' 

282,25 m' 

490 522,23 E 

8,97% 

44000,00 E 

1 606,50 m' 

82000,00 € 

2,94 % 

46000,00 f 

128000,00 € 

Page: -ti6 



Charge foncière HT 

Coùt du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M' de surface utile (PR 1 SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No : 20201305500061 

522560,32 € 

2 132939,48 E 

262995,79 € 

2918495,59€ 

138517,28€ 

3057012,87€ 

1 902,90 €/m' 

.. .. 
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... 
• • .. .. . · . • • • .. 
... 
... 

C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

Financements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 46000,00 

Sous-total Subventions 46000,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 264901,85 

: StJU~-JQW "ritti •••• 264901,85 
• • • 
• 11 -,Partit- FOllds Propres 

F~nJs pmp~es: • 15906,50 • 
• ~US-IQW FoQd$ ft1>pres 15906,50 

• • • • 
• • •• "tal \lu Fitfancement (1 + Il + Ill) 326808,35 

• • • •• •• • · : Ccfûtùetl'opération 1 dépassement 326808,35 • • .. • 

Quotités 

14,080/, 

14,080/, 

81,060/, 

81,060/, 

4,870/, 

4,870/, 

100,000/, 

•••• 0. CI\AAGTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE ...... " . . . • • •• · . . . · . . . . . .. 
: VolelllfS'roocièie.s'de.!éférence * Surface Utile •• • .... 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision "\io : 2020130550006\ 

240975,00 E 

1 606,50 m' 

1 606,50 

0,00 

522560,32 E 

326 808,35 E 

14,08 % 
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~ fi i ~ ~ 
: MARSEillE 
~PROVENCE 

rV\ '\.f\.J 

;\Iuméro d'opération: 

2011130550050 C 

N° SIRE='l du maître d'ouvrage 

782855696 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500060 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13204 Marseille - 4e arrondissement 

Exercice 

2020 

20/503/0.1 

DECISION DE CLOTURE 

POUR SURCHARGE FONCIERE 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

1\3 HABITAT 

1 

180 r aIbe 

IBP 31 

1 

1\3004 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone :2 

Zonage" ABC" : Zone B 

lOpération : 

1 

PLUS 1 PLAI !:vIPASSE BLA:-IC - EF--­

II impasse Blanc 

13004 ~IARSEILLE 

Décision No: 20201305500060 

Libntè • Egùlite • FTilranit~ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

----~---l 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
( 

Budget délégué de l'Etat à ['E PCI - Subvention d'équi pement aux autres établissements publics locaux 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

Département 

Bouches du Rhône 

Date 

21112/20 11 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

...... 
• • • • •• •• ...... ., . 
•• • • • .... 
• • • 
••••• • · · ., .. 

• • I J .I-I~B I TAT · .... : . . 
••• • ~fti~e public HLM (OPH) 

: : .. : ~ô~; bé néficiaire : 782855696 · ., 
•••• • • • • • ••• .... ., . ., . 

•• 

.. ... 
;, g , as&i' : 
•• • ., . 
• • 
• ••••• • • • • • 

••••• : • VjOw • • : 
•• • • • 
• • •• E 't • • • • • • • • • :cerc1 e: .. . . . .. ., . .. .. ..... 

• •• • 

80 r albe 

BP 31 

13004 Marseille 

2011 

CALCÜL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 23) 

N° de décision 

20 111 305500166 

Assiette de subvention A la date de la DI' 

6260 15,50 € 

Recalculée 

326 808,3 5 € 

Subvention 

Budget dé légué de ['Etat à l'EPCI 

Montant des acomptes versés 

Sold e à verser 

Fai t à MA RSE ILL E 

D~c i s ion No : 20201305500060 

1 nitiale 

46 000,00 

le : 

Recalculée 

1 0 JUIN ZOZO 

46000,00 

(C) 19 136,00 € 

(B-C) 26 864,00 € 
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C, 1 . .AN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

lFinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 46000,00 14,08% 

Sous-total Subventions 46000,00 14,08% 

1 - Partie Prêts 

Prêt COC foncier 164901,85 81,06% 

Sous-total Prêts 164901,85 81,06% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 15 906,50 4,87% 

Sous-total Fonds Propres 15906,50 4,87% 

Total du Financement (1 + Il + lll) 326808,35 100,00';' 

Coût de l'opération / dépassement 326 808,35 

D, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière HT 

TVA de la charge fonciere 

Charge foncière TTC 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision \io : 10201305500060 

140975,00 E 

1 606,50 m' 

1 606,50 

0,00 

522560,31 f 

45223,03 E 

567783,35 € 

316 808,35 € 

14,08 % 
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A ' '" ~ , 1 ;' , 

~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rY\ 'VV 

Numéro d'opération: 

2015 \30550089 C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

662620079 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500039 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13033 Ensuès-la-Redonne 

Exercice 

2020 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

IoRAND DELTA HABITAT 

1 

1 

b rue Martin Luther King 

1 

184000 AVIGNON 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123": Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

lopération : 35PLUS/l4PLAI-Vert et Mer - ENSUES LA REDONNE-

1 

1 

Lieudit Plaine de Raynarde 

13820 ENSUES-LA-REDONNE 

Décision ~o: 20201305500039 

UHrft> • Egdlîti • Fratunite -'RÉPUBLIQUE fRANÇAISE 
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... : . . . .. . .. . ... : : :.. .... : : : '. :. ... . . . .. .... ..... : ... : . . . .. ... . 
• •• • • •• • FICHE.DE FJtl.Q'OPERATION . .. .. '" .: . 

Budget ~é l égué·<le l '~t~t à pr;rCc - .sub""~ ti <ln versée aux personnes de droit privé .. . . . . . ..... " . 
• •• ••• : . . . : . . . .. .... . . . . 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTIOl'l ACCORDEE: : ::.: . . . '. .. . . .. 
• • • • " 11)""" " • . a",. . . . Département 

Bouches du Rhône 03112/2015 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

GRA ND DELTA HAB ITAT 

Sté coopérative HLM /SCIC 

Code bénéfi ciaire: 662620079 

Adresse: 

Ville: 

Exercice : 

3 rue Martin Luther King 

84000 AVIGNON 

20 15 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés : 49) 
Ass iette de subvention 

N° de décision 

201 51305500090 

Recalculée 

Subvention 

A la date de la DF 5161 

4945752,47 E 

Initiale 

4946 084,67 E 

Reca lculée 

Budget délégué de l' Etat à l' EPCI 

Montant d es acomptes versés 

Solde il verser 

Fait à MARSE ILL E 

DécÎsion No : 2020 1305500039 

(A) 137200,00 E (B) 137 200,00 E 

(C) 109760,00 E 

(B-C) 27 440.00 E 

le: 1 0 JUIN 2020 

N&tk. tJ "iov rflc-
DGA DEVELOPPE 

l ET STRATEGIE NT URBAIN 
f)9lrection Habitat tRRITORIALE 
1" 10 e lit/que de 1 V' 

C"ri.l'/e/~ A ()( a Ille ,. IRE/\' 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGRE.MIi~J:r 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATI~~.iTYA à t"!ll( r9nuit) 
, ' 

Aide' PLUS , _0---fJ 

!financements Montants Quotités 

1 ~ Partie Subventions 

Subvention Etat 0,00 0,000/. 

Subvention EPCI 105 OOO,OC 1,890/. 

Subvention PEEC 180000,00 3,240/. 

Iso us-total Subventions 285000,00 5, \30/. 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 2008942,00 36,140/. 

Prêt CDC foncier 1 864405,00 33,540/. 

Prêts PEEC 280000,00 5,040/. 

Sous-total Prêts 4153347,00 74,720/. 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 1 120561,82 20,160/. 

Sous-total Fonds Propres 1 120561,82 20,16% 

Total du Financement (1 + Il + Ill) 5 558 908,8? 

Aide' PLAI 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat \37200,00 7,14% 

Subvention EPCI 42000,00 2,18% 

Subvention PEEC 0,00 0,00% 

Sous-total Subventions 179200,00 9,32% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 675 967,00 35,150/. 

Prêt CDC foncier 619430,00 32,21% 

Prêts PEEC 0,00 0,00% 

Sous-total Prêts 1 295 397,OC 67,37% 

11I- Partie Fonds Propres 

Fonds propres 448225,00 23,3\ ex 
Iso us-total Fonds Propres 448225,00 23,31% 

Total du Financement (1 + Il + III) 1 922822,00 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention PEEC 180000,00 2,41% 

Subvention Etat \37200,00 1,83% 

Subvention EPCI 147000,00 1,960/. 

Sous-total Subventions 464 200,00 6,20% 

Il - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 2684909,00 35,890/. 

Prêt CDC foncier 2483 835,00 33,20% 

Prêts PEEC 280000,00 3,74% 

Décision No: 20201305500039 Page: 3/5 



Sous-total Prêts · • II - Partie Fonds Propres · 
Fonds propres 

~ous-total Fonds Propres 

.... • · . . . . . · . • • · ...... . .. .. 
• • • • • • • • · ... .. 

• .. . • • • 
Total du Financement (1 + Ir+ tHI 
Coût de l'opération / dépassement 

• 

• 

• • • • 
• .. .. .. 

.. 

: .. '. .... . .. · .. · • • 

.. 
· • · · • • .. 
• ••• · . . ... · • • · .... 

. ... . . ... 
• • • • 

.. 5 448 744,00 
• .. .. . . • • • 

"1 ~t\8 786,82 

.. : .1·~()8 786,82 ... 
• ng1730,82 

7481 730,82 

72,830/. 

20,970/. 

20,97°;' 

100,000/. 

B, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 4 946 084,67 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS» 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements ({ Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

Nombre de logements 

35 

35 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

14 

14 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 49 

Assiette: 4 946 084,67 E 

Surface utile 

SUBVENTlO:"< 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GE:"<ERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bàtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au rvP de surface utile (PR 1 SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20201305500039 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTlO:"< 

Surface utile 

2354,68 m' 

2354,68 m' 

3 652 205,99 E 

0,00% 

0,00 € 

Surface utile 

834,20 m' 

834,20 m' 

1 293 878,68 € 

10,60% 

137200,00 E 

3 188,88 m' 

137200,00 € 

2,77% 

137200,00 € 

2393 634,01 E 

3 454 226,26 E 

1 195 338,24 E 

7043 198,51 E 

438 532,31 E 

7481 730,82 E 

2 346,19 E/m' 

Page: .fIS 



Décisioll >':0: 20201305500039 Page: 5/5 



~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rV'\ 'V"v 

Numéro d'opération: 

2016130550062_C 

N° SIRE:S du maître d'ouvrage 

662620079 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500033 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13043 Gignac-la-Nerthe 

Exercice 

2020 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

PRAND DELTA HABITAT 

1 

P rue Martin Luther King 

1 

1 

184000 AVIGNON 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

~pération : 
1 

1 

GIGNAC - Figuerolles- la clé des champs 

Avenue François Mitterrand 

13180 Gignac-la-Nerthe 

Décision No: 20201305500033 

Liberti? • Egalite. FrarernUti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

, 

1 

.. 1 

1 
1 

1 

1 

1 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget dé légué de l'Etat à ['E PCI - Subvention versée aux person nes de dro it pri vé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
N° de décision Département 

Bouches du Rhène 

Date 

18/ 11 /2016 20161305500084 

Bénéfici aire (Nom , raison sociale, form e, ... ) 

...... 
• • • • 
Il •• 

•••••• •• • .. . 
• • 
• • 
•••• 

• •••• · .... 

• • · ..... 
• 

GRAND DE LTA HAB ITAT 

Sté coopérat ive HLM /SC IC 

Code bénéfi ciai re : 662620079 

Adresse: 
• ••••• • • ... 

• • · .. • •• • •••••• • • • • • · . Il Il 

• ••••• • ••••• v lll tt : : · '. . .... 
•••• E~etl'Î t~ : .. . . . 

•• • • .. 

3 rue Matl in Luther King 

84000 AV IGNON 

20 16 

••• ·el\LC.ur qu WLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 71) " . . . .... : ..... : ·,1· : ~siet~.d e subvention A la date de la DF 5161 
:: : ••• '. •• • 7 826 126,78 E .. ." .. . . . . 

Subvention 

Budget dé légué de l'Etat à l'EPCI 

Monta nt des acomptes ve rsés 

Sold e à verse r 

Fait à MARSE ILLE 

Décision No : 20201 305500033 

Initia le 

(A)22 1 760,00 E 

le : 

OGA OEVELOPP 
ET STRATEGI 
Direction Habila et 

10 

Recalculée 

7 920 862,64 € 

Recalculée 

1 0 JUIN ZOZO 

(B) 22 1 760,00 € 

(C) 177 408,00 € 

(B-C) 44 352,00 € 

Page: 2/ ... 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A, PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat Il 960,00 0,16% 

Subvention Département 300000,00 4,01% 

lAide complémentaire sur fonds propres CUMPM 153000,00 2,05°;' 

Sous-total Subventions 464960,00 6,22% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 3 697 356,00 49,48% 

Prêt CDC foncier 2447942,00 32,76% 

Sous-total Prêts 6 145 298,00 82,23% 

Il - Partie Fonds Propres 

ands propres 862 874,00 Il,55% 

Sous-total Fonds Propres 862874,00 Il,55% 

Total du Financement (1 + Il + III) 7473 132,OC 

Aide' PLAI 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 209800,00 8,19% 

Subvention Département 0,00 0,00% 

lAide complémentaire sur fonds propres CUMPM 60000,00 2,34% 

Sous-total Subventions 269800,00 10,53% 

1 - Partie Prêts 

IPrêt CDC logement 1 207345,00 47,11% 

Prêt CDC foncier 747499,00 29,16°;' 

Sous-total Prêts 1 954 844,00 76,27% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 338381,98 13,20% 

Sous-total Fonds Propres 338 381,98 13,20% 

Total du Financement (1 + Il + III) 2563025,98 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Département 300000,00 2,99% 

lAide complémentaire sur fonds propres CUMPM 213000,00 2,12°;' 

Subvention Etat 221 760,00 2,21% 

Sous-total Subventions 734760,00 7,32% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 4904701,00 48,87% 

Prêt CDC foncier 3195441,00 31,84'1. 

Sous-total Prêts 8 100 142,00 80,71% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 1 201 255,98 Il,97% 

Décision No: 20201305500033 Page: 3/4 



Sous-total Fonds Propres 1 201 255,98 11,97% 

Total du Financement (1 + Il + III) 10036 157,98 100,00% 

Coût de l'opération / dépassement 10036157,98 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 7920862,64 € 

Aide: PLUS 

· . . . . . . . 
•• • • • • • • • ft •••• 

Logements « Collectif}) 

Logements « Individuel » 

· . . . . •• Ultau~.Iiour.le fi~~I,cement des logements « PLUS» · . . . . . .. . .. . .. . ..... . 
•• •• • • • • • 
•••• .... 
· .... · ... · ... •• • · . . . . .. . 

Aide: P~A-I 

•• •• 
• ••••• •• • · . • · ..... • • · . 

• • ••••• • . ..... . 
· ..... · . · . • 

.. . 
• • ... · ... • • • • •• •• . 

Logements « Collectif» 

Logements {( Individuel » 

Tatau; p~~r le financement des logements « PLA-I ») 

TOTAL DE LA DECISION 

Nombre de logements 

51 

51 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

20 

20 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 71 

Assiette: 7 920 862,64 E 

Surface utile 

SUBVENTlO:"< 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GE:"<ERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M2 de surface utile (PR 1 SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision 1\0: 20201305500033 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTlO:"< 

Surface utile 

3 374,22 m' 

3374,22 m' 

6053 222,58 E 

0,20 % 

II 960,00 E 

Surface utile 

1 041,07 m' 

1 041,07 m' 

1 867640,06 E 

11,23 % 

209800,00 E 

4415,29 m' 

221760,00 € 

2,80 % 

221760,00 € 

3199811,26 E 

5 943 054,43 E 

175677,68 E 

9318543,37€ 

717614,61 E 

10036157,98 € 

2273,05 E/m' 
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'''' Il,,, , 

~ MARSEillE 
~PROVENCE 

Numéro d'opération: 

2014130550013 C 

N° SIREN du maÎtrc d'ouvrage 

054803770 

Famille d'organislllC' 

Entreprises H Lt\ 1 

Décisionnaire 

\ létropole d'A i:x-r-.larseille-Provence 

]\'0 de décision 

20201305500005 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13205 i\larseille - Se arrondissement 

Exercice 

2020 

20/506/DJ 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

Bénéficiaire 1\0111, raison sociale, forme ... 

ISTE GESTION I~I~IO DE "IARSEILLE 

1 

~ r capitaine dessemolld 

1 

113007 i\larseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

i\lénages 

Zone de I>rix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage" ABC" : Zone B 

IOpérôltiOn : PLLS ALHMIBRA "IARSEILLE 

1 

33-l- boulevard Chave 

13005,IARSEILLE 

D0ci:-;ion 1\0 : lOlO 1305500()O) 

RÉI'UllllQlIE FRANÇAISE 

----" 

Page: 1 .... -1. 



FICHE DE FIN D'OPERATION 

Budget délégué de l' Etat à ,'EPe l - Subvent ion versee aux perso ll nes de dro it pri vé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

•••••• • • •• •• 
•••••• •• • .. . 
• • 

Déparh.'l1lcllt 

Bouches du Rhône 

Dat e 

07/ 11 /20 14 

Bénéfic iaire (\'m11 . raison soci all', forme, ... ) 

STE GESTION I ~ I ~ IO DE ~ I A R S E ILL E 

SE~ I / EPL 

• • 

Code béné ficiaire: 054803770 

Adresse: 

• •••• :v ilÎc ':: •• 
• • 

:.: : E\rj-hCS'.: : .... . . 
• • • •• • • 

-l. r capitaine dessemon cl 

13007 ~ I a rse ill e 

2014 

: •• C'IlLCl:Jl 'OU ~6UjE A VERSER (Nombre de logements financés: 21) . . . '. . 
••••• :::: AssKl4t& tlc suh \'rntion 

• • •• • • • . . . . . .. . . .. 
...... 

• • • ...... 
• • . . 

• 

• S ub."c ltt ipn 
• • ••••• 

: •• : Budgct d~ l ég ll é de l'Etat à ,'EPe l . . .' . 
• ••• M; nl:.lIIt:dcs acompt es versl's 

• • ••• • • • •••• Solde :', vcrser 

Fait à ~ I A R SE ILL E 

lkl:i siotl No : 2ü20 13055ü0005 

A la date de la DI' 5 161 

2 183 155.:nE 

Initia le 

(A 1 18 300.00 E 

le: 

N° de décis ion 

10 14 1305500072 

Recalculée 

1 188 467.8H 

Rccalculér 

, , ;UIN 1Qm 

(BI 18300.00 E 

(CI6122.00 E 

(B-CI 12078.00 E 

Page : 1 .. 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PI US 

F Înancements i\ [antants Quotités 

1 - Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Subvention PEEC 1 pour 1 

Sous-total Subventions 

Il - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

Prêts PEEC 

Sous-total Prêts 

III - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subYClltioll : 2 188467,84 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements« Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

TOTAL DE Le\ DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces uti les. 

Nombre de logements: 21 

Assiette: 2 188467,84 E 

TOTAL GE'ŒRAL DE LA DECISIOI'\ 

Il - Caractéristiques financières (TTC. Taux de TYA réduit) 

Charge foncière HT 

Cotît du bàtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Ikei"ion \10: ~O~01305500005 

18 300,00 0,64' 

63 000,00 2.19°,' 

150000,00 5.2\ Oi 

231 300.00 8.03°, 

1 715 ')32.60 59,89" 

721 230.26 25.0-l°/ 

140000,00 4,86~ 

2586462,86 89,79~ 

62928,65 2.18~/ 

62928,65 2.18°;, 

2880691.51 100,00' 

') 880691.51 

~oll1bre de logements 

21 

21 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUB\'ENTlOI'\ 

Taux moyen de subvention 

SUB\'E:"OTION 

Surface utile 

1 306.02 111 2 

1 306.02 J1lè 

2 188 467,8H 

0,8~ 0/0 

18 300,00 E 

1 306.02 m2 

18 3UU,UU € 

0.84 ~o 

18300,00 f 

275 080,06 E 

2 139686.7Gf 

322 289.60 € 

Page:.3 -1 



Prix de Revient H.T. 

\Iontant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au \12 de surt:1ce utile (PR ,1 SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

· ..... · ..... • • • • • • • • .. .. ... .. · ..... · ..... • • .. • .. .... · ..... .... • • • 
· .... • ••• · ..... · ... • • 
• •••• .. · ..... • · ..... .. • · ..... • · ... · .. .. · ... 

[kl.:bioll \.'0 : 20201 JIl55()0005 

2737 056A2 € 

1-13 635_09 f 

2880 69L51 f 

2205.70 €, '1ll 2 

.' 



A· '" ~ 1/, 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

:\"uméro d'opération: 

201~13055001~_C 

\,0 SIREN du maître d'ouvrage 

05~803770 

Famille d'organisme 

Entreprises H L\ 1 

Décisionnaire 

l\ létropole d'A i:X~Î\ larseille-Provence 

1\'0 de décision 

20201305500006 

;\atun~ de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13205 Î\larseille - 5e arrondissement 

Exercice 

2020 

20/507/D..J 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

Bénéficiaire ~om, raison sociale, forme ... 

ISTE GESTI00l1\1~10 DE ~IARSEILLE 

1 

~ r capitaine dessemond 

1 

113007 :-"Iarseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Î\ lénages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC": Zone B 

IOpération : PLS A1.HA~dBRA - ~IARSE[LLE 

Il 

::Ll..J. boulevard Chave 

[3005,[ARSE[1.LE 

D":cisioll \:0: 2020 130550()()06 

RÉl'Ul!l1QlIf FRANÇAISE 

---~~------l 
' ' 

1 

1 

1 

i 
1 

1 

Pagt': J .. -J. 



FICHE DE FIN D'OPERATION 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

...... 
• • • 
"" "" ...... 

•• • •• • • • 

Département 

Bouches du Rhème 

Date 

07/ 11 /2 0 1~ 

Bénéficiaire (\om. raison socia le. forllll' .... ) 

ST E GESTION IWdO DE , IARSEILL E 

SE" 1 EPL 

Code bénéfici aire: 05 -1 803770 

Adrcssr : 

• : ••• : Vil.~ ••• 
• • • 

""" " E~alic'c(' : •• • 
"" " "" "" " " " "" " " • 

4 r capitaine dessemond 

13007 "arseille 

20 1~ 

• •• 'CALCuL DU ~Ql!ë~ A VERSER (Nombre de logements financés: 15) 
" "" " " " "" """ ••••• • ••• " A' siC'Uc*{1c subvention A la datr dl' la DF 5 161 

" " " " " " " " " " 
"" " " " 0 00 E " " " " " "" " : " . 

...... 
• • • 

" " " " " " • • • • • • 

.. 
S ubvention Initiale 

• • 
: " " : " " "" " : 

"" " iVlontah t des acomptes vc rsés 
" " " " "" " 

: : Sordc" " \'erser • ••• 

Fail à " ARSEILL E 

(A) 0.00 E 

le: 

20 1 ~ 1305500068 

Recalculée 

Recalculée 

1 0 JUIN ZOZO 

0.00 E 

(B) 0 .00 € 

(C) 0.00 E 

(B-C) 0.00 E 

DGA DEVELOPPEM T URBAIN 
ET STRATEGIE TE RITORIALE 

D0d sion No : 20201305500006 Pagt' : 2: -l 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLS 

Financements 1\I0l1tal1t5 Quotités Tau:..; 

1 - Partie Subventions 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

Il - Partie Prêts 

CDC- PLS (ou PLI ou PSLA 1 

CDC foncier PLS 

Prèts PEEC 

Sous-total Prêts 

III - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

] - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements« Individuel » 

Totaux pour le financement des logements« PLS » 

TOTAL DE L\ DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 15 

Assiette: 0,00 f' 

TOTAL GE:-\ERAL DE LA DECISIOi'i 

II - Caractéristiques financières (TTC. Taux de TYA réduit) 

Charge foncière HT 

('oùt du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

i\ lontant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au Î\ F de surface utile (PR 1 SU) 

D0ci~ion 1\0 : 1010 1305500()06 

0.00 0.00" 

0.00 0.00" 

1 234 146.00 5-L22~, 2.36~, 

569363.00 25.01~' 2.36°, 

245 000,00 10,76,} 

2048 509,00 90.00°/ 

227611.00 1 O,OO~~ 

227611.00 10,00~ 

2 276 120,00 1 OO,OO~' 

2276 120,00 

l\ombl'e de logements 

15 

15 

Surface utile 

SUB\'ENTIO:-\ 

Taux moyen de subvention 

SUB\'Ei'iTiON 

~l'rfr('e utile 

962.94111 2 

962.94 m2 

0,00 f 

O,QO %, 

Il,1111 f 

539680,00 f 

1 425 781.00 f 

191 998,00 E 

2157459,00 f 

118 661.00 f 

2276 120,00 f' 

:2 ::163.72 €,'m 2 
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Type d'opération Hors opération spécifique 

· ..... • ••••• • · ..... • .. .. .. . .. · ..... • • • · ..... 
• · .. • • 
• .. .. .... · ..... · ... • • • 
..... · ... · ... · ..... 

• • • · .... 
· ..... • • · ..... · .. • • . • · ..... .. • 
• • • · ... · • · .. • • • .... 

Page: -l-l 



A ·, " 
~ 1" , 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

20/508/0A . , 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

RÉI'UBlIQllf Fl(AN<,:AISJ:: 

.'Juméro d'opération: 

2015130550067 C 

Is.A. FRANCAISE DES HABITATIONS ECONœ,IIQUES 

N° SIRE1\" du maÎtre d'ouvrage 

642016703 

Famille d'organisme 

Entreprises HL:-"'I 

Décisionnaire 

Î\ létropole d r A iX-Î\ larseille-Provence 

1'\0 de décision 

20201305500001 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13211 \ larsei [le - Il e arrondissement 

Exercice 

2020 

1 

11175 prt des milles 

b 40650 

1 

113090 Aix-cn-Provence 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type dt, bénéficiaire 

i\lénages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone :2 

Zonage" ABC" : Zone A 

lopération : 

1 

14PLLS7PLAI- LE PO\IONA 2 - ,IARSEILLE Ilèll1e 

58. AVE"IUE JEAN LO,IBARD 

13011 ~IARSEILLE 

D':l'ision No: 10:!on0550()()O] Pag~: 1:) 



· ..... · ..... • . . . . . . • • .. .. ... .. · ..... • · ..... • • .. .. . . . . · ..... · ... • • 
· .... · ... · ..... · ... • • • ..... .. 
· ..... • · ..... • · ..... .. 
• • · ... · •• .. · ... 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget dé légué de l' Elat à l'EPCI - Subven tion ve rsée au .\ persollnes de dro it pri vé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

2 1/ 12/20 15 

Bi'n('ficiaire (:\0111, rai son socia le, forme .... ) 

S.A. FRANCA ISE DES HABITAT IONS ECON0 1\ II QUES 

SA HL 1\ I / ESH 

Code bé né ficiaire : 64~O 16703 

Adresse: 

Ville: 

EHrcÎcc : 

11 75 l'ri des mill es 

CS 40650 

13090 A ix-en- Provence 

20 15 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 21) 
Ass iette de s ubvention 

Subvention 

Budget délégué de J'Elat à l'E PCI 

Montant des acomptes versés 

Solde il verscr 

Fait à 1\IA RS EILLE 

D~cisioll No : 2020 130550000 1 

A la date de la OF 5 161 

26 15397.98 E 

Iniliale 

(A) 68 600.00 E 

le : 

N° de déc ision 

20 15 1305500 115 

... .. 
• • • • •• ...... 

• • •• • 
• • •• • • • • • 
•• • • • • 

• • 

• • ....... 
• 
• • • 

••• • , 
• •• 

. .... 
• · .... " 

• •• • • •• • 
•••• • • • • 
••• 

... . . .. . 
• C' li • 
• C' e , •• .. 

• • ••• · . ... .. . • • • •• • • • 
• • • • ... 

••• • • R('cn~cu lcc • •• 
• •• 

2 64~·J'62.26 € 

Recalculée 

1 0 JUIN ZOZO 

(B) 68 600.00 E 

(C) 54 880.00 E 

(B-C) 13 720 .00 € 

Pag~ : 2/5 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

... 
• .. ... 
• • , . 
• .. 

Aide' PL \1 

Financements 

1 - Partie Subventions 

Subvention Etat 

Ville de ~darseille 

Conseil Général 

~Lrbvç~tiQII pE~'.··· 

1 ~II' • S'dlIS..tfbt.ll Ibv~ntions 

Il:. pn .. iie-Prê' . 
• 

f1r~t CQç:l"gel~~[lt" • : 
• I1-êt CQ" .f{)TlCiêr 

• • .. 
.. • • • • • •• 

• PI·~t Pf-E!C rel11"OLlrSel11ent I~ FINE .. • 
Sous-total Prêts .. · n(.- n.irtie-~on·(rs·t\I~Gpres 

: f~~ds 1~'~P';s 
• • • • · • · · .. .. 

so6s-fo,taL Fllmls Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Aide' PLUS 

Financements 

1 - Partie SlIbnntions 

Subvention Etat 

Ville de i\larseille 

Conseil Général 

Subvention PEEC 

Sous-total Subventions 

II - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

Prêt PEEr remboursement IN FINE 

Sous-total Prêts 

III - P,utie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Finaneemenl (1 + II + III) 

Aide' Tot'dis'Ition 

Financements 

1 - Partie Subventions 

Conseil Général 

Ville de ~da,.seille 

Subvention PEEC 

Subvention Etat 

Sous-total Subyc'ntions 

Il - Partie Prêts 

Ikcisioll \Jo: lOlO 1 Y055()()()() 1 

Î\ lontants Quotités 

68600.00 4.86~ 

70 000.00 4.96" 

70 000.00 4.96~ 

60 000.00 4.~5~ 

268 600.00 19.04~· 

496000.00 35.l6~i 

381 200.00 27.02~' 

70000.00 4.960/ 

947 200.00 67.14~· 

194918.25 13.82°/ 

194918.25 13.82°/ 

1410718.25 

:-"!ontants Quotités 

0.00 o.oo~ 

35 000.00 1'+2~/ 

35 000.00 lA2~," 

60 000.00 2.-B~ 

130 000.00 5.'16° 

1 099400.5Ç 44A6~ 

818 400.00 33.10°,' 

35 000.00 IA'}~I 

1 952 800.59 78.98' 

389836.48 15.77', 

389836.48 15.77° 

2472637.07 

i\lontants Quotités 

105000.00 2.70°. 

105000.00 2.70° 

120000.00 3.09° 

68 600.00 1.77' 

398600.00 10.26° 

Pag..:: . J .5 



Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

Prêt PEEC remboursement 11\ FI-:\E 

Sous-total Prêts 

III - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

SOlis-total Fonds Propres 

Total du Fiuancement (1 + Il + III) 

COÎlt de l'opération 1 dép'lssclI1ent 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subnntion : 2 642 362,26 f 

Aide: PLllS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLUS» 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif;) 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logemcnts « PLA-I » 

TOT AL DE LA DEClSlO:>l 

1 595 -100.," -11.08", 

1 199600.00 30.89° 

105 000.00 2.70° 

2900 000.," 7-1.68' 

58-1 75-1.73 15.06° 

58-1 75-1.73 15.06° 

3 883 355.32 100.00' 

3 883 355.32 

Nombre de logements 

1-1 

1-1 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

",ombre de logements 

7 

7 

Assiette * 
Taux de subvention 

SCBVENTION 

Nombre de logements: 21 

Assiette: 2 6~2 362.26 € 

Surface utile 

SUBYENTlO:>l 

(*) calcul au prorata des surtàces utiles. 

TOTAL GE:\"ERAL DE LA DECISJOl'i 

11- Caractéristiques financières (TTC. Taux de TYA réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix dc Revient H.T. 

i\lontant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Ikl'isioll :\0 : 2020130550000 [ 

Taux lllo:yen de subvention 

SlJBYENTlO"l 

3IJrfacI.: utilè 

1 799721.91E 

0.00 0/0 

0.00 E 

Surface utile 

5::!3.8~ 111 2 

523.8~ Ill! 

8~2 637.32 € 

8.14 %) 

68 600.00 E 

1 6-12.67 Ill' 

68600.00 f 

68600,00 f 

1 27-19-12.60 f 

2397 88-1.16 E 

8078.76 E 

3680905.52 f 

202 -1-19.80 E 

3 883 355.32 f 

Pagt' : -l 5 



Prix de revient au i\12 de surface utile (PR 1 SU) 

T) pe d'opénltion 

· ..... • • .. .. · ..... 
• 
. . . . 
· .... • · .... 
· ..... • 
· ..... . . 

• 

• ...... 
• ... 

• 

• .. 
.... 
•••• ..... .. 
• • .. 

· .. 
• • .. 

• ••• • · ... 

· ..... • .. · ..... • .. .. · ..... • • • 

· ..... • 

· ..... 
• 

.. .. 

Hors opération spécifique 

236-1..05 f"/1l1 2 
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W A'"'' 
o 1"" 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

20 /5 09/ D 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

U!h'rtë • f!;clliti • fr,Ht'rnJti 

Rbl'UllllQlIE FRANÇAISE 

, 
----l 

;\'uméro d'opération: 

2015\ 30550 132 C 

Is.A. FRAl'CAISE DES HABITATIONS ECOl\mdIQUES 
. i 

,,1 
i\:0 SIREN du maître d'ouvrage 

642016703 

Famille d'organisme 

Entreprises H L~ 1 

Décisionnaire 

t\ létropole d'A ix-t\ larseille-Provence 

1\"0 de décision 

20201305500002 

1\"aturc de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13211 i\larseille - Ile arrondissement 

Exercice 

2020 

1 

11175 prt des milles 

b 40650 

1 

113090 A ix-en- Provence 

Nature des logements 

Logements ordilmires 

Type de bénéficiaire 

i\lénages 

Zone de prix 

Zonage" \23" : Zone :2 

Zonage" A Be" : Zone A 

IOpération : 10 PLS - LE pmdONA 2 - \IARSEILLE Ilème 

58. AVENUE JEAN LOt-IBARD 

1 
13011 ,IARSEILLE 

Décision 1\0 : lOlO 1305500001 

1 

1 

1 

1 

Page: 1'4 



FICHE DE FIN D'OPERATION 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Dépa rtement 

Bouches du Rhône 

D.lle 

21/ 1212015 

N° dl' déris ion 

20 15 1305500 198 

BénNiciairc (\'0111. rai son sociall'. forme . ... ) 

S.A. FR ANCA ISE DES HABITATIONS ECONm llQUES 

SA HUd 1 ESH 

...... 
" " " " 

Code bénéfi ciaire: 6-L!O 16703 

Adresse: . ' ..... . •• • • • • • • 
" " " l' •• ••• • · . .. .. .. . 

•• • •• • • • •• " " 

"" ...... 
" " " " " •••• " •••• • ••••• 

" ..... 
• •••• 

: .' •••• V~Ic: : : . '. . 
•••• E~«tor- : 
• • • • •• •• • • • •• • • 

"" 

11 75 l'ri des mil les 

CS 40650 

13090 A ix-cn-Provence 

20 15 

""" CALCUL"DU SOLDIi A VERSER (Nombre de logements financés : 10) . . ' ..... . " . . .. 
•••• :A~j('tt~ (I(' subvcn tion ...... .. .. . . . . . .. . · .. .. .. 
" " •••• S ub" cntion 

Monta nt d es acomptes versés 

Solde :i vcrser 

Fa it il , IARSEILLE 

DI,.;\':i sion No : 1010 t 305500001 

A la date de la DI' 5 16 1 Recalculée 

0.00 E 

Initiale Recalc ulée 

(A) 0.00 E 

le: 1 0 JUIN ZOZO 

NU' W 
DGA DEVELOPPE 
ET STRATEGIE 

NT URBAIN 
RRITORIALE 

Çlirection Habitat e alitique de la Vi lle 
f 0 Chris/el !I1()UlllO'" 

0.00 E 

(B) 0.00 E 

(C) 0.00 € 

(B-C) 0.00 € 

PagL': 2 ... 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

·\ide· PLS 

Financements 1\lontants Quotités Taux 

1 - Partie Subventions 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

II - Partie Prêts 

CDC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

CDC foncier PLS 

Prêts PEEC 

Sous-total Prêts 

Il 1 - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention : 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements «Collectif;) 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE L\ DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 10 

Assiette: 0.00 E 

TOTAL GE'iERAL DE LA DECISIOIi 

Il - Caractérlstiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière HT 

Cotît du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient I-I.T. 

l\lolltant de la TVA 

Pri.\ de revient TTC 

Prix de revient au i\F de surt:1ce utile (PR 'SU) 

Ikt:i"ion 1\0 : lOlO 1305500002 

0.00 0.00" 

0.00 0.00" 

581 473.00 ~2,62~ 

456040.00 33A2~, 

160000.00 11.73% 

1 197513.00 87.77"/ 

166909.14 12,23~ 

166909.14 12.23~/ 

1 36~ 422.1 100.00% 

1364422.14 

Nombre de logements 

10 

10 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1.86" 

1.86" 

Surtàce utile 

625,98 Ill~ 

625.98 t1l~ 

0,00 € 

0,00 ~/o 

0,00 € 

447952.80 f 

841 499.84 f 

2838,49 f 

1 292 291.13 € 

72 131.01 f 

1364422.14f 

2 179.66 f'm' 



1) pe d'opération Hors opération spécifique 

· ..... . . . . . . · ..... • • • .. .. .. . · ..... • · ..... • • • .. • • • • .. .. . . . . · ..... · ... • • 
• •••• · ... · ..... · ... • • · .... .. 
· ..... · ..... .. 

• · .... .. . ... .. .. · ... 

Déeisinn:\n: 202013055()O()()2 
Page: -J -J 



A· '" 
o l " , 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

Numéro d'opénttion : 

2012130550011 (' 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

060804770 

Famille d'organisme 

Entreprises H Ud 

Décisionn<tire 

l\ létropole d' Aix-Ï\ Im"seille-Provence 

]\'0 de décision 

20201305500008 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13201 :-"larseille - 1er arrondissement 

Exercice 

2020 

20/510/D 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

Ubertt • Égaliti • FnHernitj 

RÉl'UIlUQllE FRANÇAISE 

r-------------------~----__c 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

Is.A. LOGIRE~I 

1 

1111 bd national 

IBP 204 

1 

13003 t\larseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

:-"Iénages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

IOpération : PLUS! PLAI - LE VAN GOGH - EF---

1 

4 - 6. rue Thubaneau 

1300 l ,IARSEI LLE 

D0ci~ion 1\0: 2010U05500ûOS Page: [/6 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Et(l1 à l'Er CI - Subvention versee aux personnes de dro it pri vé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
N° dl' décision Département 

Bouches du Rhône 

D,,'e 

22108120 12 20 121305500044 

B('néticiairc (\'om. raison sociale. forme .... ) 

•••••• • • • • .. • • 
•••••• • • • • • • • • 
•••• • • • • 

••••• 

• • •••••• · ••• • • • • • • • • •• 

•••• • • • ••• 

S.A. LOG I RE~I 

SA HL ~ I 1 ESH 

Code bénéfi ciai re: 060804770 

Adresse: 

• ••••• • • • • •• 
• ••••• • • 
1 ~1 ,: •• 
• ••••• 

E:xetcict : 
• • · . . . . . ..... 

II I bd national 

BP 204 

13003 i\ larseille 

20 12 

···· ~A~CÔIoDU:SÔLQE A VERSER (Nombre de logements financés: 11) ...... 
• • • 

• 
• • •• • •• 

A!sÎClt , de subvention 
••• • •• • . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 

:. :: : Su ft rç l1lion .... 
Budget délégué de l'Elat à l'EPC I 

Mont'Hlt des acomptes versés 

Solde .l verse r 

Fai. à ~ I A R SE ILL E 

D0..:isio tl No : 2010 1305500008 

A la dal e de la DF 516\ 

969331.34 E 

Initiale 

(A) 58 000.00 E 

le: 1 0 JUIN ZOZO 

DGA DEVELOPP 
ET STRATl!GI T 

Recalclllée 

106 1 878. IOE 

Recalculée 

(B) 58 000.00 E 

(C) 41 296.00 E 

(B-C) 16704.00 E 

Pag.1.' : 2 6 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PL\I 

Financements :-"1011tal1t5 Quotités 

1 ~ Partie Subventions 

Subvention Etat 44000.00 8.66' 

Surcharge foncière 7824.15 1.54°, 

Aide complémentaire sur fonds propres CL1\IPi\! 12000.00 2.36~/ 

Ville de 1\larseille 32 000.00 6.30~/ 

Conseil Régional 27 549.00 5A2~ 

Sous-total Subventions 123373.15 24.29~/ 

II - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 238276.00 46.9 l '/, 

Prêt CDC foncier 42 762.00 8A2~j, 

Sous-total Prêts 281 038.00 55.33~/ 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 103 505.19 20.38°;.' 

Sous-total Fonds PI"opres 103 505.19 20.38~/ 

Total du Financement (1 + Il + III) 507916.34 

Aide' PLUS 

Financements 1\ 10l1tal1t5 Quotités 

1 - Partie Subventions 

Subvention Etat 14000.00 1.510/, 

Surcharge foncière 14 175.85 1.53~/ 

Aide complémentaire sur fonds propres CU1\IPi\! 21 000.00 2.:no;; 

Ville de 1\larseille 56 000.00 6.06~/ 

Conseil Régional 50 890.00 5.50~' 

Sous-total Subventions 156065.85 16.88'1 

Il - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 497208.00 53.770;.' 

Prêt CDC foncier 89230.00 9.65~i 

SOlls-total Prêts 586438.00 63,42°j, 

III - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 182 135.07 19.70'1 

Sous-total Fonds Propres 182 135.07 19.70~' 

Total du Financement (1 + " + III) 924638.92 

Aide' Totalisation 

Financements \lontants Quotités 

1 - Partie Subventions 

Aide complémentaire sur fonds propres CU\IPi\1 33 000.00 2.30~" 

Conseil Régional 78 439.00 5.48', 

Ville de ~larseille 88000.00 6.IH' 

Subvention Etat 58 000.00 -L05°/ 

Surcharge foncière 22 000.00 1.54°, 

Sous-totlll Subventions 279439.00 19.51 ° 

Décision No: 1010 1 30.5.50000R Page: 3 '6 



Il - Partie Prêts 

Prèt CDC logement 

Prèt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

III - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + Ill) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

: •• :1' -' As.·~I8tli ne la. iyli .. ention : 1 061 878,10 € . . . . . . ::.:: :.: ' .. 
: = Aide:: P~lTS :":" . . . . 
. . . . . •••• . . . . 

.. . . ...... ,. . .. . . . . . . . ..... 
•• •• 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel » 

735 ~8~.00 51.3~~/ 

JJ 1 992.00 9.21°/ 

867 ~76.00 60.55°/ 

285 6~0.26 19.9~" 

285 6~0.26 19.9·W 

1 ~32 555.26 100.00"; 

1 432555.26 

Nombre de logements 

7 

..... ~~.~.~~~:~.--------------------------------------------------------------
Totaux ~o~lr le tinanc.t'ement des logements« PLUS» ...... ~ 

...... 
•• • 

.: .: ... : . . . .. . . ... 
• • • • 

• • .. .. .... 
Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements« PLA-J » 

TOTAL DE LA DECISION 

Nombre de logements: Il 

Assiette: 1 061 878.10 f 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Surcharge foncière 

Surface utile totale 

Assiette de subvention 

Taux de subvention 

i\lontant de subvention 

TOTAL GE:'iERAL DE LA DECISIO:'i 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TY:\. réduit) 

Ikcisioll :'\0 : 1010 13tlSSOOOOR 

7 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTIOl\ 

Nombre de logements 

4 

Assiette * 
Taux de subvention 

SLBVENTIOl\ 

Surface utile 

SUB\'ENTION 

Taux moyen de subvention 

658.16 Ill' 

675671.26f 

SUBYENTION 

Surface Llti le 

42~.09 Ill' 

424.09 Ill' 

68~ 228.58 E 

I~ 000.00 E 

Surface utile 

234.07 Ill~ 

234.071111 

377 649.52 E 

11.65 % 

44 000.00 E 

658.16 Ill' 

58000,00 € 

5.46 % 

22 000.00 f 

80000.00 € 

Pag~ : -1 6 



.... ~'hargc immobilière HT 

Coùt du bàtimcnt ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

~Iontant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au i\F de surt~1ce utile (PR / SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

D0.:ÎSÎllll No : lOlO 130550000g 

,'.' .,' ~ 

751 383.98E 

517981.67E 

88 506.6.1 E 

1 357872.29 f 

7.1 682.97 E 

1 ·B2 555.26 f 

2 176.61 Elin' 



... 
• • .. ... 
• • • • • .. 

C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FON ClERE 

Aide' Surcharge foncière 

F Înancements t<.lontants 

1 - Partie Subventions 

Subvention Etat 22 000.00 

Conseil Régional 78 -139.00 

Sous-total Subventions 100 -139.00 

Il - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 131 992.00 

Prêt CDC logement -121 600.00 

Sous-total Prêts 553 592.00 

l'II - rhije )loM~.I"'"pl'es 

.~dl1dSWoPQes • • 2\ 6-10.26 .. 
• • • • . ... 

SQus!totAr Fodds l'l'opres 2\ 6-10.26 .. •• 
• •• Tota\lIh'I'Mlncement (1 + \1 + III) 675671.26 

• · ... •• GOÎlt tie 'l'opération / dépassement 675671.26 
• 

Quotités 

3.26°, 

11.61% 

14.87°/ 

19.53°/ 

62.40°/ 

81.93~' 

3.20%] 

3.20~'o 

100.00% 

• •• • • • 
····b. C'MACTE!RrSTlQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 
...... · ." '. . . . ..... 
•••• • 'lal~lj~ fortcièjes dç T"étërence * Surface Utile 

: :: .•.. : ;1J..r~~; utile totale 
•••• DOl1t SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Déci:-;ion ;\0 : 1020 130550()OOS 

, 

756 88-1.00 E 

658.16111' 

658.16 

0.00 

751 383.98 E 

675671.26E 

3.26 ~"o 

Pago.!:66 



.~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

Numéro d'opération: 

2012130550011_C 

N° SIRE1\' du maître d'ouvrage 

060804770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLi\1 

Décisionnaire 

\ létropole d'A ix-t\larseille-Provence 

N° de décision 

20201305500007 

Nature de l'opération 

A cq li i sil ion-A mél ioration 

Commune (Insee) 

I3~OI i\larseille - 1er arrondissement 

Exercice 

2020 

DECISION DE CLOTURE 

POUR SURCHARGE FONCIERE 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

IS.A. LOGIRE,I 

1 

1111 bd national 

IBP 204 

1 

113003 i\larseillc 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

t\lénages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage" ABC" : Zone B 

lopération : PLUS! PLAI - LE VAN GOGH - EF---

1 

4 - 6. rue Thubaneau 

13001 \IARSEILLE 

Ikl:isionl\o: 1020\305500n07 

U!h~rte • Égaliti • frar~'mjti 

RÉI'u 1:1 LI QLl E FRANÇAISE 

1 

1 

1 

Pag..:: 1 J 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à 1'EPe l - Subvent ion versée aux personnes de droit pri vé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Dale 

22/08/10 Il 

Bénéficia ire (~OJIl ! raiso n socia le. fornu' , .. . ) 

S.A. LOGIR E~ I 

SA H L~ I / ESH 

Code bénéfi c iaire: 060804770 

Adresse: 

Ville: 

Exercice: 

I I I bd nat ional 

BP 204 

13003 r-vlarse ill e 

20 12 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés : 11) 

N° de dédsion 

10 11 1305500045 

•••••• • • • • .. 
•••••• · • • • .. • • 
••• e •• 
• · • • · • • • 
"fOU" 

• • • • 

• • • ••• • ••••• • • • ... •• • 
• • • •• 1 

• • • • .. • • • • .. .... • • 
•• f • .. 
•••• • • • · • .. .. 

Assiette de subvcntion A la datr dr la DF 

65403 1,00 E 

R('(' <lk l'l ~" 

Subvention 

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

Mont,lI1t des acomptt's versés 

Solde :\ vcrscr 

Fai t à MA RSEILL E 

Déd sion No : 2020 1305500007 

Inilialr 

22000.00 

le: 

• C;75·0 I.2~ • 
R(,c:'l:ft~I~(' 

1 0 JUIN ZOZO 

22 000,00 

(C) 2 420,00 E 

(B-C) 19580.00 E 

Page : 2/3 



.. . · • .. ... 
• • · . • .. 
... 

C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

Financements 1\ lontants Quotités 

] ~ Partie Subventions 

Subvention Etat ~~ 000.00 3.26~/ 

Conseil Régional 78 -139.00 11.61", 

Sous-total Subventions 1 00 -139.00 14.87'1 

Il - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 131 99~.00 19,53~1. 

Prèt CDC logement -I~ 1 600.00 62.40~' 

Sous-total Prêts 553 59~.00 81.93°/ 

ri' -"ar<titJo tor{tt><ftopres 

"jld':~ihpr4s 
. • •• ~ 1 640.~6 3.20~l 

Soos-Iota' -ron:ls rCropres ~ 1 640.~6 3.20%) 

· • • if~al <tu' f'ld~ncement (1 + Il + III) 675 671.~6 100.00% • • • • -e:"Ot ([e.l'9ufration / dépassement • 67567l.26 

····D .. cÂ~S;.EhlhIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE · ..... • •• '. . : ..... : 
•••• ,,~Ieuhfôll<!ièris de.éférence * Surface Utile · . . . : . 

: : Sw.IJ1t.~ lltile totale · ... 
Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière HT 

TVA de la charge fonciere 

Charge foncière TTC 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision No : lOlO 13055()()()07 

756 884.00 E 

658.16 m' 

658.16 

0.00 

751 383.98 E' 

0.00 E 

751 383.98 E 

675 67l.26 E 

Page: ,1 _, 



· A"" ~ 1 / , 

~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rV"\ '\fV 

Numéro d'opération: 

2017130550113 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

307502831 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500018 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13110 Trets 

Exercice 

2020 

2U/5 1 2/D 

DECISION D'ANNULATION 

D'UNE DECISION DE FINANCEMENT 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

IS.A. CONSTR GEST IMMO AIX-EN-PRO 

1 

~ BIS r de la molle 

b 70835 

1 

113626 Aix-eo-Provence Cedex 1 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 3 

Zonage "ABC" : Zone A 

Liberti • Êgalitf ' Fraurnité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

A - DECISION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

~ate de la décision favorable 

~o de la décision favorable 20171305500285 

1 

~xercice 

1 

Décision No: 20201305500018 

IAvenue St Zacharie 

22112/20d 

1 

1 

2017\36 av de saint-zacharie 

1 

113530 Trets 

l 
1 

1 

1 

Page: 1/2 



Madame la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu les décis ions référencées ci-dessus, 

Vu le code de la const ruction, et notamment ses artic les R.33 1- 1 à R.33 1-25 R.3 81-1 à R.38 1-6 ainsi que les textes réglementaires pris 
pour leur application, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 20 juillet 20 17 et l'avenant nO 3 pour l'année 2019 en date du 11 /09/20 19, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en dale du 20 juillel 20 17, 

Vu la dé libéralion DEVT 002-600 7119/CM du Conseil Mélropolilain du 16 mai 2019, 

Vu la mod ification de la programmation générale de l'opération 

DECIDE : 

• ••••• • • :nTl r; .. .. ... • •••••• • • • • • • • • • • • .. 
• 
•••• • •••• • • • • • • ••••• •••• 

• ••• • • • •••• • .. 
•••••• • • • 

AIl!flfL~ f! 
•••••• .. . 
•• • • ••• .. " . · '. . •••• 

ARTICLE 3. 

····Ê· : : st annulée la décision favo rable ci-dessus accordée au bénéficiai re: S.A. CONSTR GEST IMMO AIX-

.:: .~~-PRO (nOSIREN : 30750283 1). 

: :p'our un prêt d'un montant max im um de : •••• 
:.: 'pGlIr une subvention d'un montant max imum de : 
•• • 
: ••• '1<cessaire à la construction ou à l'amélioration de : 
• • : • à réal iser à: Trets. 

• 
• 

1 023045 ,00 € 

11 7600,00 € 

12 logemenl(s) localif(s) 

•. ·· t S totalité des acomptes déjà payés au bénéfi ciaire de la subven tion devront être reversés par ce lui-c i au Trésor 
: Pwblic . 
• • •• •• 

La Présidente de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable ass ignatai re sont chargés , chacun en ce 
qui le con ce me, de l'exécution de la présente décis ion. 

Fai l à MARSE ILLE le: 
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~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rV\ 'V\J 

Numéro d'opération: 

2017130550248 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

573620754 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500013 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13040 Fuveau 

Exercice 

2020 

20/51 3/0...1 
, 

DECISION D'ANNULATION 

D'UNE DECISION DE FINANCEMENT 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

IS.A. UN1C1L 

1 

1 

h 1 RUE ARMENY 

1 

113006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Libertê " Égtlliti ' Fratunitè 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

A - DECISION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

~ate de la décision favorable 

~o de la décision favorable 20171305500252 

1 

~xercice 

1 

Décision No : 20201305500013 

FUVEAU - CAP SOLIDARITE 

18/12/20171 

1 

1 

2017~UE DU NORD 

1 

113 71 0 Fuveau 

., , 

Page: 1/2 



Madame la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu les décisions référencées ci-dessus, 

Vu le code de la construction, et notamment ses articles R.33 1-1 à R.33 1-25 R.38 1-1 à R.3 8 1-6 ainsi que les textes réglementaires pris 
pour leur application, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 20 juillet 20 17 et l' avenant nO 3 pour l'année 20 19 en date du 11 /09/20 19. 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 20 jui llet 2017, 

Vu la délibération DEVT 002-6007119/CM du Conseil Métropolitai n du 16 mai 2019, 

Vu la demande de recours en annulation cont re le permis de construire 

DECIDE: 
• • •• • • • • •• •••••• • • • •••••• • • • • •• ' 1. 
••• I.<Tt CLE 1. •• Est annulée la décision favorable ci-dessus accordée au bénéfi ciaire: S.A. UN ICIL (nOSIREN: 573620754) . 

•••••• •• • • •• • • •• • • : : pour un prêt d'un montant maximum de : 1 446 541 ,00 € 
•• • • •••• · • • • • • • ••••• • • • ••••• • 

•••••• 

• 
•••• 
•••• 
•••• • • •• 

• • 
• • 

:.:. ' Qour une subvention d'un montant maximum de: 
•• • 
• flécessa ire à la construction ou à l'amélioration de : • ••••• 
:: à réaliser à : Fuveau. 

39 200,00 € 

15 logement(s) locatif(s) 

A~T.ltLi:z . • : ••• La totalité des acomptes déjà payés au bénéfic iaire de la subvention devront être reversés par ce lui-ci au Trésor 
• •• 

:.: .. : :: •• ': • fub lic. .. '. ." · " .... . 
•••• 

ARTICLE 3. La Prés idente de la Métropole Aix-Marse ille Provence el le comptable ass ignalaire sont chargés , chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à MARSEILLE 

Décision No : 20201 3055000 13 

le : 1 0 JUIN 2020 

~~8i rv " ~J (.Jft!" 
DGA DEVELOPPE 
ET STRATEGIE T 
Direction Habitat et 

C/t rl.'·telle 

Page : 2/2 



~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rY\ '\.l'V 

Numéro d'opération: 

2015130550097 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

573620754 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

202013055000 Il 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Tnsee) 

13106 Septèmes-les-Vallons 

Exercice 

2020 

20/5 1 4/0 

DECISION D'ANNULATION 

D'UNE DECISION DE FINANCEMENT 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

IS,A, UNICIL 

1 

III RUE ARMENY 

1 

1 

113006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Ubertê • ÊgtJ[ïté • Fratnniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

------l 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

A - DECISION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

~ate de la décision favorable 

~o de la décision favorable 20151305500188 

1 

~xercice 

1 

Décision No: 20201305500011 

Route de la Télévision /31 PLUS/l2 PLAII Septème/ P 

18/12/20151 

1 

1 

2015~ ROUTE DE LA TELEVISION 

1 

113240 SEPTEMES LES VALLONS 

Page: 1/2 



Madame la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu les déc isions référencées ci-dessus, 

Vu le code de la construction, et notamment ses art icles R.33 1- 1 à R.33 1-25 R.38 1-1 à R.381-6 ainsi que les textes réglementa ires pri s 
pour leur app licat ion, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 20 j uillet 201 7 et l'avenant nO 3 pour l'année 2019 en date du 11 /0912019, 

Vu la convention de mise à di sposit ion des services de la Direction Départementale des Territo ires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 20 j uillet 20 17, 

Vu la délibérat ion DEVT 002-600 7/ 19/CM du Conseil Métropolita in du 16 mai 20 19, 

Vu l'annulation du perm is de construire par le Tribunal Administrat if 

DEC IDE: 

Est annulée la décision favorable ci-dessus accordée au bénéfi ciai re: S.A. UN ICIL (n ' SIREN : 573620754) . 
•••••• 

••• A I,1.TI(;LE 1 . 
•• •••••• • • • •••• • • • • •• • •• • • •• 

: : pour un prêt d'un montant maximum de : 4399856,00 € 
•• •••••• •• • •• • • • 

• •• • 
• 

••••• 

• • 
• 

•••• • • •••• 

: •• : · ~our une subvention d'un montant maximum de : 
• • 
•• · nécessaire à la construc tion ou à l'améliorat ion de : • ••••• 

:: ~ réaliser à : Septèmes-les-Va llons. • • 
• • • •• • ••••• • •• • • • • • • • • •• • • • 

11 7600,00 E 

43 logement(s) locatif(s) 

ARTIClIE 2 . • 1..a totalité des acomptes déjà payés au bénéficiaire de la subvention devront être reversés par ce lui -ci au Trésor 

• •••• :. • : • : ••• : ublic. 
• •• • 

:.:. ~~l;rc;r.i3. : . . ta Présiden te de la Métropole Aix-M arse ille Provence et le comptable assignata ire sont chargés , chacun en ce 
•• •••• • 

•••• qui le concerne, de l'exécution de la présente déc ision. 

Fait à MARSE ILL E 

Décision No : 2020 13055000 I l 

le: 1 0 JUIN ZOZO 

N/ 
DGA DEVELOPP 
ET STRATEGIE 

ENT URBAIN 
ERRITORIALE 

Page: 2/2 



W A'''' ~ 1 / " 

~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rVl 'VV 

Numéro d'opération: 

2015130550098 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

573620754 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500010 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (lnsee) 

13106 Septèmes-Ies-Vallons 

Exercice 

2020 

20 /5 1 5 10-
~ -

DECISION D'ANNULATION 

D'UNE DECISION DE FINANCEMENT 

Liberte· ÉSclUti • Fmtanit~ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

,---------------------------------------------, 
énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 1 

IS.A. UNICIL 1 

1 i 
Ir 1 RUE ARMENY • '1 
1 1 

1 

113006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

A - DECISION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

~atc de la décision favorable 

~o de la décision favorable 20151305500235 

1 

~xercice 
1 

1 

Décision No : 20201305500010 

Route de la Télévision 1\4 PLS/Septèmes/Promologis 

18112120151 

1 

1 

2015~ ROUTE DE LA TELEVISION 

1 

113240 SEPTEMES LES VALLONS 

Page: 1/2 



Madame la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu les décisions référencées ci-dessus, 

Vu le code de la construction, et notamment ses articles R.33 1-1 à R.33 1-25 R.38 1-1 à R.38 1-6 ainsi que les textes réglementaires pris 
pour leur app lication , 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 20 juillet 20 17 et l'avenant nO 3 pour l'année 2019 en date du 11 /09/20 19, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 20 jui llet 20 17, 

Yu la dé libération DEYT 002-6007/ 19/CM du Conseil Métropolitain du 16 mai 2019, 

Vu l'annulation du permis de construire par le Tribunal Adm inistratif 

DECIDE: 

•• • • • • • • 
: :ARTItL~ :I. :··:· Est annulée la décision favorab le ci-dessus accordée au bénéficiaire: S.A. UN ICIL (nOSIREN : 573620754). 
•• •• • • • • ••• 

:.: •• : :: : ••••• .pour un prêt d'un montant maximum de : 1 789218,00 € 
•• • • •• • • 
• • • • • • • • • dont 1 789 2 18,00 pour l'aide PLS •••• • •••• • • 
••••• •••• 

• •••• • • • ••••• • • •• 

• • 

• • 

:.: •• :'écessa ire à la construction ou à l'amélioration de : .. , . 
• • 
:.: .. è réali ser à : Septèmes- les-Val lons. 
• • • • 

14 logement(s) locatif(s) 

•••• ,irRTICtE 2. . .La totalité des acomptes déjà payés au bénéficiai re de la subve ntion devront être reversés par celui-ci au Trésor · . .. . .. . . . 
: : •• : .PubIIC. . . . . . . . . . . .. . . . . . :. : .. .. .... . 

À RtULI.....€ 3. La Présidente de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés , chacun en ce 
qui le COllceme, de l'exécution de la présente décision. 

1 0 JUIN ZOZO 
Fait à MARSE ILL E 

tJ ~GJIÎ~ 

Décision No: 202013055000 10 Page : 2/2 



W A"" ~ l " , 
: MARSEillE 
~PROVENCE 

rY""'\ 'VV 

20/5 16 /0 
-.... - -

Liberte· Égrlliré • Fmtemiti 

RÉrUBLlQUE FRANÇAISE 

, . . . ~ , 

Numéro d'opération: 

2017130550142 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

573620754 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500012 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13212 Marseille - I2e arrondissement 

Exercice 

2020 

DECISION D'ANNULATION 

D'UNE DECISION DE FINANCEMENT 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme '" 

IS.A. UNICIL 

1 

1 

III RUE ARMENY 

1 

113006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage" ABC" : Zone A 

A - DECISION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

~ate de la décision favorable 

~o de la décision favorable 20171305500245 

1 

~xercice 
1 

1 

Décision No : 20201305500012 

IMARSEILLE 12 - VILLA BIANCA 

211 12/20 17~ 1 PLS 

1 

1 

20 1 ~87-289 av des poilus 

1 

113012 Marseille 

Page: \12 



Madame la P résidente de la Mét ropole Aix Marseille Provence 

Vu les déc isions référencées ci-dessus, 

Vu le code de la construction, et notamment ses articles R.33 1- 1 à R.33 1-25 R.381- 1 à R.38 1-6 ainsi que les textes réglementaires pris 
pour leur application, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 20 juillet 20 17 et l'avenant nO 3 pour l'année 20 19 en date du 11109/2019, 

Vu la convention de mise à disposit ion des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 20 juillet 2017, 

Vu la dé libérat ion DEVT 002-6007il9/CM du Conseil Métropolitai n du 16 mai 20 19, 

Vu la décision du promoteur d'abandonner le projet 

:··: btGlb6(: ..... . 
• • • • • •• •• • • • • •• 

• • •• • • •• • •••••• •• • •• • • • 
• • A~l'ICCI! L . • "st annu lée la décision favorable ci-dessus accordée au bénéficiaire: S.A. UN I CIL (nOSIREN : 573620754). • ••• • r 
•••• • • • • • 

••••• 

• •••• 
• • 

•••••• 

• ••• • • • • •••• 
•••• •• • •• • .. 

• • • •• •• • • •• 
:.: ·AF.T I C)..F;~ . 

• • • • •••• 

ARTICLE 3. 

:.: •• t our un prêt d' un montant max imum de : 3 369 155,00 € •• r 
. ..... 
• • 

dont 3 369 155,00 pour l'aide PLS 

•• nécessai re à la construction ou à l'amé lioration de : 

à réa liser à : Marse ille - 12e arrondissement. 
• • •••••• • 

21 logement(s) locatif(s) 

: • • t-a totalité des acomptes déjà payés au bénéfic iaire de la subvention devront êt re reversés par ce lui-ci au Trésor 
•• •• Public. 

La Prés idente de la Métropole Aix-Marsei lle Provence et le comptable assignata ire sont chargés , chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à MARSE ILL E le: 1 0 JUIN ZOZO 

e la Vi lle 

Décision No : 2020 1305500012 Page: 2/2 



~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rY'\ '\f'v 

Numéro d'opération: 

2018130550177 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

054803770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

2020 \3055000 19 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13202 Marseille - 2e arrondissement 

Exercice 

2020 

20/5 1 7/0 

DECISION D'ANNULATION 

D'UNE DECISION DE FINANCEMENT 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

ISTE GESTION IMMO DE MARSEILLE 

1 

~ r capitaine dessemond 

1 

113007 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Liberfe • ÉgtlTîti • Fraremitf 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

A - DECISION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

loate de la décision favorable 

~o de la décision favorable 20181305500305 

1 

~xcrcice 

1 

Décision No : 20201305500019 

EUROMED ILOT lA NORD PLS 

24/01/20 1 ~ 
1 

1 

2018\3 r d'anthaine 

1 

!13002 Marseille - 2e arrondissement 

l 
1 

i 

1 

Page: 1/2 



Madame la Présidente de la Mét ropole Aix Ma rseille Provence 

Vu les décisions référencées ci-dessus, 

Vu le code de la construction, et notamment ses articles R.33 1-1 à R.331-25 R.38 1-1 à R.38 1-6 ainsi que les textes réglementaires pris 

pour leur application, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 20 jui llet 2017 et l'avenant nO 3 pour l'année 2019 en date du 11/09/20 19, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des BOllches­
du-Rhône en date du 20 juillet 2017, 

Vu la dél ibération DEVT 002-6007ll9/CM du Conse il Métropo li tai n du 16mai 20 19, 

Vu la déc ision de modifier les logements PLS en logements en accession à prix maîtrisé 

DECIDE: 

•••••• • • • ••••• • • RT(~U:· $ . • .. .. ... • 
•••••• • • • 
• • • • • 
• • .. 
• 
•••• • •••• • • • 

••••• •••• 
• ••• • • ••••• • • .. 

•••••• • • • 
Alf l1f: Lt:oz: 

•••••• .. . 
•• • • ••• •• •• • •• • •••• 

ARTIC LE 3. 

: : Est annulée la décision favorable c i-dessus accordée au bénéficiaire: STE GESTIO IMMO DE MARSEILLE 

.::. ,(g ' SIREN : 054803770). 
• • 
• •• • 4lOur un prêt d'un montant maximum de : 1 984562,00 € 
• ••••• •• • •• • dont 1 984 562,00 pour l'aide PLS 

: ••• 41écessaire à la construction ou à l'amé lioration de : 
• • • • • 

• 

à réaliser à : Marse ille - 2e arrond issement. 

20 logement(s) locat if(s) 

. ... t~ totalité des acomptes déjà payés au bénéficiaire de la subven tion devront être reversés par ce lui-ci au Trésor 

: • PSlb lic . 
•• •• 

La Présidente de la Métropole Aix-Marse ille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce 
qui le conceme, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à MARSE ILLE le: 1 0 JUIN ZOZO 

Décision No : 2020 1305500019 Page: 2/2 



W A" ~ 
~ l " , 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rV\ 'V\.J 

Numéro d'opération: 

2017130550167 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

305918732 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

2020 \3055000 14 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

\3069 Pélissanne 

Exercice 

2020 

20/5 18/D 

DECISION D'ANNULATION 

D'UNE DECISION DE FINANCEMENT 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

INEOLIA 

INEOLIA 

1 

~4 Rue de la Combe aux Biches 

b 75267 

1 

b200 MONTBELIARD 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

Uberte • Égalité' Fraremiti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

. . , , 

~l 

1 

1 
,< ,; 

, 

A - DECISION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

~ate de la décision favorable 

~o de la décision favorable 20171305500300 

1 

~xercicc 

1 

Décision No : 2020130550001-1 

iN-PELISSANNE-St Joseph VEFA \30céanis-19PLUS 4PLAI 

30/01/20181 

1 

20 17~hemin de Saint Joseph 

1 

1\3330 Pélissanne 

Page: 1/2 



Madame la Présidente de la Mélropole Aix Marseille Provence 

Vu les déc isions référencées ci-dessus, 

Vu le code de la construction, et notamment ses articles R.33 1-1 à R.33 1-25 R.38 1-1 à R.38 1-6 ainsi que les textes réglementaires pris 
pour leur application, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 20 juillet 201 7 et l'avenant n' 3 pour l'année 2019 en date du 11 109120 19, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Terri to ires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 20 juillet 201 7, 

Vu la délibération DEVT 002-60071191CM du Conse il Métropolitain du 16 mai 2019, 

Vu le refus d'accorder le permis de construire 

: •• pecuu: •• : 
• • • 
•• •• • •• • 

:.: ~·aT;cl~:- I: . 
• 

•••• • • • • • 
••••• 
••••• 

• • 

•••••• 

• ••• • • • • • ••• 
•••• •• • •• • .. 

• 
• • • •• •• • • •• ••• ARtTICl!E r-

•• • • ••• •• •• • • •• • .... 
ARTICLE 3. 

•••••• • • • • .. 
•••••• 
: : Est annulée la décision favorab le ci-dessus accordée au bénéfi cia ire : NEOLIA (nOSIREN : 3059 18732). 
•• •• 

:.: · 1Jpur un prèt d'un montant max imum de : 
•• • • Dtlur une subvention d'un montant maximum de : · ... ~- . 

: nécessaire à la construction ou à l'amélioration de : 

à·réaliser à: Péli ssanne . 
• • •••••• • 

3 295 698,00 € 

39200,00 € 

23 logement(s) locatif(s) 

: Lt total ité des acomptes déjà payés au bénéfi ciaire de la subvention devront ètre reversés par celui-ci au Trésor 
•• • •• • Public. 

La Présidente de la Métropo le Aix-M arseille Provence el le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à MARSE IL LE le: 1 0 JUIN 2020 

Décision No : 2020 13055000 14 

DGA DEVELOPP MENT URBAIN 
ET STRATEGI TERRITORIALE 
Direction Habjl' t Politique de la Ville 
10 Chr \ lell MOllRl,N 

, 

Page: 2/2 



~ A"" ~ l " , 
: MARSEillE 
~PROVENCE 

Numéro d'opération: 

2017130550168 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

305918732 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500015 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13069 Pélissanne 

Exercice 

2020 

~O/5!9/0-

DECISION D'ANNULATION 

D'UNE DECISION DE FINANCEMENT 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

\NEOLIA 

\NEOLIA 

1 

134 Rue de la Combe aux Biches 

b 75267 

1 

~5200 MONTBELIARD 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

Ubert~ • Êgalité • Frarernih' 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

A - DECISION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

Ioate de la décision favorable r.0 de la décision favorable 20171305500301 

1 

~xercice 
1 

1 

Décision No: 20201305500015 

N-PELISSANNE St Joseph VEFA Océanis-4 PLS 

30/01/20181 

1 

1 

20 17~hemin de Saint Joseph 

1 

113330 Pélissanne 

1 

1 

, "1 
1 

Page: 1/2 



Madame la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu les déc isions référencées ci-dessus, 

Vu le code de la construction, et notamment ses articles R.33 1- 1 à R.33 1-25 R.3 8 1- 1 à R.38 1-6 ai nsi que les textes réglementaires pris 

pour leur applicat ion, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 20 jui llet 20 17 et l'avenant nO 3 pour l'année 20 19 en date du 11 /09/2019, 

Vu la convention de mise à disposit ion des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­

du-Rhône en date du 20 jui llet 2017, 

Vu la délibération DEVT 002-6007/ 19/CM du Conseil Métropolitain du 16 mai 2019, 

Vu le refus d'accorder le permis de construire 

DECIDE: 

• •• • • • • ! 
: • RTfCtt· , . 

•••••• 
: : Est annulée la déc is ion favorab le ci-dessus acco rdée au bénéfic iaire: NEOLI A (nOSIREN : 305918732). 

•• •• • • • • 
· ..... !! : !: : . .. 
• • 
•••• • • • ••• 

• • • • 
• • 

• •••• •••• 
• • ••• • • • 

••••• • • • .. 
•• .AR.TICLI<: 2. • • • •• •• • • •• 
•••••• • • • 
•• • • ••• 
: ·ARtl ~lt.&l.: 

•• 
: •• : 'J1bur un prêt d'un montant maximum de : 

• •• •• 
• ••••• 

dont 513 594,00 pour l'aide PLS 

: : nt cessa ire à la construction ou à l'amélioration de : 
• 

:.:. ~ 'réa l i se r à : Pélissanne. 
• • • • 

513 594 ,00 € 

4 logement(s) locatif(s) 

• La to ta lité des acomptes déjà payés au bénéfi ciaire de la subvent ion devront être reversés par ce lu i-ci au Trésor 
••••• • 

pnblic. 
• • • • •• • .. .. 

La Prés idente de la Métropole Aix-Marse ille Provence et le com ptable ass ignataire sont chargés , chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécut ion de la présente déc ision. 

Fait à MARSE ILL E le: 1 0 JUIN 2020 

NtA.Y1t.· N /90v~ 
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~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~ PROVENCE ZO/520/D 

rY\ '"\f\.J 

Numéro d'opération: 

2012130550009 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

305918732 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500016 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13205 Marseille - Se arrondissement 

Exercice 

2020 

DECISION D'ANNULATION 

D'UNE DECISION DE FINANCEMENT 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

~EOLIA 
~EOLIA 
1 

134 Rue de la Combe aux Biches 

b 75267 

1 

~5200 MONTBELIARD 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

Libertê • Egalîré ' Fraternit,i 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

A - DECISION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

~ate de la décision favorable 

~o de la décision favorable 20121305500036 

1 

~xcrcice 

1 

Décision No : 20201305500016 

PLUS / PLAI 128 RUE FERRARI - EF----

08/08/20121 

1 

2012\128, rue Ferrari 

1 

113005 MARSEILLE 

Page: \/2 



Madame la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu les déc isions référencées ci-dessus, 

Vu le code de la constnlction, et notamment ses articles R.33 1-1 à R.33 1-25 R.3 81- 1 à R.38 1-6 ai nsi que les textes réglementaires pris 
pour leur application, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 20 juillet 2017 et l'avenant nO 3 pour l'année 20 19 en date du 11 /0912019, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des BOllches­
du-Rhône en date du 20 jui llet 2017, 

Vu la délibération DEVT 002-6007/19/CM du Conse il Métropolitain du 16 mai 2019, 

••• i/~ I e r~fus d;accorder le permis de construire 
•• •••• • • • ••••• • • • • • 
•• •• • • • • • • .. • • •• • • •• • 

: : Dt:CtDE.: •• •••••• • • • • •• •• •••• · ' .... 
• llnCLE t. 

• • • • 

• ••••• · . .. : • ~st annulée la décision favorable ci-dessus accordée au bénéficiaire: NEOLI A (nOSIREN : 3059 18732) . 
• •••• 
••••• 

•••••• • • 
•••••• •• • 

•••• •• • •• • .. 
• . .. 

• • • .. . 
• ••• .. " . · " . 

ARTlétE2. 

ARTICLE 3. 

:.:. ' t'our un prêt d'un montant maximum de : 
• • • pour ulle subvention d'un montant maximum de : 

• "écessai re à la cOllstruction ou à l'améliorat ion de : • ••••• 
.S réa liser à : Marse ille - Se arrond issement. 

• • •• • •• •• 

1 477 598,00 € 

75 000,00 € 

15 logement(s) locatif(s) 

La totalité des acomptes déjà payés au bénéficiaire de la subvention devront être reversés par celui-c i au Trésor 
Public. 

La Présidente de la Métropole Aix-Marse ille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à MARSE IL LE le: 1 0 JUIN ZOZO 
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W A"" ~ 1., , 

~ MARSEillE 
~PROVENCE 20/521/0. 

Liberte· Ég,llîti • Frarerniti 

RÉPUBLlQUE FRANÇAISE 

rY". ~ 

Numéro d'opération: 

2012130550009 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

305918732 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500017 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13205 Marseille - 5e arrondissement 

Exercice 

2020 

DECISION D'ANNULATION 

D'UNE SUBVENTION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

~EOLIA 
~EOLIA 
1 

134 Rue de la Combe aux Biches 

b 75267 

1 

8s200 MONTBELIARD 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

A - DECISION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

[Date de la décision favorable 

~o de la décision favorable 20121305500037 

1 

~xcrcice 

1 

Décision No : 20201305500017 

PLUS / PLAI 128 RUE FERRARI· EF-.. · 

08/08/20121 

1 

1 

2012\1 28, rue Ferrari 

1 

113005 MARSEILLE 

" 

l 
i 

1 

1 

1 

1 
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Madame la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu les décisions référencées ci-dessus, 

Vu le code de la construction, et notamment ses articles R.331- 1 à R.33 1-25 R.38 1- l à R.38 l-6 ainsi que les textes réglementaires pris 
pour leur appl ication, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 20 juillet 20 17 et l'avenant nO 3 pour l'année 2019 en date du 11 /0912019, 

Vu la convention de mise à dispos ition des services de la Direction Départementale des Territo ires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 20 juillet 2017, 

Vu la dé li bérat ion DEVT 002-6007/ 19/CM du Conseil Métropolitain du 16 mai 2019, 

Vu le refus d'accorder le perm is de construire 

DECIDE: 
• • •••• • • •• •••••• •••••• • • • • • 
• :: .1hl1t2 .. E!I. 
•• • •• • 

• • 
•• Est annulée la décision favorab le ci-dessus accordée au bénéficiaire : NEOLIA (nOSIREN : 3059 18732) . 

•••••• 
•• ••• • • 

: : nour un prêt d'un montant maximum de : 257962,50 € •• • r •••• 

••••• 

•••• " . • • •••• 
• • ••• • •• • • • •• • •• • .. 

•••••• 

:.: •• ~our une subvention d'un montant maximum de : 
•• • 
• 1lécessaire à la construction ou à l'amélioration de : • ••••• • • • • • à réaliser à : Marse ille - 5e arrondissement. 

30000,00 € 

15 logemcnt(s) locatif(s) 

f ·Rp{CL& 2. ':"' !La totalité des acomptes déjà payés au bénéfi ciaire de la subvelll ion devront être reversés par celui-ci au Trésor • •• 
:.: •• : :: •• ':. ·.Public. .. :. :... . 

•••• 
ARTI CLE 3. La Présidente de la Métropole Aix-Marsei lle Provence et le comptable ass ignatai re sont chargés . chacun en ce 

qui le concerne, de J'exécut ion de la présente décision. 

Fait à MARSE ILLE 

Di!cision No : 20201 3055000 17 

,c/a 1 0 JUI~ZOZO _ 
N&J1\1A ri ~ tJ ro V rl.&! 
DGA DEVELOPPE -
ET STRATEGIE T EN~ URBAIN 

)Jlrection Habitat et ,RR/• ORlA LE 
ri O G' /tIque de la V'I/e 

II·/.\"It!lle)l O(/ll,-.\" ' 
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Reçu au Contrôle de légalité le 17 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/522/D 
 
 

 
Emprunt obligataire de 7 500 000 € émis sous le programme EMTN de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération FAG 061-6368/19/CM du 20 juin 2019 portant délégation d’attribution à la 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence pour le recours à l’emprunt, aux 
instruments de couverture, aux crédits de trésorerie ;  

 L’arrêté n°19/156/CM donnant délégation de fonction à M. Didier Khelfa, 12ème Vice-
Président du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’arrêté n°19/242/CM donnant délégation de signature à M. Guy Januel, chargé de la 
Direction Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence – Finances et 
Budget. 

CONSIDÉRANT  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence a l’opportunité de diversifier ses sources de 
financement et d’assurer la réalisation du programme d’investissement 2020 ; 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 17 Juin 2020 
 

DECIDE 

Article 1 : 

De procéder à l’émission d’obligations, dont le placement est réalisé par la banque 
HSBC France, en tant qu’arrangeur et placeur du programme, et dont les principales 
caractéristiques sont décrites ci-après : 

Montant 7 500 000 € 

Durée 20 ans 

Taux Fixe maximum 0,99 % 

Date de versement 25 juin 2020 

Première échéance des intérêts 25 juin 2021 

Mode d’amortissement Linéaire 

Périodicité des intérêts Annuelle 

Base de calcul Exact/Exact (ICMA) 

Prix d'émission 100% 

Commission de placement 0,30% soit 22 500 € 

Estimation des fonds nets à percevoir par l’émetteur 7 500 000 - 22 500 = 7 477 500 € 

Article 2 : 

Est précisé que les fonds provenant de cette émission obligataire, soit 7 500 000 euros 
(fonds nets versés de 7 477 500 euros), sont dédiés au financement des investissements 
2020 du Budget Principal de la Métropole Aix-Marseille-Provence.  

Article 3 : 

Est signé l’ensemble de la documentation financière afférent à ladite émission obligataire. 

Article 4 : 

Est acquitté l’ensemble des frais et commissions dus dans le cadre de la réalisation puis de 
l’exécution de cette émission obligataire. 

Les intérêts seront prélevés en dépenses sur le compte 66 et le capital sera amorti sur le 
compte 16. Les frais liés à l’émission seront imputés au compte 627. 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le 17 juin 2020 

       Martine VASSAL 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 19 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/523/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du groupement SELARL Sindres / SCP 
d'avocats Vedesi pour représenter la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le 
cadre de l'instance contre le Règlement Local de Publicité de la Commune de 
Bouc-Bel-Air 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence  

 La requête n°2002149 présentée par le Syndicat National de la Publicité ́ Extérieure 
devant le Tribunal Administratif de Marseille, tendant à l'annulation de la décision tacite 
de rejet d'abroger la délibération n°URB 059-5190/18/CM du Conseil de la Métropole du 
28 novembre 2019 portant approbation de la révision du Règlement Local de Publicité de 
la commune de Bouc-Bel-Air, et tendant à condamner la Métropole Aix-Marseille-
Provence à lui verser la somme de 5.000 € au titre de l’article L.761-1 du Code de 
Justice administrative. 

DECIDE 

Article 1 : 

D'ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le groupement SELARL Sindres / SCP d'avocats Vedesi, dont la SCP 
d'avocats Vedesi est mandataire – 28 rue d'Enghien – 69002 Lyon. 



Reçu au Contrôle de légalité le 19 Juin 2020 
 

 
Article 2 : 

Les honoraires dus au groupement SELARL Sindres / SCP d'avocats Vedesi pour 
représenter la Métropole Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier 
sont pris en charge. 

 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 
 

 

 

Fait à Marseille, le 19 juin 2020 

 
 Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 3 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/524/D 
 

 
 
Vente aux enchères de véhicules d'exploitation et de collecte des déchets de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence mis à la réforme  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT  

 Que l’opération de mise à la réforme d’un bien consiste à le sortir de l’actif de la 
collectivité pour sa valeur nette comptable en cas de démolition, de destruction ou de 
mise hors service d’une immobilisation résultant d’un acte volontaire (mise au rebut d’un 
bien en fin de vie ou devenu obsolète…) ou d’un évènement indépendant de la volonté 
de la collectivité (incendie, vol…) ; 

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence dispose d'un parc diversifié d'engins, de poids 
lourds, de véhicules légers et d'équipements lui permettant d'exercer ses compétences 
notamment dans le domaine de la collecte des déchets ; 

 Que compte tenu de l'ancienneté et du kilométrage important de certains des véhicules 
et équipements affectés à la collecte des déchets sur le Territoire du Pays d’Aix, lesquels 
n'ont plus de valeur nette comptable, il convient de procéder à leur mise à la réforme et 
ainsi de les retirer de l'inventaire du patrimoine de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 3 Juillet 2020 
 

DECIDE 

 

Article 1 : 

D'approuver l'opération de mise à la réforme des véhicules d'exploitation et de collecte des 
déchets de la Métropole Aix-Marseille-Provence, dont la liste figure en annexe. 
 

Article 2 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 

 

Fait à Marseille, le 03 juillet 2020 

 
Martine VASSAL 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 19 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/525/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice. Désignation de la SELARL Camille Mialot Avocat 
pour représenter la Métropole Aix-Marseille-Provence mise en demeure 
d’acquérir les parcelles cadastrées IC0243, IC0244 et ICO218 sises zone 
commerciale de la Pioline à Aix-en-Provence appartenant à la SCI TPLM La 
Pioline 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence 

 La mise en demeure d’acquérir les parcelles cadastrées IC0243, IC0244 et ICO218 sises 
zone commerciale de la Pioline à Aix-en-Provence appartenant à la SCI TPLM La Pioline 
et grevées par l’emplacement réservé n°197 inscrit au Plan local d'urbanisme d’Aix-en-
Provence, par courrier du 16 mai 2019 de Maître Burtez Doucère pour le compte de la 
SCI TPLM La Pioline ; 

 L’évaluation du prix des parcelles concernées par la Direction de l’Immobilier de l’Etat 
dans son avis du 31 octobre 2019 ; 

 La délibération n°VOI 010-7607/19/BM du 19 décembre 2019 du Bureau de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence approuvant l’acquisition des parcelles cadastrées IC0243, 
IC0244 et ICO218 au prix évalué par la Direction de l’Immobilier de l’Etat ; 

 Le courrier du 9 mars 2020 de Monsieur Henri Pons Vice Président de la Métropole 
confirmant à la SCI TPLM La Pioline la décision de la Métropole d’acquérir les parcelles 
susvisées au prix évalué par la Direction de l’Immobilier de l’Etat ; 

 La publicité collective lancée le 13 mars 2020 en application de l’article L.230-1 du Code 
de l'Urbanisme mettant en demeure les autres intéressés de faire valoir leurs droits et de 
se faire connaître auprès de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 



Reçu au Contrôle de légalité le 19 Juin 2020 
 

 L’absence d’accord amiable sur le prix proposé par la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT  

 Qu’à défaut d'accord amiable à l'expiration du délai d'un an à compter de la réception de 
la mise en demeure d’acquérir, l’article L.230-3 du Code de l'Urbanisme dispose que le 
juge de l'expropriation, saisi soit par le propriétaire, soit par la collectivité ou le service 
public qui a fait l'objet de la mise en demeure, prononce le transfert de propriété et fixe le 
prix de l'immeuble, le prix étant alors fixé comme en matière d’expropriation ; 

 Qu’en vertu de l’article L.230-4 du Code de l'Urbanisme la réserve n’est plus opposable 
si le juge de l'expropriation n'a pas été saisi trois mois après l'expiration du délai d'un an 
à compter de la réception de la mise en demeure d’acquérir ; 

 Qu’il convient de saisir le juge de l’expropriation d’une requête afin qu’il prononce le 
transfert de propriété et fixe le prix des parcelles susvisées, sauf à perdre le bénéfice de 
l’emplacement réservé n°197 inscrit au Plan local d'urbanisme d’Aix-en-Provence ; 

DECIDE 

Article 1 : 

D'ester en justice devant le juge de l’expropriation des Bouches-du-Rhône et d’être 
représentée dans cette affaire par la SELARL Camille Mialot Avocat - Maître Camille 
Mialot - 71 boulevard Saint-Michel 75005 Paris. 
 
Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Camille Mialot Avocat au pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 
 
 
 

Fait à Marseille, le 19 juin 2020 

 

   Martine VASSAL 



  

Reçu au contrôle de légalité le 30 juin 2020 

 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/526/D 
 
 

 
Abrogation d'une décision d'approbation d'un bail de courte durée d'un local 
sis 4 rue Francis Davso, à Marseille 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 L’arrêté 19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines attributions ; 

 La décision n°20/110/D, autorisant la signature d’un bail dérogatoire de courte durée 
avec la SCI Zabour. 

CONSIDERANT 

  Que dans le cadre de la stratégie métropolitaine de redynamisation des commerces du 
centre ville de Marseille, la Métropole Aix-Marseille-Provence souhaitait prendre à bail un 
local à usage de commerce situé 4 rue Francis Davso, 13001 Marseille, en vue de le 
sous-louer à un tiers pour pratiquer une activité commerciale ; 

  Que le propriétaire ne souhaite plus donner à bail ce local car il ne veut pas effectuer les 
travaux demandés par le sous locataire. Il n’a donc pas signé ledit bail. 
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 Que par conséquent, il est proposé d’abroger la décision n° 20/110/D autorisant la 
signature d’un bail  dérogatoire de courte durée avec la SCI Zabour.  

DECIDE 

Article 1 : 

Est abrogée la décision autorisant la signature  d’un bail dérogatoire de courte durée avec la 
SCI Zabour n°20/110/D. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution de la présente décision.  

 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 30 juin 2020 

 

 

  Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/527/D 
 
 

 
Approbation d’une convention d’occupation temporaire du domaine public 
pour l’exploitation d’un snack à la gare routière la Pierre Plantée de Vitrolles 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT  

 Qu’une convention d’occupation du domaine public a été conclue par délibération                  
n° TRA 005-1204/16/BM du 15 décembre 2016 entre la Métropole Aix-Marseille- 
Provence et la société SAS Pascal et Marie, afin de lui garantir l’exploitation du snack 
(convention conclue pour une durée de 20 ans et fixant les droits et obligations de 
l’occupant et de la Métropole Aix-Marseille-Provence) ; 

 Que par courrier du 3 octobre 2019, la SAS Pascal et Marie, a manifesté son intention 
auprès de la Métropole de céder son fonds de commerce relatif au snack en cause à la 
société Les Tonnelles de Kasya (en cours d’immatriculation) dont le siège social se situe 
39, route de la Plage – Impasse Henri Frédéric Roubieu 13700 Marignane et a sollicité à 
cette fin l'agrément de la Métropole ; 

 La nécessité d’une convention du domaine public pour l’exploitation du Snack à la Gare 
routière de Vitrolles. 
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DECIDE 

Article 1 : 

Est approuvée la convention d’occupation temporaire du domaine public sis à la gare 
routière de la Pierre Plantée de Vitrolles passée avec la société Les Tonnelles de Kasya 
pour l’exploitation du snack de la gare routière. 

Article 2 : 

Cette autorisation est consentie à titre précaire et révocable pour une durée de 12 ans à 
compter de la notification de la présente décision  sous réserve de la réception préalable 
par le Métropole de la preuve de la conclusion de la cession de fonds de commerce entre 
la SAS Pascal et Marie et la société Les Tonnelles de Kasya. A défaut et en application 
des dispositions de l’article 2124-33 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, la présente décision prend effet à compter de la réception par l'autorité 
compétente de la preuve de la réalisation de la cession du fonds. 
 
Article 3: 

La présente autorisation est consentie par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
moyennant le versement d’une redevance annuelle d’un montant de 9 600 euros. 
 
Article 4 :  

Tout litige résultant de l'exécution de la présente autorisation est du ressort du Tribunal 
Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13281 Marseille, cedex 06. Cependant les 
parties s'engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin de trouver une 
solution amiable. 
 
Article 5 : 
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 07 juillet 2020 

 
 
 
 
Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 29 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/529/D 
 
 

 
 
Avenant n°3 au bail n°15/1808 du 10 décembre 2015 concernant des locaux 
situés 79 Boulevard de Dunkerque à Marseille  

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 Le bail n°15/1808 du 10/12/2015 concernant des locaux situés 79 Boulevard de 
Dunkerque à Marseille. 

CONSIDÉRANT  

 Que la SCI EuroMarseille  BH a concédé à la Métropole Aix-Marseille Provence un bail 
du  10 décembre 2015 n°15/1808 portant sur des locaux situés dans l’immeuble 
Astrolabe, sis  79 Boulevard de Dunkerque à Marseille (13002), référencé à l’inventaire 
patrimonial de la Métropole sous le numéro 13202005 ; 

  Que la société Foncière des Régions Property est administrateur de biens de la SCI 
Euromed en application d’un contrat d’administration de bien du 7 mars 2016 ; 

 Que la société Foncière des Régions Property est devenue la société Covivio 
 Property en application d’un procès-verbal d’assemblée extraordinaire du 26 juin 2018 ; 

 Que les parties ont donc convenu de modifier les dispositions du bail n°15/1808 pour 
 prendre en compte cette évolution par un avenant n°3 ; 
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 Que la Métropole Aix-Marseille Provence consent à signer ledit avenant qui prendra effet 
 le 1er juillet 2020. 

DECIDE 

Article 1 : 

De signer l’avenant n°3 au bail n°15/1808 du 1er juillet 2020 ci-après transmis. 
 

Article 2 : 

Cet avenant modifie le nom du bailleur comme suit : SCI EuroMarseille BH représentée par 
Covivio Property. 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution de la présente décision. 

 
 

Fait à Marseille, le 29 juin 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 29 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/530/D 
 

 
 
Avenant n°3 au bail n°15/1858 du 23 décembre 2015 concernant des locaux 
situés au Calypso, sis 48 Quai Lazaret à Marseille 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 Le bail n°15/1858 du 23 décembre 2015 relatif aux locaux situés au Calypso, sis 48 Quai 
Lazaret à Marseille (13002). 

CONSIDÉRANT  

 Que la SCI EuroMarseille BI a concédé à la Métropole Aix-Marseille-Provence un bail  
 du 23 décembre 2015 portant sur des locaux situés dans l’immeuble Calypso, 48 Quai du 
 Lazaret, 13002 Marseille, référencé à l’inventaire patrimonial de la Métropole sous le 
 numéro 13202003 ; 

 Que la société Foncière des Régions Property est administrateur de biens de la SCI 
 Euromed en application d’un contrat d’administration de bien du 7 mars 2016 ; 

 Que la société Foncière des Régions Property est devenue la société Covivio Property en 
 application d’un procès-verbal d’assemblée extraordinaire du 26 juin 2018 ; 

 Que les parties ont donc convenu de modifier les dispositions du bail n°15/1858 pour 
 prendre en compte cette évolution par un avenant n°3 ; 
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 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence consent à signer ledit avenant qui prendra effet 
 le 1er juillet 2020. 

DECIDE 

Article 1 : 

De signer l’avenant n°3 au bail n°15/1858 du 1er juillet 2020 ci-après transmis. 
 

Article 2 : 

Cet avenant modifie le nom du bailleur comme suit : SCI EuroMarseille BI représentée par 
Covivio Property 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution de la présente décision. 

 
 

 

Fait à Marseille, le 29 juin 2020 

  Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 29 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/531/D 
 
 

 
 
Avenant n°1 au bail n°16/0410 du 1er septembre 2016 concernant des locaux 
situés au Calypso sis 48 Quai Lazaret à Marseille  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 Le bail n°16/0410 du 1er septembre 2016 relatif aux locaux situés au Calypso sis 48 
Quai Lazaret à Marseille (13002). 

CONSIDÉRANT  

 Que la SCI EuroMarseille BI a concédé à la Métropole d’Aix-Marseille Provence un bail  
du 1er septembre 2016 n°16/0410 portant sur des locaux situés au Calypso, 48 Quai du 
Lazaret, 13002 Marseille, référencé à l’inventaire patrimonial sous le numéro 13202003 ; 

   Que la société Foncière des Régions Property est administrateur de biens de la SCI 
Euromed en application d’un contrat d’administration de bien du 7 mars 2016 ; 

   Que la société Foncière des Régions Property est devenue la société Covivio Property 
en application d’un procès-verbal d’assemblée extraordinaire du 26 juin 2018 ; 

  Que les parties ont donc convenu de modifier les dispositions du bail n°16/0410  pour 
  prendre en compte cette évolution par un avenant n°1 ; 
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 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence consent à signer ledit avenant qui prendra effet 
 le 1er juillet 2020. 

DECIDE 

Article 1 : 

De signer l’avenant n°1 au bail n°16/0410 du 1er juillet 2020 ci-après transmis. 
 

Article 2 : 

Cet avenant modifie le nom du bailleur comme suit : SCI EuroMarseille BI représentée par 
Covivio Property. 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution de la présente décision. 
 

 
 

Fait à Marseille, le 29 juin 2020 

 Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 25 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/532/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice. Désignation de la SCP Amiel-Susini pour 
représenter la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui l’oppose à 
Monsieur Vincent Decombis 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2002477-2 enregistrée le 17 mars 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, présentée par Monsieur Vincent Decombis et tendant notamment à 
l’annulation de la décision implicite de rejet de sa demande d’abrogation du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Grans, approuvé par délibération du conseil municipal 
du 2 octobre 2017 ;  

DECIDE 

Article 1 :  

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SCP Amiel-Susini, 1 rue Monclar, 13100 Aix-en-Provence.  
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Article 2 :  

Les honoraires dus à la SCP Amiel-Susini pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

 

Article 3:  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227.  

 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 24 juin 2020 

 
 
 
Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 25 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/533/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation du cabinet Leonardi Catsicalis Peltier 
Avocats pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans 
l'affaire concernant l'occupation illicite des gens du voyage sur la Zac Athélia V 
située à la Ciotat 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le constat d'huissier établi le 17 décembre 2019 par la SAS Provjuris, huissiers de 
Justice.  

DECIDE 

 
Article 1 :  

D’ester en justice devant le Tribunal Judiciaire de Marseille et d'être représentée par le 
cabinet Leonardi Catsicalis Peltier Avocats , domicilié , 15 avenue Victor Hugo 13100 Aix-
en-Provence.  
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Article 2 :  

Les honoraires dus au cabinet Leonardi Catsicalis Peltier Avocats pour représenter la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en 
charge.  

 

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227.  

 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification . Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 

 

 

 

 
Fait à Marseille, le 24 juin 2020 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/534/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose au Bureau d'études Battier 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1900554-3 déposée le 23 janvier 2019 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par le Bureau d'études Battier , demandant l'annulation d'un titre exécutoire 
d'un montant de 4826,70 euros correspondant à l'application de pénalités de retard à la 
suite de la résiliation du marché de maîtrise d'oeuvre en conception et réalisation pour 
l'aménagement de la traversée du Rove RD568 sur la commune du Rove.  

DECIDE 

Article 1 :  

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés, domiciliée, 5 rue Boussairolles 34000 
Montpellier.  
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Article 2 :  

Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227.  

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 

 

 

 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/535/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Cabinet Cabanes pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à la société Vectalia Transport Interurbain 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2000895 déposée le 3 février 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par la société Vectalia Transport Interurbain sollicitant l'annulation de la 
procédure de passation du lot n°2 du marché n°71190426 intitulé " Service de transports 
publics de voyageurs".  

DECIDE 

 
Article 1 :  

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Cabinet Cabanes, domiciliée, 141 avenue de Wagram 75017 
Paris.  
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Article 2 :  

Les honoraires dus à la SELARL Cabinet Cabanes pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227.  

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 
 
 
 
 
  Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 25 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/536/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Cabinet Cabanes pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à la société Vectalia Transport Interurbain 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2000896 déposée le 3 février 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par la société Vectalia , Transport Interurbain sollicitant l'annulation de la 
procédure de passation du lot n°3 du marché n°71190426 intitulé " Service de transports 
publics de voyageurs".  

DECIDE 

 
Article 1 :  

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Cabinet Cabanes , domiciliée , 141 avenue de Wagram 75017 
Paris.  
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Article 2 :  

Les honoraires dus à la SELARL Cabinet Cabanes pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

 

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227.  

 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification . Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 
 
  Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 25 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/537/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Cabinet Cabanes pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à la société Vectalia Transport Interurbain 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2000894 déposée le 3 février 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par la société Vectalia Transport Interurbain sollicitant l'annulation de la 
procédure de passation du lot n°1 du marché n°71190426 intitulé " Service de transports 
publics de voyageurs". 

DECIDE 

 

Article 1 :  

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Cabinet Cabanes, domiciliée, 141 avenue de Wagram 75017 
Paris.  
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Article 2 :  

Les honoraires dus à la SELARL Cabinet Cabanes pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

 

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227.  

 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 

 Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 25 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/538/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SCP d'Avocats Seban et 
Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l'affaire qui l'oppose à la Société SADE - compagnie générale de travaux 
d'hydraulique 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1906945 déposée le 5 août 2019 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par la Société Sade - compagnie générale de travaux d'hydraulique, contestant 
l'émission du titre 000194 d'un montant de 2800 euros émis le 6 juin 2019 par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, en application de pénalités dans le cadre d'un marché 
de travaux d'extensions, de renouvellement et d'interventions urgentes sur les réseaux 
sanitaires de la commune de Marseille et sur les réseaux pluviaux de la Métropole.  

DECIDE 

 
Article 1 :  

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SCP d'Avocats Seban et Associés domiciliée 282, Boulevard Saint 
Germain, 75 007 Paris  
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Article 2 :  

Les honoraires dus à la SCP d'Avocats Seban et Associés pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

 

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227.  

 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification . Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 
 
 Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 25 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/539/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation du Groupement Sindres / Vedesi pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à Monsieur Picano Serge 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2001838-9 déposée devant le Tribunal Administratif, le 28 février 2020, par 
Monsieur Serge Picano, agent, demandant l'annulation de l'arrêté de mise en congé de 
maladie ordinaire notifié par la Métropole, le 16 janvier 2020.  

 

DECIDE 

 
Article 1 :  

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le Groupement Sindres/Vedesi dont le mandataire est la SCP d'Avocats 
Vedesi, domiciliée , 28 rue d'Enghien 69002 Lyon.  
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Article 2 :  

Les honoraires dus au Groupement Sindres/Vedesi pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

 

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227.  

 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification . Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 

 

Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 
 Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 25 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/540/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de Maître Sophie Semeriva pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à Monsieur Rochard Pierre 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence . 

 La requête n°2001685-9 déposée le 24/02/2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Monsieur Rochard Pierre, demandant l'annulation de la décision implicite 
de rejet du recours gracieux envoyé le 25 octobre 2019 par lequel il sollicite l'application 
du coefficient adéquat concernant sa prime de service et de rendement  

 

DECIDE 

 
Article 1 :  

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par Maître Sophie Semeriva , domiciliée , 2 place de la Corderie 13007 
Marseille.  
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Article 2 :  

Les honoraires dus à Maître Sophie Semeriva pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

 

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227.  

 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 25 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/541/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation du Groupement d'Avocats Seban et 
Associés-SELARL Arbor & Tournoud pour défendre les intérêts de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui l'oppose à l'Association Institut Paoli 
Calmettes 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 La convocation enregistrée sous les numéros de recours n°RG/16/04387 et 
n°RG17/03290 au greffe du Pôle Social du Tribunal Judiciaire de Marseille le 22 janvier 
2020 à la demande de l'Association Institut Paoli Calmettes, contestant une décision de 
rejet de la Commission de Recours Amiable de l'URSSAF PACA suite à leur demande 
d'exonération de la taxe de transport pour l'année 2016.  

 

DECIDE 

 
Article 1 :  

D’ester en justice devant le Pôle Social du Tribunal Judiciaire de Marseille et être 
représentée dans cette affaire par le Groupement d’Avocats Seban et Associés et 
SELARL Arbor et Tournoud dont le mandataire est la SCP Seban Associés ,domiciliée, 
282, boulevard Saint Germain 75 007 Paris.  
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Article 2 :  

Les honoraires dus au Groupement d’Avocats Seban et Associés et SELARL Arbor et 
Tournoud pour représenter la Métropole Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents 
à ce dossier sont pris en charge.  

 

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227.  

 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification . Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 
 

 

Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

   
  Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 25 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/542/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation du cabinet Leonardi Catsicalis Peltier 
Avocats pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans 
l'affaire qui l'oppose à Monsieur Ismaël Wingereisten occupant illicite d'un 
emplacement sur l'aire d'accueil de Saint Menet 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence.;  

 Le constat d'huissier établi le 6 mars 2020 par la SAS Provjuris , huissiers de justice.  

DECIDE 

Article 1 : 
 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d'être représentée par le 
cabinet Leonardi Catsicalis Peltier Avocats, domicilié, 15 avenue Victor Hugo 13100 Aix-
en-Provence.  
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Article 2 :  

Les honoraires dus au cabinet Leonardi Catsicalis Peltier Avocats pour représenter la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en 
charge.  

 

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227.  

 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

 
 
 
 
 
Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 25 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/543/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de Maître Baillon-Passe pour défendre 
les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui l'oppose à 
Monsieur Guy Fayet 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le jugement n°1706390 rendu le 7 février 2019 par le Tribunal Administratif de Marseille 
condamnant sous astreinte de 50 euros par jour de retard à compter de deux mois, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence en vue d'entretenir le chemin du canal du Val ; 

 L’ouverture de procédure juridictionnelle n’°EXE 1706390 par laquelle Monsieur Fayet 
sollicite l’exécution du jugement rendu le 7 février 2019.  

 

DECIDE 

Article 1 :  

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par Maître Baillon-Passe , domicilié , 49 rue de la Paix Marcel Paul 13001 
Marseille.  
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Article 2 :  

Les honoraires dus à Maître Baillon-Passe pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227.  

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 25 juin 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/545/D 
 
 

 
Autorisation d’occupation temporaire d’un délaissé de voirie bordant l’aire de 
stationnement d’entrée de ville « St-Denis » sis à Rognes 13840 - parcelle 
cadastrée BH323 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La convention de gestion entre la Métropole Aix-Marseille-Provence et la commune de 
Rogne au titre de la compétence « Aires et Parcs de Stationnement »  n° 17/1141 
approuvée par délibération FAG 114-3163/17/CM du Conseil Métropolitain  et ses 
avenants 1 et 2 prolongeant l’échéance de celle-ci jusqu’au 31/12/2020 ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence est propriétaire de l’aire de stationnement St-
Denis s cadastrée BH323, sise en entrée de ville de la commune de Rogne relevant de 
son domaine public ; 

 Que la Métropole peut autoriser l'occupation de cet espace au profit d’un tiers ; 

 Que cette autorisation temporaire d'occupation revêt un caractère précaire et révocable ; 

 Que la commune de Rognes, est autorisée à occuper un délaissé contiguë à l’aire de 
stationnement d’entrée de ville St-Denis, cadastrée BH323 sise à Rognes 13840, tel que 
présenté sur le plan de situation joint. 
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 Que cette autorisation est accordée à compter du 1er juillet 2020 à titre gratuit, pour une 
durée de 1 an, renouvelable. 

DECIDE 

Article 1 : 

Est approuvée la convention d’occupation temporaire ci-annexée à compter du 1er juillet 
2020 pour une durée de 1 an renouvelable.  
 
Article 2 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’éxécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 29 juin 2020 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/546/D 
 
 

 
Avenant n°1 au bail commercial n°Z190973COV relatif aux locaux situés dans 
l'immeuble les Docks 10.8 - 10 Place de la Joliette à Marseille (13002) 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 La décision n°20/127D du 13 février 2020 portant sur la prise à bail commercial de 
l’immeuble Les Docks 10.8. 

CONSIDÉRANT  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence a signé un bail commercial d’une durée ferme 
de 9 ans dans l’immeuble Les Docks 10.8, situé 10 Place de la Joliette à Marseille 
(13002) avec une prise d’effet le 1er juillet 2020 ;  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence bénéficie d’une mise à disposition anticipée 
gratuite de loyers à compter du 1er mars 2020 pour les surfaces situées au 2ème et 3ème 
étage et au 15 mars 2020 pour le lot situé au 1er étage ; 
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 Que la rapidité de propagation de l’épidémie de COVID-19 dans notre pays ainsi que le 
taux de létalité de cette maladie ont conduit le Président de la République à ordonner le 
16 Mars 2020, des mesures de confinement extrêmement fermes et étendues ; 

 Que suite à la crise sanitaire liée au COVID-19 les travaux des locaux ont été retardés et 
ne permettent pas une entrée dans les lieux à la date convenue ;  

 Qu’afin de prendre en compte ces nouveaux éléments il est proposé de modifier par 
avenant le bail initial numéro Z200317COV. 

DECIDE 

Article 1 : 

De signer un avenant 1 au bail numéro Z190973COV ayant pour effet de modifier la date 
de prise d’effet du bail en la portant au 15 septembre 2020 au lieu du 1er juillet 2020 et de 
décaler en conséquence la période de mise à disposition à titre gratuit des locaux au profit 
de la Métropole, sans modification des termes et conditions, notamment financières, 
prévues par le bail initial. 

Article 2 : 

Les autres clauses du bail commercial n° Z190973COV demeurent inchangées. 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution de la présente décision.  

 
 
 

Fait à Marseille, le 07 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/548/D 
 

 
Approbation d'un accord de confidentialité entre la Métropole Aix-Marseille-
Provence et l’Institut VEDECOM 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des collectivités 
territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de 
COVID 19. 

PREAMBULE 

 La loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités transforme en 
 profondeur la politique des mobilités, avec un objectif simple : des transports du 
 quotidien à la fois plus faciles, moins coûteux et plus propres. Pour atteindre cet objectif, 
 celle-ci se repose sur 3 piliers : investir plus et mieux dans les transports du quotidien ; 
 faciliter et encourager le déploiement de nouvelles solutions pour permettre à tous de se 
 déplacer ; engager la transition vers une mobilité plus propre.  

 Ces piliers couvrent notamment l’accélération du développement des solutions 
 innovantes de mobilité pour favoriser les expérimentations de nouvelles modalités.  

L’Institut VEDECOM est un institut français de recherche partenariale publique-privée et 
de formation dédié aux mobilités durables : écologiques, autonomes et partagées. 
VEDECOM répond aux enjeux du véhicule autonome et des mobilités de demain.  
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Il a pour mission d’être un acteur opérationnel de l’innovation, de la recherche et de la 
formation, appliquées aux transports et à la mobilité responsable, générateur d’activités 
et d’emplois en s’appuyant sur ses compétences pluridisciplinaires et sur la réalisation 
d’expérimentations sur les territoires de ses partenaires institutionnels. 

Dans ce contexte, la Métropole Aix-Marseille-Provence et l’Institut VEDECOM France se 
sont rapprochées pour une éventuelle adhésion de l’intercommunalité à VEDECOM. En 
outre, cette collaboration facilitera la perspective de partenariats notamment au sujet du 
MaaS et du covoiturage à l’échelle métropolitaine.  

Ces négociations, en amont d’une éventuelle adhésion et partenariat, nécessitent la 
communication d’informations confidentielles portant notamment sur les 3 domaines 
suivants : 

- l’électrification des véhicules, 

- la délégation de conduite et la connectivité des véhicules, 

- les infrastructures et les services de mobilité et d’énergie partagés. 

- les documents relatifs à l’adhésion à l’Institut VEDECOM sauf les documents 
permettant aux instances métropolitaines de délibérer pour adhérer à l’institut  

Ces transmissions entre la Métropole et l’Institut VEDECOM impliquent la signature d’un 
accord de confidentialité.  

Par cet accord, la partie qui reçoit les informations confidentielles s’engage à garder 
strictement secret et à ne pas divulguer ou communiquer à des tiers, par quelques 
moyens que ce soit, les informations confidentielles qui lui seront transmises ou 
auxquelles elle aura accès.  

Les informations confidentielles obtenues ne pourront être utilisées que pour l’exécution 
de l’objet de l’accord de confidentialité.  

L’accord de confidentialité ci-annexé  entrera en vigueur au jour de sa signature par les 
Parties, et ce, pour une durée de deux ans à compter de cette date d’effet.  Toutefois, les 
obligations de confidentialité mises à la charge des Parties sont applicables pendant 
toute la durée du présent Contrat et pour une durée de cinq (5) ans à compter de la 
résiliation ou de l’expiration du présent Contrat, pour quel que cause que ce soit. 

Dans tous les cas la partie destinataire s’engage à retourner ou détruire spontanément 
les informations confidentielles de la partie émettrice au terme de l’examen préliminaire 
en l’absence de partenariat par la suite ou bien au terme des projets et/ou du partenariat. 

CONSIDÉRANT 

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence envisage d’adhérer à l’Institut VEDECOM dans 
la perspective de partenariats notamment au sujet du MaaS et du covoiturage à l’échelle 
métropolitaine ; 

  Que les négociations nécessitent la communication d’informations confidentielles ;  

 Qu’il convient de signer un accord de confidentialité entre la Métropole Aix-Marseille-
Provence et l’Institut VEDECOM.  
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DECIDE 

Article 1 : 

Est approuvé l’accord de confidentialité ci-annexé entre la Métropole Aix-Marseille-
Provence et l’Institut VEDECOM. 

 

Article 2 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 

 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/549/D 
 
 

 
Convention de mise à disposition pour l'installation d'une armoire de coupure 
électrique Enedis -  ZAC des Florides Est à Marignane  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence est propriétaire d’une parcelle cadastrée BS 
0129 située sur la ZAC des Florides EST à Marignane; 

 Que le distributeur d’électricité ENEDIS a sollicité l’établissement d’une convention de 
mise à disposition afin d’installer une armoire de coupure électrique et tous ses 
accessoires alimentant le réseau de distribution publique d’électricité sur une partie de 
cette parcelle ; 

 Que le distributeur d’électricité ENEDIS procédera à tous les travaux nécessaires et se 
chargera en tant que concessionnaire de l’entretien du renouvellement de ses appareils ; 

 Qu’il conviendra de délibérer par la suite pour approuver la convention de servitude ;  

 Que la convention de mise à disposition prendra effet à la date de sa notification et sera 
conclue pour la durée des ouvrages. 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 29 Juin 2020 
 

 

DECIDE 

Article 1 : 

De signer une convention de mise à disposition de la parcelle cadastrée BS 0129 située 
ZAC des Florides EST à Marignane au profit d’ENEDIS afin de permettre l’installation d’un 
poste d’une armoire de coupure électrique et de son entretien pendant la durée de vie des 
ouvrages. 

Article 2 : 

ENEDIS versera une indemnité unique et forfaitaire de 225 euros, en contrepartie des 
droits qui lui sont concédés. 

Article 3 : 

Les recettes correspondantes seront constatées au budget principal de la Métropole sous-
section politique A130 – nature 752 – fonction 020 chapitre 11. 

Article 4 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 29 juin 2020 

 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/550/D 
 

 
 
Convention d'occupation temporaire du domaine public maritime entre la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et l'Etat pour l’aménagement du sentier 
littoral sur les communes de Martigues et Saint-Mitres-les-Remparts 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
CONSIDERANT 

 Que dans le cadre de l'aménagement de la continuité piétonne du sentier du littoral en 
bordure de l'Etang de Berre sur les communes de Martigues et de  Saint-Mitre-les-
Remparts, il est prévu de réaliser des travaux sur le domaine public maritime naturel ; 

 Que ces travaux consistent à mettre en œuvre sur certaines sections du sentier, des 
aménagements de type enrochement, reprofilage des rochers, ancrage au sol pour la 
création d’une passerelle ; 

 Qu’une convention d’occupation temporaire du domaine public maritime, à titre gratuit et 
pour une durée de 10 ans à compter de sa signature, est proposée entre la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et l’Etat pour définir les droits et les obligations du bénéficiaire de 
la convention durant la phase de travaux et d'exploitation des divers aménagements. 
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DECIDE 

Article 1 :  

De signer une convention d’occupation temporaire du domaine public maritime avec l’Etat à 
titre gratuit pour une durée de 10 ans à compter de sa notification, pour l’aménagement du 
sentier littoral en bordure de l’étang de Berre sur les communes de Martigues et Saint-Mitre-
les-Remparts. 

Article 2 :  

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/551/D 
 
 

 
Préemption de la parcelle cadastrée MP n°003 sise lieu-dit la Caladette 13100 
Aix-en-Provence appartenant à Richard et Pierre Guidone 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 Le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L210-1 et suivants ;  
 
 L’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus 

pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette 
même période ;  

 
 L’ordonnance n°2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de 

délais pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 
 
 L’ordonnance n°2020-539 du 7 mai 2020 fixant des délais particuliers applicables en 

matière d’urbanisme, d’aménagement et de construction pendant la période d’urgence 
sanitaire ; 

 
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale 

et d’Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
 
 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-

Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n°URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 portant délégations du Conseil 

de la Métropole Aix-Marseille-Provence au Président et au Bureau pour les Missions 
Foncières ; 
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 La délibération n°2015-A304 du Conseil communautaire de la Communauté 
d’agglomération du Pays d’Aix en date du 17 décembre 2015 approuvant le Schéma de 
cohérence territorial du Pays d’Aix ; 

 
 La délibération n°2015-349 du Conseil Municipal d’Aix-en-Provence du 23 juillet 2015 

approuvant la révision générale du Plan d’occupation des sols en Plan Local 
d’Urbanisme ; 

 
 La délibération n°2015-350 du Conseil municipal de la commune d’Aix-en-Provence du 

23 juillet 2015 instituant le droit de préemption urbain sur la commune ;  
 
 La délibération n° URB 014-7385/19/BM du 19 décembre 2020 du Bureau de la Métropole 

portant évolution des périmètres de droit de préemption urbain et de droit de préemption 
urbain renforcé sur la commune d'Aix-en-Provence ; 

 
 La délibération n°FAG 109 4565/18/CM du Conseil de Métropole du 18 octobre 2018 

approuvant la convention de gestion entre la Métropole et la Ville d’Aix-en-Provence 
concernant la compétence « création, aménagement, gestion de zone d’activité » 
notamment sur le périmètre de la Zone d’activités économique de la Calade ;  

 
 La délibération n°URB 010-5605/19/BM du 28 mars 2019 du Bureau de la Métropole 

portant approbation d'une convention de mandat d'études avec la SPLA Pays d'Aix 
Territoires s’agissant de la réalisation du dossier de ZAC de l’opération d'aménagement de 
La Calade à Aix-en-Provence ; 

 
 La déclaration d’intention d’aliéner souscrite par Maître Françoise-Sébastien Mondoloni, 

Notaire, domicilié Traverse Emile Carvin 13190 Allauch représentant Richard et Pierre 
Guidone, reçue en mairie d’Aix-en-Provence le 14 mai 2020 et enregistrée sous le 
n°20M0514 portant sur la vente d’une parcelle bâtie, libre de toute occupation, cadastrée 
section MP n°003, située lieu-dit la Caladette 13100 Aix-en-Provence d’une superficie de 
28 110 m² au prix de 1 800 000 euros ; 

 
 L’arrêté ministériel du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d’acquisitions et de prises en 

locations immobilières poursuivies par les collectivités publiques et divers organismes, 
portant à 180 000 euros le seuil des acquisitions soumis à l’avis du service des domaines ; 

 
 L’avis des services de France Domaine référencé n°2020-001V0812 du 11 juin 2020. 

CONSIDÉRANT  

 Que le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays d’Aix exécutoire identifie le secteur de la 
Calade sur la commune d’Aix-en-Provence comme un espace de développement prioritaire, 
privilégié pour un développement associant économie, logement, transports, commerce, 
services, équipements ; 

 
 Que cet espace est identifié au PLU de la commune d’Aix-en-Provence comme une zone 

de développement à moyen/long terme à dominante économique ; il est classé en zone 
2AUE. Ce secteur fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation 
d’environ 38 hectares qui détaille les principes d’aménagement, le maillage viaire, la 
recomposition des activités économiques existantes et le développement d’activités 
nouvelles ; 

 
 Que la Communauté d’agglomération du Pays d’Aix a confié en 2015, une convention 

d’études à la SPLA Pays d’Aix Territoires pour la réalisation d’études préalables sur le 
secteur de la Calade. Ces études portaient sur l’identification du foncier disponible dans 
l’enveloppe de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation, ainsi que sur les 
aménagements à mettre en œuvre pour améliorer le fonctionnement du site, suite à la 
réalisation de la déviation de la RD7n, elles ont conclu à la nécessité d’engager la création 
d’une ZAC sur ce secteur de la Calade ; 
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 Que la Métropole a confié, en mars 2019, à la SPLA Pays d’Aix Territoires un mandat 

d'études s’agissant de la réalisation du dossier de ZAC de l’opération d'aménagement de 
La Calade à Aix-en-Provence, incluant la parcelle section MP n°003 ; 

 
 Que l’acquisition de la parcelle section MP n°003 s’inscrit en vue de constituer une réserve 

foncière pour requalifier le secteur économique de la Calade à Aix-en-Provence ; 
 
 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétente en matière d’aménagement de 

l’espace métropolitain et qu’elle peut ainsi procéder directement aux acquisitions 
nécessaires à l’exercice de ses compétences en vue de la mise en œuvre des projets 
qu’elle porte. 

DECIDE 

 Article 1 : 

La Métropole Aix-Marseille-Provence décide d’exercer son droit de préemption urbain 
conformément aux dispositions de l’article R.213-8 (c) du Code de l’Urbanisme pour la 
parcelle cadastrée section MP n°003, lieu-dit la Caladette 13100 Aix-en-Provence, 
d’une superficie de 28 110 m², libre de toute occupation et décide de faire une offre 
d’acquérir au prix de 1 265 000 euros (un million deux cent soixante-cinq mille euros) 
conforme à l’avis du service de France Domaine n°2020-001V0812 du 11 juin 2020, en 
vue de constituer une réserve foncière concourant à la mise en œuvre de la future zone 
d’activités économiques de la Calade. 

 

Article 2 : 

Conformément aux dispositions de l’article R213-10 du Code de l’Urbanisme, le 
propriétaire dispose d’un délai de deux mois à compter de la présente offre d’acquérir 
pour faire connaître au titulaire du droit de préemption par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception :  
 
1/ soit qu’il accepte cette offre, dans ce cas, la vente du bien immobilier est définitive. 
Elle devra être régularisée conformément aux dispositions de l’article R213-12 et L213-
14 du Code de l’urbanisme,  
 
2/ soit qu’il maintient le prix figurant dans la déclaration et accepte ainsi que le prix soit 
fixé par la juridiction compétente en matière d’expropriation, 
 
3/ soit qu’il renonce à l’aliénation dudit bien, dans ce cas, s’il envisage à nouveau de 
vendre ce dernier, il sera tenu de souscrire une nouvelle déclaration d’intention 
d’aliéner. 
 
Le silence du propriétaire dans le délai de deux mois mentionné au présent article 
équivaut à une renonciation d’aliéner. 
 
Article 3 : 

Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
de Marseille – 22,24 rue Breteuil - 13 218 Marseille Cedex 06, dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un recours 
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux 
qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse expresse ou implicite 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence. Au terme d’un délai de deux mois, le silence 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence vaut rejet implicite du recours gracieux. 
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Article 4 :  

Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Métropole Aix-
Marseille-Provence consultable sur le site https://www.ampmetropole.fr/les-actes 

 

Article 5 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
sur l’Etat spécial du territoire du Pays d’Aix, en section d’investissement. 

 

Article 6: 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de 
l’exécution de la présente décision. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/552/D 
 
 

 
 
Délégation du droit de préemption urbain à la commune de La Fare les Oliviers 
pour l'acquisition d’un bien immobilier cadastré section AM numéro 58 et 59 sis 
chemin de la Giraude, appartenant à Madame Béatrice Jean. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-2, L 213-3, L 300-1 et 
suivants, 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 portant délégation du Conseil de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence au Président et au Bureau pour les missions 
foncières ; 

 La délibération du 26 juin 2000 instituant le droit de préemption sur la commune de La 
Fare les Oliviers ; 

 La délibération du 23 novembre 2007 modifiant le périmètre du droit de préemption sur la 
commune de La Fare les Oliviers ; 

 La délibération du 24 juin 2010 modifiant la délibération du 23 novembre 2007 dans son 
3ème visa et 3ème alinéa ; 

 La déclaration d'intention d'aliéner reçue en mairie de La Fare les Oliviers le 4 juin 2020 
enregistrée sous le n°013 037 20M0037 portant aliénation d’un bien immobilier cadastré 
section AM sous les numéros 58 et 59 appartenant à Madame Béatrice Jean ; 
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 Le courrier de la commune de La Fare les Oliviers du 8 juin 2020 demandant à la 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence de lui déléguer son droit de 
préemption urbain. 

CONSIDÉRANT  

 Qu'en application de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
de la délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016, la Présidente de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence peut, à l'occasion de l'aliénation d'un bien, déléguer l'exercice du 
droit de préemption ; 

 Qu'en l'espèce, le bien proposé à l’aliénation situé sur la commune de La Fare les 
Oliviers cadastré section AM numéro 58 et 59 classé en zone UC et grevé d’un 
emplacement réservé n° 47 (aménagement de la voie communale de la Germaine à la 
Giraude) au Plan Local d’Urbanisme en vigueur, ne présente pas d’intérêt pour la 
Métropole mais permettrait à la commune de mettre en œuvre ledit aménagement de la 
voie communale ; 

 Que la préemption présente donc un intérêt pour la commune de La Fare les Oliviers. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain est délégué à la commune de La Fare les Oliviers pour 
l'acquisition d’un bien immobilier cadastré section AM numéro 58 et 59 sis chemin de la 
Giraude à La Fare les Oliviers, appartenant à Madame Béatrice Jean. 

Article 2 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «Télérecours citoyen» accessible depuis le site 
internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 : 

Madame la Présidente  de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 
 
 
 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 2 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/553/D 
 

 
 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé au profit de la SOLEAM de 
biens et droits immobiliers situés au 16, rue Vacon à Marseille 1er 
arrondissement cadastrés 803 A 51 appartenant à Monsieur Jean Robion. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L.213-1 

et suivants et L 300-1 ;  
 
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 

d’Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
 
 La délibération HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-

Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole Aix-

Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence au Président et au Bureau pour les missions foncières ; 

 
 La délibération FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 

Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération URB 011-7382/19/BM du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

du 19 décembre 2019 instaurant le Droit de Préemption Urbain renforcé par la Métropole 
Aix-Marseille-Provence sur le Territoire de la Ville de Marseille ; 

 
 La délibération URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole-Aix-Marseille-Provence  

du 19 décembre 2019 délégant le Droit de Préemption Urbain et le Droit de Préemption 
Urbain Renforcé sur le territoire de Marseille Provence ; 
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 La délibération URB 001-7993/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence  

du 19 décembre 2019 portant approbation du Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
(PLUi) du Territoire Marseille Provence ; 

 
 La délibération du Conseil de la Communauté Urbaine Marseille-Provence FCT 030-

1585/15/CC du 21 décembre 2015 approuvant le transfert des opérations 
d’aménagement en cours des communes de Marseille et La Ciotat ;  

 
 La concession d’aménagement « Grand Centre-ville » n°11-0136 du 18 janvier 2011 ; 
 
 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de Marseille le 3 mars 2020, portant 

aliénation de biens et droits immobiliers situés 16 Rue Vacon 13001 Marseille, sur une 
parcelle cadastrée 803 A 51 et appartenant à Monsieur Jean Robion ; 

 
 L’arrêté n°19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT  

 Qu'en application de l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence exerce, en matière d'Aménagement de l'Espace 
Métropolitain, la compétence Plan Local d'Urbanisme ; 

   
 Qu’en application de l'article L. 211-2 du Code de l'Urbanisme, la compétence d'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de 
Plan Local d'Urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ;  

 
 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence peut déléguer son droit de préemption dans les 

conditions de droit commun prévues aux articles L211-2 et L211-3 du Code de 
l’Urbanisme ; 

 
 Qu’en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales et 

de la délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016, la Présidente de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence peut, à l'occasion de l'aliénation d'un bien, déléguer l'exercice 
des droits de préemption ;  

 
 Que par la délibération URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole du 19 

décembre 2019, la Présidente de la Métropole ou son représentant est autorisé à 
déléguer ponctuellement à l’occasion de l’aliénation d’un bien déterminé le Droit de 
Préemption Urbain (DPU) ou Droit de Préemption Urbain Renforcé (DPUR) à toutes les 
personnes mentionnées à l’article L.213-3 du Code de l’Urbanisme sur le territoire de la 
Ville de Marseille, au titre desquelles tout concessionnaire d’une opération 
d’aménagement ; 

 
 Que ce bien entre dans le champ d’application de l’opération « Grand Centre-ville », 

opération de renouvellement urbain conduite dans le cadre de la concession 
d’aménagement confiée à la SOLEAM ; 

 
 Que l’opération Grand Centre-ville doit permettre, sur la période 2011-2025, le 

renouvellement urbain des pôles d’intervention ciblés avec pour objectifs de produire 
1400 logements après restructuration lourde ou restauration, de réaliser environ 
20 000m² de locaux d’activités ou d’équipements, de requalifier environ 50 000m² 
d’espaces publics en lien avec les pôles de projet ; 
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 Que ce bien relève plus précisément du pôle Noailles de l’Opération Grand Centre-ville 

précitée et qu’il se situe dans le périmètre de l’ilot prioritaire Noailles-Delacroix du Projet 
Partenarial d’Aménagement Centre-ville de Marseille ; 

 
 Que la maîtrise foncière de cet immeuble entier en partie vacant dans un ilot prioritaire 

d’intervention répond bien aux objectifs de l’opération Grand Centre-ville ainsi qu’à ceux 
du Projet Partenarial d’Aménagement et de la Grande Opération d’Urbanisme. 

DECIDE 

 Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à la SOLEAM pour l’acquisition de 
la pleine propriété de la totalité de l’immeuble (RDC+5+Entresol), sis sur la parcelle 
cadastrée section 803 A 51 d’une surface utile de 191 m² environ, situé au 16 Rue 
Vacon à Marseille 1er arrondissement appartenant à Monsieur Jean Robion.  

 Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution de la présente décision. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 01 juillet 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/554/D 
 

 
 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé au profit de la SOLEAM de 
biens et droits immobiliers situés au 17 Rue Moustier à Marseille 1er 
arrondissement cadastrés 803 A 62 appartenant à la SCI Moustier. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L.213-1 

et suivants et L 300-1 ;  
 
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale 

et d’Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
 
 La délibération HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-

Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole Aix-

Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence au Président et au Bureau pour les missions foncières ; 

 
 La délibération FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération URB 011-7382/19/BM du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-

Provence du 19 décembre 2019 instaurant le Droit de Préemption Urbain renforcé par 
la Métropole Aix-Marseille-Provence sur le Territoire de la Ville de Marseille ; 

 
 La délibération URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole-Aix-Marseille-

Provence du 19 décembre 2019 délégant le Droit de Préemption Urbain et le Droit de 
Préemption Urbain Renforcé sur le territoire de Marseille Provence ; 
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 La délibération URB 001-7993/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence du 19 décembre 2019 portant approbation du Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence ; 

 
 La délibération du Conseil de la Communauté Urbaine Marseille-Provence FCT 030-

1585/15/CC du 21 décembre 2015 approuvant le transfert des opérations 
d’aménagement en cours des communes de Marseille et La Ciotat ;  

 
 La concession d’aménagement « Grand Centre-ville » n°11-0136 du 18 janvier 2011 ; 
 
 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de Marseille le 2 mars 2020, portant 

aliénation de biens et droits immobiliers situés 17 Rue Moustier 13001 Marseille, sur 
une parcelle cadastrée 803 A 62 et appartenant à la SCI Moustier ; 

 
 L’arrêté n°19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

CONSIDÉRANT  

 Qu'en application de l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la Métropole Aix-Marseille-Provence exerce, en matière d'Aménagement de l'Espace 
Métropolitain, la compétence Plan Local d'Urbanisme ; 

   
 Qu’en application de l'article L. 211-2 du Code de l'Urbanisme, la compétence d'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de 
plan local d'urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ;  

 
 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence peut déléguer son droit de préemption dans 

les conditions de droit commun  prévues aux articles L211-2 et L211-3 du Code de 
l’Urbanisme ; 

 
 Qu’en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 

et de la délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016, le Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence peut, à l'occasion de l'aliénation d'un bien, déléguer 
l'exercice des droits de préemption ; 

 
 Que par la délibération URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole du                  

19 décembre 2019, la Présidente ou son représentant est autorisé à déléguer 
ponctuellement à l’occasion de l’aliénation d’un bien déterminé le Droit de Préemption 
Urbain (DPU) ou Droit de Préemption Urbain Renforcé (DPUR) à toutes les personnes 
mentionnées à l’article L.213-3 du Code de l’Urbanisme sur le territoire de la Ville de 
Marseille, au titre desquelles tout concessionnaire d’une opération d’aménagement ; 

 
 Que ce bien entre dans le champ d’application de l’opération « Grand Centre-ville », 

opération de renouvellement urbain conduite dans le cadre de la concession 
d’aménagement confiée à la SOLEAM ; 

 
 Que l’opération Grand Centre-ville doit permettre, sur la période 2011-2025, le 

renouvellement urbain des pôles d’intervention ciblés avec pour objectifs de produire 
1400 logements après restructuration lourde ou restauration, de réaliser environ 
20 000m² de locaux d’activités ou d’équipements, de requalifier environ 50 000m² 
d’espaces publics en lien avec les pôles de projet ; 
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 Que ce bien relève plus précisément du pôle Noailles de l’Opération Grand Centre-ville 
précitée et qu’il se situe à proximité immédiate de l’ilot prioritaire Noailles-Ventre du 
Projet Partenarial d’Aménagement Centre-ville de Marseille ; 

 
 Que la maîtrise foncière de cet immeuble entier en grande partie vacant à proximité 

immédiate d’un site prioritaire d’intervention répond bien aux objectifs de l’opération 
Grand Centre-ville en matière de production de logements diversifiés ainsi qu’à ceux du 
Projet Partenarial d’Aménagement et de la Grande Opération d’Urbanisme. 

DECIDE 

 Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à la SOLEAM pour l’acquisition de 
la pleine propriété de la totalité de l’immeuble (R+5), sis sur la parcelle cadastrée 
section 803 A 62 d’une surface utile de 185 m² environ, situé au 17 Rue Moustier à 
Marseille 1er arrondissement appartenant à la SCI Moustier. 
 

  Article 2 : 
 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de la présente décision. 

 
 

 
  

 Fait à Marseille, le 01 juillet 2020 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
            
           Décision n° 20/555/D 
 
 

Délégation du droit de préemption urbain renforcé au profit de la SOLEAM de 
biens et droits immobiliers situés au 70, rue Nationale à Marseille 1er 
arrondissement cadastrés 801 C 239 appartenant aux Consorts Guezal et 
Guezal Belgassem. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L.213-1 

et suivants et L 300-1 ; 
 
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 

d’Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
 
 La délibération HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix- 

Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole Aix-

Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence au Président et au Bureau pour les missions foncières ; 

 
 La délibération FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole 

Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération URB 011-7382/19/BM du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

du 19 décembre 2019 instaurant le Droit de Préemption Urbain renforcé par la Métropole 
Aix-Marseille Provence sur le Territoire de la Ville de Marseille ; 

 
 La délibération URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole-Aix-Marseille-Provence 

du 19 décembre 2019 délégant le Droit de Préemption Urbain et le Droit de Préemption 
Urbain Renforcé sur le territoire de Marseille Provence ; 
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 La délibération URB 001-7993/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
du 19 décembre 2019 portant approbation du Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
(PLUi) du Territoire Marseille Provence ; 

 
 La délibération du Conseil de la Communauté Urbaine Marseille-Provence FCT 030-

1585/15/CC du 21 décembre 2015 approuvant le transfert des opérations 
d’aménagement en cours des communes de Marseille et la Ciotat ; 

 
 La concession d’aménagement « Grand Centre-ville » n°11-0136 du 18 janvier 2011 ; 
 
 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de Marseille le 9 mars 2020, portant 

aliénation de biens et droits immobiliers situés 70 Rue Nationale 13001 Marseille, sur 
une parcelle cadastrée 801 C 239 et appartenant aux Consorts Guezal et Guezal 
Belgassem ; 

 

 L’arrêté n°19/226/CM du 14 octobre 2019 portant déport de la Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence pour l’exercice de certaines de ces attributions. 

 

CONSIDÉRANT  

 Qu'en application de l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence exerce, en matière d'Aménagement de l'Espace 
Métropolitain, la compétence Plan Local d'Urbanisme ; 

 
 Qu’en application de l'article L. 211-2 du Code de l'Urbanisme, la compétence d'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de plan 
local d'urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ;  

 
 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence peut déléguer son droit de préemption dans les 

conditions de droit commun prévues aux articles L211-2 et L211-3 du Code de 
l’Urbanisme ; 

 
 Qu’en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales et 

de la délibération URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016, le Président de la Métropole Aix-
Marseille-Provence peut, à l'occasion de l'aliénation d'un bien, déléguer l'exercice des 
droits de préemption ; 

  
 Que par la délibération URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole du                  

19 décembre 2019, la Présidente ou son représentant est autorisé à déléguer 
ponctuellement à l’occasion de l’aliénation d’un bien déterminé le Droit de Préemption 
Urbain (DPU) ou Droit de Préemption Urbain Renforcé (DPUR) à toutes les personnes 
mentionnées à l’article L.213-3 du Code de l’Urbanisme sur le territoire de la Ville de 
Marseille, au titre desquelles tout concessionnaire d’une opération d’aménagement ; 

 
 Que ce bien entre dans le champ d’application de l’opération « Grand Centre-ville », 

opération de renouvellement urbain conduite dans le cadre de la concession 
d’aménagement confiée à la SOLEAM ; 

 
 
 Que l’opération Grand Centre-ville doit permettre, sur la période 2011-2025, le 

renouvellement urbain des pôles d’intervention ciblés avec pour objectifs de produire 
1400 logements après restructuration lourde ou restauration, de réaliser environ 
20 000m² de locaux d’activités ou d’équipements, de requalifier environ 50 000m² 
d’espaces publics en lien avec les pôles de projet ;  



Reçu au Contrôle de légalité le 2 Juillet 2020 
 

 
 Que la maîtrise foncière de cet immeuble entier vacant répond bien aux objectifs de 

l’Opération Grand Centre-ville en matière de production de logements. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à la SOLEAM pour l’acquisition de la 
pleine propriété de la totalité de l’immeuble d’une surface habitable de 49 m², situé au 70 
Rue Nationale à Marseille 1er arrondissement appartenant aux Consorts GUEZALS.  

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à Marseille, le 01 juillet 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 26 Juin 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/557/D 
 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELARL SINDRES pour défendre 
les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui l’oppose à 
la SMA Vautubière  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête de la Société SMA Vautubière enregistrée auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille le 30 janvier 2018 (dossier TA n°1800729-3) aux fins d’annulation du titre 
exécutoire n°17/000182 en date du 1er décembre 2017  à l’encontre de la société SMA 
Vautubière pour un montant de 1 265 000 euros TTC. 

 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
l’affaire n°1800729-3 par la SELARL Sindres, 40 rue Edouard Delanglade, 13006 
Marseille. 
 
 
 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 26 Juin 2020 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Sindres pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ces dossiers sont pris en charge. 
 

Article 3: 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.    
 
 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 

 

Fait à Marseille, le 26 juin 2020 

 Martine VASSAL 
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Numéro d'opération: 

2016130550021_C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

054803770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500065 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amél!oration 

Commune (Insee) 

13028 Ciotat 

Exercice 

2020 

!Opération: COMISSARIAT 

1 

Avenue de Verdun 

13028 LA CIOTAT 

Décision No: 20201305500065 

~ ~, r" fUoent' -. Ê;;rJltre , Frùtamœ 
,.~ " -,-r" 

2U/J58/D_ 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

ISTE GESTION IMMO DE MARSEILLE 

1 

~ r capitaine des semond 

1 

113007 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

kfPUBlIQUE FRANÇAISE 

Page: 1/4 



•••• · ... 
• 

• • • • • • . ... .... 
: :. . . ... . . .. .. : .. . : :. . .. : ... : . . . ..... :: : 

• • • • • •• •• • • •• 
: : '. • • ' . : : :. HCI;IE DE FIN D'OPERATION 
• • • •• • •••• 
•• • •• · Budget de1i811é de.l~tat ~ l'I:PCI - Subvention versée aux personnes de droit privé .... . .. · .. .... .... . .. . . . . . . .. · . . . . . '.. '. . 

IDENTIFICATION. DE:I.A ~UBVENTlOt~·ACWRDEE . .....: : 
Département Date 

Bouches du Rhône 13/ 12/20 16 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

STE GESTION IMMO DE MARSEILLE 

SEM / EPL 

Code bénéfi cia ire: 054803770 

Adresse: 

Ville: 

Exercice: 

4 r capita ine dessemond 

13007 Marseille 

20 16 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 8) 

N° de décision 

20 16 1305500 130 

Assiette de subvention A 1. date dei. DF 5161 

62523 1,80 E 

Recalculée 

Subvention 

Budget dé légué de l'E tat il l'EPC! 

Montant des acomptes versés 

Solde à verser 

Fait il MARSE IL LE 

Décision No : 20201 305500065 

655556, 10 E 

Initiale Recalculée 

(A) 72 840,00 E 

le : 2 9 JUIN 2020 

Nf.*.. ~ ~ tJ" ~i) reBé. 

(B) 72 840,00 € 

(C) 0,00 € 

(B-C) 72 840,00 € 

-
DGA DEVELOPPE NT URBAIN 
ET STRATEGIE T RITORIALE 
D ection H~bi tet êl olitlque da la Ville 

P 0 _ Ç'hr0:.M11 mlilWN 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT .. 
A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux rtC:uit) 

. .. , . 
Aide' PLAI 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 55 560,00 17,630/. 

Subvention EPCI 72 000,00 22,85'1< 

Sous-total Subventions 127560,00 40,480/. 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 130836,00 41.520/. 

Prêt CDC foncier 56 752,00 18,010/. 

Sous-total Prêts 187588,00 59.520/. 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 0,00 0,000/. 

Sous-total Fonds Propres 0,00 0,000/. 

Total du Financement (1 + Il + III) 315 148,00 

Aide' PLUS 

financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 17280,00 4,730/. 

~ubvention EPCI 72 000,00 19,730/. 

~ous-total Subventions 89280,0( 24,46% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 85 326,00 23,380/. 

Prêt CDC foncier 59643,00 16,340/. 

Sous-total Prêts 144969,00 39,720/. 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 130741,7' 35,820/. 

~ous-total Fonds Propres 130741,7' 35,820/. 

Total du Financement (1 + Il + III) 364990,77 

Aide: Totalisation 

lFinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 72 840,00 10,710/. 

Subvention EPCI 144000,00 21,170/. 

Sous-total Sub,'entions 216840,00 31,880/. 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 216162,00 31,780/. 

Prêt CDC foncier 116395,00 17, Il 0/. 

Sous-total Prêts 332 557,00 48,900/. 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 130741,77 19,22'1< 

Sous-total Fonds Propres 130741,77 19,220/. 

Total du Financement (1 + Il + III) 680 138,77 100,000/. 

Coût de l'opération / dépassement 680138,77 

Décision No: 20201305500065 Page: 3/-l 



· . , . · " . • 
· • • • · . · ...... . 

: . . .. " '" ." .. . ..... . ..' ' .. . " ,." ... :: . · . . . . 
B. CARACTEiUSiIQUÉ~ FiNA~I'eRES bE l'OPERATION ...... :. :::.::. . . . . :. . · . . . . .. 
1 - Assiette de la·li,ubvew..ion :' 6~, ~~(i •• O €.. • •• 

:: .. : .. ::::. 
• • • • • • • 

Aide: PLUS 
• • • 1 '. • • • • •• . .... . : 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I» 

TOTAL DE LA DECISION 

Nombre de logements 

4 

4 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

4 

4 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 8 

Assiette: 655 556,10 E 

Surface utile 

SUBVENTIO:-; 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GE:-;ERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge immobilière HT 

Coût du bâti ment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M' de surface utile (PR / SU) 

Type d'opération: Transfonllation de locaux en LLS 

Décision 0;0 : 20201305500065 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTIO:-; 

Surface utile 

163,21 m' 

163,21 m' 

285277,46 E 

6,06% 

17280,00 E 

Surface utile 

211,84 m' 

211,84 m' 

370278,64 € 

15,00 % 

55560,00 E 

375,05 m' 

72 840,00 € 

11,11% 

72 840,00 € 

59177,32E 

470307,39 E 

95 886,09 € 

625 370,80 E 

54767,97 E 

680138,77E 

1 813,46 E/m' 
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~ PROVENCE 
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Numéro d'opération: 

2015130550071_ C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

054803770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500066 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13022 Cassis 

Exercice 

2020 

.. 

20/559/D-.S. 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme .. , 

ISTE GESTION IMMO DE MARSEILLE 

1 

1 

4 r capitaine des semond 

1 

113007 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage" ABC" : Zone A 

\Opération: CASSIS LES CARRIERS !l4PLS! SOGlMA 

1 

A venue Les Carriers 

13260 CASSIS 

Décision :"Jo : 20201305500066 Page: 1/4 



•••• .. : ! : :." .... '" . . '. : ". . . '. ..... . . '" .... . ". ' .. . . . . . . .. :: : 
•• • • · " . • • • .... .. • F.IJ:HE DE FIN D'OPERATION . . :: . . . . · . . • • • · . " . . . · '. . . . · .. . : . . ... " .... .... . 

IDENTIFICAT~N.D Ii LA ;~a=VëNil{)N~'ébRDEE . . .: . .: . . . . . .. 
Département' ..... .: : Date 

Bouches du Rhône 05/1 0/20 15 

Bénéficiaire (Nom, raison socia le, forme, ... ) 

STE GESTION IMMO DE MARSEILLE 

SEM 1 EPL 

Code bénéficiaire: 054803770 

Adresse : 

Vill e: 

Exercice: 

4 r capitaine dessemond 

13007 Marsei lle 

20 15 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 14) 

N° de déc ision 

201 51305500087 

Assiette de subvention A la da le de la DF 5161 Recalculée 

Subvention 

Mo ntant des ~,comptes versés 

Solde à verser 

Fait à MARSEILL E 

Initi ale 

0,00 E 

Recalculée 

(A) 0.00 E 

le : 2 9 JUIN 2020 

• 

0,00 E 

(B) 0,00 E 

(C) 0,00 € 

(B-C) 0,00 € 

... 
~a;. IJI(;OVrUx. 

Décision No : 2020 1305500066 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT " . 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLS 
---

Financements Montants <..;>uotités Taux 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 0.00 0,000/. 

Subvention Commune 110000,00 3,900/. 

Sous-total Subventions 110 000,00 3,90°1< 

Il - Partie Prêts 

rDC foncier PLS 549453,00 19,500/. 2,11% 

rDC - PLS (ou PLI ou PSLAl 1 895 739,00 67,290/. 2,11% 

Sous-total Prêts 2445 192,00 86,79% 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 262 179,00 9,310/. 

Sous-total Fonds Propres 262 179,00 9,31°1< 

Total du Financement (1 + Il + lIIl 2817371,00 100,000/. 

Coût de l'opération / dépassement 2817371,00 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS Nombre de logements 

Logements « Collectif» 

Logements « individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 14 

Assiette: 0,00 E 

TOTAL GE:-.JERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M2 de surface utile (PR / SU) 

Décision No: 20201305500066 

3 

Il 

14 

Surface utile 

SUBVENTlO:-.J 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTlO:-.J 

Surface utile 

296,85 m' 

753,95 m' 

1 050,80 111' 

1 050,80 111' 

0,00 € 

0,00% 

0,00 € 

683710,00 E 

1 567 864,00 E 

315816,00. 

2567390.00 f 

249981,00 E 

2817371,00E 

2 681.17 l'lm' 
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Numéro d'opération: 

2015130550047_C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

054803770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500067 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13022 Cassis 

Exercice 

2020 

20/560/0_ 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

ISTE GESTION IMMO DE MARSEILLE 

1 

~ r capitaine dessemond 

1 

113007 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

~pératiOn : CASSIS LES CARRIERS 115 PLUS/IPLAII SOGIMA 

1 

1 

Avenue Les Carriers 

13260 CASSIS 

[)écision \Jo : 20201305500067 

L.iberrti • Êgalité • Frartrnitè 

RÉPU8LIQUE FRANÇAISE 
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1 
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1 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etal à ,'EPC I - Subvention ve rsée aux personnes de dro it privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

•••••• • • • • •• •• 
•••••• •• • •• • • • 

Département 

Bouches du Rhône 

Dato 

08/1 0/20 15 

Bén éficiaire (Nom , raison socia le , forme, ... ) 

STE GESTION IMMO DE MARSE IL LE 

SEM / EPL 

•••• 

Code bénéfi ciaire: 054803770 

Adresse : 

: : ..... . . .. . : : 
• .Vi ll:' ·· . . . . . . . .. ... 

• ·E :\~Jçfcf .: 

4 r capi taine dessemond 

13007 Marseille 

2015 
•••• • ••••• • •• • • • •• • 

N° de décision 

20 151305500086 

:: . e:~Ld.l:J t ·D G ~Q~~ A VERSER (Nombre de logements financés: 16) 
• • • • • • • 

••••• :.' Assiett e (Je subvention A la date de la DF 5161 Recalculée 

...... 
• • • 

•••••• •• • •• • · . 
• • • • ••••• 

.' ubvcntibn 

• :: •• ~l~P~t ~ : I égué de l'Etat à l'EPC I • r •• • • 
• ••• Montant des acompt es ve rses 

Solde à verser 

Fait il MARSE ILLE 

Décision No : 2020 1305500067 

Initiale 

1 4 11 05 7,02 € 1 432929,39 € 

Recalculée 

(A) 15300,00 E 

le: 2 9 JUIN 2020 

(B) 15300,00 € 

(C) 0,00 € 

(B-C) 15 300,00 € 

DGA DEVELOPPEM T URBAIN 
ET STRATEGIE T RITORIALE 

oDirection HQbitat et fl litique de la Ville 
'1; C'II t /Melie fOURt:t\ ' 
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A'NNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A, PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 9000,00 7,87% 

Subvention EPCI 3 000,00 2,62% 

Subvention Commune 20000,00 17,49% 

~ous-total Subventions 32 OOO,OC 27 ,99"1< 

Il - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 24508,00 21,44% 

~rêt CDC logement 57 820,OC 50,57% 

Sous-total Prêts 82328,00 72,01% 

III - Partie Fonds Propres 

onds propres 0,00 0,00% 

Sous-total Fonds Propres 0,00 0,00% 

Total du Financement (1 + Il + III) 114328,00 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 6300,00 0,26% 

Subvention EPCI 45000,00 1,89% 

Subvention Commune 288000,00 12,08% 

Sous-total Subventions 339300,00 14,23% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 453615,00 19,03°1. 

Prêt CDC logement 997934,00 41,86% 

Sous-total Prêts 1 451 549,00 60,88% 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 593 235,00 24,88% 

Sous-total Fonds Propres 593 235,00 24,88% 

Total du Financement (1 + II + III) 2 384 084,00 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Commune 308 000,00 12,33°ft 

Subvention Etat 15 300,00 0,61% 

Subvention EPCI 48000,00 1,92% 

Sous-total Subventions 371 300,00 14,86°1< 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 1 055 754,00 42,26% 

Prêt CDC foncier 478123,00 19,14% 

Sous-total Prêts 1 533 877,00 61,39o/r 

Il - Partie Fonds Propres 

!J:'onds propres 593 235,00 23,74% 

Décision No : 20201305500067 Page: 3/..J. 



~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + Ill) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 1 432929,39 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS» 

· ..... • • • • .. .. 
• •••• 1 .. , · . • . . . . 

· ... 
• ••• 
• · ..... • 

Aide :.J'tA~J . . . 
••••• . 

• • •••• 

• ••• · ... • • .. 

· ..... 
• • .. · ..... · . • • •• • • · ..... •• • .. . 

• • · ..... 
• • • • • 

· . . . . . .. 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

---: .' . . . .... : 
Totnux'~olfr le fipanct;ment des logements « PLA-l » · .... , ". . 

•• 1 • • • • •• · ,. .. .. • • · ... 

TOTAL DE LA DECISION 

593 235,00 23,74% 

2498412,00 100,00% 

2498412,00 

Nombre de logements 

15 

15 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 16 

Assiette: 1 432929,39 E 

Surface Utile 

SUBVENTlO:-; 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GE:-;ERAL DE LA DECISION 

11- Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au:VF de surface utile (PR 1 SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20201305500067 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTlO:-; 

Surface utile 

870,02 m' 

870,02 m' 

1 355 806,06 E 

0,46 % 

6300,00 € 

Surface utile 

49,49 m' 

49,49 m' 

77 123,33 € 

Il,67% 

9000,00 E 

919,51 m' 

15300,00 € 

1,07% 

15300,00 € 

244254,92 E 

1041550,IOE 

265664,29 € 

1551469,31E 

946942,69 E 

2498412,00 E 

2717,11 €/m' 
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W A"" ~ l " , 
~ MARSEiLLE 
~PROVENCE 

Numéro d'opération: 

2016130550017_C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

060804770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500068 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13002 Allauch 

Exercice 

2020 

20/561/D.J 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

Is.A. LOGIREM 

1 

1111 bd national 

IBP 204 

1 

113003 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Opération: IMPASSE DE LA CALADE COEUR RESTANQUES 18 LLS 

I3 PLUS / 5 PLAI 

Quartier le Grand Puits 

Impasse de la Calade 

13190 ALLAUCH 

Décision No : 20201305500068 

Liberte • ÊgtJlir~ • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à l'EPC I - Subvention versée aux personnes de droi t pr ivé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

18/1 1/20 16 

Bénéfici aire (Nom , r aison sociale, forme, ... ) 

S.A. LOG IREM 

SA HLM 1 ES H 

Code bénéficiaire : 060804770 

•••• Adresse : 
••• • • •• •• ••••• •• • ••• •• • • • • • • •• •• •• 
• • ••• • • •• ••••• •• • •• •• • • • • ••• ••• .. .... 
•••• • • • • • • 

••••• • . 
••••• 

•••••• 
• ••••• Vi lle ~ : 
• •• • •••• Exenitte: 
• • • • • • • • • •• • .. • 

I I I bd nationa l 

BP 204 

13003 Marsei Il e 

2016 

•• • GA;tCl{L UV S~~Qp:A VERSER (Nombre de logements financés: 18) 

N° de décision 

20 161 305 50008 1 

: : ••• s\iette.de subvention A la date de la DF 516 1 Recalculée . . . . . . . . . . 
:: : •••••• :..... 1 809443,9 1 E 1 832 179,50 € 
• •• • 

•••• Subvention Ini tiale 

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

Montant des acomptes versés 

Solde à ve rser 

Fait à MARSE ILLE 

Décision No : 20201 305500068 

Recalculée 

(A) 53 600,00 E 

le : 2 9 JUIN 2020 

(B) 53 600,00 € 

(C) 38 860,00 € 

(B-C) 14 740,00 € 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A, PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 1 840,00 0,090/, 

Aide complémentaire sur fonds propres CUMPM 27000,00 1,260/, 

Subvention Commune 195000,00 9,090/, 

~ous-total Subventions 223 840,OC 10,440/, 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 769882,00 35,900/, 

Prêt CDC foncier 615280,00 28,69';' 

Sous-total Prêts 1 385 162,00 64,600/, 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 535 252,33 24,960/, 

~ous-total Fonds Propres 535252,33 24,960/, 

Total du Financement (1 + II + III) 2 144254,33 

Aide' PLAI 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 51 760,00 10,660/, 

Aide complémentaire sur fonds propres CUMPM 27000,00 5,560/< 

Subvention Commune 75 000,00 15,450/, 

~ous-total Subventions 153760,00 3 1,67';' 

1 - Partie Prêts 

IPrêt CDC logement 169033,00 34,820/, 

!Prêt COC foncier 162699,00 33,510/, 

Sous-total Prêts 331 732,00 68,330/, 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 0,00 0,000/, 

Sous-total Fonds Propres 0,00 0,000/, 

Total du Financement (1 + II + Ill) 485492,00 

Aide' Totalisation 

tFinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Commune 270000,00 10,27';' 

Aide complémentaire sur fonds propres CUMPM 54000,00 2,050/, 

~ubvention Etat 53 600,0( 2,040/, 

Sous-total Subventions 377 600,00 14,360/, 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 938 915,00 35,700/, 

Prêt CDC foncier 777 979,00 29,580/. 

Sous-total Prêts 1716894,00 65,290/, 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 535 252,33 20,35% 
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Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + Ill) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1- Assiette de la subvention: 1832179,50 € 

Aide: PLUS 

•••• · . . . . .' ' ..... . 

Logements « Collectif» 

Logements {( Individuel» 

.. . .., 
• •• 'fl'Iaux'p'o"~ le Pi~~ncement des logements {( PLUS» 
• ••••• • • · . • .... 
· .... • 

• • ...... 
• 

.... 

.... · , ... 
••• À~de ::PÏ..A-I 

· ..... • • .. .. · ..... .. . ., . 
• · ..... • • · . • 

•••••• • • 
• • • •••••• .. . . . 

• • • • • • • • • , .... . . . • • • • .. .. 
Logements « Co lIectif» 

Logements« Individuel» 

535252,33 20,350/. 

2629746,33 100,000/. 

2629746,33 

Nombre de logements 

13 

13 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

5 

Surface utile 

883,85 m' 

883,85 m' 

1 3 73 280,06 E 

0,13 % 

1 840,00 E 

Surface utile 

295,35 m' 

~~~77~-------------------------------------------------------------------------------------
Totaux p~~r'le financement des logements ({ PLA-I )) 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: \ 8 

Assiette: 1 832 \79,50 E 

TOTAL GE:-IERAL DE LA DECISION 

11- Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M2 de surface utile (PR / SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No : 20201305500068 

5 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTIO:-l 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTIO:-l 

295,35 m' 

458 899,44 E 

1 \,28 % 

5 \ 760,00 E 

\ 179,20 m' 

53600,00 € 

2,93% 

53600,00 € 

1254 \ 19,72 E 

1 178 490, Il E 

63342,97 E 

2495 952,80 E 

\33 793,53 E 

2629746,33 E 

2230,1\ E/m' 
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~ A i ~ ~ 
: MARSEillE 
~PROVENCE 

rV\ rvv 20/562/0": 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

Liberti • ÊgaHté • FTatt'fnit~ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Numéro d'opération: 

2016130550048 C 

~F SUD SA D'HABITATIONS A LOYER MODERE 

1 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

415750868 

172 AV DE TOULON 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500057 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13054 Marignane 

Exercice 

2020 

1 

113006 Marseille 

!OPération: 

1 

IJ-MARIGNANE FERRAGE 

RUE MARIN LA MESLEE 

13700 MARIGNANE 

Décision No: 20201305500057 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage" ABC" : Zone A 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à l'EPCI - Subvent ion versée aux personnes de droit privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

22111 12016 

Bénéficiaire (Nom, raison socia le, forme, .. . ) 

3F SU D SA D'HABITATIONS A LOYER MODERE 

SA HLM 1 ESH 

•••• 

Code bénéfi ciaire : 4 15750868 

Adresse : 

· . . ... . ..... . ..' .. •• • • • • • • 
•• •• •• 

•••••• •• • •• • • • 
•••• 

. ' ..... . • • • • • • • • • • • • ViUe;.:: 
• • • • • •• • 
• • .: :E. r ~ ic c ~ 

•••• ..... . ..... 
• • • • • • • • • • • • • •• • •• • 

72 AV DE TOU LO, 

13006 Marsei Ile 

2016 

CALCUL DU SOLDE'A VERSER (Nombre de logements financés: 14) 
• •••••• • • • 

• • s ! i~"~~ subvention . .. A la date de la DF 5161 

N° de décision 

20 161 305500096 

Recalculée 

•••••• •• • •• • • • 

. . .: . . . . . .. . 1 463 582,26 E 

: tu O~ent'on Initiale Recalculée 
• •• • 

1 474484 ,94 E 

Budget délégué de l'Etat à l'EPC I 

Montant des acomptes versés 

Solde à verser 

(A) 41 960,00 E (B) 41 960,00 E 

(Cl 0,00 E 

(B-C) 4 1 960,00 E 

Fait à MARSE ILL E 

Oêcision No : 20201305500057 

le: 2 9 JUIN 2020 

NT URBAIN 
ET STRATEGie RRITORIALE 
Direction ~Rbllat li olitique_ de la Vi lle 

~ 1 a CIl fl.I'l e ,(e 10 (IR /;/\ ' 

Page: 2/ ... 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 41 040,00 8,910/. 

lAide complémentaire sur fonds propres CUMPM 10723,00 2.330/. 

~ous-total Subventions 51 763,00 11,24% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 258437,OC 56,100/. 

Prêt CDe foncier 150441,00 32,660/. 

1%. 0,00 0.000/. 

Sous-total Prêts 408 878,00 88,760/. 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 0,0 0,000/. 

~ous-total Fonds Propres 0.00 0,00°;' 

Total du Financement (1 + II + III) 460641,00 

Aide' PLUS 

lFinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 920,00 0,060/. 

Aide complémentaire sur fonds propres CUMPM 31 277,00 2,01°;' 

Sous-total Subventions 32197,00 2,070/. 

1 - Partie Prêts 

Prêt eDe logement 619 595.00 39.910/. 

Prêt eDe foncier 429430,00 27,660/. 

1%. 265000,00 17,070/. 

Sous-total Prêts 1 314025,00 84,64°;' 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 206333,00 13,29°;' 

Sous-total Fonds Propres 206333,00 13,290/. 

Total du Financement (1 + II + III) 1 552 555,00 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Aide complémentaire sur fonds propres CUMPM 42000,00 2,090/. 

Subvention Etat 41 960,00 2,08% 

Sous-total Subventions 83 960,00 4,170/. 

1 - Partie Prêts 

Prêt eDe logement 878032,00 43,610/. 

Prêt eDe foncier 579871,00 28,80% 

1%. 265 000,00 13,160/. 

Sous-total Prêts 1 722903,00 85,58% 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 206 333,00 10,25% 
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~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 1 474484,94 € 

Aide: PLUS 

•••• 

Logements ({ Collectif» 

Logements ({ Individuel )) 

: •• :rtltaut: pour~e ~ttla~ent des logements ({ PLUS) ., . . . . . . .. .. . . 
• •••• 1 , , · , · ... 
· .... 

• • . . . . . . 
• 
· ..... , . 
• • .. .. 
• ••••• . . . . .. . ,. . 

• .... · ..... 
Aide ;:PLA"I • • • • • · . . . . .. .. 

...... · • • 
• . . ..... .. . 

• • 

Logements ({ Collectif)) 

Logements « Individuel ») 

206333,OC 10,250/. 

2013 196,00 100,000/. 

2013196,00 

Nombre de logements 

10 

10 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

4 

Surface utile 

709,05 m' 

709,05 m' 

1 091 945,84€ 

0,08 % 

920,00 E 

Surface utile 

248,40 m' 

• • • • :.:_._.: _____ ~:~,~4-------------------------------------------------------------------__________ _ 
• 4r 1. •••• • 
• 1 ot&Ux'p'o.u.r .le financement des logements ({ PLA -1 ) 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 14 

Assiette: 1474484,94 E 

TOTAL GE~ERAL DE LA DECISION 

11- Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bàtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M2 de surface utile (PR 1 SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision ~o: 20201305500057 

4 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTlO~ 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTlO~ 

248,40 m' 

382539,10 E 

10,73 % 

41 040,00 E 

957,45 m' 

41 960,00 € 

2,85 % 

41 960,00 € 

640562,36 E 

1189615,82E 

1 830178,18E 

183017,82E 

2013196,00 E 

2 102,66 E/01' 
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~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

r.f'\ 'VV 

Numéro d'opération: 

2014130550081_C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

442309977 

Famille d'organisme 

Entreprises commerciales 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500073 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13201 Marseille - 1 er arrondissement 

Exercice 

2020 

2Q/563/0 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

ILOGETRA 

1 

II 89 bd romain rolland 

1 

1 

113010 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

~pération : 

1 

6 PLAI adaptés!3rue flégierfl3001!Logetra--

3 rue Flégier 

13001 Marseille 

Décision No : 20201305500073 

Ubertt> • Ê.galiti • frarnnirè 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Page: 1/5 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à \'EPCI - Subvent ion versée aux personnes de droit privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
N° de décision Département 

Bouches du Rhône 

Date 

'23112/20 14 20 141305500154 

•••• 
Bénéficiaire (Nom, raison sociale, form e, ... ) 

•••••• • • • • 
Il Il ...... 

•• • •• • • • 

: : L~~A ... . . . 
• .e ntrt~ ri ses cOlllmerciales ... ... .. : .. 

' C<Xle bénéficiaire: 442309977 
• .. . . 

• •••• • • ••• A~ ~i t 
• •• •••• . .. '. . 
••••• •••• • ••••• 

••••• 

...... 

...... 
•• • •• • . . 

• • • · . . . . . • • .. . . 
" •• ' in!!! ": 
• •• · . ", ' . 

• ••• .f..xrrc.ice i · .... . • • • ••• 

189 bd romain roll and 

13010 Marseille 

20 14 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 6) 

Ass iett e de subvention 

Subvention 

A la date de la DF 5161 

4 15579,3 1 E 

1 nitialc 

Recalculée 

Recalculée 

425 889,9 1 € 

Budget délégué de l'Etat à l'E PCI 

Montant des acomptes ve rsés 

Solde à verser 

(A) 63600,00 E (B) 63 600,00 € 

(C) 19080,00 € 

(B-C) 44 520,00 € 

Fait à MARSE ILLE 

Dêcision No : 2020 1305500073 

le : 2 9 JUIN 2020 

~ tJ / Dv V ru3c.:" 
DGA DEVELOPPEME T URBAIN 
ET STRATEGie TE ·, ITORIALE 
Dlrecllon Habitat et P r ique de la Vil le , 

Clll'/slalle , {IR"",",' 

\. 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A, PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

PLAI adapté 

Surcharge foncière 

Subvention PEEC 1 pour 1 

Subvention EPCI 

Ville de Marseille 

Conseil Général 

Conseil Régional 

Subvention Autres 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

~ onds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 425 889,91 € 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « lndividuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

63600,00 11,60% 

40500,00 7,39% 

10200,00 1,86% 

10200,00 1,86% 

18000,00 3,28% 

60000,00 10,95°,( 

36000,00 6,57% 

57079,00 10,41% 

57079,00 10,41% 

352658,00 64,33% 

160000,00 29,19% 

160000,00 29,19% 

35501,15 6,48% 

35501,15 6,48% 

548159,15 100,00% 

548159,15 

Nombre de logements 

6 

6 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 6 

Assiette: 425 889,91 E 

Surface utile 

SUBVENTIO:O; 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Surcharge foncière 

Surface utile totale 

Assiette de subvention 

Décision No: 20201305500073 

Taux moyen de subvention 

222,84 m' 

291893,15 E 

Surface utile 

222,84 m' 

222,84 m' 

425889,91 E 

14,93 % 

63600,00 E 

222,84 m' 

63600,00 € 

14,93 % 
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Taux de subvention 

Montant de subvention 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

•••• 
: • ·'Mrg4 immâbi1jm:PIr .. . .. . . . 

• ·CMt du.bâti",ent\tu des travaux · . . . . . . .. , , , .. . . . , . , . , 
• .Pre5tations ir1teltectuelles et frais .. " " 
• ' 'l'rlh: de ~ ... knt tI~T' , : · ., .., . 

• Mbnta~.d.l~n'A • 
, , ';r~~ d; re~t!rft ;';d ' , , , , .. , ., . 

Prix de' ;evjent au M2 d~ surface utile (PR / SU) · . , , . , ,. 
l , , •• , • .. , . . , . ., 

••• Twc d'o"~r::!.tron:: '. accord Action Logement 2013-2015 
,. f ,t', .... •• , , ., ., 

, , .. 

Décision No: 20201305500073 

3,49% 

SUBVENTION 

10200,00 € 

73800,00 € 

139634,94 € 

306936,69 € 

77 026,08 € 

523597,71 € 

24561,44 € 

548159,15 € 

2459,88 €/m' 
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C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FON ClERE 

Aide' Surcharge foncière 

lFinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 10200,00 3,49% 

Subvention PEEC 1 pour 1 10200.00 3,49% 

Ville de Marseille 60000,00 20,56% 

Subvention EPCI 18000,00 6,17% 

C'onseil Général 36000,OC 12,33% 

ronseil Régional 57079,00 19,55°1< 

Subvention Autres 57079,00 19,55% 

:Sous-total Subventions 248 558,00 85,15% 

1 - Partie Prêts 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 43335,15 14,85% 

Sous-total Fonds Propres 43335,15 14,85% 

Total du Financement (1 + Il + III) 291893,15 100,00% 

Coût de l'opération / dépassement 291893,15 

D. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision No: 20201305500073 

256266,00 € 

222,84 m' 

222,84 

0,00 

139634,94 € 

291893,15 E 

3,49% 

Page: 5/S 



: A"" 0' 1", 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

20/564/0_ 
., --..,.-

Liberte • Êgcllîr~ , fraranîl~ 

RÉrUBLlQUE FRANÇAISE 

DECISION DE FINANCEMENT COMPLEMENTAIRE 

POUR PLAI-ADAPTES - CLOTURE 

,-----------------------------------~------~ 

Numéro d'opération: 

2014130550081 C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

442309977 

Famille d'organisme 

Entreprises commerciales 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500071 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13201 Marseille - 1 er arrondissement 

Exercice 

2020 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

ILOGETRA 

1 

1189 bd romain rolland 

1 

1130 ID Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

~pération : 

1 

6 PLAI adaptés/3rue flégierIl3001/Logetra--

3 rue Flégier 

13001 Marseille 

Décision No: 20201305500071 Page: 1/3 



.. ' 
FICHE DE FIN D'OPERATION 

Budget délégué de l'Etat à ,'EPCI - Subvention versée aux personnes de droit privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

•••• 

Département 

Bouches du Rhône 

Date 

23112/20 14 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, form e, ... ) 

LOGETRA 

entreprises commerciales 

Code bénéfi ciaire: 442309977 

: ••••• : : Afl rl!'9Se,: · .. . . . • •• •• • • . . 
•••••• • • . ..... • • • •••••• • • • • • • 189 bd romain ro ll and • • • • • .. .. 
•••• . ..... • • • ••• • • • • • • • • • • • • ••••• ViHe : • ••••• • ••••• • • • • ••• E~er:c ice : ••••• • • • .. • 

•••••• 
CALG{JL DlJ 30l'Df A VERSER • • •• 

•••••• .. . · . .' . •••• S" b"enfton • • • : •••• : B~dg;t 'délégué de l'Etat à l'EPCI 

Montant des acomptes ve rsés 

Solde à verser 

Nombre de logements financés 

Fa it à MARSE ILLE 

Dêcision No : 2020 130550007 1 

130 10 Marseille 

201 4 

Initia le 

40500,00 E 

le: 

N° de décision 

20141305500 155 

Recalculée 

2 9 JUIN 2020 

40500,00 E 

(C) 0,00 E 

(B-C) 40 500,00 E 

6 

Nu-~~~ .J Po V rtAi' 
DGA DEVELOPR MENT URBAIN 
ET STRATEG TERRITORIALE 

Page: 2/3 



ANNEXE A LA DECISION DE CLOTURE 

POUR PLAI ADAPTÉS 

A· CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

Montant de la subvention totale du dossier: 73 800,00 € 

Aide Logements individuels Logements collectifs 
PLAl adaptés 6 

Consistance de l'opération concernant les logements PLAI : 

Surface Utile (m') 
222,8 

ILPL~A~I __________ ~1 ________________ .L_ ______ ~6 ________ .L_ ________ _=222~~ 

B • CALCUL DE LA SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE PLAI ADAPTÉS 

Prix de revient pour le(s) logement(s) PLAl adaptés 

Subvention totale 

Subvention par logement 

Nombre de logements financés 

Décision No : 20201305500071 

548l,9,15€ 

40 ;00,[,0 € 

6750,00 " 

6 

Page: 3/3 



W A";' ~ 1 ;' , 

~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rV'\ 'VV 

Numéro d'opération: 

2014130550081 C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

442309977 

Famille d'organisme 

Entreprises commerciales 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500072 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13201 Marseille - 1er arrondissement 

Exercice 

2020 

20/565/0"': 

DECISION DE CLOTURE 

POUR SURCHARGE FONCIERE 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

ILOGETRA 

1 

h 89 bd romain roll and 

1 

1 

113010 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123": Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

lopération : 

1 

6 PLAI adaptés/3rue flégierll300 I/Logetra--

3 rue Flégier 

13001 Marseille 

Décision No: 20201305500072 

Ubertë • ÊgtllHé • fraft'wUi 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

, ' 

Page: 1f3 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget dé légué de l'Etat à l'EPCI - Subvention versee aux personnes de droit pri vé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

23112/20 14 

Bénéficiaire (No m, raison sociale, forme, ... ) 

•••••• • • • • •• •• 
•••••• •• • •• • • • 
• • 
.... 
• • 

••••• 
• •••• 

LOG ETRA 

•••• entreprises commerciales : : ..... . 
• ••• Cqde ~énéficiaire : 442309977 .. 

• : ••• : AdJ&e&u , 
• • • • • 

•••• • • •••• 

•• • • 
• ••••• •• • •• • • • 
• ••••• • • • 

: •••• Ville': .. . 
189 bd romai n ro ll and 

130 10 Marsei lle 

• • • • • • • EXCTCÎCC.: 20 14 
• • •••••• •• • • • • • •• · . ... . . . .' . 

: :CICLC;l:Jt .. "U ~QlJJ,~ A VERSER (Nombre de logements financés: 6) · .. . 

N° de décision 

20 141305500 156 

•••• Ass iette de subvention A la date de la DF Recalculée 

Subvention 

Budget dé légué de l'Etat à l'EPCI 

Montant des aco mptes ve rsés 

Solde à verser 

Fait à MAR SE ILLE 

Décision No : 2020 1305500072 

Initiale 

324065,00 E 

ID 200,00 

291 893,15 € 

Recalculée 

ID 200,00 

(C) 0,00 € 

(B-C) 10 200,00 € 

le: Z 9 JUIN 1010 

tJJRlle e. W" lX) V rtAE' 
DGA DEVEl.OPPE 
ET STRATEOIE 
Qirectlon Habitat . 
r :) ('''l'Ii'' ,tic 

Page: 2/3 



C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat ID 200,00 3,490/. 

Subvention PEEC 1 pour 1 la 200,OC 3,490/. 

Ville de Marseille 60 000,00 20,560/. 

Subvention EPCI 18 000,00 6,170/. 

ronseil Général 36 000,00 12,330/. 

Ironseil Régional 57 079,00 19,550/. 

Subvention Autres 57 079,00 19,550/. 

Sous-total Subventions 248 558,00 85,150/. 

1 - Partie Prêts 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 43335,15 14,850/. 

Sous-total Fonds Propres 43335,15 14,850/. 

Total du Financement (1 + II + III) 291893,15 100,000/. 

Coût de l'opération / dépassement 291893,15 

D, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière HT 

TVA de la charge fonciere 

Charge foncière TTC 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

~écision No: 20201305500072 

256266,00 E 

222,84 m' 

222,84 

0,00 

139634,94 E 

139634,94 € 

291893,15 E 

3,49 % 

Page: 3/3 



W A' '" ~ l " , 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

Numéro d'opération: 

2014130550029 _C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

552046484 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500070 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13215 Marseille - ISe arrondissement 

Exercice 

2020 

ZO/566/0_ 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme .. , 

~DC HABITAT SOCIAL SA H.L.M. 

1 

1 

p3 AV PIERRE MENDES FRANCE 

1 

b013 Paris 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 1 23" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

~pération : 

1 

22PLUS/8 PLAI/Séraphinll3015 NLP 

149-155 rue de Lyon 13015 Marseille 

13015 Marseille 

Décision No : 20201305500070 

Libertt' • Egalité • Fraternite 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

---1 
1 

1 

Il 

1 

1 

Page: 1/6 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget dé légué de l'Etat à ,'EPCI - Subvention versée aux personnes de dro it privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Date N° de décision 

r • 

Département 

Bouches du Rhône 3011 2/20 14 20141 3055 00 122 

Bénéficiaire (Nom, raison socia le, forme, ... ) 

•••••• • • • • •• •• 

•••• 

CDC HAB ITAT SOCIAL SA HLM, 

SA HLM / ESH 

Code bénéfi ciaire: 552046484 

: :Act~I(t! 
• ••• • • .. • • •• • • • • •• • • ••••• ••• • 

...... 
• • 

• • 
• • 
•••• 

• • 
••••• • • • •••• 

• • 
Il Il 

• ••••• • • • • •• • • •••• 
• •••• ' V i' le : • 

• ••••• • • • : •••• E~eroc ic e : .. • 

33 AV PIERRE MENDES FRA NCE 

75013 Paris 

20 14 

•••••• 
C • L~tlt.. DlJ SÔmŒ A VERSER (Nombre de logements financés: 30) 

:':" : :: •• ' At sic:tt;Jl e subvention A la date de la DF 516. .. " .... . · " . .... 
Subvention 

Budget délégué de l'Etat à l' EPCI 

Mo ntant des aco mptes versés 

Solde à verser 

3 534 844,50 E 

Initiale 

(A) 113 000.00 € 

Recalculée 

3 632 686,46 € 

Recalculée 

(B) 113 000,00 € 

(C ) 33 900,00 € 

(B-C) 79 100,00 € 

Fait à MARSEI LLE le : 2 9 JUIN ZOZO 

Decision No : 2020 1305500070 

tJJRJit ri OOvru~' 
DGA DEVELOPPE 
ET STRATEGII: 
D irectiO/1 HmblUit 
~ t'Ii ,.1.\,/ , U 

Page: 2/6 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A, PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE l'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 89200,00 7,55% 

Surcharge foncière Il 538,19 0,98% 

Subvention PEEC 1 pour 1 Il 538,19 0,98% 

~onseil Général 25967,25 2,20% 

1%. D,OC 0,00% 

Subvention Région 16667,00 1,41% 

Ville de Marseille 48000,00 4,07'1< 

Autres 9093,70 0,77% 
, , 

Sous-total Subventions 212004,33 17,95% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 156267,00 13,23% 

Prêts PEEC 0,00 0,00% , 

Prêt CDC logement 692206,00 58,62% 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 0,00 0,00% 

Prêts Autres 104558,41 8,86% 

~ous-total Prêts 953031,41 80,71% 

1II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 15731,61 1,33% 

Sous-total Fonds Propres 15731,61 1,33% 

Total du Financement (1 + Il + Ill) 1 180767,35 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 23 800,00 0,71% 

Surcharge foncière 39461,81 1,18% 

Subvention PEEC 1 pour 1 39461,81 1,18% 

~onseil Général 87032,75 2,59% 

1%. 50000,00 1,49% 

Subvention Région 45 833,00 1,37% 

Ville de Marseille 132000,00 3,93% 

Autres 30478,74 0,91% 

~~us-total Subventions 448068,11 13,35% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 598948,00 17,84% 

Prêts PEEC 75 ooo,or 2,230/, 

[Prêt CDC logement 1 762047,00 52,490/, 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 70 000,00 2,090/, 

Prêts Autres 350 441,59 10,440/, 

Sous-total Prêts 2856436,59 85,08% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 52 726,62 1,570/, 
DéCISion No: 2020130550U070 Page: 3/6 



Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + Ill) 

Aide: Totalisation 

Financements 

- Partie Subventions 

Autres 

ronseil Général 

Ville de Marseille 

1%. 

Surcha~funcière .. , 
, bubve·nti«l.~é~~~ : •• .. .. , , , 
: ~l!lw.nmI!EIi<; ,I,~"ur 1 , , ~ 

, , 
, Subvention Etat' •• 

, .. 
SS'~s .. Mai s..bte4tio4s 

• t .. PM;ti; rrêt)····· . ~-- . : 
.. 
.. 
.. ' 
.. , , , , , , 

P'rêt t:1ill: logertlent , 

Plft CQC' fOjlcie. , 
~ 

P.r~ts ;,W: : , 
, , 

Pr~ts '\~t;;s' , , , .. .. 
Prêt PÉËè'remboursement IN FINE 

Sous-total Prêts 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

52726,62 l,57';' 

3 357 231,32 

Montants Quotités 

39572,44 0,870/. 

113 000,00 2,490/. 

180000,OC 3,97';' 

50000,00 1,10% 

51 000,00 1,12% 

62500,OC 1,38';' 

51 000,00 1,12';' 

113 000,00 2,49% 

660072,4< 14,55% 

2454253,00 54,08% 

755215,OC 16,64% 

75 000,00 1,650/. 

455 000,00 10,03% 

70000,00 1,54% 

3 809468,00 83,95';' 

68458,23 1,51% 

68458,23 1,51% 

4 537 998,6 100,00';' 

4537998,6 

B, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE l'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 3 632 686,46 € 

Aide: PLUS 

Logements «Collectif» 

Logements ({ Individuel }) 

Totaux pour le financement des logements « PLUS }) 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements ({ Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLA-l )) 

Décision No : 20201305500070 

Nombre de logements 

16 

6 

22 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nom bre de logements 

8 

8 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

1 073,65 m' 

525,75 m' 

1 599,40 m' 

2 797 899,80 E 

0,85 % 

23 800,00 E 

Surface utile 

477,20 m' 

477,20 m' 

834786,66 E 

10,69% 

89200,00 E 

Page: -l/6 



TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Surcharge foncière 

Nombre de logements: 30 

Assiette: 3 632 686,46 E 

Surface utile totale 

Assiette de subvention 

Taux de subvention 

Montant de subvention 

TOTAL GE:-.IERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M' de surface utile (PR / SU) 

Type d'opération: accord Action Logement 2013-2015 

Décision No: 20201305500070 

Surface utile 

SUBVENTIO:O; 

Taux moyen de subvention 

2076,60 m' 

739506,71 E 

6,90% 

SUBVENTIO:O; 

. ' 

2076,60 m' 

113 000,00 € 

3,11 % 

: si 'ooo,ob € 

" 

1017?12,7!" 

2 ~07 919,OU€ 

461 288,83 E 

4301420,54 € 

236578,13 E 

4537998,67 € 

2 185,30 €/m' 

Page: 5/6 



C, PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

· . • • .. 
• 

Aide· Surcharge foncière 

Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention PEEC 1 pour 1 

ronsei1 Général 

Subvention Région 

Sous-total Subventions 

• ~; P~I'tt .. Prêts 
• • • • • P,~t CIJ~~nci.r • . ~.. . . 

• ous-tCftftt Pt'êt,' • : •• 

• U· - Partte FOI\d's'iCdpres 
• • • 

• •• • 
Sous-lota1 JI'.on~s Propres 

• • 
: Tjll~l """:ùàncement (1 +" + III) • • 

.. 
• • 
•• Coût die l'opDration 1 dépassement 

... 

Montants 

51 000,00 

51 000,00 

113 000,00 

62 500,00 

277 500,00 

457551,71 

457551,71 

735051,71 

735051,71 

Quotités 

6,940/. 

6,940/. 

15,370/. 

8,500/. 

37,750/. 

62,250/. 

62,250/. 

100,00°1< 

••• D,lC~~GtERiSTrciuES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE · . . . . . . . .: .. 
•• • • • • • •• • :. ,. .... . 

VaieU~3'loocière5 de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision No: 20201305500070 

343 035,00 E 

2076,60 m' 

1 550,85 

525,75 

1037212,71 € 

739506,71 E 

6,90% 
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W A"" ~ l , , 
: MARSEillE 
~PROVENCE 

rV'\ "\IV 

Numéro d'opération: 

2014130550029 C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

552046484 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500069 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13215 Marseille - ISe arrondissement 

Exercice 

2020 

20/567/0_ 

DECISION DE CLOTURE 

POUR SURCHARGE FONCIERE 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

~DC HABITAT SOCIAL SA HLM. 

1 

~3 AV PIERRE MENDES FRANCE 

1 

1 

h013 Paris 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123": Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

~pération : 

1 

22PLUS/8 PLAl/Séraphin/13015 NLP 

149-155 rue de Lyon 13015 Marseille 

13015 Marseille 

Décision No: 20201305500069 

Liberte· Êsaliré • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Page: 1/3 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à l'EPCI - Subvention versée aux personnes de dro it privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Da te N° de décision Dépar tement 

Bouches du Rhône 30/12/2014 20 141305500 123 

Bénéficia ire (No m, ra ison socia le, forme, .. . ) 

•••• 
•••••• • • 
• • • • 
• • •••• .. •• · ..... • • 
• • • •••••• 
• • • • 
• • 
•••• 

• · .... 
• • • • • • • • 
••••• • ••• 

• • ... 
••••• • • .. 

CDC HABITAT SOC IAL SA H.L.M. 

SA HLM / ES H 

Code bénéficiaire: 552046484 

Adr .. '" : • • • • •• . ..... 
• • • • .. .. 
• ••••• • • • 
ilr. : · • 

• ••••• 
xttfcice : 

• • 

33 AV PIERRE MEN DES FRANCE 

750 13 Paris 

20 14 

.... c:ALCUL.I:lU·9<:ll 1lE A VERSER (Nombre de logements financés : 30) · ' .. ' :. . 
:.: •• : •••• ~ss ictt< de subvention A la date de la DF .. .. .... . 
• • • .. .. • 52 1 943,50 E 

Subvention Initi fl le 

Recalculée 

Recalculée 

r 

739506,7 1 € 

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

Mo ntan t des acomptes versés 

Solde à ve rse r 

51 000,00 51 000,00 

(C) 3 570,00 € 

(B-C) 47 430,00 € 

Fait à MARSE ILLE le: Z 9 JUIN 2020 

1 --w ~cJr1Il~ 
DGA DEVELOPP ENT URBAIN 
ET STRATEGIE ERRITORIALE 

1 
D°lreClion Habitat Polilique de la Vi lle 
",,, CI,r i .\'I(' " MO(lRJ:.fI,' 

Décision No : 2020 1305500069 Page: 2/3 



C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FON ClERE 

Aide' Surcharge foncière 

tFinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 51 OOO,OC 6,940/. 

Subvention PEEC 1 pour 1 51 000,00 6,940/. 

Conseil Général 113 000,00 15,370/. 

Subvention Région 62500,00 8,500/. 

Sous-total Subventions 277 500,00 37,750/. 

1 - Partie Prêts 

frêt CDC foncier 457551,71 62,250/. 

~ous-total Prêts 457551,71 62,250/. 

Il - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 735051,71 100,000/. 

Coût de l'opération 1 dépassement 735051,71 

D. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière HT 

TVA de la charge fonciere 

Charge foncière TTC 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision \10 : 20201305500069 

3·B 035,00 € 

2076,60 m' 

1 550,85 

525,75 

1037212,71 € 

45329,00 € 

1082541,71 € 

739506,71 E 

6,90 % 
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~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rr'\ ''\.l'V 

Numéro d'opération: 

2017130550052 C 

N° SIRKN du maître d'ouvrage 

662620079 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500080 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

84089 Pertuis 

Exercice 

2020 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

pRAND DELTA HABITAT 

1 

p rue Martin Luther King 

1 

184000 AVIGNON 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 3 

Zonage" ABC" : Zone B 

(opération: 

1 

PERTUIS - LES FESTONS 2 

157 r des festons 

84120 PERTUIS 

~écision No : 20201305500080 

Liberre • ÊgaUté • FrlJtanil~ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

, . 

Page: 1/4 



, 
FICHE DE FIN D'OPERATION 

Budget délégué de l'Etat à ,'EPCI ~ Subvention versée aux personnes de droit privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

•••• • • • • • ••• 
...... 
• • • • 

Département 

Bouches du Rhône 

Date 

05/ 10/20 17 

Bénéficiaire (Nom, ra ison sociale, forme, ... ) 

GRAND DELTA HABITAT 

Sté coopérative HLM /SCIC 

Code bénéfi ciaire : 662620079 

Adresse: 
•••••• • • • • 

N° de décision 

20 171305500086 

.. .. 
• ••••• •• • •• • • • 

• • •••••• • 

.. · ..... 3 rue Martin Luther King 
• • • • • ••• .... . ..... 

! : •••••• Ville:: : 
• 

••••• · '. . • • •• li. ' l'~ice.: 

• • • • • • • • • · . . . . ., . .. 
84000 AVIGNON 

2017 

... CALCUL 'DU SOLD~A VERSER (Nombre de logements financés: 10) . . ' ..... . 
: : ." S iette,de subvention A la date de la DF 5 161 · . . . . . . . '. . Recalculée 

:: : .' •• '. : • • • • • 1 066 926,30 E 1 066 926,30 € 

Recalculée 
• •• • 

•••• Subvention Initiale 

Budget délégué de l' Etat à l'EPCI 

Montant des aco mptes ve rsés 

Solde à verser 

Fait à MARSE ILL E 

Décision No : 2020 1305500080 

(A) 29 400,00 E 

le: 2 9 JUIN 1010 

(B) 29 400,00 € 

(C) 0,00 € 

(B-C) 29 400,00 € 

DGA DEVELOPPE lENT URBAIN 
ET STRATEGIE RRITORIALE 

,,,ection Habitat - olitique de la Vi lle 
o C hri.He ( JI/OUf{ EV 

• 

l'age : 2/-1 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A, PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLA] 

financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 29400,00 9,340/, 

Subvention Département 9000,00 2,860/, 

Subvention EPCI 28458,00 9,040/, 

Sous-total Subventions 66 858,00 21,230/, 

] - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 84490,00 26,830/, 

Prêt CDC logement 163 546,00 51,940/, 

Sous-total Prêts 248036,00 78,770/, 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 0,00 0,000/, 

fions-total Fonds Propres 0,00 0,000/, 

Total du Financement (1 + II + III) 314894,00 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 0,00 0,00°;' 

Subvention Département 6000,00 0,51% 

Subvention EPCI 78772,00 6,72% 

Sous-total Subventions 84772,00 7,23% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 300691,00 25,65% 

Prêt CDC logement 519874,00 44,35% 

Sous-total Prêts 820 565,00 70,000/, 

Il - Partie Fonds Propres 

tF onds propres 266890,2\ 22,77% 

~ous-total Fonds Propres 266890,2\ 22,77% 

Total du Financement (1 + II + III) 1 172 227,2\ 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Département 15000,00 1,01% 

Subvention Etat 29400,00 1,98% 

Subvention EPCI 107230,00 7,21°;' 

Sous-total Subventions 151 630,00 10,20% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 683420,00 45,96% 

Prêt CDC foncier 385181,00 25,90°;' 

Sous-total Prêts 1068601,00 71,86% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 266 890,29 17,95% 

Décision No: 20201305500080 Page: 3/4 



Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 1 066926,30 € 

Aide: PLUS 

• ••• 
••• __ ft : '11' 

Logements « Collectif») 

Logements « Individuel» 

· ....... ",' • 'lOtaux·{Jcn.tr le imaMcement des logements « PLUS ) .. .. .. · ..... •• • • • .... 
· .... 

• • . ..... 
• 

· ... · ... · . . .. 
•• '1\~de ~~tA-I 

· ..... 
• • , . .. .. 
• • 1 ••• ,. . 
•• • · ..... · . • • • 

• · ..... · • 
. . ..... .. . 

• . . .. . · . . . . . . .. . . . . . .. 
Logements « Collectif) 

Logements « Individuel» 

266890,2Ç 17,950/. 

1487121,2 100,00°1< 

1487121,29 

Nombre de logements 

7 

7 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

3 

Surface utile 

562,66 m' 

562,66 m' 

832894,10 E 

0,00 % 

0,00 € 

Surface utile 

158,IOm' 

: '~;--~:~~;--~'~'-'~'~-----------------------------------------------------------------------------­
Totaux pôür'le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 10 

Assiette: 1 066 926,30 E 

TOTAL GE:'o/ERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au Ml de surface utile (PR / SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20201305500080 

3 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTlO:'ll 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTlO:'ll 

158,10 m' 

234032,20 E 

12,56 % 

29400,00 E 

720,76 m' 

29400,00 € 

2,76 % 

29400,00 € 

407975,49 E 

927224,89 E 

17397,00 E 

1 352597,38 € 

134523,91 E 

1487121,29E 

2 063,27 E/m' 

Page: .t/-l-



~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rY"\ "V'V 

Numéro d'opération: 

2012130550037 C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

782855696 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500076 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13043 Gignac-la-Nerthe 

Exercice 

2020 

!Opération: PLUS / PLAI FONSE 

Rue de la Fonse 

Lieu dit La Pousaraque 

20/569/D.4 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ." 

113 HABITAT 

1 

180 r albe 

IBP31 

1 

113004 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone 8 

1 13180 GIGNAC LA NERTHE 

Décision No: 20201305500076 

Liberte· ÊgaUti • Frarnnitè 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

l 
1 

1 

1 

1 

1 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à ,'EPCI - Subvention d'équipement aux autres établissements publics locaux 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

17/ 12/20 12 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, .. . ) 

...... 
• • • • .. .. ...... 
•• • • • • 
•••• • • 

13 HABITAT 

Office pub lic HLM (O PH) 

• ••••• Code bénéfi ciaire : 782855696 . .' ..... 
• ••• AcG-es le : 
• • •••••• • 

.. 
• ••••• • • • • •••• . ..... • • • • •• • • •• • '. . •••• ••••••• ViU~ :'" · .... ' . . . . . . 

: • • Extrcice; 

•••••• •• · . ' ..... . 

80 r albe 

BP 3 1 

13004 Marsei lle 

20 12 

N° de décision 

201 2 1305500107 

... ÇKLdul 'lÏ~ SpUll~ A VERSER (Nombre de logements financés: 15) 
:: : : ••••• si iel~('e subvention A la date de la OF 5161 .... 

Subvention 

Budget dé légué de l'Etat à l'EPC I 

Montant des acomptes versés 

Solde à verser 

Fait à MARSE IL LE 

Deci sion No : 2020 1305500076 

1 720 080,80 E 

Initi ale 

(A) 66 000.00 E 

le: 

Recalculée 

1 746 367,42 € 

Reca lcul ée 

29 JUIN 2020 

(B) 66 000,00 E 

(C) 35 046,00 € 

(B-C) 30 954,00 € 

... 
t-J~ae... N" ~~ 
DGA DEVELOPPEMENT URBAIN 
ET STRATEGI -ERRITOHIALE 
Direction I~gbih! t Poli\l~ue de la Ville 

{ 'I/I'h ,Ile MOll I/ L " .- -_.-" '-
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE l'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

Financements Montants Quotités 

~ Partie Subventions 

Subvention Etat 44000,00 8,410/. 

Surcharge foncière 7611,53 1,450/. 

Subvention EPCI II 360,00 2,17';: 

Subvention Département 76621,00 14,640/. 

lAutres 3 258,00 0,620/. 

Sous-total Subyentions 142850,53 27,290/. 

1 - Partie Prêts 

IPrêt CDC logement 287452,00 54,920/. 

Prêt CDC foncier 49207,00 9,400/. 

Sous-total Prêts 336659,00 64,320/. 

II - Partie Fonds Propres 

~onds propres 43930,97 8,390/. 

Sous-total Fonds Propres 43 930,97 8,390/. 

Total du Financement (1 + II + III) 523440,50 

Aide' PLUS 

tFinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

~ ubvention Etat 22000,00 1,400/. 

Surcharge foncière 22388,4 1,430/. 

Subvention EPCI 33 640,00 2,150/. 

Subvention Département 226891,00 14,470/. 

Autres 9649,00 0,620/. 

Sous-total Subventions 314568,4' 20,070/. 

1 - Partie Prêts 

»rêt CDC logement 978 184,00 62,400/. 

Prêt CDC foncier 144 738,00 9,23';: 

~ous-total Prêts 1 122922,00 71,630/. 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 130090,00 8,300/. 

Sous-tofal Fonds Propres 130090,00 8,300/. 

Total du Financement (1 + II + III) 1 567580,47 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

~utres 12907,00 0,62';: 

Subvention Département 303 512,00 14,520/. 

Subvention Etat 66000,00 3,160/. 

Subvention EPCI 45 000,00 2,150/. 

Surcharge foncière 30000,00 1,430/. 

Sous-total Subventions 457419,00 21,880/. 

Décision No : 20201305500076 Page: 3/6 



1 - Partie Prêts 

IPrêt CDC logement 

IPrêt CDC foncier 

[sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

[sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

:. i:j"€AAAéÎ'ERlirIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION .. . . . . . . · . .. ., 
" 

:' ~'-' issi;ttè d~ 1~;~Ü;;ntion : 1 746367,42 € · . . '" . . . . . . . ... 
" . 

.: .1tcIe : 'P~tJS' 
· . . . . .. 

" · ..... 
" . 

· ..... 
•• • .. . 
, ..... 
• • • • • 

1 • • ••••• .. . . . 

Logements « Collectif)} 

Logements « Individuel » 

:. :1iot~ux' ~~r.t~ fi~a~ce'l!ent des logements « PLUS » .. .. .... . 
• •• .... 

1 265636,00 60,53'1. 

193945,00 9,28'1. 

1459581,00 69,80°;' 

174020,9 8,32'1. 

174020,9 8,32°;' 

2091 020,9 100,00'1. 

2091020,97 

Nombre de logements 

7 

4 

Il 

Assiette * 
Taux de subvention 

Aide: PLA-I 

Logements ({ Collectif» 

Logements« Individuel » 

Totaux pour le financement des logements« PLA-I )} 

TOTAL DE LA DECISION 

Nombre de logements: 15 

Assiette: 1 746367,42 E 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Surcharge foncière 

Surface utile totale 

Assiette de subvention 

Taux de subvention 

Montant de subvention 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

DécisÎon No: 20201305500076 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

4 

4 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

990,70 m' 

66981,79E 

44,79 % 

SUBVENTION 

Surface utile 

430,70 m' 

309,90 m' 

740,60 m' 

1 305 500,87 E 

1,69% 

22000,00 € 

Surface utile 

250,10 m' 

250,10 m' 

440 866,55 € 

9,98% 

44000,00 E 

990,70 m' 

66000,00 € 

3,78% 

30000,00 € 

96000,00 € 
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Charge foncière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M2 de surface utile (PR 1 SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20201305500076 

" ' 

217970,79€ 

1 556 183,65 € 

207855,89 € 

1 982010,33E 

109010,64 € 

2091020,97€ 

2 Il 0,65 €/m' 

, • r f 

Page: 5/6 



.. , , .. , 

, , 

C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide· Surcharge foncière 

Financements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 30000,OC 

Sous-total Subventions 30000,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 36981,7\ 

~ous-total Prêts 36981,7\ 
•••• Jt· POrtie F}Jn~. Pcepres 

~dtfs-to;:I' Fonts,Propres 
, •••••• . .... , Total dl! FiOancement (1 + II + III) 66981,7' , .. ,l;Qût de ~~pétation / dépassement 66981,7\ -: , , 

Quotités 

44,790/. 

44,790/. 

55,210/. 

55,210/. 

100,000/. 

, 
"'D,:CA~CtËRjSrIGÛES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FON ClERE . . . . . . . · . . . . . . .. , 
•• 'V::rI~urs foncières ile réfirence * Surface Utile . ' ..... . l' • • • 

• •••• ~urface ytJle totale · .... , .. 
:: : •••••• :..... Dont SU Collectif · .. . .... Dont SU Individuel 

Charge foncière 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision No : 20201305500076 

167199,00€ 

990,70 m' 

680,80 

309,90 

217970,79 E 

66981,79 € 

44,79 % 
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~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rY\ 'VV 

Numéro d'opération: 

2012130550037_C 

N° SIRE~ du maître d'ouvrage 

782855696 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500063 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13043 Gignac-la-Nerthe 

Exercice 

2020 

\Opération: PLUS / PLAI FONSE 

Rue de la Fonse 

Lieu dit La Pousaraque 

20/57 0 /D-

DECISION DE CLOTURE 

POUR SURCHARGE FONCIERE 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

\13 HABITAT 

1 

180 r albe 

IBP 31 

\ 

113004 M arsei Ile 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

1 13180 GIGNAC LA NERTHE 

DécÎsion No: 20201305500063 

LiberU • ÉgcJUte • FTQr~nlit~ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

----1 
1 , 
1 

",\ 
\ 

\ 

1 
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,.. 
FICHE DE FIN D'OPERATION 

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI - Subvention d'équ ipement aux autres établ issements publics locaux 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

17112/20 12 

Bénéficiaire (Nom, raison socia le, forme, ... ) 

· ..... • • • • •• •• 
l' •••• 
•• • • • • .... 

13 HABITAT 

Office public HLM (OPH) 

Code bénéficiaire: 782855696 

Adresse : 

•••• • • · .' ..... • •• • • • • • 
• iIIe! ' 

• •• • • • • ••••• 
~xe;cicf : • ••• • 

• • • ••• • ••••• · '. ... . 

80 r albe 

BP 3 1 

13004 Marseille 

201 2 

. " ... . 
.. C'A~CVt·OtJ SOlUE; i\ VERSER (Nombre de logements financés: 15) 

• • • • • • • 

N° de décision 

201 2 1305500 108 

••••• :.' Assfette de subvention A la date de la OF Recalculée 

• ••••• • • • · . 
• • . . .' ..... . 

ubvcntion · . . . . . . . ., . 
:: : ••••• I3l1J~6t délégué de l'Etal à ,'EPCI · '. ." . 

•••• Monta nt d es aco mptes ve rsés 

Solde à verser 

Fait à MARSEILLE 

Decision No: 20201305 500063 

85 841 ,80 E 66981 ,79 € 

Initia le Recalculée 

30 000,00 

le: 
2 9 JUIN 20Z0 

DGA DEVELOPPEMENT. RBAIN 
ET SmATEGIE TERR ORlA LE 
jlirectiOI1 Habi tat et Politi e de la Ville 
Ifor CI'I'Îstelle MO ' (JO/\, 

30000,00 

(C) 0,00 € 

(B-C) 30 000,00 € 
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C, PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 30000,00 44,790/. 

Sous-total Subventions 30000,00 44,790/. 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 36981,7\ 55,21% 

Sous-total Prêts 36981,7\ 55,210/. 

Il - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 66981,79 100,000/. 

Coût de l'opération / dépassement 66981,79 

D, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière HT 

TVA de la charge fonciere 

Charge foncière TTC 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision No : 20201305500063 

1;;7199.·)0 € 

;~0,70 r,l' 

680,ïC 

30990 

~ 17970,79 € 

'P.IO,~Of 

:'.'~ 180,79 E 

66981,79E 

44,79 % 
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~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rV\ "-"-' 

Numéro d'opération: 

2017130550147 C 

N° SJRE~ du maître d'ouvrage 

573620754 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500054 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13019 Cabriès 

Exercice 

2020 

IOpération : CABRIES - EMERAUDE 

20/571/D-': 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

Is.A. UNICIL 

1 

111 RUE ARMENY 

1 

1 

113006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage" ABC" : Zone A 

1 

9 LLS (ET 3 PSLA ENREGISTRES en HO) 

600 AVENUE JEAN MOULIN 

13480 CABRIES CALAS 

Décision No: 2020130550005-1. 

Liberte· Égclliti • Fraranifti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Page: 1/5 



FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à l'EPC I - Subvenrio ll versée aux perso nnes de droit privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

Département 

Bouches du Rhône 

Date 

16/01 /20 18 

N° de décision 

201 71305500277 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

S. A. UN ICIL 

SA HLM / ES H 

Code bénéficiaire: 573 620754 

Adresse: 

V iii . : 

Exercice : 

I l RUE ARM ENY 

13006 Marse ille 

201 7 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 6) 

Ass iett e de subvention 

Subvention 

Budget dé légué de l'Etat à l'EPCI 

Montant des acomptes versés 

Solde à ve rser 

Fait à MARSEIL LE 

•••••• · . • • •••• ...... .. . 
•• • • • 
•••• • • ..... 

..... · • 

...... 
• • • 

•••••• .. . • • • 

•••• • • • • ...... 
•••• • • • • 
• • •• 

•••••• ...... 
• • • • · • . . •• 

•••• •••••• · • • • • 
• • · • • •••• · • 
• . ..... 
• ••• • • • • • • • • • 

• • • • · . . . ..... · .. . . . . . .. . . :. : : .. . . 
Décisioil ~ô : 2020 13055000 5-1 

A la da le dela DF 5161 

537 824,5 1 E 

Recalculée 

526264,97 € 

Initia le Recalculée 

(A ) 29 400,00 E 

le : 2 9 JUIN 2020 

(B) 29 400,00 € 

(C) 23 520,00 € 

( B,C) 5 880,00 € 

D,GA ~EVElOPPE ENT URBAIN 
ET S rRATEGIE ' - RR1TOR/AlE 
j)rectIO/l ~abi t@ t " olitlque de la Ville 
'1<:1. ' '' l'lI·(" t. ,1}O( ,R / :'.Y 

, 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A, PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLUS 

Winancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat O,OC 0,00°;' 

Subvention EPel 24871,00 6,010/. 

Sous-total Subventions 24871,OC 6,01°;' 

Il - Partie Prêts 

Prêt eDe foncier 138769,00 33,520/. 

Prêt eDe logement 129359,00 31,25°;' 

Prêt PEEe remboursement IN FINE 17500,00 4,230/. 

prêts Autres 40000.00 9,660/. 

Sous-total Prêts 325628,OC 78,650/. 

II - Partie Fonds Propres 

lFonds propres 63 496,5\ 15,34°;' 

Sous-total Fonds Propres 63496,5\ 15,340/. 

Total du Financement (1 + II + III) 413995,5\ 

Aide' PLAI 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 29400,00 7,270/. 

Subvention EPCI 27074,00 6,690/. 

Sous-total Subventions 56474,00 13,960/. 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 117491,00 29,050/. 

Prêt eDe logement 109524,00 27,08°1. 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 17 500,00 4,33o/i 

Prêts Autres 40000,00 9,89°1. 

Sous-total Prêts 284 515,00 70,340/. 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 63 496,5\ 15,700/. 

tSous-total Fonds Propres 63496,5\ 15,700/. 

Total du Financement (1 + Il + III) 404485,5\ 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions . " 
Subvention Etat 29400,00 3,590/. 

Subvention EPCI 51 945,00 6,35°;( 

sous-total Subventions 81 345,00 9,940/. 

1 - Partie Prêts 

Prêt eDe logement 238883,00 29,190/. 

Prêt eDe foncier 256260,00 31,31°1. 

Prêts Autres 80000,00 9,770/. 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 35 000,00 4,28% 
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~ous-total Prêts 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + Ill) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 526 264,97 € 

Aide: PLUS 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

610143,00 74,55% 

126993,18 15,52% 

126993,18 15,52% 

818481,18 100,00% 

818481,18 

Nombre de logements 

3 

3 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

3 

3 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 6 

Assiette: 526 264,97 E 

Surface utile 

SUBVENTION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

.... . . . . . .. . 
: • p~a[ge' tùnôère tfT' : •• 
:. t-'out dwh:ùiIrIen~ ~~œi travaux 

: .l.rfitations.in~ell~ât.u~lles et frais 

:, Pri; d@ kevioot ~~i.··: 
~.. . .. ..... '" .... ,' . 

lVIOI:1ta{lt oe a TVA •••• 
• • • • • 1 • 

•• 'PlÎx de r~vient ~Tl' 

•• 'Pri~ de re~ient au, M' "e surface utile (PR 1 SU) 
1 •• "li 
". • 1 •••••• . . .. . 

": T~~e ~,;~~rajio~ :.' Hors opération spécifique 
'. .... . 

Décisio~ t-.V: 2020130550005-1. 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

169,82 m' 

169,82 m' 

280668,04 € 

0,00% 

0,00 E 

Surface utile 

148,60 m' 

148,60 m' 

245596,93 € 

11,97% 

29400,00 E 

318,42 m' 

29400,00 € 

5,59% 

29400,00 € 

286468,41 € 

409240,59 E 

122772,18 € 

818481,18 E 

0,00 E 

818481,18 E 

2570,45 €/m' 
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~ A i ~ ~ 
~ MARSEillE 
~PROVENCE 

rV"\ '"\IV 

Numéro d'opération: 

2017130550264_C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

573620754 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20201305500062 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13019 Cabriès 

Exercice 

2020 

20/572/0-

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme .. , 

Is,A, UNICIL 

1 

III RUE ARMENY 

1 

1 

113006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage" ABC" : Zone A 

~pération : 

1 

CABRIES - EMERA U DE - PLS 

600 AVENUE JEAN MOULIN 

13480 CABRIES CALAS 

Dêcision No : 20201305500062 

Liberte" Êga[jté " Frarernitti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

1 
1 

1 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

16/0 1/20 18 

Bénéficia ire (Nom , raison sociale, form e, ... ) 

S.A. UNICIL 

SA HLM / ESH 

Code bénéfi ciaire: 573620754 

Adresse : 

Viii. : 

Exercice : 

I l RUE A RlVlEN Y 

13006 Marseille 

2017 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 3) 

N° de décision 

20 171305500290 

Ass iette de subvention A la da le de la OF 5161 Recalculée 

Subvention 

Montant des acomptes ve rsés 

Solde à verser 

Fait à MARSE ILLE 
•••• •••••• • • • • • • . ..... 

• • .... • • .. .. • · .. ...... • • • • • • ••••• . ..... 
• · • • • • • • • • .. .. •••• • •••• • ••••• 
• • • • · • • • • • • • • · .... •••• 

• • • ••••• 
• • ... • • • • ••••• • • • .. • 

• ••••• • • • • •••••• • • .. • • • • • 
•••••• .. • 
• • • .... • 
• • • • • · • 
• • • .. .. .... 

Decision No : 2020 1305500062 

0,00 E 

Initiale Recalculée 

(A) 0,00 E 

le : 2 9 JUIN 2020 

, : ., 

0,00 E 

(B) 0,00 € 

(C) 0,00 E 

(B-C) 0,00 E 

Page : 2/.t 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLS 

Financements Montants Quotités Taux 

~ Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Sous~total Subventions 

1 - Partie Prêts 

rOC foncier PLS 

rOC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

IPrêt complémentaire COC 

Prêts Autres 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements« Individuel )} 

Totaux pour le financement des logements « PLS ) 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 3 

Assiette: 0,00 E 

TOTAL GE:"IERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière HT 

COtît du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Décision No: 20201305500062 

0,00 0,000/. 

17093,00 2,68°;\ 

17093,00 2,680/. 

133 870,35 21,000/. 1,88% 

217 820,00 34,170/. 1,88% 

134737,65 21,130/. 1,880/. 

40000,00 6,270/. 

526428,00 82,570/. 

94027,32 14,750/. 

94027,32 14,750/. 

637548,32 100,000/. 

637548,32 

Nombre de logements 

3 

3 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

242,17 t'l' 

242,17 r,l' 

24~,17 ml 

0,011 f 

(,,0(1 % 

0,00 € 

223141.91 f 

318774,l6€ 

95 632,25 E 

637 548,32 € 

0,00 f 

637548,32 E 
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Prix de revient au M2 de surface utile (PR 1 SU) 2 632,65 €/m' 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

.... · .. , . , · ..... • • 
"~l' • • .. .. .. , .. , .. 

• . . . . , . ' , .... 
• • .. .. . ,., 

• "~l' 
· ..... 

• • 
"~'l' 

' , , , · ..... ... • • ..... .. 
· ..... . . • • ••••• .. 

• · ..... .. 
• • • • ••• • .. .. 

•••• 
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Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/573/D 
 
 

 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé au profit de l’Etablissement 
Public Foncier Provence-Alpes-Côte d’Azur (EPF PACA) de biens et droits 
immobiliers situés au 18 rue Balthazar Dieudé à Marseille 6ème arrondissement 
cadastrés 827A193 appartenant à la  SCIV MG Immeubles d'exploitation 
 

VU 

 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L.213-1 
et suivants et L 300-1 ;  

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix- 
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence au Président et au Bureau pour les missions foncières ;   

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° FAG 021-
5718/19/CM du 28 mars 2019 portant délégation de compétences du Conseil au Bureau 
de la Métropole ; 

 La délibération n° URB 011-7382/19/BM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence en date du 19 décembre 2019 instaurant le Droit de Préemption Urbain 
renforcé par la Métropole Aix-Marseille Provence sur le Territoire de la ville de Marseille ;  

 La délibération n° URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence en date du 19 décembre 2019 délégant le Droit de Préemption Urbain et le 
Droit de Préemption Urbain Renforcé sur le territoire de Marseille Provence ; 



Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

 La délibération n° URB 001-7993/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence du 19 décembre 2019 portant approbation du Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Communauté Urbaine Marseille-Provence n° FCT 030-
1585/15/CC du 21 décembre 2015 approuvant le transfert des opérations 
d’aménagement en cours des communes de Marseille et la Ciotat ;  

 La délibération du Conseil Métropolitain n° URB 004/1222/16/BM en date du 15 
décembre 2016 approuvant la signature la convention d’intervention foncière « Grand 
Centre-Ville » entre la métropole Aix-Marseille-Provence, la ville de Marseille et 
l’Etablissement Public Foncier PACA ;  

 La convention d’intervention foncière sur le périmètre « Grand Centre-Ville » n°17/0196 
du 2 mars 2017 ; 

 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de Marseille le 13 mars 2020, portant 
aliénation de biens et droits immobiliers situés à Marseille 6e arrondissement, 18 rue 
Balthazar Dieudé, sur une parcelle cadastrée 827A193 et appartenant à la SCIV MG 
Immeubles d’exploitation. 

CONSIDÉRANT 
 
 Qu'en application de l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

Métropole Aix-Marseille Provence exerce, en matière d'Aménagement de l'Espace 
Métropolitain, la compétence Plan Local d'Urbanisme ;   

 Qu’en application de l'article L. 211-2 du Code de l'Urbanisme, la compétence d'un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de plan 
local d'urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ;  

 Qu’en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
de la délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016, le Président de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence peut, à l'occasion de l'aliénation d'un bien, déléguer l'exercice 
des droits de préemption ;  

 Que par effet de la délibération n° URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence en date du 19 décembre 2019, la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ou son représentant est autorisé à déléguer ponctuellement à 
l'occasion de l’aliénation d'un bien déterminé le Droit de Préemption Urbain (DPU) ou le 
Droit de Préemption Urbain Renforcé (DPUR) à toutes les personnes mentionnées à 
l’article L 213-3 du Code de l’Urbanisme sur le territoire de la ville de Marseille, au titre 
desquelles tout établissement public y ayant vocation ;  

 Que ce bien est intégré au périmètre de la convention d’intervention foncière « Grand 
Centre-Ville » pour lequel l’Etablissement Public Foncier PACA est missionné par la 
métropole Aix-Marseille-Provence et la ville de Marseille pour réaliser les acquisitions 
foncières nécessaires à la mise en œuvre des objectifs de l’opération Grand Centre-
Ville ;  

 Que l’opération Grand Centre-Ville doit permettre, sur la période 2011-2025, le 
renouvellement urbain des pôles d’intervention ciblés avec pour objectifs de produire 
1400 logements après restructuration lourde ou restauration, de réaliser environ 
20 000m² de locaux d’activités ou d’équipements, de requalifier environ 50 000m² 
d’espaces publics en lien avec les pôles de projet ;  

 Que la maîtrise foncière de ce bien répond aux objectifs de l’opération Grand Centre-
Ville en matière de production de logements et/ou de locaux d’activités. 

 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à l’Etablissement Public Foncier 
Provence-Alpes-Côte d’Azur pour l’acquisition de la pleine propriété des lots numéros 1, 2, 3, 
5 et 9 représentant 898 millièmes, dans l’immeuble sis sur la parcelle cadastrée 827A193 
d’une contenance cadastrale de 650 m², situé au 18 rue Balthazar Dieudé à Marseille 6ème 
arrondissement appartenant à la SCIV MG Immeubles d’exploitation. 
 
Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 07 juillet 2020 
 
 
 
 
 
 
 
         Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/574/D 
 
 

 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé au profit de l’Etablissement 
Public Foncier Provence-Alpes-Côte d’Azur (EPF PACA) de biens et droits 
immobiliers situés au 54 rue de la Palud et 69 rue de Rome à Marseille 1er 
arrondissement cadastrés 803 B 291 appartenant à Madame GUEDJ Patricia.  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L.213-

1 et suivants et L 300-1 ;  
 
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale 

et d’Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ;  
 
 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 

Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence au Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole 

Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence au Président et au Bureau pour les missions foncières ;   

 
 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° FAG 021-

5718/19/CM du 28 mars 2019 portant délégation de compétences du Conseil au 
Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° URB 011-7382/19/BM du 19 décembre 2019 instaurant le Droit de 

Préemption Urbain Renforcé par la Métropole Aix-Marseille-Provence sur le territoire 
de la Ville de Marseille ; 
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 La délibération n° URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence en date du 19 décembre 2019 délégant le Droit de Préemption Urbain et le 
Droit de Préemption Urbain Renforcé sur le territoire de Marseille Provence ; 

 
 La délibération n° URB 001-7993/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-

Provence en date du 19 décembre 2019 portant approbation du Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence ; 

 
 La délibération du Conseil de la Communauté Urbaine Marseille-Provence n° FCT 

030-1585/15/CC du 21 décembre 2015 approuvant le transfert des opérations 
d’aménagement en cours des communes de Marseille et la Ciotat ;  

 
 La délibération du Conseil Métropolitain n° URB 004/1222/16/BM en date du 15 

décembre 2016 approuvant la signature la convention d’intervention foncière « Grand 
Centre-ville » entre la métropole Aix-Marseille-Provence, la ville de Marseille et 
l’Etablissement Public Foncier PACA ;  

 
 La convention d’intervention foncière sur le périmètre « Grand Centre-ville » 

n°17/0196 du 2 mars 2017 ; 
 
 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de Marseille le 11 mars 2020, 

portant aliénation de biens et droits immobiliers situés à Marseille 1er arrondissement, 
54 rue de la Palud et 69 rue de Rome, sur une parcelle cadastrée 803 B 291 et 
appartenant à Madame Guedj Patricia ; 

CONSIDÉRANT  

 Qu'en application de l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la Métropole Aix-Marseille Provence exerce, en matière d'Aménagement de l'Espace 
Métropolitain, la compétence Plan Local d'Urbanisme ;  

 
 Qu’en application de l'article L. 211-2 du Code de l'Urbanisme, la compétence d'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de 
plan local d'urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ;  

 
 Qu’en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 

et de la délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016, le Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence peut, à l'occasion de l'aliénation d'un bien, déléguer 
l'exercice des droits de préemption ;  

 
 Que par effet de la délibération n° URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole 

Aix-Marseille-Provence en date du 19 décembre 2019, la Présidente de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ou son représentant est autorisé à déléguer ponctuellement à 
l'occasion de l’aliénation d'un bien déterminé le Droit de Préemption Urbain (DPU) ou 
le Droit de Préemption Urbain Renforcé (DPUR) à toutes les personnes mentionnées 
à l’article L 213-3 du Code de l’Urbanisme sur le territoire de la ville de Marseille, au 
titre desquelles tout établissement public y ayant vocation ;  

 
 Que ce bien est intégré au périmètre de la convention d’intervention foncière « Grand 

Centre-ville » pour lequel l’Etablissement Public Foncier PACA est missionné par la 
métropole Aix-Marseille-Provence et la ville de Marseille pour réaliser les acquisitions 
foncières nécessaires à la mise en œuvre des objectifs de l’opération Grand Centre-
ville ; 
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 Que ce bien relève plus précisément du pôle Noailles de l’opération Grand Centre-
ville et qu’il se situe dans le périmètre de l’îlot prioritaire Noailles-Ventre du Projet 
Partenarial d’Aménagement Centre-ville de Marseille ; 

 
 Que l’opération Grand Centre-ville doit permettre, sur la période 2011-2025, le 

renouvellement urbain des pôles d’intervention ciblés avec pour objectifs de produire 
1400 logements après restructuration lourde ou restauration, de réaliser environ 
20 000m² de locaux d’activités ou d’équipements, de requalifier environ 50 000m² 
d’espaces publics en lien avec les pôles de projet ;  

 
 Que la maîtrise foncière de lots dans cet immeuble en copropriété dans un îlot 

prioritaire d’intervention répond bien aux objectifs de l’opération Grand Centre-ville 
ainsi qu’à ceux du Projet Partenarial d’Aménagement et de la Grande Opération 
d’Urbanisme, en matière de production de logements et/ou de locaux d’activités. 

DECIDE 

  Article 1 : 

  Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à l’Etablissement Public Foncier 
 Provence-Alpes-Côte d’Azur pour l’acquisition de la pleine propriété des lots suivants : 
 17, 20, 21, 22, 23, 31, 32, 33, 36, 38 d’une surface utile totale de 490 m² environ, 
 dans l’immeuble sis sur la parcelle cadastrée 803 B 291 d’une contenance cadastrale 
 de 228 m², situé au 54 rue de la Palud et 69 rue de Rome à Marseille 1er 
 arrondissement appartenant Madame Guedj Patricia. 

 Article 2 : 

 Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
est chargé de l’exécution de la présente décision.  

 
 
 
 
 
 
  Fait à Marseille, le 07 juillet 2020 

 
 
 
 
  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/575/D 
 
 

 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé au profit de l'Etablissement 
Public Foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur (EPF PACA) de biens et droits 
immobiliers situés au 135, 137, 139 cours Lieutaud et 5 rue Commandant 
Imhaus à Marseille 6ème arrondissement, cadastrés 824A234, 824A233, 
824A232, 824A230 appartenant à la SARL J.J.O.  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L.213-1 

et suivants et L 300-1 ;  
 
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 

d’Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ;  
 
 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix- 

Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole Aix-

Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence au Président et au Bureau pour les missions foncières ;   

 
 Le procès-verbal n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° FAG 021-

5718/19/CM du 28 mars 2019 portant délégation de compétences du Conseil au Bureau 
de la Métropole ; 
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 La délibération URB 011-7382/19/BM du 19 décembre 2019 instaurant le Droit de 
Préemption Urbain Renforcé par la Métropole Aix-Marseille sur le territoire de la Ville 
de Marseille ; 

 
 La délibération n° URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-

Provence en date du 19 décembre 2019 délégant le Droit de Préemption Urbain et le 
Droit de Préemption Urbain Renforcé sur le territoire de Marseille Provence ; 

 
 La délibération n° URB 001-7993/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-

Provence en date du 19 décembre 2019 portant approbation du Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence ; 

 
 La délibération du Conseil de la Communauté Urbaine Marseille-Provence n° FCT 

030-1585/15/CC du 21 décembre 2015 approuvant le transfert des opérations 
d’aménagement en cours des communes de Marseille et la Ciotat ;  

 
 La délibération du Conseil Métropolitain n° URB 004/1222/16/BM du 15 décembre 

2016 approuvant la signature la convention d’intervention foncière « Grand Centre-
Ville » entre la métropole Aix-Marseille-Provence, la ville de Marseille et 
l’Etablissement Public Foncier PACA ;  

 
 La convention d’intervention foncière sur le périmètre « Grand Centre-Ville » 

n°17/0196 du 2 mars 2017 ; 
 
 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de Marseille le 19/02/2020, portant 

aliénation de biens et droits immobiliers situés à Marseille 6e arrondissement au 135, 
137, 139 cours Lieutaud et 5 rue Commandant Imhaus, sur les parcelles cadastrées 
824A234, 824A233, 824A232, 824A230 et appartenant à la SARL J.J.O.   

CONSIDÉRANT  

 
 Qu'en application de l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

la Métropole Aix-Marseille Provence exerce, en matière d'Aménagement de l'Espace 
Métropolitain, la compétence Plan Local d'Urbanisme ; 

   
 Qu’en application de l'article L. 211-2 du Code de l'Urbanisme, la compétence d'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de 
plan local d'urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ;  

 
 Qu’en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 

et de la délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016, le Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence peut, à l'occasion de l'aliénation d'un bien, déléguer 
l'exercice des droits de préemption ;  

 
 Que par effet de la délibération n° URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole 

Aix-Marseille-Provence en date du 19 décembre 2019, la Présidente de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ou son représentant est autorisé à déléguer ponctuellement à 
l'occasion de l’aliénation d'un bien déterminé le Droit de Préemption Urbain (DPU) ou 
le Droit de Préemption Urbain Renforcé (DPUR) à toutes les personnes mentionnées 
à l’article L 213-3 du Code de l’Urbanisme sur le territoire de la ville de Marseille, au 
titre desquelles tout établissement public y ayant vocation ;  
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 Que ce bien est intégré au périmètre de la convention d’intervention foncière « Grand 
Centre-Ville » pour lequel l’Etablissement Public Foncier PACA est missionné par la 
métropole Aix-Marseille-Provence et la ville de Marseille pour réaliser les acquisitions 
foncières nécessaires à la mise en œuvre des objectifs de l’opération Grand Centre-
Ville ;  

 
 Que l’opération Grand Centre-Ville doit permettre, sur la période 2011-2025, le 

renouvellement urbain des pôles d’intervention ciblés avec pour objectifs de produire 
1400 logements après restructuration lourde ou restauration, de réaliser environ 
20 000m² de locaux d’activités ou d’équipements, de requalifier environ 50 000m² 
d’espaces publics en lien avec les pôles de projet ;  

 
 Que la maîtrise foncière de cet ensemble immobilier constitué de 4 immeubles, 

compte tenu de sa localisation et de son état de dégradation apparent, répond aux 
objectifs de l’opération Grand Centre-Ville en matière de production de logements 
et/ou de locaux d’activités. 

 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à l’Etablissement Public Foncier 
Provence-Alpes-Côte d’Azur pour l’acquisition de la pleine propriété de quatre 
immeubles (R+3 de 107 m2, R+4 de 200 m2, R+3 de 80 m2 et R+3 de 112 m2), 
respectivement situés sur les parcelles cadastrées 824A234, 824A233, 824A232, 
824A230, d’une contenance cadastrale totale de 592 m², au 135, 137, 139 cours 
Lieutaud et 5 rue Commandant Imhaus à Marseille 6e arrondissement, appartenant à 
la SARL J.J.O. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
est chargé de l’exécution de la présente décision.  

 

 

 

 Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/576/D 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Madame Anne-Marie Gabriel  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1908664-5 déposée le 9 octobre 2019 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Madame Gabriel Anne-Marie contestant la décision de refus d’attribution de 
l’aide d’accès au logement locatif relevant du fonds de solidarité logement. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés, domiciliée, 5 rue Boussairolles 34 000 
Montpellier.  

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 
 
 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/577/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Madame Assoumani Anais   
 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2002449-5 déposée le 16 mars 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Madame Assoumani Anais contestant la décision de refus d’attribution de 
l’aide d’accès au logement locatif relevant du fonds de solidarité logement. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés, domiciliée, 5 rue Boussairolles 34 000 
Montpellier.  
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 
 
 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/578/D 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Madame Petit Laeticia 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1805675-5 déposée le 17 juillet 2018 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Madame Petit Laeticia contestant la décision de refus d’attribution de l’aide 
d’accès au logement locatif relevant du fonds de solidarité logement. 

 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés, domiciliée, 5 rue Boussairolles 34 000 
Montpellier.  
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/579/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Monsieur Chelbab Mohamed 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1804949-5 déposée le 23 août 2018 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Monsieur Chelbab Mohamed contestant la décision de refus d’attribution de 
l’aide d’accès au logement locatif relevant du fonds de solidarité logement. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés, domiciliée, 5 rue Boussairolles 34 000 
Montpellier.  

 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/580/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Madame Halima Saf  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1905319-5 déposée le 14 juin 2019 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Madame Saf Halima contestant la décision de refus d’attribution de l’aide 
d’accès au logement locatif relevant du fonds de solidarité logement. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés, domiciliée, 5 rue Boussairolles 34 000 
Montpellier.  
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/581/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de Maître Baillon-Passe pour défendre 
les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui l’oppose à 
la Société RDD Affichage  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête en appel n°20MA01775 déposée le 10 mai 2020 par la société RDD 
Affichage devant la Cour Administrative d’Appel de Marseille sollicitant l’annulation du 
jugement du Tribunal Administratif de Marseille n°1806722 du 26 mars 2020 au terme 
duquel la requête de la société RDD Affichage a été rejetée. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant la Cour Administrative d’Appel de Marseille et d’être représentée 
dans cette affaire par Maître Baillon-Passe, domicilié ,49 rue de la Paix Marcel Paul 13001 
Marseille. 
 
 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

Article 2 :  

Les honoraires dus à Maitre Baillon-Passe pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

 

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 

Article 4:  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «  Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 

 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
  Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/582/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à SASU Carbone            
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1909849-5 déposée le 5 juillet 2019 au Tribunal Administratif de Marseille, 
par SASU Carbone, demandant l’annulation de deux titres exécutoires émis, par la 
Métropole les 27 février 2019 et 6 mars 2019, pour une somme totale de 3355,32 euros, 
dans le cadre de la convention d’occupation temporaire concernant une station 
d’avitaillement dans le port de pêche de Saumaty. 

 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés, domiciliée, 5 rue Boussairolles 34000 
Montpellier. 
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Article 2 :  

Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

 

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 

Article 4:  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 Martine VASSAL 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/583/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de Maître Sophie Semeriva pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Monsieur Jean-François Cousin 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2000108-9 déposée le  3 janvier 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Monsieur Jean-François Cousin demandant l’annulation de la décision du 
28 octobre 2019 prise par délégation de la Présidente de la Métropole, par Monsieur 
Laurent Peres, lui notifiant, la rupture anticipée de sa période d’essai, dans le cadre de 
son Contrat à Durée Déterminée au poste de Directeur Adjoint de la collecte et du 
traitement des déchets au Conseil de Territoire du Pays de Martigues. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par Maître Sophie Semeriva domiciliée, 2 place de la Corderie 13007 
Marseille. 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

Article 2 :  

Les honoraires dus à Maître Sophie Semeriva pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4:  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «  Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 Martine VASSAL 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/584/D 
 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation du Groupement Sindres/Vedesi pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Madame Françoise Bertrand            
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête en référé suspension n°2004118-5 déposée, le 2 juin 2020, au Tribunal 
Administratif de Marseille, par Madame Françoise Bertrand, à l’encontre des travaux qui 
seraient réalisés au 7 rue Turenne à Marseille, 3ème arrondissement, côté sud du 
bâtiment. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le Groupement Sindres/Vedesi dont le mandataire est la SELARL Sindres, 
domiciliée 40, rue Edouard Delanglade 13006 Marseille. 

 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

Article 2 :  

Les honoraires dus au Groupement Sindres/Vedesi pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4:  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/585/D 
 
 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation du Groupement Sindres/Vedesi pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Monsieur Denis Eychenne                   
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 La requête en annulation n°2004115-5 déposée le 1 juin 2020 devant le Tribunal 
Administratif de Marseille par Monsieur Denis Eychenne, demandant d’annuler toutes 
décisions d’entreprendre des travaux, 7 rue de Turenne à Marseille, 3ème 
arrondissement. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le Groupement Sindres/Vedesi dont le mandataire est la SELARL Sindres 
domiciliée, 40 rue Edouard Delanglade 13006 Marseille.  
 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus au Groupement Sindres/Vedesi pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

  Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/586/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation du Groupement Sindres/Vedesi pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Monsieur Haddad Eric        
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2004211-2 déposée au Tribunal Administratif de Marseille, le 4 juin 2020, 
par Monsieur Eric Haddad demandant l'annulation de la délibération n°URB 0001-
7993/19/CM, du 19 décembre 2019, approuvant le Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal du Territoire Marseille-Provence. 

 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le groupement Sindres/Vedesi dont le mandataire est la SELARL Sindres 
domiciliée,  40 rue Edouard Delanglade 13006 Marseille. 
 
 
 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus au Groupement Sindres/Vedesi pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/587/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de Maître Alain Xoual pour défendre 
les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le cadre de la 
procédure d'expropriation pour l'aménagement du pôle d'échange multimodal 
de Saint-Antoine 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La nécessité de lancer une procédure d’expropriation pour l’aménagement du pôle 
d’échange multimodal de Saint-Antoine. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant la juridiction de l’expropriation des Bouches-du-Rhône et d’être 
représentée dans cette affaire par Maître Alain Xoual domicilié, 49 rue de la Paix 13001 
Marseille.  
 
Article 2 :  
 
Les honoraires dus à Maître Alain Xoual pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/588/D 
 
 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation de Maître Alain Xoual  pour défendre 
les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui l’oppose à 
la SCI du Vallon           
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le jugement de la juridiction d’expropriation des Bouches-du-Rhône du 30 janvier 2019 
fixant les indemnités d’expropriation dues par la Métropole à la SCI du Vallon concernant 
l’immeuble situé 215 chemin du Vallon de l’Oriol à Marseille 13007 ; 

 La nécessité de saisir le juge de l’expropriation qui a omis de statuer sur le transfert de 
propriété de ce bien . 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant  la juridiction de l’expropriation des Bouches-du-Rhône et d’être 
représentée dans cette affaire par Maître Alain Xoual domicilié, 49 rue de la Paix 13001 
Marseille.  
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus à Maître Alain Xoual pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/589/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELAS Adamas Affaires 
Publiques pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l’affaire qui l’oppose à Monsieur Antoine Fernandez                  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2002989-1 déposée le 24 mars 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Monsieur Antoine Fernandez demandant l’annulation de la décision de la 
Présidente de la Métropole, du 22 janvier 2020, par laquelle elle a mis fin à son stage 
d’Adjoint Technique Territorial, à compter du 8 janvier 2020. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Adamas Affaires Publiques domiciliée, 55 boulevard des 
Brotteaux 69455 Lyon Cedex 06. 
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Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SELAS Adamas Affaires Publiques pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/590/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELAS Adamas Affaires 
Publiques pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l’affaire qui l’oppose à Monsieur Antoine Fernandez                  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête en référé n°2004186-1 déposée le 4 juin 2020 devant le Tribunal Administratif 
de Marseille par Monsieur Fernandez Antoine demandant la suspension de la décision 
de la Présidente de la Métropole du 22 janvier 2020 par laquelle elle a mis fin à son 
stage d’Adjoint Technique Territorial à compter du 8 janvier 2020. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Adamas Affaires Publiques domiciliée, 55 boulevard des 
Brotteaux 69455 Lyon Cedex 06. 
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Article 2 :  
 
Les honoraires dus à  la SELAS Adamas Affaires Publiques pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/591/D 
 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation du Groupement Sindres/Vedesi pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Monsieur Denis Eychenne            
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête en référé suspension n°2004116-5 déposée, le 1er juin 2020, au Tribunal 
Administratif de Marseille, par Monsieur Denis Eychenne à l’encontre des travaux qui 
seraient réalisés au 7 rue Turenne à Marseille, 3ème   arrondissement, côté sud du 
bâtiment. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le Groupement Sindres/Vedesi dont le mandataire est la SELARL Sindres, 
domiciliée 40, rue Edouard Delanglade 13006 Marseille. 
 
Article 2 :  
 
Les honoraires dus au Groupement Sindres/Vedesi pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

 Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/592/D 
 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation du groupement Sindres/Vedesi pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Madame Françoise Bertrand                  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête en annulation n°2004117-5 deposée le 02.06.2020 devant le Tribunal 
Administratif de Marseille par Madame Françoise Bertrand demandant d’annuler toutes 
décisions d’entreprendre des travaux, 7 rue de Turenne à Marseille, 3ème 
arrondissement. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le Groupement Sindres/Vedesi dont le mandataire est la SELARL Sindres 
domiciliée, 40 rue Edouard Delanglade 13006 Marseille. 
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Article 2 :  
 
Les honoraires dus au Groupement Sindres/Vedesi pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «  Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
 
 
  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/593/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SCP Baraduc Duhamel Rameix 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire 
qui l’oppose à la Compagnie Méridionale d'Applications Thermiques                     
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’ordonnance de référé n°1908928-3 rendue le 19 novembre 2019 par le Tribunal 
Administratif de Marseille prononçant l’annulation de la procédure de passation du lot 12 
“ plomberie, chauffage, ventilation et climatisation - zone sud “ de l’accord-cadre portant 
sur des travaux d’aménagement de réparation, d’entretien et de rénovation de bâtiments 
et ouvrages divers des sites de la Métropole ; 

 Le pourvoi n°436583 déposé le 24 décembre 2019 devant le Conseil d’Etat par la 
Compagnie Méridionale d’Applications Thermiques aux fins d’annulation de ladite 
ordonnance.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Conseil d’Etat et d’être représentée dans cette affaire par la 
SCP Baraduc Duhamel Rameix, domiciliée, 204 rue Vaugirard 75015 Paris. 
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Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SCP Baraduc Duhamel Rameix pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/593/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SCP Baraduc Duhamel Rameix 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire 
qui l’oppose à la Compagnie Méridionale d'Applications Thermiques                     
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’ordonnance de référé n°1908928-3 rendue le 19 novembre 2019 par le Tribunal 
Administratif de Marseille prononçant l’annulation de la procédure de passation du lot 12 
“ plomberie, chauffage, ventilation et climatisation - zone sud “ de l’accord-cadre portant 
sur des travaux d’aménagement de réparation, d’entretien et de rénovation de bâtiments 
et ouvrages divers des sites de la Métropole ; 

 Le pourvoi n°436583 déposé le 24 décembre 2019 devant le Conseil d’Etat par la 
Compagnie Méridionale d’Applications Thermiques aux fins d’annulation de ladite 
ordonnance.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Conseil d’Etat et d’être représentée dans cette affaire par la 
SCP Baraduc Duhamel Rameix, domiciliée, 204 rue Vaugirard 75015 Paris. 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SCP Baraduc Duhamel Rameix pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/594/D 
 

 
 
Exercice du droit de préemption urbain sur les biens et droits immobiliers 
cadastrés section CO N° 111, 11 avenue Adam de Craponne sur la commune 
d’Istres appartenant à Madame Mireille André épouse Toscano 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L. 210-1, L. 211-2, L. 213-1, L. 300-1 

et suivants, R. 213-14, R. 213-15 ; 
 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale 

et d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence du 17 mars 2016 portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection à Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence au Président et au Bureau pour les missions foncières ; 

 Les délibérations n° 125/13 du 11 avril 2013, n° 261/13 du 25 juillet 2013 et n° 274/16 
du 18 octobre 2016 du Conseil Municipal de la commune d'Istres par lesquelles la 
commune a institué le droit de préemption urbain sur son territoire et en a délimité le 
périmètre ; 

 Le Plan Local d'Urbanisme de la commune d'Istres ; 
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 La déclaration d'intention d'aliéner n° IA 013 047 20 M144 reçue en mairie d'Istres le 
25 février 2020 relative à la vente d'un bâti sur terrain propre, d’une superficie de 
1 308 m², comprenant une maison d’habitation, d'une surface utile ou habitable 
d'environ 120 m², élevée de deux étages sur rez-de-chaussée édifiée sur un terrain 
attenant en nature de jardin d’agrément avec garage double non attenant, cuisine 
d’été et cave en sous-sol, cadastré section CO sous le numéro 111, situé à Istres,     
11 avenue Adam de Craponne, appartenant à Madame Mireille André épouse 
Toscano, classé en zone UCb du plan local d'urbanisme de la Commune d'Istres, 
pour un prix de quatre cent cinquante mille euros hors droits ou taxes dont dix-huit 
mille euros de mobilier ; 

 Le courrier de la Ville d'Istres du 17 juin 2020 demandant à la Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence de déléguer son droit de préemption à la commune 
d'Istres ; 

 L’avis de valeur vénale établie par la Direction Immobilière de l’Etat ; 

 La visite du bien effectuée le 3 juillet 2020 conformément aux dispositions des articles 
L. 213-2, D. 213-13-2et D. 213-13-3 

 L’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus 
pendant la période d’urgence sanitaire ; 

 L’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière 
de délais pour faire face à l’épidémie de covid 19 ; 

 L’ordonnance n° 2020-539 du 7 mai 2020 relative à la suspension des délais en 
matière d’urbanisme pendant la période d’urgence sanitaire. 

CONSIDÉRANT  

 Qu'en application des articles L. 5217-2 et L. 5218-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales portant transfert de la compétence "Aménagement de 
l'espace métropolitain", la Métropole Aix-Marseille-Provence est devenue, le                  
1er janvier 2018, titulaire du droit de préemption urbain prévu par le Code de 
l'Urbanisme qui s'exerçait sur le territoire des 92 communes composant la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et peut ainsi procéder directement aux acquisitions 
nécessaires à l’exercice de ses compétences en vue de la mise en œuvre des projets 
qu’elle porte ; 

 Qu’en application de l’article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la Métropole Aix-Marseille-Provence exerce, en matière d’aménagement de l’espace 
métropolitain, la compétence de constitution de réserves foncières ; 

 Que l’acquisition de ce bien est motivée par la constitution de réserves foncières pour 
permettre la réalisation d’un projet de requalification urbain, action d’aménagement 
mentionnée à l’article L. 300-1 du Code de l’Urbanisme, à proximité du site 
emblématique du Pavillon de Grignan ;  

 Que le prix de vente dans la déclaration d'intention d'aliéner n° IA 013 047 20 M144 
est conforme à la valeur vénale estimée par la Direction Immobilière de l’Etat. 
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DECIDE 

Article 1 : 

Est exercé le Droit de Préemption Urbain sur l’immeuble bâti comprenant une maison 
d’habitation, d'une surface utile ou habitable d'environ 120 m², élevée de deux étages sur 
rez-de-chaussée édifiée sur un terrain attenant en nature de jardin d’agrément avec 
garage double non attenant, cuisine d’été et cave en sous–sol, cadastré section CO sous 
le numéro 111, situé à Istres, 11 avenue Adam de Craponne, appartenant à Madame 
Mireille André épouse Toscano classé en zone UCb du plan local d'urbanisme de la 
commune d'Istres, pour un prix de quatre cent cinquante mille euros hors droits ou taxes 
dont dix-huit mille euros de mobilier. 

Article 2 : 

Est prévue la somme de dix mille euros relative aux frais de notaire. 

Article 3 : 

Est désignée Maître Véronique Piombo, Notaire à Istres, pour la rédaction de l’acte 
authentique. 

Article 4 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Principal de la Métropole -opération 
numéro 2017501300 – « Urbanisme et Foncier » - Programme 175060 BP. nature 2115 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 03 juillet 2020 

 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/595/D 
 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SCP Baraduc Duhamel Rameix 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire 
qui l’oppose à la société CMT Services                    
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’ordonnance de référé n°1908928-3 rendue le 19 novembre 2019 par le Tribunal 
administratif de Marseille prononçant l’annulation de la procédure de passation du lot 12 
“ Plomberie , chauffage , ventilation et climatisation - Zone sud” de l’accord-cadre portant 
sur des travaux d’aménagement de réparation, d’entretien et de rénovation de bâtiments 
et ouvrages divers des sites de la Métropole ; 

 Le pourvoi n°436582 déposé le 24 décembre 2019 devant le Conseil d’Etat par la société 
CMT services aux fins d’annulation de ladite ordonnance.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Conseil d’Etat et d’être représentée dans cette affaire par la 
SCP Baraduc Duhamel Rameix, domiciliée, 204 rue Vaugirard 75015 Paris.  
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Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SCP Baraduc Duhamel Rameix pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/596/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Sindres pour défendre 
les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui l'oppose à 
la SAS Agilis et la SAS Midi Travaux dans le cadre du marché de 
réaménagement de la friche industrielle du site « Rousselot » à Aubagne  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 Le jugement n°1710149 du 14 janvier 2020 par lequel le tribunal administratif de 
Marseille a rejeté la demande des sociétés SAS Agilis et la SAS Midi Travaux tendant à 
la condamnation de la Métropole Aix-Marseille-Provence à leur verser la somme de                  
4 214 923,58 euros TTC du décompte général et définitif concernant le réaménagement 
de la friche industrielle du site "Rousselot" à Aubagne et par voie de conséquence la 
condamnation de la Métropole Aix-Marseille-Provence à la somme de                  
663 335,20 euros TTC ainsi que l’arrêt du décompte général et définitif et du compte 
entre les parties à la somme de 4 214 923,58 euros TTC ; 

 La requête en appel n°20MA01231 déposée le 12 mars devant la Cour Administrative 
d’Appel par la SAS Agilis et la SAS Midi Travaux aux fins d’annulation dudit jugement. 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant la Cour administrative d’appel de Marseille et d’être représentée 
dans cette affaire par la SELARL Sindres domiciliée 40, rue Edouard Delanglade,                 
13006 Marseille.  
 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Sindres pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
 
Martine VASSAL 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/597/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELARL Parme Avocats pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à la Société de Developpement de la Baie de la Ciotat                     
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2004517-2 déposée le 18 juin 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par la Société de Developpement de la Baie de La Ciotat demandant 
l’annulation de la délibération n°URB 001-7993/19/CM du 19 décembre 2019 par laquelle 
le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence a approuvé le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal du territoire Marseille Provence.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant  le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Parme Avocats domiciliée, 12 boulevard de Courcelles 75017 
Paris.  
 
 
 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SELARL Parme Avocats pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «  Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
 
 
 Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/598/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Monsieur et Madame Marie-Joseph et Patricia Marthe                    
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2004439-2 déposée le 15.06.2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Monsieur et Madame Marie-Joseph et Patricia Marthe demandant 
l’annulation de la délibération n°URB 001-7993/19/CM du 19 décembre 2019 par laquelle 
le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence a approuvé le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal du territoire Marseille Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés domiciliée , 5 rue Boussairolles 34000 
Montpellier. 
 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence , 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «  Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
 
  Martine VASSAL 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/599/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Monsieur Jean-Marie Chabas                    
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2004493-2 déposée le 16.06.2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Monsieur Jean-Marie Chabas demandant l’annulation de la délibération 
n°URB 001-7993/19/CM du 19 décembre 2019 par laquelle le Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence a approuvé le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du 
Territoire Marseille-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés domiciliée, 5 rue Boussairolles 34000 
Montpellier. 
 
 
 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 

 
 

 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 
 
 Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/600/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELARL Camille Mialot Avocat 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire 
qui l’oppose à Madame Taminiaux née Frisario Roselyne                    
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2004427-2 déposée le 12.06.2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Madame Taminiaux née Frisario Roselyne demandant l’annulation de la 
délibération n°URB 001-7993/19/CM du 19 décembre 2019 par laquelle le Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence a approuvé le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
du Territoire Marseille-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Camille Mialot Avocat domiciliée, 71 boulevard Saint-Michel 
75005 Paris. 
 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SELARL Camille Mialot Avocat pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/601/D 
 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELARL Camille Mialot Avocat 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire 
qui l’oppose à Monsieur Christopher Taminiaux                    
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2004428-2 déposée le 12.06.2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Monsieur Christopher Taminiaux demandant l’annulation de la délibération 
n°URB 001-7993/19/CM du 19 décembre 2019 par laquelle le Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence a approuvé le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du 
Territoire Marseille-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Camille Mialot Avocat domiciliée 71 boulevard Saint-Michel 
75005 Paris.  
 
 
 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SELARL Camille Mialot Avocat pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «  Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/602/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELARL Camille Mialot Avocat 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire 
qui l’oppose à Madame Michele Terrangle                    
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2004454-2 déposée le 15.06.2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Madame Michele Terrangle demandant l’annulation de la délibération 
n°URB 001-7993/19/CM du 19 décembre 2019 par laquelle le Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence a approuvé le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du 
Territoire Marseille-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Camille Mialot Avocat domiciliée, 71 boulevard Saint-Michel 
75005 Paris. 
 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SELARL Camille Mialot Avocat  pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/603/D 
 
 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation du groupement Sindres/Vedesi pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à la Société Civile Agricole Azura                
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2004521-2 déposée le 18 juin 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par la SCA Azura demandant l’annulation de la délibération  
n°URB 001-7993/19/CM du 19 décembre 2019 par laquelle le Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence a approuvé le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du 
Territoire Marseille-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le groupement Sindres/Vedesi dont le mandataire est la SELARL Sindres             
domiciliée, 40 rue Edouard Delanglade 13006 Marseille. 
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Article 2 :  
 
Les honoraires dus au groupement Sindres/Vedesi pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «  Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/604/D 
 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELARL Parme Avocats pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Monsieur Roger Lecoq                  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2000524-5 déposée, le 21 janvier 2020, au Tribunal Administratif de 
Marseille, par Monsieur Roger Lecoq demandant l’annulation de la servitude 
d’alignement  N14-034 concernant sa propriété située boulevard Bon secours à 
Marseille, 14ème  arrondissement. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Parme Avocats domiciliée,  12 boulevard de Courcelles 75017 
Paris. 
 

 
Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SELARL Parme Avocats pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
 
           Décision n° 20/605/D 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Madame Benzouaoui Schéhérazade                    
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2003648-5 déposée, le 20 mars 2020, au Tribunal Administratif de 
Marseille, par Madame Schéhérazade Benzouaoui demandant l’annulation de la décision 
lui refusant une aide au titre du fonds de solidarité logement. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés domiciliée, 5 rue Boussairolles 34000 
Montpellier. 
 
Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 

 

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/606/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELARL Parme Avocats pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Monsieur Jean-François Cassar                    
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2003990 déposée le 27/05/2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Monsieur Jean-François Cassar demandant l’annulation de la délibération  
n°URB 0001-7993/19/CM du 19 décembre 2019 portant approbation du PLUi sur le 
Territoire de Marseille Provence en ce que ce document a classé le terrain lui 
appartenant  à Allauch en zone N au lieu d’être en zone urbaine. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Parme Avocats domiciliée, 12 boulevard de Courcelles 75017 
Paris.  
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Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SELARL Parme Avocats pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
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––
Présidente de la Métropole

           Décision n° 20/607/D

 
Décision d’ester en justice - Désignation du groupement Sindres/Vedesi pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Mesdames Christine et Laurence Guieu, Monsieur Grégory Fra, 
Monsieur Olivier Lion, Monsieur Thierry Botta              

VU

� Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

� La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

� La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

� La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

� La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

� La requête n°2004509-2 déposée le 17 juin 2020, au Tribunal Administratif de Marseille, 
par mesdames Christine et Laurence Guieu, Monsieur Grégory Fra, Monsieur Olivier 
Lion, Monsieur Thierry Botta, demandant l’annulation de la délibération du 19 décembre 
2019 approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territoire Marseille- 
Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 
D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le groupement Sindres/Vedesi dont le mandataire est la SELARL Sindres            
domiciliée, 40 rue Edouard Delanglade 13006 . 
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Article 2 : 

Les honoraires dus au groupement Sindres/Vedesi pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4: 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 Martine VASSAL 



Reçu au Contrôle de légalité le 17 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/613/D 
 

 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé au profit de la commune de 
Septèmes-Les-Vallons des lots 3 et 17 d’un immeuble sis Quartier du pré de 
l’Aube, Les collines, bâtiment A 13 240 Septèmes-les-Vallons cadastré sections 
AO n° 51 et 53 à 66  appartenant à Monsieur et Madame Campana François et 
Marie 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L.213-1 
 et suivants et L 300-1 ;  

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
 d’affirmation des métropoles ;  

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

 La délibération HN 002-8074/20/CM du 17 juillet 2020 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole à la Présidente ; 

 La délibération HN 001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité 
 de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Les délibérations URB 001-7380/19 et URB 010-7381/19 du 19 décembre 2019 
 instaurant le droit de préemption urbain et le droit de préemption urbain renforcé aux 
 communes membres à l’exception de la Ville de Marseille ; 

 La délibération URB 001-7993 CM du 19 décembre 2019 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence ; 

 La délibération URB 024-7916/CM du 19 décembre 2019 délégant le droit de préemption 
 urbain et le droit de préemption urbain renforcé sur le territoire de Marseille Provence ; 

 La déclaration d’intention d’aliéner n°013 106 20M0030 reçue en mairie de Septèmes-
 les-Vallons le 03 mars 2020 portant aliénation des lots 3 et 17 d’un immeuble sis Quartier 
 du pré de l’Aube, Les collines, bâtiment A 13 240 Septèmes-les-Vallons cadastré 
 sections AO n° 51 et 53 à 66  appartenant à Monsieur et Madame Campana François 
 et Marie. 
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CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Métropole Aix-Marseille Provence exerce, en matière d'Aménagement de l'Espace 
Métropolitain, la compétence Plan Local d'Urbanisme ; 

 
 Qu’en application de l'article L. 211-2 du Code de l'Urbanisme, la compétence d'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de plan 
local d'urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ; 

 
 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence peut déléguer son droit de préemption dans les 

conditions de droit commun prévues aux articles L. 211-2 et L. 213-3 du Code de 
l'Urbanisme ;  

 
 Qu’en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales et 

de la délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016, le Président de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence peut, à l'occasion de l'aliénation d'un bien, déléguer l'exercice 
des droits de préemption ; 

 
 Que la commune de Septèmes-les-Vallons met en œuvre une politique de l’habitat aux 

fins d’atteindre les objectifs de la loi ALUR visés par les articles L300-1, L210-1 du Code 
de l’Urbanisme consistant d’une part à accroitre sa production de logements locatifs 
sociaux par an et d’autre part à élaborer un axe de travail relatif à la réhabilitation de 
l’habitat ancien. 

DECIDE 

Article 1 : 
 
Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à la commune de Septèmes-les-Vallons 
pour l’acquisition de la pleine propriété des lots 3 et 17 représentant trente et un dix millièmes 
d’une superficie carrez de 81,36 m², dépendant d’un immeuble sis sur les parcelles 
cadastrées section AO n°51 et 53 à 66 d’une contenance cadastrale de 36 309 m² sis 
Quartier du pré de l’Aube, Les collines, bâtiment A 13 240 Septèmes-les-Vallons appartenant 
à Monsieur et Madame Campana François et Marie. 
 
Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 
 
 
 
          Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/614/D 
 

 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé au profit de la commune de 
Septèmes-les-Vallons d’un immeuble d’habitation sis 128 route Nationale 8 - 
13240 Septèmes-les-Vallons cadastré AL 475 appartenant aux Consorts Scola 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L.213-1 
et suivants et L 300-1 ;  

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’affirmation des métropoles ;  

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 002-8074/20/CM du 17 juillet 2020 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole à la Présidente ; 

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité 
 de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Les délibérations URB 001-7380/19 et URB 010-7381/19 du 19 décembre 2019 
instaurant le droit de préemption urbain et le droit de préemption urbain renforcé aux 
communes membres à l’exception de la Ville de Marseille ; 

 La délibération n° URB 001-7993 CM du 19 décembre 2019 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence ; 

 La délibération n° URB 024-7916/CM du 19 décembre 2019 délégant le droit de 
préemption urbain et le droit de préemption urbain renforcé sur le territoire de Marseille 
Provence ; 

 La délibération n°09-12-2019 du Conseil Municipal de Septèmes-les-Vallons du                  
12 décembre 2019 instaurant un droit de préemption sur les fonds de commerce et 
artisanaux au service des zones d’activités ; 

 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de Septèmes-les-Vallons le 5 mars 
2020 enregistrée sous le numéro 01310620 M0033 portant aliénation d’un immeuble 
d’habitation composé de 5 appartements pour une superficie totale habitable de 240 m², 
sis 128 route Nationale 8, 13240 Septèmes-les-Vallons sur la parcelle cadastrée AL475 
de 192m². 
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CONSIDÉRANT  

 Qu'en application de l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence exerce, en matière d'Aménagement de l'Espace 
Métropolitain, la compétence Plan Local d'Urbanisme ; 

 
 Qu’en application de l'article L. 211-2 du Code de l'Urbanisme, la compétence d'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de plan 
local d'urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ; 

 
 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence peut déléguer son droit de préemption dans les 

conditions de droit commun prévues aux articles L. 211-2 et L. 213-3 du Code de 
l'Urbanisme ;  

 
 Qu’en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales et 

de la délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016, le Président de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence peut, à l'occasion de l'aliénation d'un bien, déléguer l'exercice 
des droits de préemption ; 

 
 Que la commune de Septèmes-les-Vallons met en œuvre une politique de l’habitat aux 

fins d’atteindre les objectifs de la loi ALUR visés par les articles L300-1, L210-1 du Code 
de l’Urbanisme consistant d’une part à accroitre sa production de logements locatifs 
sociaux par an et d’autre part à élaborer un axe de travail relatif à la réhabilitation de 
l’habitat ancien. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à la commune de Septèmes-les-
Vallons pour l’acquisition d’un immeuble entier composé de cinq appartements pour une 
superficie totale habitable de 240 m², sis 128 route Nationale 8, 13240 Septèmes-les-
Vallons sur la parcelle cadastrée AL475 de 192 m² appartenant aux Consorts Scola. 

Article 2 :  

Monsieur le Directeur des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution de la présente décision. 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 

 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/615/D 
 
 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation du groupement Sindres/Vedesi  pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Monsieur Jean-Michel Crespi                    
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2004504-2 déposée le 17 juin 2020, au Tribunal Administratif de Marseille, 
par Monsieur Jean-Michel Crespi, demandant l’annulation de la délibération du                   
19 décembre 2019 approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Conseil de 
Territoire Marseille-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le groupement Sindres/Vedesi dont le mandataire est la SELARL Sindres 
domiciliée, 40 rue Edouard Delanglade 13006 Marseille. 
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Article 2 :  
 
Les honoraires dus au groupement Sindres/Vedesi pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/616/D 
 
 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Madame et Monsieur Isabelle et Hervé Ferrato                    
  
 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2004426-2 déposée le 12 juin 2020, au Tribunal Administratif de Marseille, 
 par Madame et Monsieur Isabelle et Hervé Ferrato, demandant l’annulation de la 
délibération du 19 décembre 2019 approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
du Territoire Marseille-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés domiciliée,  5 rue Boussairolles 34000 
Montpellier. 
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Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/617/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELARL Parme Avocats  pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose au syndicat des copropriétaires de la copropriété " le Balzac" et 
Madame Marie-Josée Gabrielli                     
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2004452-2 déposée le 15 juin 2020, au Tribunal Administratif de Marseille, 
 par le syndicat des copropriétaires de la copropriété « Le Balzac » et Madame Marie-
Josée Gabrielli, demandant l’annulation de la délibération du 19 décembre 2019 
approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territoire Marseille-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Parme Avocats domiciliée , 12 boulevard de Courcelles 75017 
Paris.  
 
 
Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SELARL Parme Avocats pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/618/D 
 
 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation de Maître Baillon-Passe pour défendre 
les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui l’oppose à 
l'association MACT           
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 la requête en appel n°20MA01745 déposée par l’Association MACT le 4 mai 2020 
devant la Cour Administrative d’Appel de Marseille demandant l’annulation du jugement 
du Tribunal Administratif de Marseille rendu le 2 mars 2020 par lequel il a rejeté la 
requête de l’association MACT qui sollicitait l’application de l’abattement de 100% aux 
pêcheurs professionnels titulaires d’un contrat avec l’association ainsi que le 
remboursement de la somme de 124 251,86 euros correspondant à l’abattement de 
100% appliqué depuis 2010. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant la Cour Administrative d’appel de Marseille et d’être représentée 
dans cette affaire par Maître Baillon-Passe domicilié, 49 rue de la Paix Marcel Paul 13001 
Marseille. 
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Article 2 :  
 
Les honoraires dus à Maître Baillon-Passe pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

  Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/619/D 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELARL Parme Avocats  pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Monsieur Jean-Jacques Goyon 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2003562 déposée par Monsieur Jean-Jacques Goyon devant le Tribunal 
Administratif de Marseille le 5 mai 2020, sollicitant l'annulation de la délibération du                  
19 décembre 2019 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence approuvant le 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Conseil de Territoire Marseille-Provence, en 
ce qu’elle a classé la parcelle cadastrée AP 110 située sur la commune de Cassis en 
zone UP2b pour la partie bâtie et en zone Nh pour la partie non bâtie. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant  le Tribunal administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Parme Avocats domiciliée , 12 boulevard de Courcelles 75017 
Paris. 
 
Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SELARL Parme Avocats pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/620/D 
 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Madame Bicchierai Eliane                  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n°FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 La requête n°20MA00145 déposée à la Cour Administrative d’appel par Madame Eliane 
Bicchierai, à l’encontre du jugement rendu par le Tribunal Administratif , du 21 novembre 
2019 , qui a rejeté sa demande d’annulation du titre de recettes correspondant à la 
redevance 2017 pour occupation du domaine public maritime .  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant la Cour administratif d’appel de Marseille et d’être représentée 
par la SELAS Charrel et Associés, domiciliée , 5 rue Boussairolles 34000 Montpellier. 
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Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 
Article 4 :  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «  Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 

 

 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/621/D 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation du Groupement Vedesi - Sindres pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à la SAS Immobilière Carrefour  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1911017 déposée le 27/11/2019 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille suite au rejet de la réclamation du 18/09/2019 par la Direction Générale des 
Finances Publiques de Marseille de demande de dégrèvement de la totalité de la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) au titre de l’année 2017 pour la 
commune de la Ciotat pour un montant de 57 778 euros.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le Groupement SCP d’Avocats Vedesi / SELARL Sindres dont le 
mandataire est la SCP d’Avocats Vedesi , domiciliée , 28 rue d’Enghien , 69 002 Lyon. 
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Article 2 :  
 
Les honoraires dus au Groupement SCP d’Avocats Vedesi / SELARL Sindres                 
pour représenter la Métropole Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce 
dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 
Article 4 :  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/622/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à la SEMOVIM 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête en référé précontractuel n°2000880 déposée par la SEMOVIM devant le 
Tribunal Administratif le 3 février 2020, aux fins d’annulation de la décision du 24 janvier 
2020, par laquelle la Métropole a rejeté la candidature en vue de l’attribution de l’accord 
– cadre portant sur l’exploitation des parkings Verdon et Ste Croix sur le territoire de la 
commune de Martigues.   

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représenté dans   
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés, 5 rue Boussairolles 34000 Montpellier. 

 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix- 
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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 Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits sur au budget de la Métropole Aix-Marseille-
Provence, nature 6227. 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente délibération. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

   

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/623/D 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SCP d'Avocats Seban et 
Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l'affaire qui l'oppose à la société Bronzo 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2000255 déposée le 8 janvier 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille à l’encontre de la décision implicite de rejet née suite à la transmission du 
mémoire en réclamation du 19 septembre 2019 relatif à l’application de pénalités de 
collecte pour le mois de juin 2019 pour un montant de 26 000 euros.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SCP d’Avocats Seban et Associés, domiciliée, 282 boulevard Saint 
Germain 75007 Paris.  
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Article 2 : 

Les honoraires du à la SCP d’Avocats Seban et Associés pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

 

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 

 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
            
           Décision n° 20/624/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SCP d'Avocats Seban et 
Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l'affaire qui l'oppose à la société Bronzo  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2000243 déposée le 10 janvier 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille à l’encontre des avis de sommes à payer n°9911 d’un montant de  
26 000 euros au titre des pénalités de collecte pour le mois de juin 2019 et n°9912 d’un 
montant de 24 000 euros au titre des pénalités de collecte pour le mois de mai 2019 et le 
27 février 2019.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SCP d’Avocats Seban et Associés, domiciliée, 282 boulevard Saint 
Germain, 75007 Paris.  
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SCP d’Avocats Seban et Associés pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 
Article 4 :  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 
 

 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/625/D 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SCP d'Avocats Seban et 
Associés pour défendre les interêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l'affaire qui l'oppose à la Société Bronzo 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2000256 déposée le 10 janvier 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille à l’encontre des avis de sommes à payer n°239 d’un montant de 10 000 euros 
au titre des pénalités de collecte pour le mois d’avril 2019 et n°6787 d’un montant de 
7000 euros au titre des pénalités de propreté pour le mois d’avril 2019.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SCP d’Avocats Seban et Associés, domiciliée, 282 boulevard Saint 
Germain 75 007 Paris . 
 
 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SCP d’Avocats Seban et Associés pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence , 
nature 6227. 
 
Article 4 :  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 
 

 

 

 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/626/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SCP d'Avocats Seban et 
Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l'affaire qui l'oppose à la société Bronzo  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1911040 déposée le 27 décembre 2019 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille à l’encontre des avis de sommes à payer n°310 d’un montant de 61800 euros 
au titre des pénalités de propreté pour le mois de juin / juillet / août 2019  et n°10 097 
d’un montant de 32 000 euros au titre des pénalités de collecte pour le mois de juin 
/juillet/août 2019.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SCP d’Avocats Seban et Associés, domiciliée, 282 boulevard Saint 
Germain 75 007 Paris. 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SCP d’Avocats Seban et Associés pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 
Article 4 :  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
  Martine VASSAL 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
            
           Décision n° 20/627/D 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation du Groupement Sindres-Vedesi pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose au Syndicat des copropriétaires du 6-8 Traverse Jupiter 13007 
Marseille 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1910744 déposée le 18 décembre 2019 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par le syndicat des Copropriétaires du 6-8 Traverse Jupiter qui s’oppose à la 
décision de la Métropole qui a rejeté la demande d’abrogation du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Marseille en tant qu’il ne crée pas un emplacement 
réservé pour une voie de retournement sur la parcelle cadastrée en section D 01 n°79 
située traverse Jupiter à Marseille dans le 7ème arrondissement.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le Groupement SELARL Sindres / SCP d’Avocats Vedesi dont le 
mandataire est la SELARL Sindres , domiciliée , 40 rue Edouard Delanglade 13006 
Marseille . 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus au Groupement SELARL Sindres / SCP d’Avocats Vedesi                   
pour représenter la Métropole Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce 
dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4 :  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 
 

 

 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/628/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SCP d'Avocats Seban et 
Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l'affaire qui l'oppose à la société Bronzo 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête 2000254 déposée le 8 janvier 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille à l’encontre de la décision implicite de rejet née suite à la transmission du 
mémoire en réclamation du 20 septembre 2019 relatif à l’application des pénalités de 
collecte pour le mois de mai 2019 pour un montant de 24 000 euros.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée par la 
SCP d’Avocats Seban et Associés, domiciliée, 282 boulevard Saint Germain 75007 Paris. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SCP d’Avocats Seban et Associés pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence  
nature 6227. 
 
Article 4 :  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 
 

Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 
 

 

 

 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/629/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SCP d'Avocats Seban et 
Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l'affaire qui l'oppose à la Société Bronzo 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 La requête n°1911041 déposée le 27 décembre 2019 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille à l’encontre de la décision implicite de rejet née suite à la transmission du 
mémoire en réclamation du 5 septembre 2019 relatif à l’application de pénalités de 
collecte pour le mois d’avril 2019 pour un montant de 7000 euros et pénalités de 
propreté pour les mois d’avril 2019 pour un montant de 10 000 euros .  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SCP d’Avocats Seban et Associés , domiciliée , 282 , boulevard Saint 
Germain 75 007 Paris.  
 
 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SCP d’Avocats Seban et Associés pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 
Article 4 :  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «  Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 

 

 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/630/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SCP d'Avocats Seban et 
Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l'affaire qui l'oppose à la Société Bronzo  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2000244 déposée le 10 janvier 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille à l’encontre de la décision implicite de rejet née suite à la transmission du 
mémoire en réclamation du 27 décembre 2019 relatif à l’application de pénalités de 
propreté pour les mois de juillet / août / septembre 2019 pour un montant de            
11 200 euros .  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SCP d’Avocats Seban et Associés, domiciliée , 282 boulevard Saint 
Germain 75 007 Paris .  

 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

Article 2 :  

Les honoraires dus à  la SCP d’Avocats Seban et Associés pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

Article 3 :  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 

Article 5 :  

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

 Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/631/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SCP d'Avocats Seban et 
Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l'affaire qui l'oppose à la société Bronzo 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le requête n°2000251 déposée le 8 janvier 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille à l’encontre de la décision implicite de rejet née suite à la transmission du 
mémoire en réclamation du 18 décembre 2019, relatif à l’application de pénalités de 
collecte pour le mois de juillet / août 2019 pour un montant de 32 000 euros et de 
pénalités de propreté pour les mois de juin / juillet / août 2019 pour un montant de  
61 800 euros.   

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SCP d’Avocats Seban et Associés , domiciliée, 282 boulevard Saint 
Germain 75 007 Paris.  
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SCP d’Avocats Seban et Associés pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence  
nature 6227. 

 
Article 4 :  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
 
  Martine VASSAL 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/632/D 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Madame Oumellil Sonia  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 La requête n°2001343-5 déposée le 12 février 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Madame Oumellil Sonia contestant la décision de refus d’attribution de 
l’aide d’accès au logement locatif relevant du fonds de solidarité logement. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés, domiciliée, 5 rue Boussairolles 34 000 
Montpellier.  

 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

 

 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

 

 

 Martine VASSAL 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/633/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à la Société Orange  
 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 Le jugement n°1803196 du Tribunal Administratif du 20 février 2020 annulant le titre 
exécutoire n°501591 du 28 novembre 2017 émis par la Métropole à l'encontre de la SA 
Orange au titre de redevances d’occupation du domaine public pour des tranchées de 
télécommunication . 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant la Cour Administrative d’Appel de Marseille et d’être représentée 
dans cette affaire par la SELAS Charrel et Associés, domiciliée, 5 rue Boussairolles 
34000 Montpellier. 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/634/D 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Parme Avocats pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose au syndicat des copropriétaires Lou Pantaï 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2002730-2 déposée au Tribunal Administratif de Marseille, le 20 mars 
2020, par le syndicat des copropriétaires Lou Pantaï, demandant l'annulation entière de 
la délibération n°URB 0001-7993/19/CM, du 19 décembre 2019, approuvant le Plan 
Local d'Urbanisme intercommunal du territoire Marseille-Provence. 

  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Parme Avocats, domiciliée, 12 boulevard de Courcelles 
75017 Paris.  
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Parme Avocats pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/635/D 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Camille Mialot Avocat 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire 
qui l'oppose à la Société Finareal 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2002814-2 déposée au Tribunal Administratif de Marseille, le 23 mars 
2020, par la société Finareal, demandant l'annulation entière de la délibération n°URB 
0001-7993/19/CM, du 19 décembre 2019, approuvant le Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal du Conseil de  Territoire Marseille-Provence. 

 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Camille Mialot Avocat, domiciliée, 71 boulevard Saint-Michel 
75005 Paris. 

 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Camille Mialot Avocat pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/636/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à la SCI 283 M 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2002923-2 déposée au Tribunal Administratif de Marseille, le 27 mars 
2020, par la SCI 283 M, demandant l'annulation de la délibération n°URB 0001-
7993/19/CM, du 19 décembre 2019, approuvant le Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal du Conseil de Territoire Marseille-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés, domiciliée, 5 rue Boussairolles 34000 
Montpellier. 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
 
           Décision n° 20/637/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à Madame Ammar Nathalie  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 La requête n°2002922-2 déposée au Tribunal Administratif de Marseille, le 27 mars 
2020, par Madame Nathalie Ammar demandant l'annulation de la délibération                  
n°URB 0001-7993/19/CM, du 19 décembre 2019, approuvant le Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal du Conseil de Territoire Marseille-Provence. 

 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés, domiciliée, 5 rue Boussairolles 34000 
Montpellier. 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/638/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Parme Avocats pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à Monsieur Idini Michel  
 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2001327-2 déposée au Tribunal Administratif de Marseille, le 16 février 
2020, par Monsieur Michel Idini, demandant l'annulation de la délibération n°URB 0001-
7993/19/CM, du 19 décembre 2019, approuvant le Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal du Conseil de Territoire Marseille-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Parme Avocats, domiciliée, 12 boulevard de Courcelles 
75017 Paris. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Parme Avocats pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/639/D 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SCP d'Avocats Seban et 
Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l'affaire qui l'oppose à la Société SADE - compagnie générale de travaux 
d'hydraulique 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1906946 déposée le 5 août 2019 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par la Société SADE - compagnie générale de travaux d'hydraulique , 
contestant l'émission du titre 000193 d'un montant de 6000 euros émis le 6 juin 2019 par 
la Métropole Aix-Marseille-Provence en application de pénalités dans le cadre d'un 
marché de travaux d'extensions , de renouvellement et d'interventions urgentes sur les 
réseaux sanitaires de la commune de Marseille et sur les réseaux pluviaux de la 
Métropole. 
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DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SCP d'Avocats Seban et Associés domiciliée  282, Boulevard Saint 
Germain, 75 007 PARIS     

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SCP d’Avocats Seban et Associés pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

. 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/640/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation du Groupement Vedesi/Sindres pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à Carrefour France 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2001292 déposée le 13 février 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille suite au rejet de la réclamation du 4 décembre 2019 par la Direction Générale 
des Finances Publiques de Marseille  de demande de dégrèvement de la totalité de la 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM)  au titre de l’Année 2017 pour la 
commune de Marseille pour un montant de 18 784 euros.   

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et être représentée dans 
cette affaire  par le Groupement Vedesi/Sindres dont le mandataire est la SCP d’Avocats 
Vedesi, domiciliée 28, rue d’Enghien Lyon 69 002.        
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Article 2 : 

Les honoraires dus au Groupement Vedesi/Sindres pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
          
          Décision n° 20/641/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL UGGC Avocats pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à la société Solola Evenement 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2000801-3 déposée le 30 janvier 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par la société Solola Evènement sollicitant l'annulation de l’avis de somme à 
payer émis le 3 décembre 2019 à son encontre d’un montant de 24 078, 36 euros dans 
le cadre des prestations réalisées lors de la manifestation Red Bull Crashed ice.   

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL UGGC Avocats, domiciliée, 3-5 rue Gilbert Dru 13002 
Marseille. 

 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL UGGC Avocats pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «Télérecours citoyen» accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/642/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation du Groupement Vedesi/Sindres pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à la SAS Immobiliere Proxi 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2001294 déposée le 13 février 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille suite au rejet de la réclamation du 4 décembre 2019 par la Direction Générale 
des Finances Publiques de Marseille  de demande de dégrèvement de la totalité de la 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM)  au titre de l’Année 2017 pour la 
commune de Marseille pour un montant de 4 910 euros.    

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et être représentée dans 
cette affaire  par le Groupement Vedesi/Sindres dont le mandataire est la SCP d’Avocats 
Vedesi, domiciliée 28, rue d’Enghien Lyon 69 002 .        
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Article 2 : 

Les honoraires dus au Groupement Vedesi/Sindres pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification . Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/643/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation du Groupement Vedesi/Sindres pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à la SAS Immobiliere Proxi 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2001293 déposée le 13/02/2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille suite au rejet de la réclamation du 4 décembre 2019 par la Direction Générale 
des Finances Publiques de Marseille  de demande de dégrèvement de la totalité de la 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM)  au titre de l’Année 2017 pour la 
commune de Marseille pour un montant de 6 312 euros. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et être représentée dans 
cette affaire  par le Groupement Vedesi/Sindres dont le mandataire est la SCP d’Avocats 
Vedesi, domiciliée 28, rue d’Enghien Lyon 69 002 .        
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Article 2 : 

Les honoraires dus au Groupement Vedesi/Sindres pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/644/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation du Groupement Vedesi/Sindres pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à la SAS Immobiliere Property 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 La requête n°2001299 déposée le 13 fevrier 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille suite au rejet de la réclamation du 4 décembre 2019 par la Direction Générale 
des Finances Publiques de Marseille  de demande de dégrèvement de la totalité de la 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM)  au titre de l’Année 2017 pour la 
commune de MARSEILLE pour un montant de 6 327 euros. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et être représentée dans 
cette affaire  par le Groupement Vedesi/Sindres dont le mandataire est la SCP d’Avocats 
Vedesi, domiciliée 28, rue d’Enghien Lyon 69 002.        
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Article 2 : 

Les honoraires dus au Groupement Vedesi/Sindres pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
 
           Décision n° 20/645/D 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation du Groupement Vedesi/Sindres pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à la SAS Immobiliere Carrefour 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 La requête n°2001297 déposée le 13 février 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille suite au rejet de la réclamation du 4 décembre 2019, par la Direction Générale 
des Finances Publiques de Marseille  de demande de dégrèvement de la totalité de la 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM)  au titre de l’Année 2017 pour la 
commune de Marseille pour un montant de 195 186 euros.   

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et être représentée dans 
cette affaire  par le Groupement Vedesi/Sindres dont le mandataire est la SCP d’Avocats 
Vedesi, domiciliée 28, rue d’Enghien Lyon 69 002 .        
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Article 2 : 

Les honoraires dus au Groupement Vedesi/Sindres pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/646/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation du Groupement d'avocats 
SINDRES/VEDESI pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-
Provence dans l'affaire qui l'oppose à Monsieur Jean-Philippe Izquierdo 
 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2002695-1 déposée le 20 mars 2020 devant le Tribunal Administratif par 
Monsieur Jean-Philippe Izquierdo, visant à déclarer la Métropole responsable de 
différents chefs de préjudices subis suite à une décision de révocation illégale et 
sollicitant la condamnation de la Métropole à hauteur de 39 968 euros.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif et d’être représentée dans cette affaire 
par  le Groupement d’avocats Sindres/Vedesi dont le mandataire est la SCP d’avocats 
Vedesi domiciliée 28 rue d’Enghien 69002 Lyon. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus au groupement d’avocats Sindres/Vedesi pour représenter la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en 
charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/647/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SCP d'Avocats Seban et 
Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l’affaire qui l’oppose à la société Bronzo                   
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 La requête enregistrée sous le numéro 2003674 au greffe du Tribunal Administratif de 
Marseille le 11 mai 2020, par la Société Bronzo qui demande l’annulation du rejet 
implicite de son mémoire de réclamation tendant au remboursement des sommes de 
61 800 euros et 32 000 euros qui ont fait l’objet d’une compensation irrégulière avec 
deux factures émises par eux d’un montant respectif de 256 915,86 euros et de                  
482 114,77 euros dans le cadre de l’exécution du marché de propreté urbaine et de 
collecte des déchets ménagers et assimilés. 

DECIDE 

Article 1 :  
 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et être représentée dans 
cette affaire  par la SCP Avocats Seban et Associés, 282, Boulevard Saint Germain, 
75 007 Paris.          
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Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SCP Avocats Seban et Associés pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

  

 Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/648/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de UGGC Avocats pour défendre les 
intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui l'oppose à 
Monsieur Jean-François Martin  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1909968-5 déposée le 22 novembre 2019 devant le Tribunal Administratif 
de Marseille par Monsieur Jean-François Martin, demandant l'annulation de la décision 
du 1er juillet 2019 de retrait de l'autorisation d'occupation du poste à flot se fondant sur 
l'article 12 de l'annexe n°1 du Règlement Particulier de Police des Ports. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par UGGC Avocats, domicilié, 3-5 rue Gilbert Dru 13002 Marseille. 

Article 2 : 

Les honoraires dus à UGGC Avocats pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
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Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
            
 
           Décision n° 20/649/D 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation du Groupement Vedesi/Sindres pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à la SAS Immobilière Carrefour 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2001295 déposée le 13 février 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille suite au rejet de la réclamation du 4 décembre 2019, par la Direction Générale 
des Finances Publiques de Marseille  de demande de dégrèvement de la totalité de la 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM)  au titre de l’Année 2017 pour la 
commune de Marseille pour un montant de 211 061 euros. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et être représentée dans 
cette affaire  par le Groupement Vedesi/Sindres dont le mandataire est la SCP d’Avocats 
Vedesi, domiciliée 28, rue d’Enghien Lyon 69 002.        
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Article 2 : 

Les honoraires dus au Groupement Vedesi/Sindres pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification . Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/650/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation du Groupement Vedesi-Sindres pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à Monsieur Heddadi Ahmed 
 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le jugement n°1705086 rendu le 14 janvier 2020 par le Tribunal Administratif de 
Marseille prononçant l'annulation de la décision du 10 mai 2017, prononçant la prise en 
charge des soins et arrêts maladies au titre de la maladie ordinaire suite à son accident 
de travail survenu le 10 juillet 2014.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant la Cour Administrative d'Appel de Marseille et d’être représentée 
dans cette affaire par le Groupement Vedesi-Sindres, dont le mandataire est la SCP 
d’avocats Vedesi, domiciliée, 28 rue d'Enghien 69002 Lyon. 

 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus au Groupement Vedesi-Sindres pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
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––
Présidente de la Métropole

           Décision n° 20/651/D

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SCP d'Avocats Seban et 
Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l'affaire qui l'oppose à la Sociéte Quincaillerie Aixoise  

VU

� Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

� La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

� La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

� La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

� La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

� La requête n°2000202 déposée le 13 janvier 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par  la société Quincaillerie Aixoise sollicitant l'annulation de la procédure de 
passation de l'accord cadre ayant pour objet la fourniture d'outillages et consommables 
pour les ateliers techniques et les machines-outils.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SCP d'Avocats Seban et Associés , domiciliée , 282 boulevard Saint 
Germain 75007 Paris.  
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Article 2 : 
Les honoraires dus à la SCP d'Avocats Seban et Associés pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

Article 3 : 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.

Article 5 : 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 Martine VASSAL 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/652/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Provansal - D'journo - 
Guillet et Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-
Provence dans l'affaire qui l'oppose à Madame Fiorito Nathalie 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L'assignation signifiée devant le Tribunal Judiciaire d'Aix-en-Provence le 14 février 2020 
par Madame Fiorito Nathalie agent métropolitain contre la mutuelle Saint-Christophe à la 
suite de son accident de la circulation survenu le 11 août 2019. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Judiciaire d'Aix-en-Provence et d’être représentée 
dans cette affaire par la SELARL Provansal - D'journo - Guillet et Associés, domiciliée au 
43-45 rue Breteuil 13006 Marseille. 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Provansal - D'journo - Guillet et Associés  pour 
représenter la Métropole Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier 
sont pris en charge.  
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Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/653/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Camille Mialot Avocat 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence en sa qualité 
d’intervenant volontaire dans l’affaire qui oppose la société Free mobile à la 
commune de Gignac-la-Nerthe 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête N° 2003087 déposée le 8 avril 2020 devant le Tribunal Administratif, de 
 Marseille par la société Free Mobile à l’encontre de la mairie de Gignac La Nerthe pour 
 contester une décision d'opposition à déclaration préalable délivrée le 11 février 2020 par 
 le maire de Gignac La Nerthe (13180) pour la construction d'une antenne relais de 
 téléphonie mobile sur un terrain de sa commune. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et être représentée dans 
cette affaire  par la SELARL Camille Mialot Avocat, domiciliée, 71, boulevard Saint Michel 
75 005 Paris.         
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Camille Mialot Avocat pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification . Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/654/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Camille Mialot Avocat 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence en sa qualité 
d’intervenant volontaire dans l’affaire qui oppose la société Free mobile à la 
commune de Gignac-la-Nerthe 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2003520  en référé suspension de l’exécution de la décision du 11 février 
2020 du maire de Gignac La Nerthe s'opposant à la construction d'une antenne relais de 
téléphonie mobile sur un terrain de sa commune enregistrée le 4 mai 2020 au greffe du 
Tribunal Administratif de Marseille par la société Free Mobile.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et être représentée dans 
cette affaire  par la SELARL Camille Mialot Avocat, domiciliée 71, boulevard Saint Michel 
75 005 Paris.         
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Camille Mialot Avocat à pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

  

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/655/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Camille Mialot Avocat 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire 
qui l'oppose à la société Orange 
 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête N° 2001606 déposée le 20 février 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par la société Orange qui demande l’annulation de la délibération URB 0001-
7993/19/CM du 19 décembre 2019 approuvant le PLUI du Conseil de Territoire 
Marseille- Provence en ce qu’il fait obstacle à l'implantation des antennes de téléphonie 
mobile dans les zones UBp et Ns et soumet leurs implantations dans les autres zones à 
des obligations restrictives de hauteur quand on ne peut utiliser un support existant.                 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et être représentée dans 
cette affaire  par la SELARL Camille Mialot Avocat, domiciliée 71, boulevard Saint Michel 
75 005 Paris.         
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Camille Mialot Avocat pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/656/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Camille Mialot Avocat 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire 
qui l'oppose à la société Bouygues Telecom 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête N° 2001576 déposée le 19 février 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par la société Bouygues Télécom qui demande l’annulation de la délibération 
URB 0001-7993/19/CM du 19 décembre 2019 approuvant le PLUI du Conseil de 
Territoire Marseille-Provence en ce qu’il fait obstacle à l'implantation des antennes de 
téléphonie mobile dans les zones UBp et Ns et soumet leurs implantations dans les 
autres zones à des obligations restrictives de hauteur quand on ne peut utiliser un 
support existant.                 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Camille Mialot Avocat, domiciliée, 71, boulevard Saint Michel 
75 005 Paris.         
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Camille Mialot Avocat  pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

  

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/657/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Camille Mialot Avocat 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire 
qui l'oppose à la société SFR 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête N° 2001573 déposée le 19 février 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par la société SFR qui demande l’annulation de la délibération URB 0001-
7993/19/CM du 19 décembre 2019,  approuvant le PLUI du Conseil de Territoire 
Marseille Provence en ce qu’il fait obstacle à l'implantation des antennes de téléphonie 
mobile dans les zones UBp et Ns et soumet leurs implantations dans les autres zones à 
des obligations restrictives de hauteur quand on ne peut utiliser un support existant. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Camille Mialot Avocat, domiciliée, 71, boulevard Saint Michel 
75 005 Paris.         
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Camille Mialot Avocat  pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/658/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Camille Mialot Avocat 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire 
qui l'oppose à la société Free 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête N°2001605 déposée le 20 février 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par la société Free qui demande l’annulation de la délibération                  
URB 0001-7993/19/CM du 19 décembre 2019 approuvant le PLUI du Conseil de 
Territoire Marseille- Provence en ce qu’il fait obstacle à l'implantation des antennes de 
téléphonie mobile dans les zones UBp et Ns et soumet leurs implantations dans les 
autres zones à des obligations restrictives de hauteur quand on ne peut utiliser un 
support existant.                  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et être représentée dans 
cette affaire  par la SELARL Camille Mialot Avocat, domiciliée 71, boulevard Saint Michel 
75 005 Paris.         
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Camille Mialot pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/659/D 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation du groupement d’avocats 
SINDRES/VEDESI pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-
Provence dans l'affaire qui l'oppose aux époux Zanetti 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2002756 déposée le 25 mars 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par les époux Zanetti demandant l’annulation de la délibération URB 0001-
7993/19/CM du 19 décembre 2019 approuvant le PLUi du  Conseil de Territoire 
Marseille- Provence en ce qu’il a maintenu le classement en EBC d’une partie de leur 
terrain à Marseille.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le groupement d’avocats Sindres/Vedesi dont le mandataire est la 
SELARL Sindres domiciliée , 40 rue Edouard Delanglade.   
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Article 2 : 

Les honoraires dus au groupement d’avocats Sindres/Vedesi pour représenter la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en 
charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification . Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
Martine VASSAL 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/660/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation du groupement d’avocats 
SINDRES/VEDESI pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-
Provence dans l'affaire qui l'oppose à Monsieur Adrien Rablat  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2002926 déposée le 28 mars 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Monsieur Adrien Rablat demandant l’annulation de la délibération                  
URB 0001-7993/19/CM du 19 décembre 2019 approuvant le PLUi du  Conseil de 
Territoire Marseille-Provence pour erreur manifeste d’appréciation de maintenir son 
terrain à Marseille en zone UM1 au PLUi car la nouvelle définition de la zone UM1 dans 
le PLUi interdit toute nouvelle construction à usage d’habitation alors qu’auparavant elle 
permettait une construction limitée.   

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le groupement d’avocats Sindres/Vedesi dont le mandataire est la 
SELARL Sindres domiciliée , 40 rue Edouard Delanglade 13006 Marseille.  
 

Article 2 : 
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Les honoraires dus au groupement Sindres/Vedesi pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification . Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/661/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation du groupement d’Avocats Sindres / 
Vedesi pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans 
l'affaire qui l'oppose à Madame Jennifer Attanasio 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2002929 déposée le 28 mars 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Madame Jennifer Attanasio demandant l’annulation de la délibération       
URB 0001-7993/19/CM du 19 décembre 2019 approuvant le PLUI du Territoire Marseille- 
Provence pour erreur manifeste d’appréciation quant au classement de son terrain sur la 
commune de Ceyreste en zone Nh du PLUi.  

 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le groupement d’Avocats Sindres/Vedesi dont le mandataire est la 
SELARL Sindres domiciliée, 40 , rue Edouard Delanglade 13006 Marseille.  
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Article 2 : 

Les honoraires dus au groupement d’avocats Sindres/Vedesi pour représenter la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en 
charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/662/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à la société Silim Environnement 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 La requête n°2002931-3 déposée au Tribunal Administratif de Marseille , le 1er avril 2020 
par la société Silim Environnement titulaire du marché de mise à disposition de la 
plateforme des Aygalades pour les années 2014-2018 demandant la condamnation de la 
Métropole à lui verser une provision de 481 869 ,12 euros.  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés, domiciliée 5 rue Boussairolles 34000 
Montpellier. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/663/D 
 
 

 
 
Décision d’ester en justice - Désignation du Cabinet Leonardi Catsicalis Peltier 
Avocats pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans 
l’affaire qui l’oppose aux occupants illicites d'un ouvrage de protection 
hydraulique situé entre l'impasse Florian et l'avenue Bardon 13010 Marseille        
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal de constat établi par PROVJURIS le 25 mai 2020. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être 
représenté dans cette affaire par le cabinet Leonardi Catsicalis Peltier Avocats, domicilié 
15 avenue Victor Hugo 13100 Aix-en-Provence. 

 
Article 2 :  
 
Les honoraires dus au cabinet  Leonardi Catsicalis Peltier Avocats pour représenter la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en 
charge. 
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Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence , 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
 
 
Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/664/D 
 
 

 
 
Décision d’ester en justice. Désignation du Groupement Sindres - Vedesi pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à Madame Michèle Gauci-Marois  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête de Madame Michèle Gauci-Marois enregistrée auprès du Tribunal 
Administratif de Marseille le 28 janvier 2020 (dossier TA n° 2000744-4), demandant 
l’annulation de la délibération n° 128-4945/18/CM du 13 décembre 2018 de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence portant sur l’attribution d'une indemnité de conseil à Mme 
Michèle Gauci-Marois, Administrateur des Finances Publiques Adjoint, au poste de 
comptable de Salon-de-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille dans le dossier n° 2000744-
4, et d’être représentée dans cette affaire par le Groupement Sindres - Vedesi 40 Rue 
Edouard Delanglade 13006 Marseille. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus au Groupement Sindres - Vedesi pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/665/D 
 

 
 
Décision d’ester en justice. Désignation de la SELAS Adamas Affaires 
Publiques pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans deux affaires qui l’opposent à Monsieur Frédéric Broche 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête en annulation n°2000951-1 et la requête en référé suspension n°2001022-1 
déposées devant le Tribunal Administratif de Marseille par Monsieur Frédéric Broche 
respectivement les 4 février 2020 et 7 février 2020, et dirigées contre la décision implicite 
de rejet de sa demande, reçue le 30 octobre 2019, tendant d’une part, à son 
reclassement dans un poste compatible avec son état de santé et d’autre part, à la 
reconnaissance de l’imputabilité au service de sa pathologie. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
les affaires n°2000951-1 et n°2001022-1 par la SELAS Adamas Affaires Publiques, 55 
boulevard des Brotteaux, 69455 Lyon Cedex 06. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELAS Adamas Affaires Publiques pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ces dossiers sont pris en charge. 
 

Article 3: 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.    

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/666/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SCP D'avocats Seban et 
Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l'affaire qui l'oppose à la Société Bronzo 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°200056 déposée le 10 janvier 2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille l’encontre des avis de sommes à payer n°239 d’un montant de 10 000 euros au 
titre des pénalités de collecte pour le mois d’avril 2019 et n°6787 d’un montant de 7000 
euros au titre des pénalités de propreté pour le mois d’avril 2019 . 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SCP d’Avocats Seban et  Associés, domiciliée, 282 , boulevard Saint 
Germain 75 007 Paris .  
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Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SCP d’Avocats Seban et Associés pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4 :  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  

 
 

 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
 
 
           Décision n° 20/667/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à Philippe et Brigitte Cherrier 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête N° 2003327 déposée le 20/04/2020 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par les époux Cherrier qui demandent l’annulation partielle de la délibération 
URB 0001-7993/19/CM du 19 décembre 2019 approuvant le PLUI du Conseil de 
Territoire Marseille-Provence en ce qu’il a maintenu en vigueur 5 des 7 fenêtres 
constructibles et en a créé une 6e au sein de l’espace boisé dans lequel s’inscrit le 
bâtiment dénommé Le Cénacle à proximité immédiate de leur propriété située                  
22, boulevard Georges Estrangin à Marseille. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés, domiciliée, 5, rue Boussairolles  
34 0000 Montpellier.       
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/668/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SCP d’Avocats Seban et 
Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l'affaire qui l'oppose à la société Verdi Ingenierie Mediterranée   
 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1908967 déposée le 19 octobre 2019 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille , par la société Verdi Ingenierie Mediterranée en opposition au titre exécutoire 
229 qu’elle a réceptionné de la Métropole Aix-Marseille-Provence le 19 août 2019, d’un 
montant de 15 000 euros relatif au paiement de pénalités pour non-remise de documents 
d’un marché d’études dans les délais contractuels. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SCP d’Avocats Seban et Associés, domiciliée, 282 Boulevard Saint-
Germain  75007 Paris.  
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SCP d’Avocats Seban et Associés pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/669/D 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Camille Mialot Avocat 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire 
qui l'oppose à la société Aéroport Marseille Provence  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2003329-2 déposée au Tribunal Administratif de Marseille, le 21 avril 2020, 
par la société Aéroport Marseille Provence, demandant l'annulation entière de la 
délibération n°URB 0001-7993/19/CM, du 19 décembre 2019, approuvant le Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal du Territoire Marseille-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Camille Mialot Avocat domiciliée 71, boulevard Saint-Michel 
75005 Paris. 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Camille Mialot Avocat pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  

 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
  Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/670/D 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation du Cabinet SELARL Valadou- Josselin 
et Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l'affaire qui l'oppose à Monsieur Roland Pratiffi 
 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1908930 déposée le 16 octobre 2019 devant le Tribunal Administratif de 
Marseille par Monsieur Roland Pratiffi sollicitant l’exécution du jugement n°1703570 
rendu par le Tribunal Administratif de Marseille, du 13 septembre 2018 ainsi que la 
suppression sur les documents graphiques du P.L.U. de l’emplacement réservé annulé 
et le classement de la parcelle BM 172 en zone UC. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par le Cabinet SELARL Valadou – Josselin et Associés. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus au Cabinet SELARL Valadou – Josselin et Associés pour représenter 
la Métropole Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en 
charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/671/D 
 
 

 
 
Décision d'ester en justice - Désignation de la SELARL Parme Avocats pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l'oppose à la société Axima Concept 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n° 2003186-3 déposée par la société Axima Concept le 27 mars 2020 devant 
le Tribunal Administratif de Marseille sollicitant la condamnation de la Métropole, ou à 
défaut la Soléam, à leur verser le solde du marché de travaux de construction de 
bâtiments logistiques d’un marché aux fleurs, et de démolition de bâtiments sur le 
marché d’intérêt national des Arnavaux – Marseille 14ème, soit la somme de                  
36 312,61 euros TTC, assortie des intérêts moratoires prévus à l’article 5.1 du CCAP 
ainsi que la somme de 22 007,81 euros TTC correspondant au préjudice subi du fait de 
l’allongement fautif du marché, assortie des intérêts moratoires prévus à l’article 5.1 du 
CCAP. 
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DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELARL Parme Avocats, domiciliée, 12 boulevard de Courcelles 
75017 Paris.  

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Parme Avocats pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
. 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
 
           Décision n° 20/672/D 
 

 
 
Décision d’ester en justice. Désignation de la SELARL Parme Avocats pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
l’oppose à l'association Agir pour Istres du Ranquet à Entressen (AIRE)  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence; 

 La requête n°1909516-2, déposée le 5 novembre 2019 devant le Tribunal Administratif 
de Marseille par l’association Agir pour Istres du Ranquet à Entressen (AIRE), tendant à 
l’annulation du permis de construire n°PC 13 047 19 G0011, délivré le 26 juin 2019 par le 
maire d’Istres à la société RSS 130 Istres, et aux termes de laquelle l’association 
requérante soulève, par voie d’exception, l’illégalité de la modification simplifiée n° 3 du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Istres, approuvée par la délibération                 
n°URB 013-6003/19/CM du 16 mai 2019 du Conseil de la Métropole . 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
l’affaire n°1909516-2 par la SELARL Parme Avocats, 12 boulevard de Courcelles, 75017 
Paris. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELARL Parme Avocats pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ces dossiers sont pris en charge. 
 

Article 3: 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.    

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
 
 

           Décision n° 20/673/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELAS Charrel et Associés pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose à la SCI La Source          
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 la requête n°2004208 déposée par la SCI La Source devant le Tribunal Administratif de 
Marseille le 4 juin 2020 sollicitant l'annulation de la délibération du 19 décembre 2019 du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence approuvant le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal du Territoire Marseille-Provence, en tant qu’elle a classé une partie de la 
parcelle AA0324 située sur la commune de Plan de Cuques en EBC. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Charrel et Associés domiciliée, 5 rue Boussairolles 34000 
Montpellier. 
 
 
Article 2 :  
 
Les honoraires dus à la SELAS Charrel et Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  

 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 8 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/674/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SCP D’Avocats Seban et 
Associés pour représenter la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire 
qui l’oppose à la Commune de Fos-Sur-Mer 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1706788 présentée le 28 septembre 2017 par la Commune de Fos-sur-Mer 
devant le Tribunal Administratif de Marseille tendant à l’annulation de la décision du                  
12 mai 2017 par laquelle le Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence a réparti les crédits de la dotation d’investissement 
entre les communes de ce territoire ; 

 Le jugement n°1706788-1 du 3 mars 2020 par lequel le Tribunal Administratif de 
Marseille a rejeté la requête de la Commune de Fos-sur-Mer ; 

 La requête n°20MA01743 déposée par la Commune de Fos-Sur-Mer devant la Cour 
Administrative d’Appel de Marseille le 3 mai 2020 demandant l’annulation du jugement 
n°1706788-1 du Tribunal Administratif de Marseille du 3 mars 2020. 
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DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant la Cour Administrative d’Appel de Marseille dans le dossier 
n°20MA01743 et d’être représentée dans cette affaire par la SCP D’Avocats Seban et 
Associés, 282 Boulevard Saint Germain, 75007 Paris. 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SCP D’Avocats Seban et Associés pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 

Article 3: 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.    

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/675/D 
 
 

 
Décision d'ester en justice - Désignation de la CP Bérenger-Blanc-Burtez-
Doucede & Associés pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-
Provence dans l'affaire concernant le syndicat des copropriétaires du bâtiment 
H du Parc Kalliste à Marseille 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’assignation délivrée par la Métropole Aix-Marseille-Provence le 11 avril 2018 devant le 
Tribunal de Grande Instance de Marseille aux fins de désignation d’un expert chargé de 
constater l’état de carence du syndicat des copropriétaires du bâtiment H du Parc 
Kalliste situé dans le 15ème arrondissement de Marseille ; 

 L’ordonnance de référé rendue le 29 juin 2018 ordonnant l’expertise de l’article L615-6 
du Code de la Construction et de l’habitation et désignant Messieurs Laurent Fergan et 
Richard Carta en qualité d’expert ;  

 Le rapport d’expertise de Monsieur Laurent Fergan rendu le 27 décembre 2018 ; 

 Le rapport d’expertise de Monsieur Richard Carta rendu le 17 décembre 2019 ; 
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DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Judiciaire de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SCP Bérenger-Blanc-Burtez-Doucede & Associés, domiciliée, 69 rue 
Sainte- 13006 Marseille, afin de solliciter la déclaration de l’état de carence.  

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SCP Bérenger-Blanc-Burtez-Doucede & Associés pour 
représenter la Métropole Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier 
sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/676/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation de la SELAS Adamas Affaires 
Publiques pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dans l’affaire qui l’oppose à Monsieur Bonnefoy         
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2003232 déposée par Monsieur Bonnefoy le 10 avril 2020 devant le 
Tribunal Administratif de Marseille sollicitant d’une part l’annulation du titre exécutoire                 
n° 75013-2020-14-48 d’un montant de 1613.77 euros correspondant à un trop perçu et 
d’autre part contestant le non renouvellement de son contrat. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représentée dans 
cette affaire par la SELAS Adamas Affaires Publiques domiciliée, 55 boulevard des 
Brotteaux 69455 Lyon Cedex 06. 
 
 
 
 
 
Article 2 :  
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Les honoraires dus à la SELAS Adamas Affaires Publiques pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 :  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence , 
nature 6227. 
 
Article 4:  
 
Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique «  Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr .  
 
 
Article 5 :  
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

Martine VASSAL 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 16 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/677/D 
 
 

 
Décision d’ester en justice - Désignation du Cabinet Parme Avocats pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l’affaire qui 
l’oppose au Groupe Chailan  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le jugement n°1802605 du Tribunal Administratif de Marseille du 3 décembre 2019 qui 
rejette la requête du Groupe Chailan demandant l’annulation du marché conclu le                  
25 janvier 2018 entre la Métropole Aix-Marseille-Provence et le groupement d’entreprises 
La Compagnie des Forestiers / Provence Environnement ; 

 La requête du Groupe Chailan enregistrée auprès de la Cour Administrative d’Appel de 
Marseille le 23 janvier 2020 (dossier C.A.A. n° 20M00272), demandant l’annulation du 
jugement n° 1802605 rendu le 3 décembre 2019 par le Tribunal Administratif de 
Marseille. 

 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant la Cour Administrative d’Appel de Marseille dans le dossier 
n°20M00272, et d’être représentée dans cette affaire par le Cabinet Parme Avocats                 
12 Boulevard de Courcelles - 75017 Paris. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus au Cabinet Parme Avocats pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

  

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

 

 

 

Martine VASSAL 

 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 13 Juillet 2020 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/678/D 
 
 

 
Désignation du cabinet Charrel & Associés pour représenter les intérêts de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence - Recours indemnitaire devant le Tribunal 
administratif de Marseille, tendant à obtenir réparation du préjudice subi en 
conséquence des désordres affectant un ascenseur du Stade Maurice David à 
Aix-en-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1704588 présentée par la SPLA Pays d’Aix Territoires contre Hall Expo et 
autres, en qualité de maître d’ouvrage délégué de la Métropole, devant le Tribunal 
Administratif de Marseille demandant de prescrire une expertise afin de décrire les 
désordres et dysfonctionnements affectant l’ascenseur et la cage et fosse d’ascenseur 
de la tribune Est du complexe sportif Maurice David à Aix-en-Provence ; 

 L’ordonnance du 6 octobre 2017 désignant Monsieur Guy Espinosa en qualité d’expert ; 

 Le rapport  d’expertise judiciaire rendu le 20 avril 2019. 
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DECIDE 

 
 

Article 1 : 

D’intenter un recours indemnitaire devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être 
représentée dans cette affaire par le cabinet Charrel & Associés. 

 

Article 2 : 

Les honoraires dus au cabinet Charrel & Associés pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 
 
 

 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 
 
Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
            
 
          Décision n° 20/679/D 
 
 

 
Désignation de la SELAS Adamas Affaires Juridiques pour représenter la 
Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui l'oppose à Monsieur 
Fernandez Dominique 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en 
qualité de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°2003596 présentée par Monsieur Dominique Fernandez devant le Tribunal 
Administratif de Marseille tendant, d'une part, à l'annulation de la décision implicite par 
laquelle la Métropole Aix-Marseille-Provence a rejeté son recours gracieux du 27 février 
2020 demandant de réexaminer sa situation administrative, de le réintégrer, de 
reconstituer sa carrière et de l’indemniser au titre des préjudices financier et moral qu’il 
aurait subis du fait du non renouvellement du Contrat à Durée Déterminée qui le liait à la 
Métropole, d’autre part à ce qu’il soit enjoint à la Présidente de la Métropole de procéder 
au réexamen de sa situation administrative, enfin, à ce qu'une somme de 2000 euros soit 
mise à la charge de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur le fondement de l'article                
L. 761-1 du Code de Justice Administrative. 
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DECIDE 

Article 1 : 

D'ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représenté dans 
cette affaire par la SELAS Adamas Affaires publiques – 55 boulevard de Brotteaux – 
69455 Lyon. 

 

Article 2 : 

Les honoraires dus à la SELAS Adamas Affaires publiques pour représenter la Métropole 
Aix-Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa publication / notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l’exécution 
de la présente décision. 

 

 

 

 
Fait à Marseille, le 08 juillet 2020 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/680/D 
 
 

 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé au profit de la commune de 
Septèmes-les-Vallons, des lots 124, 137 et 277 situés Raccourci le Pré de l'Aube 
13240 Septèmes-les-Vallons, cadastrés AK 107 à 110 appartenant aux Consorts 
Ferrasse - Petit - Olive. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment l’article 55 de la loi Solidarité et renouvellement 
urbains (SRU) ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente 
 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 002-8074/20/CM du 17 juillet 2020 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole à la Présidente ; 

 La délibération du 17 juillet 2020 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
portant délégation du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence au Président et au 
Bureau pour les missions foncières ; 

 Les délibérations URB 001-7380/19 et URB 010-7381/19 du 19 décembre 2019 
instaurant le droit de préemption urbain et le droit de préemption urbain renforcé aux 
communes membres à l’exception de la ville de Marseille ; 

 La délibération URB 024-7916/19/CM du 19 décembre 2019 instaurant la délégation du 
Droit de Préemption Urbain et du Droit de Préemption Urbain Renforcé par la Métropole 
Aix-Marseille-Provence, sur le territoire Marseille Provence ; 

 La délibération URB 001-7993/19/CM du 19 décembre 2019 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille-Provence ;  
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 La déclaration d’intention d’aliéner n°013 106 20 M0052 reçue en mairie de Septèmes-
les-Vallons le 20 mai 2020 portant aliénation des lots 124, 137 et 277 situés sur les 
parcelles cadastrées AK 107 à 110 sis Raccourci le Pré de l’Aube 13240 Septèmes-les-
Vallons appartenant aux Consorts Ferrasse– Petit – Olive. 

CONSIDÉRANT  

 Qu'en application de l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Métropole Aix-Marseille Provence exerce, en matière d'Aménagement de l'Espace 
Métropolitain, la compétence Plan Local d'Urbanisme ; 

 
 Qu’en application de l'article L. 211-2 du Code de l'Urbanisme, la compétence d'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de 
Plan Local d'Urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
Préemption urbain ; 

 
 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence peut déléguer son droit de préemption dans les 

conditions de droit commun prévues aux articles L. 211-2 et L. 213-3 du Code de 
l'Urbanisme ;  

 
 Qu’en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence peut, à l'occasion  de l'aliénation d'un 
bien, déléguer l'exercice des droits de préemption ; 

 
 Que la commune de Septèmes-les-Vallons met en œuvre une politique de l’habitat aux 

fins d’atteindre les objectifs de la loi ALUR visés par les articles L300-1, L210-1 du Code 
de l’Urbanisme consistant d’une part à accroitre sa production de logements locatifs 
sociaux par an et d’autre part à élaborer un axe de travail relatif à la réhabilitation de 
l’habitat ancien. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à la commune de Septèmes-les-
Vallons pour l’acquisition de la pleine propriété des lots 124, 137 et 277 représentant 
vingt neuf dix millièmes deux cent dix d’une superficie carrez de 73,19 m², dépendant 
d’un immeuble sis sur les parcelles cadastrées section AK n°107 à 110 d’une 
contenance cadastrale de 38 859 m² sis Raccourci le Pré de l’Aube, 13240 Septèmes-
les-Vallons appartenant aux Consorts Consorts Ferrasse– Petit – Olive. 

 Article 2 : 

 Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
 chargé de l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/681/D 
 

 
 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé au profit de l’Etablissement 
Public Foncier Provence-Alpes-Côte d’Azur (EPF PACA) de biens et droits 
immobiliers situés au 7 rue Xavier Progin à Marseille 4ème arrondissement, 
cadastrés 815 E 0041 appartenant à L'Immobilière MICAPAR 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L.213-

 1 et suivants et L 300-1 ;  
 
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale 

 et d’Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

 République ;  

 La délibération HN001/8265/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente 
 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 002-8074/20/CM du 17 juillet 2020 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole à la Présidente ; 

 La délibération n° URB 009-7380/19/BM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence du 19 décembre 2019 instaurant le Droit de Préemption Urbain par la 
 Métropole Aix-Marseille Provence sur le Territoire de Marseille Provence ; 

 La délibération n° URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence du 19 décembre 2019 délégant le Droit de Préemption Urbain et le Droit de 
 Préemption Urbain Renforcé sur le territoire de Marseille Provence ; 

 
 La délibération n° URB 001-7993/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-

 Provence du 19 décembre 2019 portant approbation du Plan Local d'Urbanisme 
 intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence ; 
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 La délibération du Conseil de la Communauté Urbaine Marseille-Provence n° FCT  030-
1585/15/CC du 21 décembre 2015 approuvant le transfert des opérations d’aménagement 
en cours des communes de Marseille et la Ciotat ;  

 
 La délibération du Conseil Métropolitain n° URB 004/1222/16/BM du 15 décembre  2016 

approuvant la signature la convention d’intervention foncière « Grand  Centre-Ville » entre 
la métropole Aix-Marseille-Provence, la ville de Marseille et l’Etablissement Public Foncier 
PACA ;  

 
 La convention d’intervention foncière sur le périmètre « Grand Centre-Ville »  n°17/0196 du 

2 mars 2017 ; 
 
 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en Mairie de Marseille le 10 avril 2020, portant 

aliénation de biens et droits immobiliers situés à Marseille 4ème arrondissement, 7 rue 
Xavier Progin, sur une parcelle cadastrée 815 E 0041 et appartenant à L’Immobilière 
MICAPAR. 

 

CONSIDÉRANT  

 Qu'en application de l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Métropole Aix-Marseille Provence exerce, en matière d'Aménagement de l'Espace 
Métropolitain, la compétence Plan Local d'Urbanisme ;   

 
 Qu’en application de l'article L. 211-2 du Code de l'Urbanisme, la compétence d'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de Plan 
Local d'Urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ;  

 
 Qu’en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence peut, à l'occasion de l'aliénation d'un 
bien, déléguer l'exercice des droits de préemption ;  

 
 Que par effet de la délibération n° URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-

Marseille-Provence en date du 19 décembre 2019, la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ou son représentant est autorisé à déléguer ponctuellement à 
l'occasion de l’aliénation d'un bien déterminé le Droit de Préemption Urbain (DPU) à toutes 
les personnes mentionnées à l’article L 213-3 du Code de l’Urbanisme sur le  territoire de 
la ville de Marseille, au titre desquelles tout établissement public y ayant vocation ; 

 
 Que cette délégation du Droit de Préemption Urbain (DPU) au profit de l’Etablissement 

Public Foncier PACA s’inscrit dans le cadre de la convention d’intervention foncière 
« Grand Centre-Ville » pour lequel l’Etablissement Public Foncier PACA est missionné par 
la métropole Aix-Marseille-Provence et la ville de Marseille pour réaliser les  acquisitions 
foncières nécessaires à la mise en œuvre des objectifs de l’opération  Grand Centre-Ville ; 

 
 Que l’article 2.1 de l’avenant n°2 à la convention précitée prévoit qu’à titre exceptionnel, si 

une acquisition ponctuelle permettant de contribuer à l’atteinte des objectifs du projet se 
présente en dehors du périmètre initialement fixé par la convention du 2 mars 2017, la 
décision d’acquérir de l’EPF avec l’accord de la Métropole et de la Ville, et sans 
modifications des autres dispositions de la convention, vaudra évolution des périmètres.  
 

 Que l’opération Grand Centre-Ville doit permettre, sur la période 2011-2025, le 
renouvellement urbain des pôles d’intervention ciblés avec pour objectifs de produire 1400 
logements après restructuration lourde ou restauration, de réaliser environ  20 000m² de 
locaux d’activités ou d’équipements, de requalifier environ 50 000m² d’espaces publics en 
lien avec les pôles de projet ;  
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 Que la maîtrise foncière de ce bien répond aux objectifs de l’opération Grand Centre-
 Ville en matière de production de logements et/ou de locaux d’activités. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à l’Etablissement Public Foncier 
Provence-Alpes-Côte d’Azur pour l’acquisition de la pleine propriété d’un immeuble en 
R+2 d’une surface utile de 660 m² sis sur la parcelle cadastrée 815 E41 d’une contenance 
cadastrale de 355 m², situé au 7 rue Xavier Progin à Marseille 4ème arrondissement 
appartenant à la SCI L’Immoblière Micapar. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution de la présente décision.  

 

 

 

Fait à Marseille, le 17 juillet 2020 

 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/688/D 
 
 

 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé au profit de l’Etablissement 
Public Foncier Provence-Alpes-Côte-D’azur (EPF PACA) de biens et droits 
immobiliers situés au 4 Rue Beaumont à Marseille 1er arrondissement 
cadastrés 802 C 155 appartenant aux Consorts Pelissier.  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L.213-
1 et suivants et L 300-1 ;  

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale 
et d’Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 La délibération HN001/8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité 
de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération N° HN 002-8074/20/MM du 17 juillet 2020 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence portant délégation du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence à la Présidente ; 

 La délibération URB 011-7382/19/BM du 19 décembre 2019 instaurant le Droit de 
Préemption Urbain Renforcé par la Métropole Aix-Marseille-Provence sur le territoire 
de la Ville de Marseille ; 

 La délibération n° URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence en date du 19 décembre 2019 délégant le Droit de Préemption Urbain et le 
Droit de Préemption Urbain Renforcé sur le territoire de Marseille Provence ; 

 La délibération n° URB 001-7993/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence en date du 19 décembre 2019 portant approbation du Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Communauté Urbaine Marseille-Provence n° FCT 
030-1585/15/CC du 21 décembre 2015 approuvant le transfert des opérations 
d’aménagement en cours des communes de Marseille et la Ciotat ;  
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 La délibération du Conseil Métropolitain n° URB 004/1222/16/BM en date du 15 
décembre 2016 approuvant la signature la convention d’intervention foncière « Grand 
Centre-ville » entre la métropole Aix-Marseille-Provence, la ville de Marseille et 
l’Etablissement Public Foncier PACA ;  

 La convention d’intervention foncière sur le périmètre « Grand Centre-ville » 
n°17/0196 du 2 mars 2017 ; 

  La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de Marseille le 22 mai 2020, 
 portant aliénation de biens et droits immobiliers situés à Marseille 1er arrondissement, 
 4 rue Beaumont, sur une parcelle cadastrée 802 C 155 et appartenant aux Consorts 
 Peéissier .  

CONSIDÉRANT  

 Qu'en application de l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 la Métropole Aix-Marseille-Provence exerce, en matière d'Aménagement de l'Espace 
 Métropolitain, la compétence Plan Local d'Urbanisme ;   
 
 Qu’en application de l'article L. 211-2 du Code de l'Urbanisme, la compétence d'un 
 établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de 
 Plan Local d'Urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
 préemption urbain ;  
 
 Que par effet de la délibération n° URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence en date du 19 décembre 2019, la Présidente de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence ou son représentant est autorisé à déléguer ponctuellement à 
 l'occasion de l’aliénation d'un bien déterminé le Droit de Préemption Urbain (DPU) ou 
 le Droit de Préemption Urbain Renforcé (DPUR) à toutes les personnes mentionnées 
 à l’article L 213-3 du Code de l’Urbanisme sur le territoire de la ville de Marseille, au 
 titre desquelles tout établissement public y ayant vocation ;  
 
 Que ce bien est intégré au périmètre de la convention d’intervention foncière « Grand 
 Centre-ville » pour lequel l’Etablissement Public Foncier PACA est missionné par la 
 métropole Aix-Marseille-Provence et la ville de Marseille pour réaliser les acquisitions 
 foncières nécessaires à la mise en œuvre des objectifs de l’opération Grand Centre-
 ville ;  
 
 Que l’opération Grand Centre-ville doit permettre, sur la période 2011-2025, le 
 renouvellement urbain des pôles d’intervention ciblés avec pour objectifs de produire 
 1400 logements après restructuration lourde ou restauration, de réaliser environ 
 20 000m² de locaux d’activités ou d’équipements, de requalifier environ 50 000m² 
 d’espaces publics en lien avec les pôles de projet ; 
 
 Que la maîtrise foncière de ce bien répond aux objectifs de l’opération Grand Centre-
 ville en matière de production de logements et de locaux d’activité. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à l’Etablissement Public Foncier 
Provence-Alpes-Côte-D’azur pour l’acquisition de la pleine propriété du lot de 
copropriété numéro 2, représentant 30/1000èmes de copropriété dans l’immeuble, sis 
sur la parcelle cadastrée 802 C 155, d’une contenance cadastrale de 144 m², situé au 
4 rue Beaumont à Marseille 1er arrondissement appartenant aux Consorts Pelissier. 
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 Article 2 : 

 Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 est chargé de l’exécution de la présente décision.  

 

 

 

 Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 

 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/689/D 
 

 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé au profit de l’Etablissement 
Public Foncier Provence-Alpes-Côte-D’azur (EPF PACA) d'un immeuble situé 
au 2 Rue Beaumont à Marseille 1er arrondissement cadastré 802 C 158 
appartenant aux Consorts Pelissier.  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L.213-1 

et suivants et L 300-1 ;  
 
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 

d’Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
 
 La délibération HN001/8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n°HN 002-8074/20/CM du 17 juillet 2020 du Conseil de la Métropole Aix-

Marseille-Provence portant délégation du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence à la Présidente ;   

 
 La délibération URB 011-7382/19/BM du 19 décembre 2019 instaurant le Droit de 

Préemption Urbain Renforcé par la Métropole Aix-Marseille-Provence sur le territoire de 
la Ville de Marseille ; 

 
 La délibération n° URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-

Provence du 19 décembre 2019 délégant le Droit de Préemption Urbain et le Droit de 
Préemption Urbain Renforcé sur le territoire de Marseille Provence ; 

 
 La délibération n° URB 001-7993/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-

Provence du 19 décembre 2019 portant approbation du Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence ; 
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 La délibération du Conseil de la Communauté Urbaine Marseille-Provence n° FCT 030-
1585/15/CC du 21 décembre 2015 approuvant le transfert des opérations 
d’aménagement en cours des communes de Marseille et la Ciotat ;  

 
 La délibération du Conseil Métropolitain n° URB 004/1222/16/BM du 15 décembre 2016 

approuvant la signature la convention d’intervention foncière « Grand Centre-ville » entre 
la métropole Aix-Marseille-Provence, la ville de Marseille et l’Etablissement Public 
Foncier PACA ;  

 
 La convention d’intervention foncière sur le périmètre « Grand Centre-ville » n°17/0196 

du 2 mars 2017 ; 
 
 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de Marseille le 22 mai 2020, portant 

aliénation d’un immeuble situé à Marseille 1er arrondissement, 2 rue Beaumont, sur une 
parcelle cadastrée 802 C 158 et appartenant aux Consorts Pelissier. 

CONSIDÉRANT  

 Qu'en application de l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence exerce, en matière d'Aménagement de l'Espace 
Métropolitain, la compétence Plan Local d'Urbanisme ;  

  
 Qu’en application de l'article L. 211-2 du Code de l'Urbanisme, la compétence d'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de plan 
local d'urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ;  

 
 Qu’en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales et 

de la délibération n° HN 002-8074/20/CM du 17 juillet 2020 du Conseil de la Métropole 
Aix- Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole à la Présidente ; 

 
 Que par effet de la délibération n° URB 024-7916/19/CM du Conseil de la Métropole Aix-

Marseille-Provence en date du 19 décembre 2019, la Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ou son représentant est autorisé à déléguer ponctuellement à 
l'occasion de l’aliénation d'un bien déterminé le Droit de Préemption Urbain (DPU) ou le 
Droit de Préemption Urbain Renforcé (DPUR) à toutes les personnes mentionnées à 
l’article L 213-3 du Code de l’Urbanisme sur le territoire de la ville de Marseille, au titre 
desquelles tout établissement public y ayant vocation ;  

 
 Que ce bien est intégré au périmètre de la convention d’intervention foncière « Grand 

Centre-ville » pour lequel l’Etablissement Public Foncier PACA est missionné par la 
métropole Aix-Marseille-Provence et la ville de Marseille pour réaliser les acquisitions 
foncières nécessaires à la mise en œuvre des objectifs de l’opération Grand Centre-
ville ;  

 
 Que l’opération Grand Centre-ville doit permettre, sur la période 2011-2025, le 

renouvellement urbain des pôles d’intervention ciblés avec pour objectifs de produire 
1400 logements après restructuration lourde ou restauration, de réaliser environ 
20 000m² de locaux d’activités ou d’équipements, de requalifier environ 50 000m² 
d’espaces publics en lien avec les pôles de projet ;  

 
 Que la maîtrise foncière de ce bien répond aux objectifs de l’opération Grand Centre-ville 

en matière de production de logements et de locaux d’activités.  
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DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à l’Etablissement Public Foncier 
Provence-Alpes-Côte-D’azur pour l’acquisition de la pleine propriété de l’immeuble d’une 
surface utile de 475 m², sis sur la parcelle cadastrée 802 C 158, situé au 2 rue Beaumont à 
Marseille 1er arrondissement appartenant aux Consorts Pélissier. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution de la présente décision.  

 

 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/690/D 
 

 
Délégation du droit de préemption urbain à la commune de La Bouilladisse 
pour l'acquisition d'un bien immobilier cadastré section AP 72 et AP 83 situé 7 
chemin de la Tour appartenant à Monsieur et Madame Elouni-Essalami 
Mohamed 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-2, L 213-3, L 300-1 et 

suivants ; 
 
 La Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale 

et d’affirmation des métropoles ;  
 
 La Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ;  
 
 La délibération n° 102/2017 du 28 décembre 2017 du Conseil Municipal de la commune 

de La Bouilladisse approuvant le Plan Local d’Urbanisme de la Commune ;  
 
 La délibération n° 103/2017 du 28 décembre 2017 du Conseil Municipal de la commune 

de La Bouilladisse instaurant le droit de préemption urbain renforcé sur les zones U et 
AU de son territoire ;  

 
 La délibération HN001/8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° HN 002-8074/20/CM du 17 juillet 2020 du Conseil de la Métropole 

Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole à la Présidente ; 
 
 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de La Bouilladisse le 10 mars 2020 

enregistrée sous le numéro IA 13016 20 M0021 portant aliénation des parcelles 
cadastrées section AP72 et AP83, soit un terrain de 229 m² et une maison de ville 
d’une surface habitable de 95 m² sis 7 Chemin de la Tour, appartenant à Monsieur et 
Madame Elouni-Essalami Mohamed. 
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 L’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus 
pendant la période d’urgence sanitaire ; 

 
 L’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière 

de délais pour faire face à l’épidémie de covid 19 ; 
 
 L’ordonnance n° 2020-539 du 7 mai 2020 relative à la suspension des délais pendant 

la période en matière d’urbanisme pendant la période d’urgence sanitaire. 
 

CONSIDÉRANT  

 Qu’en application de l’article L 211-2 du Code de l’Urbanisme, la compétence d’un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de 
Plan Local d’Urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ; 

  
 Qu’il convient de ne pas freiner la réalisation, dans l’intérêt général, d’action ou 

d’opérations d’aménagement de compétence communale, la Métropole Aix-Marseille-
Provence souhaite déléguer, comme l’y autorise les articles L 211-2 et L 213-3 du 
Code de l’Urbanisme, l’exercice de son droit de préemption urbain ; 

 
 Qu’en l’espèce, le bien proposé à l’aliénation sur la commune de La Bouilladisse soit 

un terrain de 229 m² avec une maison de ville d’une surface habitable de 95 m² à 
usage d’habitation, cadastrés section AP72 et AP83, classés en zone UAh2 du Plan 
Local d’Urbanisme de la Commune approuvé le 28 décembre 2017, ne présente pas 
d’enjeu pour la Métropole Aix-Marseille-Provence mais pourrait permettre la mise en 
œuvre d’un projet de réalisation de parking de proximité sur le Hameau des Boyers ; 

 
 Que ce secteur très dense, composé pour sa plus grande partie de maisons de ville, 

présente un déficit en stationnement pouvant perturber le fonctionnement du hameau. 
La réalisation de ce parking permettrait d’améliorer sensiblement cette situation. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain est délégué à la Commune de La Bouilladisse pour 
l’acquisition des parcelles cadastrées section AP72 et AP 83, sises 7 Chemin de la Tour, 
appartenant à Monsieur et Madame Elouni-Essalami Mohamed. 

Article 2 :  

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 
décision. 

 

 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 

  Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/691/D 
 
 

 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé au profit de la commune de 
Septèmes-les-Vallons des lots n°282 et 296 sis Résidence Les Collines, 
Quartier Pré de l'Aube - 13240 Septèmes-les-Vallons cadastrés AO 51et 53 à 66 
appartenant à Monsieur Arnaudo Guy. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
  
 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L.213-1 

et suivants et L 300-1 ;  
 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale 

et d’affirmation des métropoles ;  
 
 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
 
 La délibération HN001/8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° HN 002-8074/20/CM du 17 juillet 2020 du Conseil de la Métropole 

Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole à la Présidente ; 
 
 Les délibérations URB 001-7380/19 et URB 010-7381/19 du 19 décembre 2019 

instaurant le droit de préemption urbain et le droit de préemption urbain renforcé aux 
communes membres à l’exception de la Ville de Marseille ; 

 
 La délibération n° URB 001-7993 CM du 19 décembre 2019 approuvant le Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence ; 
 
 La délibération n° URB 024-7916/CM du 19 décembre 2019 délégant le droit de 

préemption urbain et le droit de préemption urbain renforcé sur le territoire de Marseille 
Provence ; 
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 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de Septèmes-les-Vallons le 9 juin 

2020 enregistrée sous le numéro 01310620 M0062 portant aliénation des lots n°282 et 
296 pour une superficie totale habitable de 72,87 m², sis Résidence Les Collines, 
Quartier Pré de l'Aube - 13240 Septèmes-les-Vallons cadastrés AO 51 et 53 à 66 d’une 
superficie totale de 36309 m² appartenant à Monsieur Arnaudo Guy. 

 

CONSIDÉRANT  

 Qu'en application de l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la Métropole Aix-Marseille Provence exerce, en matière d'Aménagement de l'Espace 
Métropolitain, la compétence Plan Local d'Urbanisme ; 

 Qu’en application de l'article L. 211-2 du Code de l'Urbanisme, la compétence d'un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de 
Plan Local d'Urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ; 

 
 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence peut déléguer son droit de préemption dans 

les conditions de droit commun prévues aux articles L. 211-2 et L. 213-3 du Code de 
l'Urbanisme ;  

 
 Qu’en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 

et de la délibération du 17 juillet 2020, la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-
Provence peut, à l'occasion de l'aliénation d'un bien, déléguer l'exercice des droits de 
préemption ; 

 
 Que la commune de Septèmes-les-Vallons met en œuvre une politique de l’habitat aux 

fins d’atteindre les objectifs de la loi ALUR visés par les articles L300-1, L210-1 du code 
de l’Urbanisme consistant d’une part à accroitre sa production de logements locatifs 
sociaux par an et d’autre part à élaborer un axe de travail relatif à la réhabilitation de 
l’habitat ancien. 

DECIDE 

 Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à la commune de Septèmes-les-
Vallons pour l’acquisition de la pleine propriété des lots 282 et 296 représentant trente 
et un dix millièmes d’une superficie carrez de 72,87 m², dépendant d’un immeuble sis 
sur les parcelles cadastrées section AO n°51 et 53 à 66 d’une contenance cadastrale 
de 36 309 m² sis Quartier du pré de l’Aube, Les collines, 13240 Septèmes-les-Vallons 
appartenant Monsieur Arnaudo Guy. 

 Article 2 :  

 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 
 décision. 

 

 Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/701/D 
 
 

 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé à la commune d'Aubagne 
pour l'acquisition d'un bien immobilier situé 2 et 4 Rue Laget appartenant à la 
SCI Glayves 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-2, L 213-3, L 300-1 et 

suivants ; 
  
 La Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale 

et d’affirmation des métropoles ;  
 
 La Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
 
 La délibération n° 001-221116 du 22 novembre 2016 du Conseil Municipal de la 

Commune d’Aubagne approuvant le Plan Local d’Urbanisme de la Commune ;  
 
 La délibération n° 004-221116 du 22 novembre 2016 du Conseil Municipal de la 

Commune d’Aubagne instaurant le droit de préemption urbain renforcé sur la zone 
définie par le plan annexé à la délibération ;  

 
 La délibération HN001/8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° HN 002-8074/20/CM du 17 juillet 2020 du Conseil de la Métropole 

Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole à la Présidente ; 
 
 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie d’Aubagne le 19 mai 2020 

enregistrée sous le numéro IA 13005 20 M0126 portant aliénation des parcelles 
cadastrées section AD111 et AD112, soit un immeuble à usage commercial et 
d’habitation d’une surface utile totale de 400 m², sis 2 et 4 Rue Laget, appartenant à la 
SCI Glayves ; 
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 La demande de Monsieur Gérard GAZAY, Maire de la Commune d’Aubagne, en date 
du 18 juin 2020, sollicitant la Métropole afin que le droit de préemption lui soit 
délégué ;  

 
 L’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus 

pendant la période d’urgence sanitaire ; 
 

 L’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière 
de délais pour faire face à l’épidémie de covid 19 ; 

 
 L’ordonnance n° 2020-539 du 7 mai 2020 relative à la suspension des délais pendant 

la période en matière d’urbanisme pendant la période d’urgence sanitaire. 
 

CONSIDÉRANT  

 Qu’en application de l’article L 211-2 du Code de l’Urbanisme, la compétence d’un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de 
plan local d’urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ;  

 
 Qu’il convient de ne pas freiner la réalisation, dans l’intérêt général, d’action ou 

d’opérations d’aménagement de compétence communale, la Métropole Aix-Marseille-
Provence souhaite déléguer, comme l’y autorise les articles L 211-2 et L 213-3 du 
Code de l’Urbanisme, l’exercice de son droit de préemption urbain ;  

 
 Qu’en l’espèce, le bien proposé à l’aliénation sur la commune d’Aubagne soit un 

immeuble composé de 4 appartements, d’un local à usage d’habitation non aménagé, 
et de deux locaux commerciaux, d’une surface utile totale de 400 m², cadastré section 
AD111 et AD112, classés en zone UA du Plan Local d’Urbanisme de la Commune 
approuvé le 22 Novembre 2016, dans un secteur de diversité commercial à préserver, 
ne présente pas d’enjeu pour la Métropole Aix-Marseille-Provence mais pourrait 
permettre à la Commune, indépendamment du caractère historique dudit immeuble 
situé en face de l’Hôtel de Beausset, la maîtrise de l’offre et de la diversité 
commerciale dans ce secteur du centre-ville. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à la Commune d’Aubagne pour 
l’acquisition des parcelles cadastrées section AD111 et AD112, sises 2 et 4 Rue Laget, 
appartenant à la SCI GLAYVES. 

Article 2 :  

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 
décision. 

 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020 

 Martine VASSAL 
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–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Décision n° 20/702/D 
 
 

Délégation du droit de préemption urbain à la commune de Saint Savournin 
pour l'acquisition d'un bien situé 14 Place Neuve appartenant aux Consorts 
Reinier 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1, L 211-2, L 213-3, L 300-1 
et suivants ;  

 
 La Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique 

Territoriale et d’affirmation des métropoles ; 
 

 La Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ;  

 
 La délibération n° CM2017-42 du 5 décembre 2017 du Conseil Municipal de la 

Commune de Saint-Savournin approuvant le Plan Local d’Urbanisme de la 
Commune ;  

 
 La délibération n° CM2017-44 du 5 décembre 2017 du Conseil Municipal de la 

Commune de Saint-Savournin instaurant le droit de préemption urbain renforcé sur 
les zones U et AU de son territoire ;  

 
 La délibération HN001/8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-

Provence du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité 
de Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 La délibération n° HN 002-8074/20/CM du 17 juillet 2020 du Conseil de la Métropole 

Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole à la 
Présidente ;  

 
 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de Saint Savournin le 12 mai 2020 

enregistrée sous le numéro IA 13101 20 M0010 portant aliénation d’un immeuble 
d’une surface habitable de 80 m² cadastré AL144, sis 14 Place Neuve, appartenant 
aux Consorts Reinier ; 
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 Le courrier de Monsieur Rémi Marcengo, Maire de la Commune de Saint Savournin,  
du 9 juin 2020, sollicitant la Métropole afin que lui soit délégué le droit de préemption ;  

 
 L’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus 

pendant la période d’urgence sanitaire ; 
 
 L’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière 

de délais pour faire face à l’épidémie de covid 19 ; 
 
 L’ordonnance n° 2020-539 du 7 mai 2020 relative à la suspension des délais pendant 

la période en matière d’urbanisme pendant la période d’urgence sanitaire. 
 

CONSIDÉRANT  

 Qu’en application de l’article L 211-2 du Code de l’Urbanisme, la compétence d’un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en matière de 
plan local d’urbanisme emporte de plein droit sa compétence en matière de droit de 
préemption urbain ;  

 
 Qu’il convient de ne pas freiner la réalisation, dans l’intérêt général, d’action ou 

d’opérations d’aménagement de compétence communale, la Métropole Aix-Marseille-
Provence souhaite déléguer, comme l’y autorise les articles L 211-2 et L 213-3 du 
Code de l’Urbanisme, l’exercice de son droit de préemption urbain ;  

 
 Qu’en application de l’article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 

et de la délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016, le Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence peut, à l’occasion de l’aliénation d’un bien, 
déléguer l’exercice des droits de préemption ;  

 
 Qu’en l’espèce, le bien proposé à l’aliénation sur la commune de Saint Savournin soit 

un immeuble d’une surface habitable de 80 m² à usage d’habitation, cadastré AL144, 
classé en zone UA du Plan Local d’Urbanisme de la Commune approuvé le  
5 décembre 2017, concerné par un emplacement réservé n° L10 (programme de 
réalisation de logements locatifs sociaux – bénéficiaire : la Commune), ne présente 
pas d’enjeu pour la Métropole Aix-Marseille-Provence mais pourrait permettre la mise 
en œuvre et le développement de la politique locale de l’habitat menée par la 
commune. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain est délégué à la Commune de Saint Savournin pour 
l’acquisition de l’immeuble d’habitation cadastré AL144, sis 14 Place Neuve, appartenant 
aux Consorts Reinier. 

Article 2 :  

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est 
chargé de l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Marseille, le 23 juillet 2020    

     Martine VASSAL 




